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PRESIDENCE DE Mme JACQUELINE THOME-PATENOTRE,

vice-présidente.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

Mme la présidente. La séance est ouverte.

LOI DE FINANCES POUR 1965 (DEUXIEME PARTIE)'

Suite de la discussion d'un projet de loi.

Mme.la présidante. L'ordre du-jour appelle la suite de la discus•
sien du projet de loi de finances pour 1961 (deuxième partie)
(n°' 866, 886, 892, 938).

[Articles 24, 25 et 26 (Etats G et H) .7
(Su :te.)

AGRICULTURE

Mme la présidente. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion des crédits. du ministère de l'agriculture.

La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M. Henri Rochereau, ministre de l'agriculture . Je voudrais
demander à l'Assemblée, avec votre accord, madame la présidente,
d'en terminer ce soir avec l'examen du budget de l'agriculture.

Bien entendu, je souhaiterais davantage, c'est-à-dire que j'ai-
merais que l'un des deux budgets annexes, celui des prestations
sociales agricoles, qui ne semble pas soulever de difficultés parti-
culières, pût être également voté dans la présente séance, quitte
à dépasser légèrement minuit.

II ne resterait plus que le débat sur le fonds de régularisation
et d'orientation dés marchés agricoles qui pot -'ait être reporté
à la séance de demain matin.

Mme la présidente. Voici d'abord les temps de parole encore
disponibles dans le débat

Commission des finances	 20 miennes ;
Commission de la production et des échanges .

	

10 minutes ;

Gouvernement	 80 minutes;
Groupe de l ' Union pour la nouvelle République	 5 minutes ;

Groupe des indépendants et paysans d'action
sociale	 10 minutes;

Groupe des républicains populaires et du centre
démocratique	 20 minutes;

Groupe de l'entente démocratique	 15 minutes ;
Ensemble des isolés	 :	 10 minutes.
La commission des affaires culturelles et le groupe socialiste

ont épuisé leur temps de parole. (Interruptions sur divers bancs.)

M. René Charpentier, rapporteur pour avis . Le rapporteur pour
avis de la commission de la production et des échanges n'a pis
encore pris la parole.

M. Raoul Bayou . Notre groupe a renoncé à trois interventions
pour pouvoir disposer encore de quelques minutes.

Mme la 1 résidente. D'après l'état du dossier, le débat devrait
dépasser de deux heures environ le temps global prévu par son
organisation.

Il conviendrait donc que les interventions soient condensées
au maximum, et j'ajoute qu ' à partir du moment où les temps de
parole accordés auront été épuisés, je ne pourrai donner la
parole que pour une ou deux minutes aux orateurs.

Dans son organisation du débat, le président de l'Assemblée
avait prévu qu'il serait reporté pour une heure, au début de la
séance de demain matin.

Je veux bien .accepter de consulter l'Assemblée sur la propo-
sition du Gouvernement de dépasser minuit, mais à la condition
que cette prolongation ne serve pas de prétexte pour allonger
le débat au-delà de la limite prévue par le président de l'Assem-
blée.

Il n'y a pas d'opposition t . ..

II en est ainsi décidé.

Dans la suite de la discussion du budget de l'agriculture, la
es . à• M . Ehm.

M. Albert Ehm. Monsieur le ministre, mes chers collègues,
permettez-moi de présenter très brièvement quelques réflexions
personnelles sur un des aspects les plus importants du budget
de l'agriculture, celui qui se rapporte à l'enseignement, à la
recherche et à la vulgarisation agricoles.

L'importance des textes législatifs votés par le Parlement, au
cours de cette année, au sujet de cette formation professionnelle
ne peut échapper à personne puisque, comme l'a noté avec
justesse l 'un de nos rapporteurs c l'enseignement commande
l'avenir de l'agriculture et, partant, la pleine efficacité de tous
les autres projets votés a.

De même on a fait remarquer avec raison que le budget de
1961 consacré à l'enseignement et à la formation agricoles n'est
qu'un budget de transition . Il est indispensable de prévoir, à
partir de 1962, des crédits plus substantiels, autant pour assurer
le recrutement des maitres, des techniciens, pour donner de
nouvelles bourses d'études, que pour garantir des .traitements
honnêtes pour le personnel, et toutes les dépenses exigées par
la vulgarisation agricole.

Ces conditions d'ordre financier sont necessaires si l ' on
veut que nos campagnes perdent peu à peu_ ce complexe
d'infériorité qui caractérise encore aujourd'hui la mentalité
paysanne.

La prospérité et le progrès rural ne reposent plus aujourd'hui
sur le travail des bras, mais sur l 'effort des agriculteurs qui
utilisent scientifiquement les engrais pour protéger et faire
prospérer les cultures, sur l ' ingéniosité des ingénieurs qui
mécanisent les travaux et des éleveurs qui obtiennent des
variétés nouvelles et des races à grand rendement.

Ainsi, la prospérité agricole de la Hollande, du Danemark et
de l'Italie tient à leur nombre de chimistes, d'ingénieurs et
de techniciens, alors que chez nocs il n'existe qu ' un très
petit pourcentage de scientifiques et de techniciens spécialisés
faisant partie d'organismes professionnels agricoles.

Il nous faut donc d'abord former des cadres actifs, une élite
rurale compréhensive des nécessités d'un monde en évolution
continuelle et poussée par le besoin de la recherche, de la
vulgarisation et de l'expérimentation.

La richesse de l'agriculture se mesure surtout à la qualité
de ses hommes.

Or, cette qualité des hommes, qu'il s'agisse des cadres, des
techniciens ou des jeunes paysans, on ne l 'obtiendra que grâce à
une collaboration étroite entre toutes les puissances éducatives,
publiques et privées, qui se préoccupent de promouvoir la
dignité humaine.

Voilà pourquoi — et Mlle Dienesch l'a précisé avec pertinence
dans son rapport — il faut procéder rapidement à la création
du comité de coordination des ministères de . l'éducation natio-
nale et de l'agriculture, à celle du conseil supérieur de l ' ensei-
gnement et de la formation professionnelle, car seule une
volonté commune et des efforts conjugués des responsables de
ces deux ministères pourront un jour nous donner des résultats
efficaces et conformes aux besoins des masses paysannes.

Je n'ignore pas que la création de tels organismes n'est
pas toujours facile à réaliser, à cause de certaines jalousies
ou prérogatives venant quelquefois de je ne sais quels services
administratifs ou de ceux qui les incarnent ou les représentent.

Il faudra, monsieur le ministre, de la ténacité et de la per-
sévérance pour faire triompher, adopter et appliquer des textes
dont on ne veut voir parfois que la lettre et non l 'esprit.

Car c 'est un esprit . nouveau qui devra inspirer les déci-
sions de ces nouveaux organismes prévus, esprit détaché de tout
sectarisme d ' où qu' il vienne et orienté essentiellement vers
l ' éducation et la formation humaine et professionnelle du jeune
paysan.

Ainsi, s' il est nécessaire de pousser à l 'instruction et à la
formation intellectuelle, il ne faut pas oublier qu ' une telle
instruction n'aura de valeur efficace que si elle s'intègre dans
le cadre général d'un véritable style de vie humaine.

On a maintes fois et non sans raison constaté qu 'en France
notre formation revêt un caractère trop intellectualiste . En se
rendant imperméable aux souffles du dehors, l'Université fran-
çaise s'est souvent rétrécie, confinée dans une atmosphère pure-
ment intellectuelle, sans contact avec la vie réelle.

Or, l'enseignement vaut, non seulement par les notions intel-
lectuelles qu ' il donne, par les connaissances qu'il permet d ' enre-
gistrer, mais surtout par les opérations mentales qu'il nécessite,
par l'exercice qu'il exige de telle ou telle faculté, par les habi-
tudes qu'il imprime au cerveau et par le rôle qu'il joue ainsi
dans la constitution définitive de l'esprit.

Ce qui caractérise une pédagogie efficace, c'est l'esprit dans
lequel le programme est enseigné, ou mieux encore l'esprit
et la formation qu 'à l'occasion de chacune des matières du
programme le mettre cherchera à donner à ses élèves.
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Cela est d'autant plus vrai lorsqu'il s ' agit des réalités agricoles.
L'école ne doit-elle pas être le miroir le plus fidèle de. l' âme
du village ? Et l'enseignement ne doit-il pas être adapté à ce
patrimoine commun qu'est la région ?

Voilà pourquoi le choix et la formation des maîtres auxquels
seront confiés l ' enseignement et la formation professionnelle
agricoles revêt une importance primordiale.

L'enseignement agricole serait d ' abord sans portée et sans
profit s'il n'est pas assuré par une solide formation pédagogique
des maîtres.

S'il est nécessaire d'avoir des techniciens, des ingénieurs et
des spécialistes, il n'es est pas moins vrai que la technique n' est
pas tout, car les ,techniciens passent et les hommes restent.

L'expérience pédagogique, c'est-à-dire les . qualités pédago-
giques de ceux qui ont la charge d'enseigner ne s'improvise
pas et la plupart des ingénieurs des travaux agricoles sont
souvent mal préparés à cette tâche, qui n'est d'ailleurs pas tou-
jours la leur.

Le facteur moral et psychologique a de tous temps joué un
rôle important dans la vie rurale. Certaines belles expériences
qui ont été faites dans certaines de nos écoles saisonnières d'agri-
culture et dans de nombreuses écoles privées ou dans certains
mouvements de jeunesse ne le prouvent que trop.

L'état d'agriculteur a toujours réclamé, en plus d'une formation
intellectuelle bien établie, des qualités qu ' il est difficile de faire
naître et de faire grandir sans un fondement moral, telles que les

.qualités d'énergie,'de volonté, dé patience et de persévérance
nécessaires dans la profession agricole.

L'éducation et la formation des jeunes ne réside pas seulement
dans l'imposition et le culte de programmes scolaires . Instruire,
éduquer et former, c'est lutter et prendre conscience de ce qu'il
y a de plus réel dans la vie. Cela veut dire que chez le jeune
paysan il ne s' agit pas seulement d' aller dans le sens marqué
par la nature, mais de rendre apparentes des puissances cachées
qui ne demandent qu'à se révéler, de créer une être nouveau qui,
mis en possession de ce qu'il y a de meilleur en lui et de ce que
la civilisation, au cours des siècles passés, a gardé de meilleur
en elle, saura être toujours disponible pour promouvoir par ses
connaissances et par son exemple le progrès social, le bien com-
mun de l'ensemble du monde paysan. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite .) '

M . le président. La parole est à M . Coudray.

M . Georges Coudray . Mes chers collègues, après quelques
orateurs, je voulais aborder l'important problème de l'habitat
rural, mais la rapidité de ces débats m 'oblige à me limiter à
quelques observations que me suggère la lecture du fascicule
budgétaire. `

L'augmentation de 50 à 70 millions de nouveaux francs des
subventions pour l'habitat rural, inscrite aux autorisations de
programme, serait pour nous satisfaisante . L'accroissement
annuel nous parait nécessaire et suffisant-

Mais la réduction des crédits de paiement éclaire d'un jour
assez alarment les conditions dans lesquelles se trouve faite
l'attribution de ces subventions. Elle en révèle le rythme lent.
En effet, notre rapporteur nous a indiqué qu'un partie de ces
subventions -- de 13 à 14 millions de nouveaux francs — n'a
pas été attribuée en 1960, et que les crédits correspondants
font aujourd'hui l'objet d'un report.

Sans doute y a-t-il à la base de ces reports une mauvaise répar-
tition des crédits entre les différents départements.

J'imagine aisément qu ' il n'est pas facile d'assurer une répar-
tition parfaite, conformément à la demande de chaque départe-
ment. De tels reports indiquent tout de même que nous sommes
très loin de cette perfection. Et cette situation provoque une
déception bien légitime.

Il nous apparaît que le retard constaté dans l'amélioration de
l'habitat rural ne tient pas, comme nous pouvions le croire, à
une restriction de crédit, mais à un goulot d'étranglement de
caractère administratif.

Il y a, vous en conviendrez, monsieur le ministre, urgence à
porter remède à une telle situation.

Quelles mesures prendrez-vous ?
Vous pouvez obtenir du personnel supplémentaire . Je souhaite

que vous l'obteniez de M . le ministre des finances . Vous pouvez
aussi demander des crédits supplémentaires pour permettre au
personnel du génie rural d'accomplir les missions d'étude , et de
contrôle dont il est chargé .

Vous pourrez encore, si vous n'obtenez pas satisfaction par ces
deux procédés, recourir à des contractuels . Je vous assure que
vous pouvez en trouver d'excellents dans bon nombre de dépar-
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1 qu'une revalorisation de cette prime contribuerait à assainir au

tements. Je pense notamment aux personnels des coopératives
d'habitat rural et des sociétés d'intérêt collectif agricole, les
S . I . C. A., qui pourraient être d'excellents auxiliaires de vos
employés du génie rural dans cette mission.

En tout cas, il est impossible qu 'une telle situation se pro-
longe . On ne peut admettre que l'insuffisance des services char-
gés d'administrer aboutisse à l'immobilisme dans le domaine de
l'habitat rural.

Ma deuxième observation, monsieur le ministre, m ' est suggérée
par les difficultés d'écoulement de la récolte des pommes à cidre.

J 'insiste, après un certain nombre de nos collègues, pour que
soient trouvées les mesures qui peuvent contribuer à cet écoule-
ment.

L'une d'elles avait été suggérée à M. le secrétaire d'Etat aux
finances — je regrette qu'il ne soit pas urésent à son banc en
ce moment. Elle- consiste à réduire le taux anormalement élevé
de la taxe sur le transport des pommes destinées'à la -fabrication
familiale du cidre. Comme l ' un de nos collègues l'a rappelé, il se
trouve en effet que la taxe de transport des pommes est plis
élevée que le prix des pommes lui-même . C ' est une situation
qui nous parait suffisamment paradoxale pour que le Gouverne-
ment y mette fin.

11 y a aussi la possibilité d 'obtenir de nouveaux contingents
d'alcool d'Etat qui permettraient — c ' est leur objet même de
fondation — la résorption d 'un certain excédent de cidre.

Il y a en outre, et c'est ce point sur lequel je voudrais insister
davantage, monsieur le ministre, des possibilités ouvertes à
l' exportation . Cela s'est déjà produit à la même période de la
récolte des pommes à cidre l'année dernière ; mais il faudrait
obtenir une réduction tarifaire de 50 p. 100 au moins pour
que nos pommes puissent s' écouler dans les pays voisins.

Faute de recourir à ces diverses mesures, sur une récolte qui,
dans l ' Ouest, est évaluée 5 millions de tonnes environ suivant
les prévisions 1,5 à 2 millions de tonnes seront irrémédiable-
mente perdues.

Du moins faut-il envisager l'avenir . Or, à la lecture du budget,
nous ne trouvons pas de dotation au chapitre des indemnités
d'arrachage -des pommiers. C' est là une mesure qu'il convien-
drait de rétablir. Pour quelles raisons, je vous le demande, a-t-on
supprimé cette indemnité ? A-t-on estimé que le nombre des
pommiers 'encore plantés actuellement n'était pas excessif ? S'il
en était ainsi, la récolte de cette année apporterait à cette affir-
mation un démenti évident et éclatant . Par conséquent, il faut
rétablir cette indemnité au plus tôt, mais en la revalorisant . Vous
pensez bien qu'une indemnité de mille francs par pommier n 'est
pas de nature à aider suffisamment le cultivateur tint veut se
libérer de ses plantations de pommiers devenus inutiles et qui
gênent le rendement de ses autres cultures . Je suis convaincu

cours des années prochaines la . situation de la production des
pommes à cidre et qu'ainsi nous ne nous retrouverions peut-être
pas dans la situation si difficile qui est la nôtre aujourd'hui, pour
l 'écoulement de ces pommes. (Applaudissements au centre
gauche .)

Mme la présidente. La parole est à M. Fleuret.

M . Robert Hauret . Monsieur le ministre, mes chers collègues,
je voudrais très brièvement attirer votre attention sur deux
points très précis.

En 1953, un certain nombre de mesures avaient été prises
pour freiner la production de cet alcool de pommes dont parlait
à l'instant notre collègue M . Coudray . Le décret du 3 avril
1953 restreignait considérablement les achats d'alcool par l'Etat
et encourageait financièrement l'arrachage des pommiers à cidre.
Afin d ' indemniser à la fois les producteurs et les distillateurs
victimes de cette politique, deux décrets furent pris en mai 1955
et en janvier 1956 prévoyant, d 'une part, un crédit de 5 milliards
de francs pour l'arrachage d'une partie du verger cidricole, avec
l'engagement formel de non-replantation pendant quinze ans et,
d ' autre part, un crédit de 504 millions d 'anciens francs pour la
fermeture et la reconversion des distilleries.

Les dispositions prévues par ces décrets n 'ont pas tenu compte
de la situation' ainsi faite aux pépiniéristes spécialisés dans la
production de ces pommiers à cidre et leur ont, par conséquent,
causé un grave préjudice, mettant en cause parfaits jusqu'à
l'existence de leurs exploitations très particulières . Ces pépinié-
ristes se sont vu 'brusquement privés par cette décision des
ressources attendues d'une production qui avait exigé quelque-
fois cinq années de travaux minutieux.

Six cent mille jeunes arbres au moins furent ainsi invendus et
détruits, soit une perte évaluée, à l'époque, pour ces pépiniéristes;
à 500 millions d'anciens francs.

Le ministère' de l'agriculture reconnut d'ailleurs, en octobre
1956, le bien-fondé du droit à l'indemnisation et les directions
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des services agricoles enquêtèrent officiellement pour vérifier et
expertiser les déclarations qui furent alors demandées aux épi-
niéristes.

Vinrent les événements de 1958, puis la rigueur budgétaire de
1959 et aussi l'oubli.

Mais l'injustice de cette situation n'a jamais été réparée.
J'ai lu récemment dans le rapport Rueff une recommandation

tendant à l'assainissement définitif du marché du cidre et des
alcools.

Si vous deviez, monsieur le ministre, transposer dans des textes
législatifs cette recommandation, je vous demande très instam-
ment de réparer cette injustice en veillant à ce que les crédits
nécessaires soient inscrits dans le prochain budget pour indem-
niser les dommages causés par les décrets Mendès-France aux
pépiniéristes et tenir compte éventuellement des arbres actuelle .
nient en pépinière.

Le second point de mon intervention sera pour vous remercier,
monsieur le ministre, d'avoir récemment porté à 20.300 nouveaux
francs le plafond des prêts à long terme.

Je souhaite vivement que ce plafond soit à nouveau rapide-
ment relevé et je vous demande, monsieur le ministre, de faire
étudier si possible un système d'avances de l'Etat à la caisse
nationale de crédit agricole complétant les sommes obtenues par
les caisses régionales grâce au placement de leurs bons, afin de
permettre aux jeunes d'obtenir des prêts dont le mentant soit
mieux en rapport avec les dépenses que ces jeunes agriculteurs,
que nous nous devons d 'encourager, sont obligés d'envisager
dans les diffipiles premiers mois de leur établissement . (Applau-
dissements.)

Mme la présidente . La parole est à M. Van der Meersch.

M . Eugène Van der Meersch. Monsieur le ministre, qu ' il me soit
permis de mettre en doute les déclarations trop o ptimistes
faites par certaines voix officielles à p ropos du récent relève-
ment du niveau de vie des agriculteurs.

Le Bulletin d'information du secrétariat d 'Etat au commerce
intérieur a publié un communiqué assurant que les prix agricoles
avaient rejoint en 1960 la parité avec les prix industriels . Et de
citer la hausse du blé de 8 p. 100, celle de la viande de 5 à
10 p . 100, de la betterave de 8 p. 100, du lait de 6 p. 100, et des
produits de basse-cour. Nous ne savons pas où ces chiffres ont
été pris, mais nous mettons en doute leur exactitude.

Sur le plan a,rro een, les agriculteurs savent qu'ils continuent
de figurer au rang des plus mal lotis . Ils s'inquiètent à juste titre
de certaines prises de position relatives au Marché commun qui
leur ont semblé faire fi de leurs droits et de leurs préoccupations
les plus légitimes.

L'agriculture ne saurait admettre l'abandon des clauses de
sauvegarde inscrites au traité de Rome et que la commission euro-
péenne prétend supprimer ou réduire . II suffit de considérer la
position du marché de la viande per rapport à l 'Allemagne pour
se rendre compte que notre bonne volonté est unilatérale. Ce
matin, mon collègue M. Poudevigne a parlé des difficultés soule-
vées par les douanes allemandes à l'entrée des vins français.
Je pourrais souligner, par contre, avec quelle facilité on admet
les bières allemandes en France.

L'agriculture reste fermement attachée à la notion de prix
minima à l'importation basés sur les prix de campagne des pro-
duits similaires français. Elle récuse les droits que s'arrogent
trop facilement les membres permanents des instances euro-
péennes, en opposition avec l ' autorité du conseil des ministres
européens, pour promouvoir une politique favorable peut-être à
certains intérêts étrangers, mais pas aux nôtres.

De même l'agriculture ne veut admettre de servir un jour de
dépotoir aux surplus d'autres pays dans le cadre d'un libre échange
sans contre-partie, et M. le ministre de l 'agriculture serait bien
inspiré de faire ici réponse aux déclarations intempestives d'un
certain visiteur américain, au sujet des possibilités de son pays
à cet égard.

Les agriculteurs n'ont nullement apprécié, croyez-le, les décla-
rations de M. Benson, à la suite des contacts officiels qu'il avait
pris chez nous et ils s'étonnent qu'il n'y ait pas eu de votre part,
monsieur le ministre de l 'agriculture, une mise au point plus for-
melle.

Mais à côté de ces importantes questions relatives au soutien
international de notre agriculture s'en posent d'autres, d'ordre
intérieur, que nous ne saurions passer sous silence ; elles concer-
nent à la fois les domaines économique et social.

Parlons d'abord des charges qui pèsent sur l'agriculture . Beau-
coup de nos collègues savent l'émotion qu'a causée dans nos canr-
pagne la divulgation des propositions de la commission Rueff,
lesquelles visaient notamment à révolutionner le statut du fer-
mage de telle façon qu ' il serait en pratiqua aboli .

Sous couleur de favoriser la concurrence,- on supprimerait la
garantie de stabilité du fermier, on multiplierait les causes de
résiliation des baux, or. favoriserait le retour aux méthodes
condamnées du métayage, on encouragerait la hausse des loyers,
bref on instituerait en permanence la lutte des classes à la cam-
pagne.

A cheval sur l ' économique et le social, nous trouvons aussi,
monsieur le ministre, le problème actuel de la sécurité sociale
en agriculture . Beaucoup d'entre nous ont été effrayés des décla-
rations que vous avez faites, le 25 octobre, au Sénat concernant
Id coût de cette loi nouvelle.

Vous avez parlé de cotisations annuelles Atteignant par exploi-
tant 315 nouveaux francs, auxquelles s ' ajouteraient celles de ses
aides familiaux et de ses enfants mineurs de plus de seize ans.
Une famille de trois travailleurs aurait, par exemple, à débourser
735 nouveaux francs par an, à tarif plein . Croyez-vous que cette
charge nouvelle sera acceptable ?

A ce propos, nous sommes ici un certain nombre à ne pas
vouloir qu'on reprenne comme critère de la faculté contributive
des exploitants cette notion dépassée et périmée dù revenu
cadastral . L'Assemblée nationale, sur la proposition du président
Paul Reynaud, avait adopté le critère du bénéfice agricole.
Celui-ci exprime quelque chose de réel tandis que le revenu
cadastral, valable pour évaluer le revenu du propriétaire fon-
cier, représente au contraire une charge pour l'exploitant. Cal-
culer le taux d'une charge sur celui d'une autre charge constitue
un système aberrant que nous voudrions voir disparaître partout
où il n'a que faire. Nous espérons, monsieur le ministre, que .
vous partagerez notre avis.

Un mot encore de la vulgarisation et de l'enseignement . En
matière de vulgarisation, le décret du 11 avril 1959 avait confié
aux groupements d'agriculteurs librement constitués les efforts
à entreprendre en vue de l ' amélioration des techniques de pro-
duction. Cette optique était normale. Il appartient, en effet, aux
paysans eux-mêmes d'assurer le perfectionnement dans leur
métier. Nous constatons avec regret que le budget est en contra-
diction avec cette volonté tant de fois affirmée de faire confiance
à la profession

Si les crédits supplémentaires sont prévus par le ministère
de l'agriculture pour les foyers de progrès agricoles, si une
majoration de taxe sur la viande doit apporter une aide à la
vulgarisation on constate, avec surprise, la suppression totale
des . ç ddits d'Etat 'en f beud-dé li vulgarisations? professiemielle.

D ' autre part, pour en revenir à l'enseignement, s'il a bien
été prévu en faveur de l'enseignement public la création de
172 emplois dans l'enseignement du second degré, en vue de
la transformation de huit écoles régionales en lycées agricoles
et de cinq écoles d'enseignement ménager agricole en collèges
ménagers agricoles -- ce qui est un début modeste il n'est rien
prévu en faveur des établissements du même degré qui pourront
être reconnus par l'Etat et cela, monsieur le ministre, est en
contradiction formelle avec la loi que nous avons votée et dont,
à ce jour, aucun texte d ' application n'est encore paru.

J'en ai terminé, pour répondre à l'appel de Mme la présidente.
Je souhaiterais que les pouvoirs publics prennent conscience

du malaise et de l ' inquiétude latente du monde agricole . L 'année
dernière, celui-ci s'est trouvé dans une situation angoissante qui
a donné lieu aux manifestations que nous savons.

Les circonstances atmosphériques de cette année ont rendu
les récoltes particulièrement pénibles et, dans bien des régions,
on éprouvera les mêmes difficultés financières que l ' année der-
nière . La loi d'orientation agricole avait, .par ses'possibilités,
apporté quelque espérance . Il ne faudrait absolument pas que
cette espérance fût déçue.

Bien plus, le monde agricole a l ' impression qu 'on ne lui
fait pas suffisamment confiance . Des lois sont votées, mais on
lésine sur leur application correcte. Pire encore, de prétendues
commissions officieuses aboutissent à des conclusions absolument
contraires à celles de la loi d 'orientation agricole.

L'émotion soulevée par la publication du rapport Rueff a été
considérable dans le département du Nord.

Il faut donner au monde paysan la parité économique et
sociale que nous avons décidée par le vote de la loi d'orientation
agricole. Il faut étudier avec lui et prendre avec lui les mesures
qui s' imposent pour le redressement de la situation agricole
qui peut contribuer à créer l 'atmosphère d ' union, derrière .1e
général de Gaulle, dont la France a si largement besoin.

Je ne serais pas satisfait, monsieur le ministre, si je ne lire-
testais pas, avant de descendre de cette tribune, une fois do
plus, contre les expropriations dont sont victimes certains de
mes compatriotes agriculteurs du Nord — il s'agit des expro-
priations d'Ascq et d' Amappes, l'Oradour du Nord.

Vous deviez être notre défenseur naturel et vous êtes rceté
muet . Des terres dont le rendement est de 68 quintaux de blé à
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l'hectare sont rares et précieuses. Si l'on doit les prendre, ce
qui est discutable, car d'autres terrains sont disponibles, que l'on
construise des édifices publics en hauteur, mais qu'on ne les étale
pas sur, -150 hectares

J'ose croire, monsieur le ministre, que vous déciderez 'une
action . Et si vous ne crai gnez pas d' être convaincu, je vous pro-
pose de venir avec moi, incognito, sur le terrain. Vous vous
apercevrez que des expropriations datant de 1914-1918 et dè
1939. 1945 ne sont pas encore indemnisées. Vous vous rendrez
compte alors de rimportance du scandale, et nos compatriotes
agriculteurs du Nord vous en seront reconnaissants . (Applaudis-
sements à gauche et au centre.)

Mme la présidente . La parole est à M. Pinvidic. (Applaudisse-
ments à droite.)

M. Joseph Pinvidic . Comme vous tous, mes chers collègues,
j 'ai appris par la presse, il y a quelques jours, que M. le ministre
de l'agriculture avait refusé de se rendre en Allemagne fédérale
parce qu'il connaissait à l'avance, la . réponse qui: lui serait
faite, à savoir qu'il était impossible pour l'Allemagne fédé-
rale de prendre livraison du tonnage de viande de boucherie
dont la plupart des frigorifiques de la métropole sont pleins.

Nous devons disposer présentement d ' un excédent de 40.000 à
45.000 tonnes. . de boeuf environ. Nous étions en droit d'espérer
que :e Marché commun permettrait l'écoulement de cet excédent,
ce qui aurait rendu un service appréciable, dans cette . période
difficile, à l'élevage français.

Je vous félicite, monsieur le ministre, d'avoir décidé de ne
pas jouet' les marchands de tapis avec les Allemands de l'Ouest,
et je ne puis que vous conseiller de persévérer dans votre
attitude. N'allez pas en Alleinâgne tant que vous risquerez

L'Allemagne fédérale avait accepté d'entrer dans le Marché
commun avec . l'espoir d'en tirer le principal bénéfice . Je dois
reconnaître que les remarques qui furent faites à l'époque,
quant aux refus éventuels qu'opposerait l'Allemagne, n'étaient
pas vaines et que les faits nous donnent aujourd'hui raison.

Je sais très bien que l'Allemagne, de l'Ouest prétend que,
pour sauvegarder son cheptel, elle ne peut laisser pénétrer
chez elle des animaux en provenance de notre pays où sévit
la . fièvre aphteuse . Et chez elle.. ne . sévit-elle pas comme dans
tapt de pays !

Il est vrai que la contagion de cette maladie peut se, faire
par l'intermédiaire des carcasses d'animaux abattus . En . Angle-
terwe, o :lea .é,mesures,•de„prdtection„sont .pourtant sévère .«
relati'rement efficaces, 90 p . 100 des cas de contagion sont dus
à l'entrée dans le pays de carcasses d 'animaux atteints de la
fièvre aphteuse et en provenance d'Argentine.

11 esse peut-être pas bon, monsieur le ministre de l'agricul-
ture, de ne pas persévérer dans la méthode que vous appliquez
à dix-huit départements seulement et qui consiste à . faire abattre
des animaux aphteux pour. en ciriger un certain nombre sur
l'Allemagne. Réserver donc ces . derniers à la consommation
locale française. (Mouvements divers.) . Ainsi, vous ' ne courrez pas
le risque d'être accusé par las Allemands de leur apporter par ces
carcasses une maladie qui existe déjà suffisamment chez eux.

Mais, enfin, ai l'Allemagne formule certains griefs A . notre
égard, elle pourrait, pour les mêmes motifs, se plaindre, de la
marchandise qu'elle achète en Argentine. En effet, elle importe
également de la viande de ce pays . C'est pourq uoi son opposition
à l'entrée sur son territoire de carcasses d'origine française
n 'est qu ' un prétexte . C 'est une _querelle ; je n ' ajoute pas à ce
mot- celui qui autrefois suivait . dans la ,bouche d'un Français.

M. Eugène Van Der, Meersch. Nous savions cela 1
M. Joseph Pindivic . Vous le saviez, mon cher collègues, mais_

il est des vérités qu'il est bon de répéter. Les contrats doivent
être respectés.

L'Allemagne n'a cessé de réduire le volume total de ses
importations d'animaux en provenance de France, qu'il s'agisse
de bêtes sur pieds ou de carcasses.

En 1954; - elle en importait venant de ;rance 22.000 tètes ;
elle'n'ers reçoit plus aujourd'hui que 8 .:000.

Pendant la même période; le . Danemark, qui -.se fait pas partie
du Marché commun, bien sûr, "n'a cessé d'accroître ses ventes
vers l'Allemagne : ,Elles sont passées de 157.649 têtes en 1954
4 300 .756 . L'Argentine,, pays . oit la -fièvre aphteuse est à l'état
endémique, n'a 'cessé d'augmenter ses ventes d'animaux de
boucherie à ' 1•'Allemagne : de 4.000 tonnes en 1054, elles sont
passées à plus de' 29.000 tonnes en 1956. ,

Ainsi, le nombre des ` animaux français vendus à l'Alle-
magne ne : fait que diminuer tandis qu'augmente le nombre
de ceux que lui vendent " des paya ne participant pas au
Marché commun. Le Marché commun a du bon,, surtout pour
Ies pays qui n'en font pas partie!

Une telle situation est déplorable. Elle ne peut subsister et
je dis avec une certaine solennité, monsieur le ministre, . qu' il
est préférable de quitter le Marché commun . (Applaudissements
sur divers bancs. — Mouvements divers.)

	

,

M. Eugène Var Der Meersch . M. Pindivic a raison ! Si' c 'est
pour être lésés . ..

M. Joseph Pindivic. Je vous assure que vous vous trouverez,
dans peu de semaines, si cette situation persiste, en présence de
mouvements paysans difficiles à endiguer.

Je ne nie pas que vous ayez fait, plus particulièrement depuis
quelques mois et même depuis deux ans, des efforts considé-
rables pour assainir le cheptel. Chaque pays a fait de même.
L'Angleterre, par exemple, s'efforce d ' appliquer actuellement
le stamping oui, c'est-à-dire l'abattage et l'enfouissement de
tous les animaux malades et contaminés ! En France, nous
appliquons le stamping out du pauvre, c'est-à-dire qu 'on abat
les animaux malades et contaminés et qu'on les livre à . la
consommation. Jamais tes garçons bouchers qui tuent dans les
abattoirs ces animaux malades n'ont été obligés de se soumettre
à toutes les exigences touchant l'asepsie.

Bien sûr, il est difficile de quitter une communauté comme
le Marché commun. Il rien est pas moins vrai qu'il faut vous en
tenir à des attitudes fermes.

Vous devez faire savoir à nos partenaires du Marché commun
que les mesures qu'ils prennent ne sont que des prétextes. J'ai
sous les yeux le nombre de cas de fièvre aphteuse constatés en
Allemagne : du 16 au 31 août 1960, 57 nouveaux foyers ; du
1" au 15 septembre, 58 nouveaux foyers, dont 30 en Baden-
Wesphalen, 14 en Bavière, 5 dans le Wurtemberg, '4 en Hesse.
2 en Schleswig-Holstein, 1 en Saxe . Je ne cite que les cas officiel-
lement constatés,... parce qu 'officiellement déclarés !

Ce n'est pas qu'en France que filtrent les mauvaises nouvelles.
En Allemagne aussi !

	

'
Dans ces conditions, pourquoi les Allemands 'adoptent-ils une

attitude aussi intransigeante
Je ne peux que vous conseiller, monsieur le ministre, de persé-

vérer dans la lutte contre ce fléau en France . Fort de l'expérience
d'une région que je connais bien — je ne dis pas qu'elle a
été- en tous points favorable — je . suis à . peu près sûr• je
reprends mon propos du début — qu'il n'est pas bon que vous
l'étendiez à tout le pays, pour'les raisons que j'ai citées.

Jene crois pas que la vaccination généralisée soit une panacée.
A droite. Elle est déjà obligatoire.

M. Joseph Pinvidic. Si elle est obligatoire, vous vous en
expliquerez avec M. le ministre de l'agriculture . Pour + le moment,
mon propre exposé me suffit . (Applaudissements et rires sur de
nombreux bancs.)

Je ne crois pas, monsieur` le ministre, que de toutes les
méthodes que l'on préconise , en ce . moment, la vaccination
représente la panacée . Je considère,, toutefois, qu'elle est . la
meilleure formule, la meilleure solution que vous puissiez
adapter, à conditions d'en étendre l'application et . surtout de la
poursuivre même Iorsque l'épizootie est absente.

Face aux exigences des Allemands de l'Ouest, je vous demande
de maintenir votre position . Envers ceux qui . ne veulent pas
comprendre, il n'est qu'une solution : le refus. Refus qui sera
par vous poursuivi jusqu'à, y compris, le départ de la France du

, Marché commun.

M. René Charpentier, rapporteur pour avis . Monsieur . Pinvidic,
me permettez-vous de vous interrompre ? ' '

M. Joseph Pinvidic. Je vous en prie.

Mme la présidente. La parole est à M . Charpentier, avec l'auto-
risation de l'orateur.

M. Reni Charpentier, rapporteur -pour avis. Monsieur Pinvidic,
j'ai suivi votre argumentation avec beaucoup d'intérêt.

J'étais moi-même hier à Bruxelles où je me suis longuement
entretenu avec les Allemands auprès desquels j'ai insisté, comme
vous venez de le faire, sui la nécessité absolue de nous acheter
de la viande.

Il faut éviter toute confusion . D'une part, les Allemands, par
la Sarre, nous achètent un contingent de viande de l'ordre de
30.000 tonnes, encore insuffisant mais réel . D'autre part, la poli-
tique commune agricole n'est pas encore en application.

M. Roland 8oscary-Monsseruln. C'est évident !

M. René Charpentier, rapporteur pour avis. Elle sera présentée
en fin d'année aux ministres qui doivent l'étudier. Le projet,

d' essuyer un refus semblable .
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s' il est accepté, prévoit que la viande de boeuf circulera libre-
ment d'ici quatre ans, alors que pour les autres produits la libre
circulation ne sera réalisée que d'ici à sept ans.

Cela ne doit pas nous empêcher de poursuivre des efforts éner-
giques pour arriver à une solution nécessaire au point de vue
économique et politique. Mais, sur le strict plan du traité, la
politique commune ne peut pas être mise en cause actuellement.
(Applaudissements.)

M. Joseph Pinvidic. Monsieur Charpentier, s' il est vrai que
l'Allemagne n'est pas tenue par les conditions du traité d'accepter
tous les excédents de viande que nous pouvons fournir, la France
non plus n'est pas tenue d'absorber tous les contingents de pro-
duits industriels. Pour le premier semestre de 1960 seulement, il
est entré en France pour 8 milliards de tracteurs et de matériels
agricoles en provenance d'Allemagne, ce qui fera probablement
de 16 à 20 milliards de produits agricoles venant de ce pays
pour la seule année 1960.

IF n'est pas normal que l'Allemagne tare tous les profits du
traité sans en subir, quelques inconvénients : Si elle ne veut que
les avantages, alors elle ne remplit pas toutes les conditions
requises par les textes.

Je vous encourage, monsieur le ministre, à vous montrer ferme
dans l' avenir comme vous l'avez été il y a quelques jours car,
plus vous céderiez, plus il vous serait demandé . (Applaudisse-
ments sur plusieurs bancs à droite .)

Mme la présidente. La parole est à M. Boscary-Monsservin.
(Applaudissements à droite .)

M. Roland Boscary-Monsservin . Mes chers collègues, mon inter-
vention sera brève, mais elle me paraît indispensable.

Il serait grave que cette discussion s'achève sur les paroles
sévères que M . Pinvidic vient d'exprimer . à l ' égard du Marché
commun . Je partage entièrement tous les motifs d ' irritation de
notre collègue et prends à mon compte toutes les observations
qu 'il a présentées ; mais j'arrive à une conclusion diamétralement
opposée à la sienne.

Le Marché commun, monsieur Pinvidic, se situe très haut à
la fois par les conceptions économiques qui ont présidé à sa
naissance et par les aspirations politiques qui y sont jointes,
conceptions et aspirations que nous n'avons pas le droit de
séparer car elles sont en état d'étroite dépendance.

Ce Marché commun se situe très au-dessus des divergences
qui peuvent, dans_ le temps présent, nous opposer_ aux Alle-
mands . Je précise immédiatement ma pensée : plus tôt nous
appliquerons le Marché commun et plus tôt nous mettrons fin
à ces divergences . (Applaudissements .)

L'Assemblée parlementaire européenne, il y a quinze jours à
peine; a défini les principes directeurs qui devaient présider
à la politique agricole commune. Ils sont au nombre de deux.

En premier lieu, dans le cadre du Marché commun, un prix
commun devra être déterminé d'une manière telle que l'agricul-
teur exploitant correctement une exploitation normale parvienne
à équilibrer ses recettes et ses dépenses.

Le second de ces principes, adopté à une majorité écrasante
par l'Assemblée parlementaire européenne, est le suivant: les
consommateurs des six pays de l'Europe doivent, pour l'achat de
leurs produits agricoles, donner la préférence, la priorité aux
producteurs de ces pays.

Voilà la philosophie, le sens même du Marché commun.

M . Joseph Pinvidic . Et la pratique ? (Sourires.)

M. Roland Boscary-Monsservin . Je vais y venir, monsieur
Pinvidic.

Pour que le prix tel qu'il est fixé puisse jouer, pour que la
préférence telle que nous voulons la déterminer puisse être
eppllcjuée, il faudra, à l'évidence, prendre des mesures sur le
plan intérieur et aux frontières.

Parmi les mesures relevant de l'intérieur, l'une d'elles consiste
à harmoniser les réglementations sanitaires, 'afin que les six
pays disposent d'un seul plan sanitaire, d'une seule formule de
lutte contre les épizooties, d'un moyen commun de contrôle :
ainsi seraient éliminées les arguties actuelles qui permettent de
soutenir que la politique sanitaire diffère selon qu'on se trouve
d'un côté ou de l ' autre de la frontière.

Il faudra par ailleurs appliquer aux frontières un certain
nombre de mesures . Tous ceux que le problème préoccupe le
savent pertinemment . Il est convenu que les importations ne
joueront que dans le cadre d'un plan établi de telle manière
que la priorité sera donnée aux producteurs nationaux . Dans la
mesure où il convient de maintenir certaines importations tra-
ditionnelles, notamment celles touchant certains produits manu-
facturés, nous les admettrons, mais à aucun moment elles ne
devront perturber le marché intérieur.

C'est sur ce point, monsieur Pinvidic, que nous différons. Ce
que je viens d'exposer est la politique commune telle qu'elle
est définie et telle qu'elle doit exister. Mais, comme l'a marqué
M . Charpentier, un certain délai doit s'écouler avant d'aboutir à
cette politique agricole commune.

Nous nous trouvons présentement dans une période transi-
toire . Le drame, monsieur Pinvidic, c'est que dans cette période
l'évolution industrielle s'est faite plus rapidement que l'évo-
lution agricole . Cela explique — vous aviez parfaitement raison
de le souligner — que les tracteurs allemands peuvent entrer en
France tandis que nous en sommes encore à essayer de définir
notre politique agricole commune.

En conclusion, monsieur le ministre, il ne suffit pas de mettre
en place le Marché commun sur le plan industriel, il faut réaliser
le même effort sur le plan agricole . La formule n'est valable
que s'il y a harmonie entre les deux.

Je comprends l 'irritation de M. Pinvidic mais aucune équi-
voque ne doit subsister dans son esprit . Je ne donne, comme
lui, nullement raison aux Allemands . Mais je pense — sur ce
point nous divergeons — que la meilleure manière de mettre
fin aux discussions actuelles c'est précisément d'accélérer la
mise en application du Marché commun. (Applaudissements .)

M. Joseph Pinvidic . Me permettez-vous une observation?

M. Roland Boscary-Monsservin . Volontiers.

Mme la présidente . La parole est à M. Pinvidic avec l'autori-
sation de l'orateur.

M. Joseph Pinvidic . Je crois, monsieur Boseary-Monsservin,
que vous avez eu tort de comparer deux choses qui ne sont pas
comparables, à savoir l'industrie au développement magnifique
et l'agriculture dont les produits, en particulier ceux de l'éle-
vage, se vendent mal.

La matière industrielle est inerte ; il est aisé de faire
des plans en ce domaine et de les mener à bien. Mais s ' agis-'
sant de matière vivante, mille obstacles sont aussitôt rencontrés.
Il n' est pas possible, par exemple lorsque peuvent entrer en jeu
des causes d'épidémies, de respecter les délais que l'on s'est
fixés. C'est pourquoi je félicite ceux qui ont fait progresser notre
élevage. S'il faut adresser des félicitations à l'industrie, croyez-
moi : adressez les mêmes louanges aux éleveurs . Us en sont
dignes, vous le reconnaissez vous-même, monsieur Boscary-Mons-
servin, et vous avez raison.

M. Roland Boscary-Monsservin . Monsieur Pinvidic, nous
sommes d'accord.

Ne nous battons donc pas contre des moulins à vent.
J'ai dit que l ' évolution dans le domaine industriel avait été

beaucoup plus facile sur le plan du Marché commun, parce que
précisément les conditions naturelles étaient plus favorables.
Les difficultés en agriculture sont plus grandes, mais elles ne
sont pas insurmontables.

En toute hypothèse, n'oublions pas que la notion de préférence
est à la base même du Marché commun ; c'est celle que Bous
voulons vous voir jouer . Elle jouera d'autant mieux que nous
accélérerons la mise en application au Marché commun:

Mme la présidente. La p arole est à M . le ministre de l ' agri-
culture.

M . le ministre de l'agriculture. Mesdames, messieurs, vous
conviendrez sans doute que certaine des problèmes qui ont été
évoqués au cours de la discussion pourraient faire ultérieure-
ment l'objet d'un débat à la faveur de questions orales dont le
ministre de l'agriculture accepterait volontiers la discussion.

Il en est ainsi, par exemple, du problème des prix agricoles
dont ont parlé plusieurs orateurs, c'est-à-dire de l ' application de
l'article 31 de la loi d'orientation agricole.

Mais le problème des prix, en soi, n'a qu'un intérêt partiel.
Il devrait être envisagé dans des conditions un peu plus étoffées
et dans un contexte un peu différent.

A l'occasion d'un débat sur des questions orales nous pour-
rions, non pas épuiser le sujet, qui est inépuisable, mais l 'étudier
de façon plus substantielle. Il ne s'agit pas pour moi d'éluder
un problème, mais au contraire de lui donner les développements
qui conviennent.

Certains orateurs se sont plaints du retard apporté à la publi-
cation de textes d'application pratique de la loi d'orientation.
Je précise que l'un de ces textes, relatif à la constitution du
comité du fonds de régularisation et d'orientation des marchés
agricoles, vient de sortir . Il sera publié incessamment . Ce comité,
dont l'objet principal est précisément d'étudier les prix des
produits agricoles, notamment les prix indicatifs de la campagne

(Applaudissements à droite .)
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actuelle, se réunira demain et sera appelé à donner son
sentiment sur certains prix indicatifs de produits agricoles.

M. Besson n parlé de la politique forestière du Gouvernement.
Le ministre de l'agriculture ne verrait qua des avantages à ce
qu'un débat analogue à celui qui s'est déroulé, il y a quelques
mois, devant le Sénat s'instaure ici sur cette politique, sur
les problèmes que pose la production forestière nationale en
matière d'importation, sur les actions de l'administration des
eaux et forêts, et surtout sur sa structure, sur les rayons et les
ombres, comme on l'a dit, de cette administration.

Plusieurs orateurs ont parlé de la nécessité d'assurer des
débouchés à certaines productions . Ce souci a été marqué notam-
ment par M. Orvoen et par M. Briot . Sur ce point, je précise que
le problème pour le ministre de l'agriculture — M . Orvoen l'a
souligné -- est sans doute celui des production agricoles, mais
c'est beaucoup plus, pour les pouvoir publics et les organisa-
tions professionnelles, celui de la recherche des solutions permet-
tant aux producteurs agricoles de suivre plus longtemps ces
produits au fur et à mesure de leur transformation ou de . leur
commercialisation. La transformation et la commercialisation
des produits agricoles est d'ailleurs un des problèmes qui préoc-
cupent le Gouvernement.

La commission . agricole du plan vient de se -réunir et elle
a précisément mis cette question à l'étude . Je souhaite que
des contacts soient pris entre les membres de l'Assemblée
nationale intéressés et les rapporteurs de la commission chargés
de cette question.

On a parlé des débouchés pour les pommes à cidre . Certains
orateurs ont affirmé que des débouchés importants seraient
assurés à l'exportation. Ce n'est pas du tout certain. L'année
dernière sans doute il y avait eu, monsieur Coudray, une très
grosse demande, en provenance de l'étranger. Cette année la
situation est complètement inversée. Une étude de marchf faite
en début de campagne nous a montré qu'il y avait peu de chance
d'obtenir des débouchés importants à l'exportation . Depuis
quelques jours, quelques offres commerciales précises ont été
présentées sur le marché de , la pomme à cidre.

Etant donné que, climatiquement, la situation- est à peu près
la même dans l'ensemble des pays européens, je ne pense pas
que l'on puisse espérer régler : ce problème des . excédents, sim-
plement en supposant que nos partenaires pourraient nous
prendre un contingent important .

	

-
Certes, il est une autre solution : -développer le contingent

d'alcool ; mais pour deux sortes de raisons on ne peut y recourir,
d'abord des raisons financières impératives faciles à comprendre,
ensuite des raisons techniques tenant à l'incapacité d'utilisation
des usines existantes . Nous sommes donc obligés de nous en
tenir à la solution qui s'imposait.

M . Coudray s'est inquiété,, ainpui que d'autres, de ne voir
inscrite, dans let fascicules budgétaires, aucune dotation peur
l'arrachage des pommiers . Des conversations se poursuivent entre
les représentants du ministère des finances et ceux du ministère
de l'agriculture, à ce sujet . Les solutions ne sont pas au point ;
elles fieront fixées, par voie d'ordonnance et de décret.

Mais, s'il y â indemnisation pour l'arrachage des pommiers,
nous inscrirons bien entendu dans un collectif éventuel, une
ligne budgétaire - è cet effet. Des dispositions fixeront les condi-
tions dans lesquelles des primes d'arrachage seront éventuelle-
ment accordées, les conditions dans lesquelles les -réinvestisse-
ments des indemnités seront tolérés ou encouragés.

Le problème des débouchés; bien sûr ! n'a 'pas échappé au
Gouvernement. . Parmi les mesures prises par le Gouvernement
deptiie'tn mn, je'rappellerai le retrait de libération d'un certain
nombre 'de produits agricoles, dans' le souci de tenter d'équilibrer
deux facteurs variables qui ne sont pas faciles à maîtriser :-la
production agricole d'un côté et le débouché de cette production,
de l'autre.

Les mesures intervenues en ce qui concerne les viandes de
.cheval, les . volailles, le houblon et les oignons • en particulier,
montrent la volonté du. Gouvernement de tenter d'éviter =-
c'est, je crois, M. Van-der -Meersch qui a employé ce terme —
que la -France ne soit le, dépotoir de certains produits agricoles
de l'extérieur, - en provenance des pays voisins et, des, pays de
la Communauté-

Pour les -pays dé la Communauté et en . ce qui concerna les
débouchés . de produits animaux vers nos partenaires du Marché
commun, . je suis pleinement d'accord avec MM. Charpentier et
Boscary-Monsservin, à . }avoir qu'il n'y a pas encore de définition
de la politique agricole commune.

C'est en fin d'année qee sera constaté l'état d'avancement des
prélimipaires de cette politique agricole commune, et nous avons,'
ace partenaires et, nous, pour des motifs qui ne sontpeut-être
pas toujeura identiques, , un intérêt économique ou politique à
ce que , le, traité,de: Rome soit concrétisé et à cc qu'il ait, dans la
pratique, les prolongements qu'on en attend .

En attendant la mise en application d'une politique agricole
commune nous avions espéré, comme le traité de Rome le prévoit,
la négociation d'accords bilatéraux . Nous avions pensé que, par
référence à l'article 45 du traité, nous pourrions Taire dans le
secteur des produits animaux ce qu'on a fait dans le secteur des
produits céréaliers, c'est-à-dire conclure un accord bilatéral
avec nos partenaires du Marché commun consommateurs de
ces produits.

Je suis pleinement d'accord avec M. Boscary-Monsservin quand
il déclare que deux problèmes nouveaux se posent, d'abord un
problème de prix, ensuite et surtout le problème de la préfé-
rence communautaire.

C ' est ce dernier problème qui nous a fait nous rapprocher de
nos partenaires allemands

Certes, les négociations se heurtent actuellement à une diffi-
culté, mais je ne voudrais pas que l'Assemblée pût croire un
seul instant que les pourparlers sont terminés . Les conversations
marquent provisoirement un temps d'arrêt . Mais, plus que qui-
conque — c'est également l'état d'esprit de mon collègue alle -
mand — je souhaite que ces difficultés momentanées soient
rapidement surmontées. I1 n'est pas impossible que les disposi-
tions du traité de Rome nous permettent de trouver une formule
de nature à régler cet incident temporaire.

Divers orateurs ont interrogé le ministre de l'agriculture à
propos du budget, mais je crois vraiment qu'ils ont soulevé des
questions de fond plutôt que des questions d'ordre budgétaire.
Certes, on e raison de dire que le budget traduit une politique.

Pour apaiser les craintes exprimées par certains orateurs, je
veux préciser qu 'une partie des propositions du comité Rueff-
Armand -- celles qui touchent au statut du fermage et du
métayage — doivent d'abord faire l'objet d'études approfondies
de la part du ministère de l'agriculture ; celles-ci sont en cours.

Dans la mesure où elles mettent en cause le principe essentiel
die droit de propriété inscrit dans la Çonstitution, les conclu-
sions de ces études devront être soumises à l' appréciation du
pouvoir législatif, c'est-à-dire du Parlement . (Très bien ! très
bien!)

Elles sont, en effet, le prolongement du droit de propriété
et. si je fais référence à la Constitution, il faut bien admot4re
qu'elles posent des 'problèmes -qui . ne relèvent pasdu pouvoir -
réglementaire.

S'agissant des calamités agricoles, nous en avons parlé de plu-
sieurs manières lorsque, noue avons .aieeuté,,de .1'ensemble< .des-
problèmes agricoles soumis au vote de 'l'Assemblée nationale
et du Sénat. Il est vraiment difficile de prendre actuellement
une position fondamentale sur cette question.
• M. Poudevigne doit se rappeler,• en effet, que le texte de ' la

loi d'orientation agricole fixe un délai au ministère de l'agricul-
ture pour étudier, élaborer un texte et le présenter au Parle-
ment . Je possède ici les' éléments de l'ensemble des textes qui,
dans le courant de l'année, doivent être prépares par mes ser-
vice-.

C'est une tâche considérable qui nous attend dans les 'quatre
à cinq prochains mois . C'est pourquoi je demanderai à l'Assem-
blée de, bien vouloir excuser le retard apporté à la publication
du rapport général sur l'agriculture.

	

-
Je voudrais, en effet, que ne soient pas oubliés les rapports

que -nous avons eus . avec le .Parlement depuis quelques mois.
Et l'Assemblée' se rappelle que nous avons travaillé à la pré-
paration d'un certain nombre de textes agricoles . Nous en
avons engagé la discussion et des navettes se sont établies entre
l'Assemblée nationale et le Sénat. Les collaborateurs du ministre
de l'agriculture ont été vraiment à la tâche plus qu'à l'ordinaire.

Je . . me bornerai à demander à l'Assemblée, de bien vouloir
patienter une huitaine de jours au terme de laquelle. — j'en
prends l'engagement -- sera déposé sur son bureau le rapport
général sur l'agriculture.

	

.
Mesdames, . messieurs, tenez compte de la , :telle particulière-

ment lourde imposée cette année aux coliabor .,.teurs du ministre
de' l'agriculture. (Applaudissements.)

Je ne voudrais pas prolonger mes réponses . J'aurai sans doute
l'occasion• de revenir sur ces explications au : fur et' à mesure que
les problèmes se présenteront d'une manière précise .,,

M. ' Commenay a évoqué le problème ' du stockage du mats,
Qu'il me permette de lui rappeler que , grâce aux programmes
agricoles arrêtés dots pouvons maintenant étendre notre action

sur trois, ans.
Je ; lui confirme bien volontiers ce que je lui ai déjà dit l'autre

jour, à Mont-de-Marsan, à savoir que le silo portuaire de Bayonne
est inscrit . dans le programme tin 1961 et sera réalisé sur les
crédits de l'année 1961. C'est le premier engagement d'un pro-
gramme à plus long terme. Mais, dans l'immédiat, . je lui. confirme
la création de cette capacité de stockage supplémentaire .
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M. Briot m'a posé deux questions précises. Je lui demande
de bien vouloir m'entretenir personnellement des difficultés de
remembrement qu'il a signalées . Je lui promets de suivre per-
sonnellement l'affaire. Je sais qu'il a eu des difficultés particu-
lières . Je me suis renseigné . Ces difficultés, quoique très réelles,
ne sont pas insurmontables.

Avant de passer à l 'enseignement agricole par quoi je voudrais
conclure, je tiens à renouveler à M . Grasset-Morel l'engagement
que j'ai pris à l'époque où il a présenté son amendement — qu'il
a bien voulu retirer à la suite de mes déclarations — de consulter
les commissions parlementaires sur la politique des aménage-
ments régionaux et les modifications qui pouvaient être apportées
aux affectations de crédits concernant certaines dépenses.

Je crois que nous avons tenu les commissions informées de
notre programme d'aménagements régionaux lorsque nous. avons
discuté la loi de programme agricole . Mais je lui donne bien
volontiers à nouveau l'assurance que le Gouvernement ne voit
aucun inconvénient, au contraire, à tenir les commissions, notam-
ment la commission de la production et des échanges, informées
des modifications qui peuvent intervenir à la fois dans notre poli-
tique des aménagements régionaux et dans les crédits en raison
des dépenses qui n'auraient pas été prévues ou qui s'avéreraient
plus ou moins intéressantes . Là encore, bien 'entendu, des choix
s 'imposent.

Je rechercherai avec M. le président de la commisison la
meilleure procédure permettant d ' assurer un contact perma-
nent entre le ministère de l'agriculture et cette commission.

En ce qui concerne le barrage de Salagou, je confirme à
M . Grasset-Morel ce que je lui ait écrit, à savoir qu'aucune
décision de financement n'a été prise par le ministère de l'agri-
culture, aucune déclaration d'utilité publique n'est encore inter-
venue et, de ce fait, aucune expropriation . Si des tentatives
d 'acquisitions amiables de terrains se sont manifestées, elles ne
peuvent être intervenues qu'à l'initiative des autorités locales ou
départementales.

M. Eugène Van der Meersch. Et pour les expropriations dans
la région de Lille, dont je vous ai parlé ?

M. le ministre de l'agriculture. Cette réponse vaut pour le
cas particulier du barrage du Salagou . M . Van der Meersch, en
effet, a soulevé un problème qui intéresse la région de Lille . Il
s'agit, . en , l'espèce, de l 'expropriation de . terrains ; agricoles pour
l'extension d'un centre urbain, pour la construction d ' une cité
universitaire, d'un centre scientifique.

C' est un problème très difficile à résoudre . Peut-être le
ministre de l'agriculture peut-il temporairement s' opposer à des
mesures de cette nature mais il doit tenir compte aussi des
besoins des autorités locales et départementales.

M . Eugène Van der Meersch. Venez voir sur place !

M . le ministre de l ' agriculture . Je ne demande pas mieux.
Je donne l'assurance à M. Van der Meersch que j'irai sur place

me rendre compte de la situation de fait, sans pour autant lui
promettre une solution qui lui apporterait les satisfactions qu'il
demande.

Je terminerai par un certain nombre de remarques, en
réponse à Mlle Dienesch, à M . Grasset-Morel et à M . Méhaignerie,
à propos de l 'enseignement agricole.

Je précise tout d'abord que le budget qui est actuellement
soumis au Parlement a été mis' en préparation avant que soient
votés par le Parlement les textes agricoles et, notamment, le
texte sur l'enseignement et la formation professionnelle agricoles.

Cependant, dans la préparation du budget, il a été tenu
compte autant qu'il était possible des orientations nouvelles
attendues du vote de la loi.

Je demande à' l'Assemblée nationale de vouloir bien admettre
qùe le délai dont nous avons disposé en fait ne permettait•pas
de faire plus que ce que propose le texte soumis à vos déli-
bérations.

D'autre part, il est normal que les textes d'application de la loi
d'enseignement agricole ne soient pas encore publiés . Ils ont
été préparés par la direction de l'enseignement et de la formation
professionnelle agricole et sont sur mon bureau . Mais, là encore
se posent des problèmes de choix et d'orientation qui ne sont
pas simples et à propos desquels nous n 'avons pas le droit de
nous tromper. La raison du retard qui a pu être relevé dans la
parution de ces textes réside dans notre souci de donner des
orientations définitives et sûres.

Enfin, il faut bien se n rendre compte que la mise en
place matérielle, d'établissements nouveaux ou la rénovation
d'établissements auxquels on doit donner une orientation nou-
velle, 'ne se fait pas en un jour. C'est seulement au cours de

l 'année 1961 que nous serons à même de présenter un pro-
gramme relativement cohérent . Dans l'immédiat, à l'occasion
de la présentation du budget de l 'agriculture, je suis dans l'im-
possibilité de vous apporter une certitude absolue en la matière.

En ce qui concerne le problème de la formation des maîtres,
sur lequel Mlle Dienesch a particulièrement insisté, il est aussi
difficile pour moi que pour mon collègue de l'éducation
nationale.

Je puis vous annoncer la création d'une école de formation de
professeurs de lycées agricoles et d'ingénieurs des services
agricoles . Bien que le lieu d'implantation ne soit pas encore
arrêté actuellement, nous pouvons dire que la création d'une
école de cette nature est décidée.

Nous envisageons, en outre, la création d'une école de forma-
tion de professeurs de collèges agricoles et d'ingénieurs des
travaux.

Enfin, nous prévoyons la possibilité d'entrée dans ces établis-
sements non seulement pour les diplômés de l'enseignement agri-
cole mais aussi pour les diplômés équivalents 'de l'éducation
nationale . Il sera nécessaire, bien sûr, d'égaliser les rémunéra-
tions des maîtres, à travail égal et à valeur égale, entre l'édu-
cation nationale et l'agriculture.

Je précise que les discussions sont actuellement en cours avec
le ministère des finances pour' obtenir des dérogations au
régime actuel, permettant le recrutement de contractuels pour
faire face aux nécessités de la période transitoire.

Les écoles de formation de professeurs précédemment citées
auront, en outre, des sections de préparation dans le cadre de
la promotion sociale.

J'insisterai autant qu'il est possible de le faire auprès de mon.
collègue de l'éducation nationale pour obtenir que des profes-
seurs de l'enseignement général soient détachés dans les
établissements de formation agricole.

Je me réserve de revenir, au cours de la discussion des
articles, sur un certain nombre de problèmes évoqués par
Mlle Dienesch et par M. Méhaignerie, notamment en ce qui
concerne les centres d'apprentissage, problèmes qui sont plus
d'ordre financier que d'ordre strictement agricole.

Telles sont les précisions que je tenais à vous apporter, mais
étant donné l'ampleur qui a été donnée aux débats budgétaires
sur l'agriculture, il eût fallu beaucoup plus de temps pour répon-
dre à tous les orateurs qui se sont succédé à la tribune cet
après-midi.

Je me réserve, si certains orateurs désiraient obtenir des
précisions supplémentaires, de les leur fournir au moment de
l ' examen des articles . (Applaudissements .)

Mme la présidente . La parole est à M . le secrétaire d'Etat aux
finances.

M. Valéry Giscard d'Estaing, secrétaire d'Etat aux finances.
Je veux répondre en quelques mots à des questions qui m ' ont
été posées, soit par les rapporteurs, soit par les orateurs qui
sont intervenus dans la discussion.

Les premières, qui m'ont été posées par M. Gabelle, sont
de tradition et concernent le problème des adductions d'eau.
Elles sont au nombre de trois, et sont relatives au montant des
travaux, au taux des subventions et au taux des prêts.

En ce qui concerne le montant des travaux, M. Gabelle s'est
interrogé sur le point de savoir s'il était légitime de com-
prendre dans les 600 millions de nouveaux francs prévus pour
les adductions les 50 millions de nouveaux francs qui seront
financés par des prêts de la caisse des dépôts pour des travaux
qui seront subventionnés sur le plan départementa, et non pas
sur le plan national.

S'il est possible de comprendre cette tranche de 50 millions
dans le total des 600 millions de nouveaux francs de travaux,
c' est qu 'une priorité a été donnée par le Gouvernement aux
prêts correspondants. Il y a donc une certitude quant à l'exécu-
tion de ce programme qu ' il est légitime d'ajouter au programme
d'Etat qui, lui aussi, bien entendu, bénéficie d'un financement
inconditionnel.

La seconde question était relative au taux des subventions.
On a cru constater qu'en 1960 le taux des subventions pour les
adductions d'eau aurait été différent de celui de 1959, En réalité,
le taux moyen est identique ; cela apparaît d'ailleurs à la lec-
ture des documents budgétaires puisque l'on retrouve 200 mil-
lions de nouveaux francs de subventions par rapport à un mon-
tant de travaux de 500 millions de NF, ce qui correspond bien

un taux moyen de 40 p . 100, correspondant à celui de l'année
1959. Mais il est vrai qu'en février 1960 un nouveau barème
répartissant différemment le taux des subventions autour du
taux moyen a été mis en oeuvre par le ministère de l'agriculture .
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C'est un barème qui n'a pas pour effet d'alléger la charge bud-
gétaire des subventions d'adduction d'eau, mais de répartir
différemment ces subventions en établissant une relation entre
le -taux de la subvention et le prix de revient de l'eau.

Quant au taux d'intérêt, on a regretté la disparition des
prêts qui étaient consentis à un certain .moment par la caisse
nationale de crédit agricole, au taux de 3 p . 100 et pour trente
ans, taux applicable, à l'époque, au programme inconditionnel.
On a rappelé aussi — certains ont déploré cette disparition —
qu'il existait en même temps un programme conditionnel qui
était de loin le plus important et que ce , programme était financé
par la Caisse des dépôts et consignations au taux de 5,5 p . 100
et sur un délai de vingt ans, c'est-à-dire aux conditions finan-
cières actuelles, la différence résidant dans le fait, qu'à l'époque,
ce programme conditionnel était subventionné en annuités, alors
qu'il l'est maintenant en capital. Il en résulte que la charge
financière des collectivités locales est au total plus faible, pour
cette partie du programme, en raison de la subvention en capital,
qu'elle ne l'était sous le régime antérieur des subventions en
annuités.

Je terminerai en rappelant le total des travaux d'adduction
d'eau qui sont prévus par le budget de 1961 : 600 millions de
nouveaux francs . Sur une période de trois ans, il n'y a jamais
eu un montant équivalent de moyens financiers en faveur des
adductions d'eau, le chiffre le plus élevé atteint antérieure-
ment étant de 1 .488 millions de nouveaux francs pour trois ans,
alors que le chiffre pour les trois années dont nous avons dis-
cuté ensemble le budget atteindra 1 .800 millions de nouveaux
francs.

M. Pierre Gabelle, rapporteur spécial. Me permettez-vous de
vous interrompre, monsieur le ministre ?

M. le secrétaire d'Etat aux finances. Je vous en prie.

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur, avec
la permission de l'orateur.

M. Pierre Gabelle, rapporteur spécial . Pouvez-vous, monsieur
le ministre, nous préciser si vous imposez des conditions parti-
culières aux départements en ce qui concerne les programmes
départementaux d 'adduction d'eau qui doivent parfaire le total
du volume des travaux ?

M. le secrétaire d'Etat aux finances. Comme vous le savez, mon-
sieur Gabelle, il a été seulement prévu que la subvention dépar-
tementale ne devait pas avoir un caractère simplement indicatif,
mais qu'elle devait représenter une prise en charge appréciable
du montant total des programmes.

C'est le ministère de l'agriculture qui, en fonction des cas
d' espèce et de la situation des départements, apprécie le taux
de subvention qui peut être retenu comme répondant à cette
exigence.

M . Pierre Gabelle, rapporteur spécial . Je vous remercie,
monsieur le ministre.

M. le secrétaire d'Etat aux finances . M . Durroux m' a posé une
question relative aux gîtes ruraux . En ce qui concerne les gîtes
ruraux, qui se développent d'une façon très encourageante dans
un certain nombre de départements du Centre, deux problèmes
se posent au point de vue fiscal': le problème de la patente et
celui des taxes sur le chiffre d ' affaires.

En ce qui concerne la patente, il est normal de leur appliquer
les dispositions relatives aux activités saisonnières . Il est évi-
demment délicat s' aller plus loin, d ' abord parce qu'il s'agit d'un
impôt local, ensuite parce que se pose un problème de répar-
tition des charges au sein d'une même collectivité locale qui
doit être réglé dans un esprit d'équité.

Pour ce qui est des taxes sur le chiffre d'affaires auxquelles
sont actuellement assujettis les gérants des gîtes ruraux, comme
d'ailleurs les loueurs en meublé, si le projet de loi relatif aux
taxes sur le chiffre d'affaires est adopté par l'Assemblée . ils
seront désormais exonérés, car ils sont très loin d'atteindre le
seuil d 'imposition prévu par ce texte.

Mlle Dienesch et M. Grasset-Morel m'ont posé des questions
au sujet de la prise en charge des frais des centres de formation
rurale, c ' est-à-dire, d'une part, des centres d'apprentissage et,
d'autre part, des maisons familiales rurales qui sont des centres
d'apprentissage d'un caractère particulier.

Jusqu'à cette année, le taux de remboursement des prix de
journée était de 1,50 NF pour un certain nombre d'élèves.
Nous avons procédé cette année à deux augmentations, une
augmentation du taux, porté de 1,50 NF à 1,75 NF, et une

augmentation du nombre d'élèves bénéficiant de ce rembour-
sement.

Cependant, mon collègue, M. le ministre de l'agriculture, et
moi-même, pour tenir compte des préoccupations de l'Assemblée,
nous nous sommes mis d'accord pour porter ce taux, à partir
du 1" janvier 1961, de 1 .75 NF à 2 NF. (Applaudissements.)

Cela me donne l'occasion, au moment où se termine la dis-
cussion du budget de l'agriculture, de montrer par un geste
concret combien le Gouvernement est conscient du grave pro-
blème de la formation et de l'éducation dans les milieux ruraux.
(Applaudissements .)

Mlle Marie-Madeleine Dienesch, rapporteur pour avis. La com-
mission des affaires culturelles vous remercie vivement, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, de ce geste et de l'effort qui est fait
dans ce domaine.

Mme la présidente . Sur le titre III sont inscrits MM. Charpen-
tier, Dumas, Moulin et Yrissou.

Je rappelle que les groupes de l'union pour la nouvelle répu-
blique et des indépendants et paysans d'action sociale ont épuisé
leur temps de parole.

Je demande donc aux membres de ces groupes de limiter leurs
interventions à quelques minutes.

La parole est à M. Charpentier, rapporteur pour avis.

M. René Charpentier, rapporteur pour avis . Intervenant au
nom de la commission de la production et des échanges, je me
bornerai, au sujet du titre III, à présenter une observation et
à poser deux questions .

	

-
L'observation consiste à exprimer la satisfaction de la commis-

sion de voir la recherche vétérinaire normalement délaissée
jusqu 'ici, bien qu ' elle intéresse la part la plus importante du
revenu agricole, prendre dans l'institut national de la recherche
agronomique un développement qui est absolument nécessaire.

La première des questions concerne la prime de recherche.
La commission s ' étonne, en effet, que cette année encore, la
prime de recherche, malgré l ' existence des crédits, n ' ait pas
encore été versée aux techniciens de l'institut national de la
recherche agronomique . Elle demande si l'opposition des ser-
vices des finances à l'octroi de cette prime va encore durer
longtemps.

La deuxième question a trait à l'institut des vins de consomma-
tion courante.

La commission demande pourquoi les crédits de cet institut
dont les tâches sont importantes, sont pratiquement diminués
de 1 .350.000 nouveaux francs, puisqu ' ils ne comprennent pas,
comme l'an dernier, les crédits de report de 1 .250.000 nouveaux
francs et qu'ils seront amputés de 100.000 nouveaux francs pour
faire face aux augmentations normales des traitements.

La commission demande si le Gouvernement a l 'intention de
freiner l'activité de 1'1 . V. C. C. et l'obliger à réduire son
personnel.

Mme !a présidente. La parole est à M . Dumas.

M . Pierre Dumas . Mes chers collègues, m'étant inscrit sur le
titre III, et non pas dans la discussion d'ensemble, j'ai été
devancé sur bien des points par les orateurs qui m 'ont précédé
et je n 'en aurai que moins de mérite à répondre à l'appel de
Mme la présidente en étant bref.

Ainsi, ai-je déjà . entcndu au sujet de l'énseignement, et plus
particulièrement des centres d'apprentissage agricole, des choses
fort agréables dont nous remercions tous M. le secrétaire d 'Etat
aux finances et M. le ministre de l'agriculture.

Cependant, si le montant des crédits inscrits au chapitre 66-30
passe de un million de francs à trois millions, il ne faut pas
perdre de vue que les besoins pour 1960 s 'élevaient à 4 .800 .000
nouveaux francs et qu'ils seront certainement très supérieurs
l'année prochaine . Par conséquent, monsieur le secrétaire d'Etat,
un nouvel effort sera certainement nécessaire dans le prochain
budget.

Enfin, en ce qui concerne le taux de subvention par élève, porté
à 1,75 nouveau franc — et même à 2 nouveaux francs, ce dont
nous sommes très heureux — comment ne pas souligner qu'il en
va très différemment dans l'apprentissage technique où le sou.
tien accordé est beaucoup plus important puisqu 'il s'élève à
12,50 nouveaux francs ?

Ce n ' est certes pas pour opposer l ' apprentissage technique et
l'apprentissage rural que j'établis cette comparaison, mais parce
que ces apprentissages doivent aller de pair et qu'il n'y a pas de
raison que l'apprentissage rural soit moins bien traité. M. le
ministre de l'agriculture nous a fait comprendre qu ' un certain
délai est nécessaire avant que les promesses faites à l'occasion
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du vote de la loi sur l'enseignement agricole soient tenues . Nous
en prenons bonne note, mais serions très heureux si M. le
secrétaire d'Etat aux finances pouvait confirmer qu'au prochain
budget nous en sentirons encore plus fortement les effets.

Ma deuxième observation porte sur le service de l'inspection des
lois sociales en agriculture. Ce service, créé en 1938, a été en
effet dangereusement négligé depuis, cependant que ses attribu-
tions n'ont pas cessé de croître.

J'ai déjà eu l'occasion, monsieur le ministre de l'agriculture, '
d'appeler votre attention sur ce point lors de la discussion des
projets agricoles, au cours de la dernière session . Ce service, s 'il
comporte peu d' agents, joue un rôle extrêmement important pour
notre agriculture et pour le développement de l'action sociale dans
le monde agricole. En effet, sa compétence s'étend non seulement
aux rapports entre employeurs et salariés, comme cela se passe
pour l'inspection du travail, mais encore à tout ce qui a trait à
la sécurité sociale, aux accidents du travail, aux prestations fami-
liales, à la retraite vieillesse dans le monde agricole et, bientôt, à
l'assurance maladie chirurgie, ce qui portera le nombre de ses
assujettis à quelque huit millions d'individus. Or, en regard d'une
tâche aussi considérable, ses moyens sont dérisoires. Vous le-savez,
monsieur le ministre et c'est pourquoi, honorant les promesses
que vous aviez faites déjà à la session dernière, vous nous pro-
posez des créations de postes.

Mais il ne suffit pas de créer des postes pour les pourvoir et
notre distingué rapporteur spécial, M . Gabelle, a très diplomati-
quementexpliqué dans son rapport qu'afin de maintenir la qua-
lité du recrutement, les créations d'emploi d'inspecteurs ont été
réparties sur traie années.

Je pense quant à moi qu'on est bien obligé de faire cette répar-
tition sur trois années parce qu' on trouvera peu de candidats
valables, -tant est mauvaise la situation laite actuellement à ce
personnel. D'ailleurs certains postes précédemment créés n ' ont
pas été pourvus .

	

-
Je souligne que les inspecteurs divisionnaires ou départemen-

taux, lors du reclassement de la fonction publique avaient été
assimilés aux inspecteurs du travail . Mais aujourd 'hui, leur situa-
tion est très différente.

	

'
Les inspecteurs divisionnaires des lois sociales en agriculture

évoluent entre les indices 500 et 600 cependant que les directeurs
régionaux de la sécurité sociale vont de 600 à 630, ainsi que les
inspecteurs du travail.

Pour les inspecteurs départementaux également, la distorsion
est très sensible, les inspecteurs de deuxième classe des lois
sociales en agriculture allant de l 'indice 225 à l'indice 410, alors
que les inspecteurs du travail vont de l'indice 225 à l'indice 500
sans aucune barrière d'avancement.

La situation des contrôleurs est encore plus difficile : avec deux
baccalauréats et après un concours, en leur offre les indices 180 à
360, c'est-à-dire, en moyenne, en province, 40 .000 francs par mois ;
le traitement d'une dactylo !

Dans ces conditions, on peut redouter que vous ayez du
mal à faire face aux tâches qui seront celles de ces services.

C 'est pourquoi, m'adressant à M. le secrétaire d'Etat aux
finances, car je connais déjà les sentiments de M . le ministre
de l'agriculture sur ce point, je demande que ce problème
soit étudié.

M. le ministre de l'agriculture, dans une réponse à une
question écrite posée . par . mon excellent collègue M . Bégué,
a promis, l'été dernier, de reconsidérer la question, au moins
sur un point, en accordant au personnel de l'inspection des
lois sociales en agriculture l'indemnité de sujétion particulière
qui a été accordée aux inspecteurs du travail . Monsieur le secré-
taire d'Etat aux finances, je me permets de faire appel à
vous pour que M. le ministre de l'agriculture soit en mesure
de tenir cette promesse le plus tôt possible . Il est évident que
les contrôleurs des lois sociales en agriculture sont astreints
à une assiduité illimitée : il n'y a pas d'heures de bureau pour
eux ; partant à l'aube pour effectuer des tournées harassantes,
ils ne rentrent qu'er pleine nuit, ils sont dehors par tous
les temps, sur tous des chemins et ils ont certainement une
vie au moins aussi difficile que celle des fonctionnaires des
services extérieurs du ministère du travail qui, eux, bénéficient

-de cette indemnité ,de sùjétion.
Enfin, monsieur, le ministre de l'agriculture, çt pour te pas

seulement exposer des doléances, je tiens, m'étant fait ici le
défenseur . de l'agriculture en montagne lors de précédents
débats; à vous remercier de l'augmentation des crédits affectés
à l'entretien des ouvrages contre l'érosion et à la restauration
des terrains en montagne.

Je me permettrai toutefois de rappeler qu'il ne suffit pas
que les terrains existent ; il faut qu'on puisse les exploiter
et pour cela y accéder. Par conséquent, l'effort en matière de

routes c d'améliorations pastorales

	

et de c routes fores-
tières » devra être encore développé.

Sur les trois points que je viens de 'traiter, monsieur le
secrétaire d'Etat aux finances, je ne pense pas avoir proposé
des dépenses considérables . Je pense, au contraire, avoir mani-
festé mon souci des deniers publics.

Qu'il s'agisse de mieux assurer l'enseignement, c'est-à-dire
une vulgarisation agricole dont l'intérêt économique est évi-
dent ; qu 'il s'agisse de mettre le service de l'inspection des
lois sociales en agriculture en mesure d'accomplie• sa tâche et
de recruter des hommes valables pour contrôler un secteur
auquel on affecte en ce moment,' et notamment avec l'assurance
maladie-chirurgie, des sommes considérables, ou qu'il s'agisse .
de rendre exploitables, parce qu'accessibles, des alpages excel-
lents ou de riches forêts, je pense qu'en fait, il n'est 'question
que de veiller à ce que les crédits que vous affectez par
ailleurs à un certain nombre de chapitres ne soient pas gas-
pillés, mais soient au contraire utilisés au mieux des intérêts
de notre agriculture et donc de notre économie. (Applaudisse-
ments.)

	

-

M. le président . La parole est à M. Moulin.

M. Arthur Moulin. Vous m'avez demandé, il y a . très peu
de temps, monsieur le ministre, si j'étais toujours aussi agres-
sif. Je voudrais vous rassurer dès le début de mon propos:
Vous m ' êtes personnellement très sympathique et je veux voir
un symbole dans le large sourire qui entoure, hors de, cette
enceinte, l'implantation habituelle de votre pipe . (Sourires.)

S' il y a quelquefois une certaine violence dans les propos
tenus en face de vous, c ' est parce que nous sommes passionnés
par les choses qui nous tiennent à coeur et que, tout au moins
en ce qui concerne un certain nombre de mes collègues, nous
tenons à vous aider à désinfecter certaines annexes de votre
ministère. (Rires.)

Plusieurs de nos collègues ont abordé tout à l ' heure, au
cours d'une discussion assez animée, le problème de nos expor-
tations dans le cadre du Marché commun.

En ce qui concerne ce Marché commun, les producteurs fran -
çais ont, pour le moment, l 'impression que• ce dernier, si l 'on
peut me permettre cette comparaison cinématographique, après
avoir été l'illustration des Liaisons dangereuses, est maintenant
une séquence des Tricheurs . (Sourires .)

Il est . d'autant plus irritant pour nous d ' apprendre que
certains responsables français incitent les services sanitaires
allemands à faire preuve d'une sévérité accrue et même à
se saisir de prétextes sanitaires pour refuser des produits français
d'origine animale. (Applaudissements .)

Si ces allégations sont vraies, il vous appartient, monsieur
le ministre, de rechercher les responsabilités et de réprimer
les fautes. (Très bien ! très bien !)

Si elles sont inexactes, il vous appartient de procéder aux
mises au point indispensables . En tout cas, il nous semble inad-
missible que des bruits de couloirs ou des rumeurs non contrôlées
fassent peser sur une profession entière la responsabilité d'affir-
mations proférées dans un but intéressé par quelques irres-
ponsables.

Je ferme cette parenthèse, car ce n'est pas là l'essentiel de
mon propos.

Intervenant sur le titre III, et fidèle à ma ligne de conduite
habituelle qui m'incite à parler seulement de ce que je connais
bien, je me bornerai à vous livrer quelques réflexions en ce
qui concerne l'enseignement et la recherche vétérinaires.

Je ne reviendrai pas sur ce qui a été dit dans cette Assemblée
en juillet, quelquefois d'une façon assez vive. Permettez-moi
cependant, en ce qui concerne plus spécialement l 'enseignement
vétérinaire, de vous citer quelques chiffres que je n 'avais pu
fournir à cette époque . Ils seront peu nombreux, donc beaucoup
plus parlants.

Aux Pays-Bas, il y a 550 étudiants vétérinaires et 76 ensei-
gnants en France, 900 •étudiants et 57 enseignants . Je suppose
que ces chiffres sont suffisamment éloquents pour se passer de
tout commentaire.

Il est donc indispensable, si nous voulons tenir notre place,
en particulier du point de vue sanitaire,' dans le Marché commun,
de susciter très vite cette réforme de l'enseignement vétérinaire
qui a été prévue ici même en juillet dernier.

Il semble que trois éléments doivent guider cette réforme :
Premièrement, accroître le recrutement• des élèves, car leur

nombre est notoirement insuffisant . Dans une première étape,
on devrait arriver à 1 .200 étudiants, c"est-à-dire 100 étudiants
par promotion et par école, une deuxième étape portant éven-
tuellement cet effectif, grâce à une prolongation de la scolarité
de quatre à cinq années, il 1 .500 étudiants.
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Pour cela, et c'est le second élément, il faut immédiatement,
et même avant d'augmenter le nombre des élèves, augmenter
le nombre des enseignants . La proportion est en France d'un
enseignant pour seize étudiants ; elle est dans tes pays les plus
favorisés, comme l'It_alie, d'un enseignant pour quatre étu-
diants. L'Italie possède 415 enseignants vétérinaires alors que
nous en avons 57.

Le troisième élément implique la modification de la structure
de l ' enseignement. ' Le nombre des chaires, le nombre et la
hiérarchie des enseignants, éventeellement la structure des
écoles même devront être revus dans le sens d'une plus grande
efficacité . Et je vois à votre sourire, monsieur le ministre, que
vous n'êtes pas loin d'être d'accord avec moi.

Tout ceci pourra être réalisé sans création de trop nombreux
emplois, par une synthèse de l'enseignement et de la recherche
vétérinaires.

Le 4 novembre dernier, M. le ministre de l'éducation nationale
a déclaré à cette tribune qu'il s'efforcerait d' amener au point le
plus élevé la symbiose entre les enseignants et les chercheurs.
Je crois que tout est bénéfique dans cette initiative et qu'il
sera relativement simple de la concrétiser en ce qui concerne
1' nseignement et la recherche vétérinaires.

Une solution, simple serait de coiffer si possible — et cela
me parait possible — dans le cadre de la recherche et de
l'enseignement vétérinaires cet ensemble de structures par un
inspecteur général de l'enseignement et de la recherche vété-
rinaires, ce qui permettra la coordination de cet ensemble.

Vous avez vu quels sont nos besoins. On nous a dit tout
à l'heure que l'on se réjouissait de l'extension prise par la
recherche vétérinaire. II est nécessaire et souhaitable que cette
recherche vétérinaire au sein de l'Institut national de la recher-
che agronomique soit une section autonome.

• Voyons ce que nous apporte le titre III:
En ce qui concerne les augmentations d ' emplois, j'ai trouvé

8 emplois nouveaux prévus pour les écoles vétérinaires au
chapitre 31-37 et 6 emplois d'agents spécialisés contractuels ;
8 plus 57 cela fait 65, ce qui est encore nettement insuffisant.

Pour ce qui est du personnel de 1' I. N. R . A., le chapitre 31-41
prévoit une augmentation de 39 unités du personnel adminis-
tratif, de 20 unités du personnel technique et de service . Pour
le personnel scientifique rien n ' est prévu, ce qui est vraiment
trap peu

Pour conclure, je résumerai en quelques points la position
que je préconise :

Elaboration rapide de la réforme de l'enseignement vétéri-
naire ;

Edification de la recherche vétérinaire en une section autonome
au sein de l ' I. N. R. A . — j'insiste sue l'autonomie

Création de liens étroits entre la recherche et l'enseignement
vétérinaires et, pour ce faire, 'si possible — et, je le répète, je
crois que c'est possible sans creation d'emploi — nomination
d'un inspecteur général de l ' enseignement vétérinaire. (Applau-
dissements.)

M. le président. La parole est à M . Yrissou.

M. Henri Yrissou. Monsieur le ministre, au cours d ' un précédent
débat, j'avais appelé votre attention sur- l'organisation des ser-
vices vétérinaires et spécialement sur la . situation des vétérinaires
départementaux adjoints . j'avais insisté sur l ' urgence que pré-
sentait l'adaptation rapide de vos moyens en personnel aux
impératifs de votre politique d'assainissement du cheptel.

Depuis ce débat, le problème ne parait guère avoir évolué dans
un sens favorable.

Le projet de remaniement que vous aviez présenté semble
avoir été ajourné, et même pour une période mal définie si
j ' en juge par la réponse que vient d ' adresser M. le ministre
des finances à la question écrite n° 6680 posée par Mme la
présidente de cette séance, Mme Thome-Patenôtre.

Je déplore le sens et la portée de cette réponse, car le retard
dans l'organisation des services risque d'entraîner à plus ou
moins long terme un retard plus grave encore dans le dévelop-
pement de l ' action en faveur de la prophylaxie animale.

Il ne suffit pas d'affirmer avec force la volonté d'extirper
les fléaux épizootiques, pour toutes les raisons qui ont été
longuement exposées à cette tribune . Il ne suffit même pas
d'ouvrir des crédits au titre de l'équipement sanitaire, si l'admi-
nistration ne doit pas parvenir à grouper, à l'échelle nécessaire,
les éléments humains indispensables pour animer la politique
nue l'on entend poursuivre.

Je vous demande de n'oublier ni l'ampleur du problème à
résoudre, ni la lenteur des progrès accomplis ni méme l'étendue
de la tâche des 110 vétérinaires d'Etat actuellement en service.
N'oublions pas davantage la gravité de la crise de recrutement

qui sévit dans un corps de fonctionnaires dont les indices
évoluent de 250 à 450. Il est urgent de régler la condition des
130 vétérinaires qui forment aujourd'hui le corps des vétéri-
naires sanitaires d' Etat et des vétérinaires departementaux
adjoints, de les intégrer pleinement dans le service de l ' Etat,
de les employer à temps plein, et de leur assurer la carrière
normale à laquelle leur compétence et leur activité leur donnent
légitimement droit.

Je demande donc spécialement à M. le secrétaire d'Etat aux
finances de joindre, monsieur le ministre de l'agriculture, son
action à la vôtre pour que vous ayez enfin les moyens néces-
saires ? votre politique . (Applaudissements .)

Mme la présidente. Sur le titre III de l'état G, je suis saisie
de deux amendements, l'un de la commission des finances,
n° 46, l'autre de MM. Cance et Lolive, n° 14 rectifié, tendant
à réduire le crédit de 24.480 nouveaux francs.

Cette réduction a déjà été acceptée par le Gouvernement
à propos de ministères précédents.

Il n 'y a pas d'opposition ? . ..
La réduction de crédit proposée par les amendements est

adoptée.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général . Mme la présidente, je demande la
réserve du vote du titre III jusqu ' à l'examen de l'amendement
n° 32 de la commission des affaires culturelles qui, s' il était
adopté, modifierait les crédits de ce titre III. Le vote serait
reporté après l'adoption du budget annexe des prestations agri-
coles.

Mme la présidente . La réserve demandée par la commission
est de droit . Elle est prononcée.

Sur le titre IV, la parole est à M . Bayou . (Applaudissements
à l'extrême gauche .) •

M. Raoul Bayou . Mesdames, messieurs, depuis le 16 janvier
1958, où pour la première fois j'attirais l'attention du Gou-
vernement et de l'Assemblée sur l'angoissante situation de la
viticulture française, les conditions d'existence des vignerons
n'ont cessé d'empirer.

Bien entendu, ce n 'est pas la première fois qu'une crise frappe
la vigne. Depuis 1907, cette • culture a connu bien des heures
difficiles notamment en 1931-1935, à la suite de la mauvaise
récolte de 1926, et en 1950-1955, après la dernière guerre.

Mais le marasme actuel offre ceci de particulier que, loin
d ' essayer d'alléger la peine des viticulteurs, le Gouvernement de
notre pays semble préoccupé d ' aggraver encore leur tourment.

Les c mauvais coups » ne se comptent plus ; j ' en cite quelques-
uns : suppression de l'indexation des prix agricoles en décembre
1958 ; diminution des subventions pour l'achat de matériel agri-
cole ; suppression du fends d'assainissement de la viticulture et
main-mise sur les 12 milliards de francs qu'il comportait et qui
appartenaient non à l'Etat mais aux viticulteurs ; instauration
d ' une fiscalité passée d'un coup de 11,75 francs à 25,80 francs
par litre de vin, sans compter les taxes locales, ce qui représente
plus de 60 p. 100 de la valeur du produit ; décret du 16 mai 1960
qui, sous une façade fallacieuse, établit des prix d ' objectif et
de campagne trop bas, nettement au-dessous des prix de revient
et, par le jeu du quantum et du hors-quantum, aboutit à un
prix moyen de 35 francs le litre à la production ; campagne anti-
vin aussi odieuse que mal fondée ; absence de soutien valable
du marché, les cours atteignent très rarement le prix plancher
de 4C3 francs le degré hectolitre, vous le savez bien ; impor-
tation abusive de vins de Tunisie et du Maroc, souvent en
franchise de douane sans qu ' on leur applique le hors quantum
réservé aux seuls viticulteurs français ; vote d'une loi d'orien-
tation trop vague et. sans grande portée pratique et, aussitôt
d'ailleurs, violation de cette loi puisque, si l'article 31 parle de
rendre aux viticulteurs et aux agricalteurs leur pouvoir d'achat
de 195e, le prix du vin de la dernière campagne a été purement
et simplement reconduit, alors qu'il est prouvé par les chiffres
des contributions directes que ce prix est loin de correspondre
au prix de revient à l'hectare et encore moins au salaire de
l'exploitant et an revenu normal du capital ; absence d'un
véritable esprit social dans la législation viticole actuelle, qui
oublie les sinistrés et voue à la disparition les petits et les
moyens rendements, les petits et les moyens viticulteurs, c ' est-
à-dire toute la viticulture familiale de monoculture . J'en passe
et non des moindres.

Sur cette toile de fond résolument hostile au vin, vanté autre-
fois par Pasteur et plus près de nous par Fleming et quelques
autres savants, se détachent quelques faits d'actualité auxquels
nous n'hésitons pas à donner la plus large publicité .
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Le vin payé au producteur — je l'ai déjà dit — nettement
au-dessous de 48 francs le litre est revendu à Paris entre 110 et
140 francs . L'intermédiaire le plus gourmand en l'occurrence est
l'Etat. Nous entendons annoncer une hausse prochaine de 3 à
5 francs par litre alors que les cours méridionaux sont en
baisse.

Nous apprenons que l'Italie supprime tous les droits indirects
sur le vin a partir du 1" janvier prochain . Comment lutterons-
nous à armes égales dans le cadre du Marché commun contre
cet heureux pays où le Gouvernement soutient la viticulture, au
moment même où le nôtre, non seulement l'écrase de taxes, mais
encore déclare partout que le vin est une boisson éminemment
nocive ?

Nous entendons sur les ondes nationales une propagande suivie
en faveur d'autres boissons, dont certaines même sont alcoo-
lisées ; le vin seul n'y a pas sa place, sinon comme bouc émis-
saire . Lorsque les syndicats viticoles veulent éditer une affiche
en faveur du vin pour la placer dans les gares, la S . N . C . F., sur
ordre, bien entendu; leur refuse l'autorisation . Cependant, radie,
télévision, gares et métro, accueillent largement les échos du hs ut
comité d'études et d'informations sur l'alcoolisme qui, confc n-

- dant volontairement usage et excès — quels excès ne sont pas
dangereux ? — réserve tous ses coups au vin, mais se dérobe
devant la loyale table ronde que nous lui proposons pour vider
le contentieux Etat-viticulture . Curieuses méthodes !

Le budget de l'agriculture nous apporte une nouvelle décon-
venue . Les crédits prévus ordinairement pour la propagande de
nos vins en France et à l'étranger sont considérablement dimi-
nués de même que la subvention de fonctionnement de l'I .V.C .C.,
qui ne pourra pas fonctionner normalement alors que son travail
augmente.

Tout cela est proprement inadmissible . Il est quand même
temps que la politique gouvernementale change du tout au tout
à l'égard de la viticulture.

Plus de 4 .000 maires et élus des quatre départements viticoles
méridionaux ont, avec la profession, réclamé énergiquement et
unanimement la revalorisation du prix moyen quantum-hors
quantum, le soutien du marché par une société d'intervention,
la diminution de la fiscalité et le retour à un esprit social dans
la répartition des charges.

L' appel angoissé qu' ils lancèrent, à Montpellier, le 15 octobre
dernier ne semble pae avoir éveillé à Paris , un écho favorable.
Et pourtant vous savez très bien que ces maires et ces élus
pensaient non seulement aux agriculteurs, mais également aux
ouvriers, ainsi qu'à l' économie de tout le Midi vigneron. Alors
c'est grave.

Plus grave encore est l'affirmation de M. le ministre des
finances déciarant, au début de cette session, que les revenus
agricoles connaissent une augmentation de 10 p. 100. On croit
rêver !

En toute justice, car il faut que tout le monde vive, les salaires
des vendangeurs ont été majorés de 10 p . 100, les allocations
familiales de 5 p . 100, les produits anticryptogamiques de
20 p . 100 . Les impôts suivent au galop cette courbe ascendante.

Comme le prix du vin a diminué de près de moitié en deux ans,
passant de 800 à 483 francs le degré hectolitre, prix d'ailleurs
absolument théorique, les vignerons aimeraient bien connaître
les modes de calcul pratiqués par les pouvoirs publics.

Ecrasée par une législation sans pudeur, concurrencée par une
viticulture algérienne qui n'a ni les mêmes prix de revient ni le
même esprit social, menacée par une concurrence italienne qui
bénéficie des bonnes lois d'un pays attentif à l'avenir de ses
marchés et de ses populations vigneronnes, anxieuse devant le
rapport Rueff établi sans qu ' on ait entendu un seul technicien
valable de la viticulture, la vigne française ne peut plus accep-
ter le mauvais sort qui lui est réservé.

Un des fidèles amis du Gouvernement lui a très justement
conseillé de prendre des leçons de psychologie . Qu'on me
permette de marquer — pour une fois — mon accord total avec
mon collègue de la majorité . Je sais — je l'ai déjà souligné —
que le ministère de l'agriculture n ' est que le parent pauvre
de ce Gouvernement. Il peut, néanmoins, s'il le veut bien,
être notre interprète auprès des dirigeants de l'heure présente
pour leur dire qu'on ne peut impunément ignorer certains pro-
blèmes, encore moins créer sciemment la misère.

Oui, je sais, une façon commode d'éluder le débat consiste à
feindre d%, croire à la manoeuvre politique, quand nous parlons
uniquement l'économie et de raison. C'est pourquoi nous nous
faisons un devoir de souligner que, par la voix de M . Wladimir
d'Ormesson, le Figaro a exprimé uf,e thèse identique à la nôtre.

Monsieur le ministre, demain il sera trop tard . Dès aujourd'hui
tenez compte des propositions de :,los syndicats agricoles et des
sages conseils que vous ont donnés les élus méridionaux . Ils
sont sages et pondérés . Revisez vo is prix et soutenez-les ; rédui-

sez cette fiscalité dont vos collègues italiens ont compris l'inu-
tile nocivité. Mettez donc la vigne française à égalité avec sa
concurrente transalpine, puisque le traité de Rome vous y oblige.
Sinon, gare aux brusques réactions de nos vignerons désespérés.
Ne laissez pas croire que sont malheureusement fondées les
craintes qu'ont les vignerons que vous voulez liquider la vigne
française . (Applaudissements à l'extrême gauche et sur divers
autres bancs.)

Mme la présidente. La parole. est à M. Charpentier.

M . René Charpentier, rapporteur pour avis de la commission
de la production et des échanges . Mes chers collègues, je me
permets de regretter que M. . le secrétaire d'Etat aux finances
n'ait pas répondu à ma question concernant la prime de recher-
che des techniciens de 1'I . N. R. A. et que M. le ministre de
l'agriculture n ' ait pas répondu non plus à ma question concer-
nant l'I. V. C . C.

M . le secrétaire d'Etat aux finances. Me permettez-vous de
vous interrompre, monsieur Charpentier ?

M. René Charpentier . Je vous en prie, monsieur le ministre.

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre, avec l'auto-
risation de )orateur.

M . le secrétaire d'Etat aux finances . Monsieur Charpentier, le
titre III a été réservé, et M . le ministre de l'agriculture, comme
moi-même, nous nous proposons de répondre aux orateurs avant
la mise aux voix des crédits.

M . 'René Charpentier, 'apporteur pour avis. Monsieur le
ministre, je vous remercie très vivement de cette précision.

Au sujet du titre IV, je serai à peu près aussi bref que pour
le titre III, me bornant à quelques observations et à quelques
questions. A propos de la création de cinquante foyers de pro-
grès, la commission de la production et des échanges unanime
attire l'attention du Gouvernement sur l'erreur qui consiste
à laisser trop souvent se contrarier les efforts de la profession
et de la direction des services agricoles.

Elle demande donc, pour favoriser une nécessaire coordination,
que toute création nouvelle soit conditionnée par un accord
obligatoire du comité départemental de la vulgarisation, puis. du
comité national.

Elle désire également qu'une priorité soit accordée aux régions
les plus défavorisées . Enfin, elle estime souhaitable que soit
revue la répartition des crédits entre les différentes parties
prenantes.

Dans le même cadre de l'action économique est prévue une
diminution des crédits pour la propagande en faveur du vin ;
M. Bayou vient d'en parler longuement.

M. Albert Laite. C ' est inadmissible !

M. René Charpentier, rapporteur pour avis . La commission de
la production et des échanges désire voir rétablir le crédit de
70 .000 nouveaux francs destiné aux achats de vins en vue de la
dégustation en France et à l'étranger. Celle-ci contribuerait à
la réputation des vins français et attirerait les acheteurs étran-
gers . La perspective du Marché commun rend cet effort encore
plus indispensable.

Le chapitre 44-27 a trait, monsieur le • ministre, à une série
d'efforts consentis en faveur de la sélection animale. La charge
en était jusqu 'à présent supportée par le fonds du lait, et elle
n' est pas transférée au F . V. R . M . A. Qui donc paiera les 4 mil-
lions 160 .000 nouveaux francs dispensés en 1960, puisque ce
chapitre ne figure plus que pour mémoire au budget de 1961?
Je demande au Gouvernement une réponse à cette question.

Le chapitre 44-28 poursuit et renforce fort heureusement
l'effort consenti en matière de prophylaxie. Cette action est
nécessaire pour l'amélioration du cheptel français. Elle facilitera
nos exportations de viandes et elle doit permettre, grâce à une
action collective, de supprimer en peu d'années la tubercu-
lose.

Elle vise également à supprimer la fièvre aphteuse en ren-
dant, grâce à un récent décret, la vaccination pratiquement
obligatoire.

C'est une très lourde charge — même si elle est nécessaire —
qui est ainsi imposée à l'agriculture . Le Gouvernement se doit
de l'alléger non seulement par l'attribution de subventions,
mais par une pression sur le prix de la vaccination.

La production régulière et abondante assure à la faori-
cation du vaccin doit permettre une réduction notable de son
prix sans que les agriculteurs soient obligés de recourir à des
importations.
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Dans le même esprit, les vétérinaires doivent consentir des
prix spéciaux pour vacciner non plus quelques bêtes, mais le
cheptel d'une région ou d'ue pays.

M . Arthur Moulin . Monsieur Charpentier, me permettez-vous
de vous interrompre ?

M . René Charpentier, rapporteur pour avis . Volontiers.

Mme la présidente. La parole est à M. Moulin, avec la per-
mission de l'orateur.

M. Arthur Moulin . Je tiens à signaler que dans de nom-
breuses régions particulièrement favorisées, cette initiative a
déjà été prise à la diligence des vétérinaires et des organisa-
tions agricoles.

C'est ainsi que, grâce . à la constitution de groupements de
défense sanitaire, pour 4,90 NF, l'éleveur bénéficie de la tuber-
culination gratuite, avec la prime de 30.000 anciens francs en cas
d'abattage, de la vaccination antiaphteuse et des certificats cor-
respondants.

Ce prix pourrait encore être diminué si nous obtenions de
l'administration des finances une réduction des impositions sur
les actes de vaccination ainsi effectués.

M. René Charpentier, rapporteur pour avis. Je vous remercie,
mon cher collègue, de ces précisions . Je . sais, en effet, que des
accords existent en ce sens dans de nombreux. départements, mais
si j'ai présenté cette observation c'est parce que j'ai constaté
des disparités de prix inadmissibles suivant les départements . Les
agriculteurs risquent d'être tentés de procéder eux-mêmes à
la vaccination en se groupant en syndicats d'éleveurs disposant
d'un vétérinaire.

Ma dernière observation portera sur la ristourne de,10 p . 100
consentie aux agriculteurs pour leurs achats de matérieL La com-
mission regrette que le Gouvernement n' ait pas consenti, comme
dans d'autres pays européens, à supprimer la taxe sur la valeur
ajoutée qui frappe le matériel agricole, et çu'il continue à main-
tenir l'agriculture dans un état d'infériorité par rapport à l'in-
dustrie qui peut, elle, bénéficier pour ses investissements de la
détaxation.

La commission demande, en tout cas, très fermement au Gou-
vernement de rembourser à nouveau 15 p . 100 du prix du matériel
acheté et de -supprimer le plafond actuel . ,

Au titre de l'action sociale, la commission estime que les crédits
destinés aux migrations rurales sont encore insuffisants . Elle
désire qu'un avantage soit maintenu en matière de prêt à long
terme pour l 'accession à la propriété en faveur des migrants, et
que le plafond des prêts soit porté pour eux à 28 .000 nouveaux
francs, ce qui maintiendrait l'écart qui existe entre les prêts
accordés aux agriculteurs migrants et les autres . (Applaudisse-
ments .)

M. le président . La parole est à M. Fouchier.

M. Jacques Fouchier. Monsieur le ministre, à l'occasion de la
discussion du titre W et particulièrement du chapitre . 44-27
relatif à l'encouragement à la sélection animale, je voudrais
vous demander quelques précisions et vous poser quelques ques-
tions sur le devenir de la production animale, plus spécialement
de la production bovine.

Une récente information de presse a fait état d'une déclaration
de M. le directeur des actions techniques au ministère au cours
d'une causerie de la documentation française sur le problème
agricole . Il y était précisé que la multiplicité des races bovines
en France n'avait plus sa raison d'être et qu'elle avait pour effet'
de disperser et de freiner l'effort de sélection.

Monsieur le ministre, cette information traduit-elle exactement
les intentions de votre département ministériel en ce domaine ?
En d' autres termes, est-il exact que vous songiez à ne conserver
en France que quatre races bovines qui seraient, a-t-on dit, la
race charollaise, la race pie rouge de l'Est, la race normande
et la race frisonne française, et que vous ne craignez pas d'aile-

'cher votre nom à la liquidation de nos petites races régionales ?

Dans le cas où votre réponse serait affirmative, je me per-
mettrais alors de vous poser une seconde question : par quels
moyens pratiques officieux, ou peut-être même officiels, comptez-
vous réaliser ce programme, les moyens officieux déjà connus
étant l'interdiction faite aux caisses de crédit agricole de prêter
pour l'achat de sujets de certaines races et la réduction du
nombre des participants au concours général agricole de 1981.

Je sais, bien sûr, qu'il y s'agit là d'un vieux projet, caressé
depuis longtemps par des théoriciens rêvant de rationalisation
et de concentration, mais qui oublient trop souvent ou veulent

oublier que, s'il est facile de tracer sur une carte économique
des hachures au crayon de couleur, il est moins aisé et moins
rapide de remplacer des productions, peut-être quantitativement
modestes, mais souvent qualitativement riches, par d ' autres
productions d ' égale valeur.

On condamne facilement de nos jours, et sans appel, au nom
de la simplification ou de bien d'autre- critères, mais il serait
grave, à mon sens, de procéde. à l 'élimination totale d'espèces
bovines autochtones dont certaines n'ont pu se multiplier suffi-
samment faute de moyens financiers, faute aussi, souvent,
d 'encouragements officiels, financiers également, mais dont les
qualités sont loin d'être négligeables dans un monde où l'uni-
•formisation des structures et des goûts serait, à mon sens, un
danger.

Il me suffira de signaler, en terminant, que le beurre le plus
prisé, le plus apprécié sur le marché parisien et le mieux rétribué,
n'est pas produit par les vaches laitières de l'une des quatre races
dont vos services veulent assurer la conservation exclusive.
(Applaudissements sur plusieurs banc à droite.)

M. le président. La parole est à M. Charvet.

M. Joseph Charvet. Dans une certaine mesure, monsieur le
ministre, nous avons obtenu satisfaction.

Mais je voudrais attirer encore votre attention sur l'impor-
tance de l ' enseignement agricole. Vous nous avez répondu
favorablement tout à l'heure sur ce point, et je vous en remercie.
Je pense néanmoins que. l'effort que vous avez consenti devra
être intensifié encore. En effet, nous ne devons pas oublier que
l'expansion agricole, nécessaire pour résoudre en grande partie
le problème de l'agriculture, repose sur l'enseignement technique
et sur l'enseignement de l'économie et de l'organisation des
marchés.

A mon sens, l'agriculteur qui est désormais un véritable chef
d'entreprise, ne sera plus agriculteur seulement par atavisme,
mais beaucoup plus par la science qu'il aura acquise.

C'est pourquoi je vous demande de soutenir et d'augmenter
encore cet effort financier dans toute la mesure ou vous le
pourrez, au cours des années qui viennent, d 'abord pour soula-
ger la contribution des familles, ensuite Pour développer cet
enseignement, le rendre accessible à tous les agriculteurs, enfin
pour vulgariser les meilleures méthodes.

Nous avons fort heureusement en . France l'immense chance
de posséder un enseignement très varié, très divers et très effi-
cace . Il faut le faire fonctionner à plein.

Vous disiez tout à l'heure, monsieur le ministre, que depuis
le vote de la loi du 2 août 1950, tout ne pouvait pas être encore
en place . Et c 'est vrai.

Mais je pense qu'il faut d'abord faire fonctionner à plein ce
qui existe déjà dans le domaine de l'enseignement, sous quelque
forme que celui-ci se présente.

C'est pourquoi, tout en me réjouissant du geste annoncé par
M. le secrétaire d'Etat, je lui demande de considérer l'effort
présent du Gouvernement moins comme un summum que
comme une étape vers ce que nous souhaitons, c'est-à-dire vers un
équilibre entre l'enseignement technique agricole et l'enseigne-
ment technique général . (Applaudissements à droite.)

. Mme la présidente . La parole est à M. Briot.

M. Louis Briot. Monsieur le ministre, mes chers collègues, mes
observations très brèves porteront sur deux chapitres, les cha-
pitres 44-24 et 44.82.

Le premier concerne la propagande en faveur du vin.

Je m'explique mal, messieurs les ministres, que vous supprI-
miez les crédits pour l'achat de vin et la publicité en France et
pour l'organisation des dégustations gratuites à l'étranger.

Nous sommes un pays méditerranéen et nous avons signé
le traité de Rome. Et je ne comprends vraiment pas qu'un pays
comme le nôtre, avec sa richesse vinicole, néglige la propagande
à l'étranger, car en ,refusant les crédits de propagande, ce
sent aussi des devises qu'on refuse délibérément.

Nous sommes un pays méditerranéen comme la Grèce, l'Es-
pagne et l'Italie : Or nous allons laisser le champ libre à la
propagande de ces pays.

La suppression de crédits que vous avez opérée est donc très
inopportune. Au moment où de nombreux pays, signataires
comme nous du traité de Rome, l'Italie en particulier, font
un gros effort pour la propagande de leurs vins, vous fermez
délibérément les marchés extérieurs. J'avoue ne pas comprendre
cette initiative.

J'en profite pour dire un mot des prestations d'alcool vinique.
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Si la politique suivie en cette matière se justifie pour les
vins de consommation . courante, elle se justifie beaucoup moins
pour les vins de crus et les vins d'appellation.

Encourager la distillation des marcs de vins de Champagne,
qui ne servent à rien, c'est faire dépenser des sommes considé-
rables à celui qui les distille et au Gouvernement qui les
achète.

Je comprends donc mal certaines initiatives.
A la veille de l'application du traité de Rome, dont j 'ai dit

tout à l'heure qu' on essayerait de le faire entrer en application
le 1°• janvier prochain, comme le prévoit le traité, je comprends
mal que vous supprimiez délibérément, ou tout au moins qu'on
intervienne pour supprimer délibérément des moyens de pro-
pagande . Vous favorisez ainsi l'Italie en vous retirant du
marché.

En ce qui concerne le chapitre 42-72, il est apparu cette
année qu'il y avait insuffisance des lieux de stockage et que de
nombreux cultivateurs seraient obligés de faire du stockage
individuel, étant donné que, dans de nombreux cas, les récoltes
de mauvaise qualité n'ont pas été prises en charge par les orga-
nismes coopératifs.

Je m'élève donc contre l'insuffisance des crédits consacrés à
la détaxation des investissements . J'estime, d'autre part, nette-
ment insuffisant ce taux de détaxation de 10 p. 100, qui
maintient cette disparité entre l'activité agricole et l'activité
industrielle.

Cette mesure ne s'inscrit pas dans la ligne de vulgarisation
et de modernisation que vous avez tracée, monsieur le ministre,
et je proteste contre la modicité des crédits. (Applaudissements
à gauche, au centre et ù droite.)

Mme la présidente . La parole est à M. le ministre de l'agri-
culture.

M. le ministre de l'agriculture . Je répondrai à M. Charpentier,
qui m'a interrogé sur l'organisation de la coordination nécessaire
avec les comités départementaux de vulgarisation et à partir du
comités départementaux de vulgarisation.

Cette coordination est institutibnnelIe ; elle existe déjà . Aucune
création nouvelle en matière de vulgarisation ne peut être
décidée, sous quelque forme que ce soit, notamment sous la
forme indiquée par M. Charpentier, sans l'accord préalable des
comités départementaux de vulgarisation.

Je crois donc donner ainsi à M. Charpentier les apaisements
qu ' il souhaitait.

Il m'a également interrogé sur la répartition des crédits de
vulgarisation . Je suppose qu'il désire connaître l'équilibre qu'on
peut réaliser entre les crédits de vulgarisation attribués aux
organisations de type national et ceux qu'on donne aux activités
de type local ou départemental.

M. Albert Lalle . Il y a trop de parties prenantes.

M. le ministre de l'agriculture. Il y a aussi trop de parties
prenantes, c'est vrai, monsieur Lalle . Mais iT' s 'agit de savoir
sous quelle forme nous pouvons agir pour réaliser cet équi-
libre au niveau national et au niveau départemental.

Nous pouvons faire nous-mêmes les choix nécessaires, c'est-
'à-dire établir pratiquement la discrimination, que d'autres
+peut-être ne voudraient pas faire, entre les organismes à retenir
let ceux à éliminer.

	

-
Mais on peut envisager une autre solution, qui consisterait

'é rétablir un équilibre qui est actuellement faussé, en ce sens
qu ' au niveau des organisations nationales les crédits sont
distribués à concurrence des deux tiers, un tiers allant aux
actions départementales . On pourrait envisager une répartition
par moitié entre les organisations nationales et les organisa-
tions départementales.

Voilà ce que je crois pouvoir répondre à M . Charpentier :
équilibre à maintenir ou à réaliser i 50 p . 100 de part et
d ' autre au niveau national et au niveau départemental.

En ce qui concerne ro problème de la sélection des taxes,
peut-être M . le secrétaire d'Etat aux finances pourra-t-il
répondre à M Charpentier.

Je dirai un mot de la politique concernant les races d 'ani-
maux . Nous pourrions donner à cette discussion des dévelop-
pements assez longs . Nous sommes devant un choix . Faut-il
adopter une politique de réduction des races de manière à faire
porter l'effort financier de l'Etat sur un nombre limité de
raees et à ne pas le disperser, comme on l'a fait jusqu'ici?
Est-il opportun d ' opérer cette sélection rigoureuse ? C' est un
problème fondamental.

Je ne pense pas que la politique du ministère de l ' agricul-
ture soit arrêtée en la matière. Je ne le crois pas si j ' en
juge par l'ensemble des statistiques qui donnent, par préférence
à chaque race, l' importance des troupeaux .

M . Jacques Fouchier. L' interdiction faite par les services du
ministère à certaines caisses régionales de crédit agricole de
prêter de l'argent pour l'achat de reproducteurs de certaines
races est-elle officielle ?

M. le ministre de l'agriculture. En ce qui concerne cette
interdiction, qui serait venue du ministère de l ' agriculture,
faite aux caisses régionales du crédit agricole, je demande le
bénéfice d'inventaire, car ces caisses manifestent une telle
indépendance, d'ailleurs de bon aloi, que je ne vois pas sous
quelle forme aurait pu s'exercer cette pression.

M. Jacques Fouchier . Il y a là une sorte de cercle vicieux.
Il est certain que l 'on précipite ainsi la regression d'une race
qui conserve un élément de qualité, si elle ne possède pas
celui de la quantité . C'est ce que j'ai essayé dq démontrer.

M. le ministre de l'agricult.ere . Je souhaiterais d'ailleurs avoir
en ce domaine l'avis d'hommes autorisés.

Je répondrai, avant le vote du titre III, à M. Moulin en ce
qui concerne la recherché vétérinaire et son autonomie au sein
de l'Institut national de la recherche agronomique, ainsi qu'au
sujet de la nomination d'un inspecteur général qui serait à la
fois le chef de cette recherche et peut-être l 'inspecteur général
de cet enseignement vétérinaire . (Applaudissements .)

Mme la présidente. La parole est à M . Charpentier.

M. René Charp-." r, rapporteur pour avis. Je remercie très
vivement M . Roche. . .t de ses réponses à certaines de nos ques-
tions . Pour les autres je pense — qui ne dit mot consent — que
M. le secrétaire d'Etat va rétablir les crédits en faveur de la
propagande pour le vin . ..

M . Raoul Bayou . Bien sûr!

M . Albert Latte. C' est un minimum.

M. René Charpentier, rapporteur pour avis . . . . améliorer la
ristourne sur le matériel agricole et accorder les crédits pour
la sélection animale.

A droite . Et -la prime de recherche ?

Mme la présidente. La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux
finances.

M . le secrétaire d'Etat aux finances . Je souhaiterais que dans
beaucoup de débats on se contentât de l'affirmation de M . Char-
pentier : r Qui ne dit mot consent e, car en général on sollicite
des ministres qu'ils se montrent plus explicites.

Je réponds à la question particulière — posée par lui et par
un autre orateur — des crédits pour la section animale.

Des crédits sont en effet nécessaires au titre de l'année 1961,
qui ont été chiffrés à 4 .100.000 nouveaux francs.

Les actions correspondantes étaient financées, jusqu'à présent,
vous le savez, par le fonds d'assainissement du lait. Il est néces-
saire de prévoir un financement différent . Ce financement sera
effectué, à partir du 1°° janvier 1961, par voie de fonds de
concours en provenance du fonds de l'élevage, dont on peut
penser que les ressources seront supérieures aux prévisions à
partir desquelles ont été arrêtées les dépenses d'encouragement
à l'élevage . Si ce financement apparaissait insuffisant, nous le
compléterions en temps utile.

Quant à la dotation concernant les techniciens de recherche,
j'indique à m . Charpentier que les chercheurs de l'I . N. R . A.
perçoivent la prime de recherche . Le problème qui se pose est
celui de la prime de technicité pour les techniciens de recherche
de 1'I. N. R. A. Jusqu'à présent, cette prime est réservée au
C . N . R. S . où elle est justifiée par les difficultés de recrutement.
Le problème de son extension à l'I . N . R . A . demeure à l'étude.
Mais le problème de la prime de recherche, qui est le problème
fondamental, est, je le répète, résolu.

Mme la président . Personne ne demande plus la parole sur
le titre IV ? . ..

Je mets aux voix le titre IV de l'état G concernant le minis-
tère de l 'agriculture, au chiffre de + 194 .579 .421 NF.

M. Raoul Bayou . Le groupe socialiste vote contre.

(Le titre IV de l'état G, mis aux voix, est adopté .)

Mme la présidente . Sur le titre V, la parole est à M. Char-
pentier, rapporteur pour avis.

M. René Charpentier, rapporteur pour avis . Mes chers collègues,
je traiterai à la fois des titres V et VI .
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Je ferai tout d'abord une remarque concernant l'habitat, pour'
dire combien la commission estime nécessaire les augmentations,
importantes d'ailleurs, qui ont été accordées sous forme d'autori-
sations de programme, des prêts attribués par le F. D. E. S.
et celle réelle des crédits de paiement, apparemment en dimi-
nution, mais en réalité en augmentation grâce aux 14 ou 15 mil-
lions de nouveaux francs de reports.

La commission espère que le retard existant dans presque tous
les départements, ou les dossiers s' accumulent, sera rattrapé en
1961 grâce à la création de nouveaux postes du génie rural.

En ce qui concerne l'amélioration de la technique, la commis-
sion s'étonne de l'échelonnement exagéré des crédits de paiement
affectés à la reciferche, ce qui empêchera pratiquement d 'acqué-
rir les terres et le matériel nécessaires . La commission demande
donc d'accélérer le rythme d'attribution des crédits de paiement.

Je présenterai maintenant, au nom de la commission, quelques
observations concernant les adductions d'eau, l'électrification et
le stockage.

Vous venez d'évoquer le problème des adductions d'eau, mon-
sieur le ministre, et je vous ai écouté avec beaucoup d'intérêt.
Cependant, je formulerai quelques suggestions.

Je rappelle tout d'abord que les dispositions prévues à Parti .
cle 2 de la loi de programme du 30 juillet 1960 permettent
d'affecter des crédits à des exploitations isolées dont le rattache .
ment à une installation existante coûterait' plus cher que de
subventionner une part de leur installation individuelle. C'est une
solution qu'il faut mettre en application.

Sur le fond, je présenterai des observations à la fois sur le
volume des travaux et sur leur coût.

La réalisation de 600 millions de nouveaux francs de travaux
par an devrait résulter du seul programme budgétaire . Le Gou-
vernement à mon sens, contrairement à ce que vous disiez, mon-
sieur le ministre, peut difficilement y inclure les réalisations des
départements.

Au rythme de 600 millions de nouveaux francs par an, il
faudra encore vingt-cinq ans pour terminée les adductions d ' eau,
sans parler des anciennes adductions . qu'il conviendrait de
refaire.

La commission demande donc avec force l'attribution d'un
crédit de 240 millions de nouveaux francs pour permettre, au
taux moyen de 40 p. 100, de réaliser un volume de travaux de
600 millions de nouveaux francs par an.

En ce qui concerne le coût des adductions d'eau, la commis-
sion en souhaite la réduction . Ce taux a, en effet, considérable•
ment augmenté depuis la baisse du taux des subventions et,
d'autre part, la hausse du taux de l'intérêt des sommes prêtées.

La commission suggère à cet effet que, si possible, la caisse
des dépôts diminue le tau x de l'intérêt, comme cela vient d'être
fait pour la caisse d' épargne, et que le crédit de 20 millions de
nouveaux francs dégagé du fonds de développement des adduc-
tions d'eau soit au moins en partie utilisé en bonifications d'in•
térêt.

Ces bonifications pourraient être accordées aux collectivités
suivant un barême à étudier, qui retiendrait comme critère le
prix de revient du mètre cube d'eau ou la charge par habitant.

La commission estime d'autre part que le volume et la régu-
larité des travaux doivent permettre une diminution du prix des
tuyaux, qui représente une part importante des dépenses enga-
gées.

En ce qui concerne plus spécialement les cotisations servant à
alimenter le fonds de développement, dont le recouvrement sem-
ble faible, la commission estime qu'il est anormal de faire payer
les communes dont le prix de revient par mètre cube d'eau
dépasse un certain chiffre, celui de 0,60 NF par exemple.

Les subventions en faveur de l'électrification passent de 75 mil•
lions de nouveaux francs à 69.100.000 nouveaux francs. Elles sont
en nette augmentation . Mais il reste encore beaucoup de com-
munes non électrifiées et il est surtout urgent de renforcer de
très nombreuses installations qui ne disposent pas de la force.

La commission demande au Gouvernement un effort supplé-
mentaire.

Enfin, les crédits destinés au stockage sont nettement insuffi-
sants. Ils sont même en diminution très nette si l'on tient compte
des 50 millions de crédits de report qui existaient en 1960.
Sans tenir compte de ces reports, les subventions pour le stockage
sont diminuées d'un tiers et les frais sont augmentés de la
même somme. Les charges de dépenses de stockage vont donc
peser sur les agriculteurs à raison de 90 p . 100.

Les crédits prévus en subventions comme en prêts sont très
insuffisants étant donné les récoltes en augmentation, spécia-
lement celles du vin, du maïs et des céréales secondaires . Cela
est d'autant plus grave que la possibilité de stocker conditionne
le maintien des prix.

Telles sont, mes chers collègues, les quelques observations que
je tenais à -présenter. (Applaudissements au centre droit et sur
divers bancs.)

Mme la présidante. Personne ne demande plus la parole sur
le titre V ? . ..

Je mets aux voix, pour le titre V de l'étr- H concernant le
ministère de l'agriculture, l'autorisation de programme au chiffre
de 77.360.000 nouveaux francs.

lation serait souhaitable.
Je sais, monsieur le ministre, que vous avez fait un effort en

ce sens l'année dernière. Je vous en remercie. Mais puisque des
crédits importants votés pour l ' exercice 1960 n'ont pas été
employés, permettez-moi de vous dire qu 'une attribution complé-
mentaire aurait dû être faite aux départements qui ont des besoins
importe-4s à satisfaire et un arriéré à rattraper.

D'autre part, étant donné la disproportion toujours croissante
entre les prix de la construction et le revenu des agriculteurs,
peut-être pourriez-vous augmenter le taux de la subvention qui
s'est amenuisé au cours des dernières années et l'étendre à des
besoins modernes d'équipement comme la construction de hangars
agricoles, si nécessaires pour la mise à l'abri des récoltes et à
l'amélioration des conditions de travail des agriculteurs.

Un assouplissement des critères exigés pour certaines attribu-
tions de subvention serait également souhaitable ainsi qu'une
simplification dans l ' établissement des dossiers dont le montant
est faible.
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J'ose espérer. monsieur le min:atre, que vous, voudrez bien
prendre en considération mas observations, et je suis persuadé
que l'effort que vous pourrez faire dans ce domaine contribuera
beaucoup à adoucir les conditions de vie des agriculteurs . Je
vous en serais reconnaissant : (Applaudissements.)

Mme la présidente. La parole est à -Mlle Dieneseh.

Mile Marie-Madeleine Dienesch, rapporteur pour avis. Mon-
sieur le ministre, l'intitulé du chapitre 66-30 ne correspond pas
exactement à la définition donnée par le décret du 23 janvier
1954 pris en application de la loi du 7 février 1953 et prévoyant
des subventions d'équipement . Or, dans votre budget, depuis
quelques années, le libellé est le suivant : e subventions de
premier équipement ».

En fait, les subventions ne sont jamais attribuées comme pre-
mier équipement mais seulement après la reconnaissance par
l'Etat des établissements d'apprentissage agricole, donc après
deux ou trois années d'existence.

Je suggère simplement à votre ministère de rectifier le libellé
du chapitre en fonction de la réalité . C'est la seule modification
que je soumets à votre étude et à votre jugement.

Mme la présidente. La parole est è M. le ministre de l'agricul-
ture.

M . Pierre Villon . Les députés communistes votent contre . '

M . Raoul Bayou . Le groupe socialiste vote également contre.

(L'autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée .)

Mme la présidente. Je mets aux voix, pour le titre V de l' état II
concernant le ministère de l'agriculture, le crédit de paiement au
chiffre de 20 .670 .000 nouveaux francs.

M . Pierre Villon. Les députés communistes votent contre.

M . Raoul Bayou . Le groupe socialiste vote contre également.
(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté .)

Mme îa présidente . Sur l'état H, titre VI, la parole est à M . de
Poulpiquet.

M. Gabriel de Poulpiquet . Monsieur le ministre, messieurs, je
voudrais brièvement attirer votre attention sur le chapitre des
crédits concernant l'habitat rural.

Si je suis heureux de constater qu ' au chapitre 61-72 relatif
à l 'habitat rural figure . une augmentation des autorisations
de programme, je suis étonné qu'une partie de ces crédits pro-
vienne d 'un reliquat non utilisé du budget de 1960.

Ainsi, or pourrait croire que toutes les demandes faites par les
agriculteurs ont été servies et tous les besoins comblés.

Il faut que vous sachiez, monsieur le ministre, que le vérité est
tout autre. Il y a dans certains départements, le mien en parti-
culier, quantité de dossiers de demandes de subventions qui n'ont
pu obtenir satisfaction.

Si ce retard pouvait s'expliquer au moment où les crédits étaient
insuffisants, il ne peut plus l'être maintenant que ce budget est
suffisamment doté puisque des crédits sont restés inemployés.

Une bonne répartition entre les départements en fonetion de
la densité des exploitations agricoles et des besoins de leur popu-



3452

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 3• SEANCE DU 9 NOVEMBRE 1960

M. le ministre de 'l'agriculture . Je suis d' accord avec Mlle Die-
nesch. sur cette modification.

M. le secrétaire d'Etat aux finances. Je demande la parole.

Mme la présidente. La parole est à M . le secrétaire d'Etat aux
finances.

M. le secrétaire d'Etat aux finances. Deux questions ont été
posées auxquelles nous n'avons pas répondu . L'une, posée par
M. Yrissou, concerne les vétérinaires d'Etat et leur intégration
dans le cadre national . Ce problème est en cours d'examen . J 'in-
dique à M. Yrissou qu'à la suite de son intervention cette étude
sera certainement poursuivie avec une particulière bienveillance.

Quant à M. CharPentier, il a .fait état d'un certain nombre de
problèmes concernant les adductions d'eau . Il sait que le Gouver-
nement, au début de l'année 1961, fera le point de l'ensemble
de la procédure concernant cette question . Je retiens un certain
nombre de ses suggestions, notamment celle qui concernerait la
fixation d 'un plafond du prix de revient pour le prélèvement en
faveur du fonds national des adductions d'eau.

M. le ministre de ('agriculture . Je demande la parole.

Mme la présidente . La parole est à M . le ministre de l'agri-
culture.

M. le ministre de l'agriculture. Je voudrais à mon tour répondre
brièvement aux observations qui ont été présentées en ce qui
concerne la recherche vétérinaire . C'est évidemment un problème
qu' il faut examiner d' une façon particulière et en liaison avec la
profession vétérinaire.

La recherche vétérinaire s 'inscrit, bien entendu, dans la recher-
che agronomique générale, mais elle a tout de même son statut
autonome et sa vie propre . Nous envisageons qu'elle soit dirigée
et présidée par un homme de formation vétérinaire qui pourrait
cumuler la direction de la recherche vétérinaire et l ' inspection
générale des écoles vétérinaires. Je pense, et je sais que vous
êtes d'accord avec moi, que les deux postes peuvent parfaitement
se cumuler.

Mme la présidente. Personne ne demande plus la parole sur
le titre VI ? . ..

Je mets aux voix, pour le titre VI de l' état H concernant le
ministère de l ' agriculture, l'autorisation de programme au chiffre
de 730.550 .030 nouveaux francs.

M. Raoul Bayou . Nous votons contre.

(L' autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée.)

Mme la présidente. Je mets aux voix, pour le titre VI de
l 'état H concernant le ministère de l'agriculture, le crédit de
payement au chiffre de 160 .950 .000 nouveaux francs.

M . Raoul Bayou. Nous votons contre.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté .)

[Articles 32 et 33 (suite) .]

Prestations sociales agricoles.

Mme la présidente. Nous abordons l'examen du budget annexe
des prestations sociales agricoles figurant aux articles 32 et 33
de la: loi de finances, qui demeurent réservés.

La parole est à M. Godonnèche, rapporteur pour avis de la com-
mission des affaires culturelles, familiales et sociales.

M. Paul Godonnèche, rapporteur pour avis de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales . Messieurs les
ministres, mes chers collègues, étroitement limité par un temps
de parole établi de manière quelque peu draconienne, je vou-
drais me borner à présenter quelques remarques sur les prin-
cipaux points évoqués à• la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales sur le budget annexe des prestations
sociales agricoles.

Je n'insisterai pas sur l'importance "considérable que présente
ce budget, tant par sa haute portée sociale que par son volume
financier : plus de 3 .189 millions de nouveaux francs, en aug-
mentation de 305 millions de nouveaux francs par rapport au
budget de 1960.

Je passerai aussi rapidement sur les recettes budgétaires
dont l'examen relève davantage de la commission des finances
et de la commission de la production, et sur lesquelles MM. Paquet
ét Bectrand Denis apporteront de plus amples précisions._se_ si

Je rappellerai seulement que ce financement comporte essen-
tiellement deux parties : une partie professionnelle qui est
financée directement ou indirectement par la profession et qui
comprend, d'un côté, des cotisations et des impositions, et de
l'autre, des taxations sur les produits agricoles dont le poids,
toutefois, retombe en définitive sur la profession, et une partie
extraprofessionnelle qui représente l'apport de la collectivité
nationale et ne fait que refléter, d'ailleurs d ' une manière que
nous estimons insuffisante, la créance constante que la natinn
contracte à l'égard de l'agriculture, créance qui résulte de
nombreux éléments dont le moindre n'est sans doute pas — j'ai
déjà eu l'occasion de le dire, à cette tribune — l ' impossibilité
où se trouvent les agriculteurs de répercuter lés charges sociales
sur les prix de vente de leurs produits.

La part professionnelle du financement qui était de 48 p . 100
en 1960 s ' élève cette année à 49 p . 100 et même si cette
élévation parait faible, nous ne saurions trop insister pour
qu' elle ne continue pas à se manifester au cours des années
à venir. Les majorations de cotisations individuelles ou cadas-
trales, d 'impositions, de taxes sur les produits ont déjà fait
l'objet de nombreuses protestations des organisations agricoles
et elles vont peser assez lourdement sur une profession dont
les difficultés et les charges, loin de s ' aplanir, se sont, dans
l'ensemble, sensiblement aggravées depuis l ' an dernier ..

Nous admettrons, cependant, en toute loyauté, la nécessité
d ' un choix . Il n'est pas possible, à la fois, de s' opposer à des
majorations de charges et de réclamer une amélioration, effec-
tivement très nécessaire et très justifiée, des diverses prestations
sociales de la classe paysanne. Notre collègue M. Paquet l'a déjà
exprimé, et je tiens à me joindre à lui pour souligner ce qu'une
semblable position aurait d'illogique.

C'est maintenant à l'examen des dépenses de ce budget que
je voudrais m'attacher.

Nous noterons, en premier lieu, qu'il comporte la création
d'un nombre important de postes nouveaux, 360 pour le seul
chapitre 31-11 . . Le Gouvernement a justifié ces créations par
deux motifs : d'une part, le décret du 12 mai 1960 portant réforme
de la sécurité sociale' qui a affirmé — et beaucoup d' entre
nous ici le déplorent — la tutelle du ministère de l ' agriculture
sur les caisses de mutualité sociale agricole.

Vous nous indiquez, monsieur le ministre, que les tâches
dévolues à l'administration centrale en seront sensiblement aggra-
vées. Nous en prenons acte et nous vous donnons rendez-vous
pour les prochains budgets.

I1 est évident que la mesure ne pourra se justifier qu ' autant
que la gestion des caisses se trouvera améliorée tant au profit

. des finances publiques que des assujettis.
Nous noterons avec soin ces améliorations hypothétiques tant

sur le plan social que sur le plan financier . Si leur réalité n'ap-
paraissait pas, nous serions alors fondés à demander à vous-
même de supprimer ces nouveaux emplois et au Gouvernement
d'abroger ou de réformer ce décret contestable qui a provoqué
dans la profession agricole les plus sérieux remous.

La seconde raison qui motive des créations d'emplois nou-
veaux est l'institution prochaine de l'assurance maladie des
exploitants agricoles, qui va revenir bientôt devant l 'Assemblée
et dont l'entrée en application est prévue pour le r' avril
prochain.

Il n 'est 'pas douteux'que ce régime social, dont nous souhaitons
plus que jamais le succès, entraînera quelle que soit la solution
adoptée le contrôle de l'assujettissement de 6.500.000 personnes
avec le contentieux qui en régpltera certainement, la mise au
point de textes dont la rédaction et l'application ne manqueront
pas de poser des problèmes délicats et aussi la préparation et
l'exécution du budget de cette institution, son contrôle financier
et administratif et particulièrement celui du ou des organismes
assureurs .
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Nous avons d'ailleurs noté que les créations d'emplois prévues

ont été établies dans l'hypothèse d'un organisme de gestion
unique. Vos services nous ont indiqué que la pluralité de ces
organismes nécessiterait une augmentation importante du nombre
d'emplois nouveaux nécessaires.

Il serait, pensons-nous, souhaitable que soit à l'occasion de
l'examen de ce budget, soit au moment de la discussion très
prochaine du texte concernant l'assurance maladie, vous soyez
en mesure de nous donner à ce sujet de plus amples précisions
car il parait hautement souhaitable que l'Assemblée soit très
informée sur ce point controversé.

Enfin, la création d'emplois nouveaux a été aussi justifiée par
la nécessité de renforcer le fonctionnement de l'inspection des
lois sociales en agriculture pour d'autres raisons : d'une part,
le développement des attributions du service, au cours des années
précédentes, sans qu'il y ait eu augmentation corrélative des
effectifs : conventions collectives, assurance vieillesse des exploi-
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tants, services médicaux du travail, commission des cumuls et
des réunions d ' exploitations ; d'autre part, la promulgation de
nouvelles mesures tendant à étendre la protection médicale du
travail à toutes les professions agricoles.

Vos services nous ont, à ce propos, indiqué que les fonction-
naires du corps de l'inspection des lois sociales en agriculture
jouaient un rôle polyvalent et qu'ils veillaient à la fois à l ' appli-
cation den textes concernant les diverses branches de la mutualité
sociale et de ceux concernant le régime du travail agricole.

Or i: va de soi que des fonctions telles que l'application des
conventions collectives ou de la législation sur les cumuls et
réunions d' exploitations, pour ne citer que celles-là, n'ont rien
à voir avec les prestations sociales agricôles . II n'est donc, à notre
avis, pas normal que leur poids incombe à ce budget.

C'est pourquoi la commission des affaires sociales a proposé
per voie d ' amendement la suppression de la moitié des crédits
inscrits aux chapitres 31-01 et 31 .11, une partie de ces crédits
devant, à notre avis, être imputée ailleurs. Cela ne signifie en
aucune façon que nous estimions injustifiées les dépenses de
personnel de l'inspection des lois sociales, mais seulement que
nous invitons le Gouvernement à inscrire ces crédits au budget
de l ' agriculture, dieu la mesure où les contrôleurs polyvalents
des lois sociales se comportent en inspecteurs du travail agricole.

Toutefois, nous souhaitons être en mesure tout à l'heure de
retirer cet amendement.

Une remarque s'impose également au sujet des prestations
familiales . Les chapitres 46-91 et 46.52 comportent des majorations
de crédits affectées à un double odjet : d'une part, l'accroisse-
ment du nombre des enfants ouvrant droit aux prestations ;
d' autre part, l ' application du décret du 8 septembre 1960 qui a
porté de 210 à 220,50 nouveaux francs le salaire de base
servant au calcul des prestations familiales.

Je n'insisterai pas sur i'insufisance manifeste, pour ne pas
dire dérisoire, des dispositions du décret du 8 septembre 1960.
Elle a déjà été suffisamment soulignée dans cette enceinte lors
de l'examen du budget du travell . • Une majoration tardive de
5 p. 100 des allocations familial es apparait, nous ne le savons
que trop, nettement disproportiornée avec l'augmentation du
coût de la vie, et d'autre *part . la majoration du salaire de base
ne se répercute ni sur l'allocation de salaire unique, ni sur .l ' allo-
cation de la mère au foyer, ni sur l'allocation compensatrice, ni
sur les indemnités pour congés de naissance.

Mais si une telle insuffisance est déplorable pour l'ensemble
des travailleurs, les exploitants agricoles y seront plus parti-
culièrement sensibles, parce que leur régime d 'allocations fami-
liales est encore loin d 'avoir rejoint celui des salariés, et il
résulte de cette disparité des conséquences sociales et écono-
miques sur la gravité desquelles je ne crois pas avoir besoin
d'insister davantage.

Nous avons, d'ailleurs, entendu avec intérêt, à cette tribune,
M . le ministre du travail déclarer que le Gouvernement étudiait
les moyens de majorer de manière substantielle, à partir du
1•' janvier 1961, non seulement les allocations familiales propre-
ment dites, mais l'ensemble des prestations familiales.

Nous vous demandons alors, monsieur le ministre de l'agricul-
ture, si vous avez bien l'intention d'appliquer la même mesure,
et à la même date, aux agriculteurs et, dans l'affirmative, nous
souhaiterions savoir quelles mesures budgétaires nouvelles vous
avez envisagées pour, faire face à ces augmentations.

Je n'insisterai pas outre mesure sur la majoration de crédits
prévue au chapitre 46-94, pour assurer le service des prestations
maladie versées aux salariés du régime agricole. Elle résulte,
d'une part, d'une augmentation constante des dépenses de l'assu-
rance maladie, en agriculture comme ailleurs,- d 'autre part, de
la mise en application du décret du 12 mai 1960 relatif au rem-
boursement à 80 p . 100 des honoraires médicaux.

Il résulte des informations données par vos services qu'il y a,
jusqu ' à présent, beaucoup moins de signatures de conventions
collectives départementales en régime agricole que dans le
régime général . lI est vraisemblable que, compte tenu du retard
habituel du régime agricole, ce décalage disparaîtra peu à peu.

D'autre part, nous avons appris que les tarifs de rembourse-
ment prévus dans les conventions agricoles s'harmonisaient à peu
près avec ceux du régime général — ce dont nous ne pouvons que
nous réjouir — et je vous demande alors, monsieur le ministre,
si vous pensez que le crédit de 35 millions de nouveaux francs
dont vous proposez l'inscription sera, en l'espèce, suffisant.

J'éniettrai personnellement quelques doutes à ce sujet.

Enfin, je dois évoquer le problème, souvent bien douloureux,
des prestations vieillesse et invalidité du régime agricole . Nous
nous félicitons — relativement — que les crédits prévus à ces
chapitres cotent majorés d'environ 95 millions de nouveaux francs,
soit un peu plus de 10 p . 100, cette majoration provenant, pour

la plus grande partie, du relèvement du taux de l'allocation sup-
plémentaire vieillesse à laquelle le Gouvernement a annoncé son
intention de procéder par décret et qui intéresse aussi bien les
salariés agricoles que les exploitants.

Nous souhaiterions toutefois connaitre, autant que possible, le
taux et la date probables du relèvement envisagé . Mais surtout,
nous voudrions, monsieur le ministre, attirer tout particulière-
ment votre attention sur l' irritante question que pose, depuis
l'institution du fonds de solidarité, une appréciation trop souvent
abusive et, disons-Ie, franchement arbitraire des ressources du
requérant .
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Quel est, ici, le représentant rural qui n ' a pas été saisi, à ce
sujet, d'innombrables réclamations, trop souvent justifiées ?
Combien de petits exploitants qui demandent l 'allocation supplé-'
mentaire, se voient opposer un refus, soit parce qu'ils continuent,
pour subsister, à exercer une activité professionnelle très réduite,
soit parce qu'ils possèdent une bicoque tout juste bonne à
leur assurer un logement précaire et à laquelle on attribue une
valeur exorbitante, soit encore parce qu'ils ont fait donation de
biens dont on surestime manifestement la valeur.

Les revenus fictifs dont il est fait état en la matière ne répc,n-
dent le plus souvent à aucune réalité. On ne le dira jamais assez;
ils donnent trop souvent lieu à des inégalités et à des injustices
criantes et les anciens exploitants sont, en l'espèce, très large-
ment et très fàcheusement défavorisés.

En attendant — et nous souhaitons ne pas attendre longtemps
— que les e plafonds des ressources soient enfin relevés, ce qui
est indispensable et urgent, nous demandons, monsieur le-mine•
tee, que des instructions soient données enfin pour que l'appré-
ciation des ressources soit effectuée, désormais, dans un esprit
d'équité et d'humanité qui a fait trop cruellement défaut jusqu'à
présent.

Enfin, le budget prévoit .un crédit pour la revalorisation par-
tielle des rentes et pensions, applicable à partir du 1^' janvier
1961 . Nous nous en félicitons, car il n ' est pas concevable de laisser
stagner plus longtemps les rentes et les pensions des salariés du
régime agricole, alors que celles du régime général sont relevées
chaque année.

Il n'en reste pas moins que les rentes et les pensions du régime
agricole accusent encore, dans des conditions similaires, par
rapport au régime général, des infériorités qui vont, suivant les
cas, de 25 à 45 p. 100. Nous ne saurions trop insister pour que
tout soit mis en oeuvre afin que cesse enfin cette disparité persis-
tante.
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Sous le bénéfice de ces observations, des réponses que M. le mi- .
nistre de l'agriculture voudra bien faire à nos questions, de
l'adoption de notre amendement ou des engagements qui pour-
ront nous être donnés, votre commission des affaires culturelles,
familiales et sociales a donné, à une large majorité, un avis
favorable à l'adoption du budget annexe des prestations sociales
agricoles. (Applaudissements .)

Mme la présidente . La parole est à M. Paquet, rapporteur
spécial de la commission des finances, de l 'économie générale et
du plan.

M. Aimé Paquet, rapporteur spécial. Monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, étant donna l'heure, je serai bref . .Te ne
vous infligerai pas la lecture de mon rapport écrit et nie conten-
terai de tracer devant vous un schéma.

Je rappellerai d'abord que L' an passé, pour la première fois,
nous avions réalisé en quelque sorte l'unification financière du
régime des prestations sociales agricoles en rassemblant dans
un compte unique les prestations familiales des salariés et des ,
non-salariés, les assurances sociales des salariés et le régime
vieillesse des non-salariés . On nous avait annoncé que je ne
sais quelles calamités allaient fondre sur nous : au fond, tout
s'est bien passé et nous sommes très satisfaits de notre dérision.

Cette année, la présentation de ce budget annexe est donc
identique à celle de l'an dernier. J'observe au passage que
le régime de l'assurance maladie des exploitants n'est pas inclus
dans ce budget, puisque le projet de loi n'est pas encore défini-
tivement adopté.

Les dépenses et les ressources de ce budget s'équilibrent au
niveau de 3 .189 .067 .625 nouveaux francs, soit une augmentation
de 305.346.321 nouveaux francs, c'est-à-dire de 10,4 p . 100 par ,
rapport à l'an passé:

	

.

L'essentiel des dépenses figure au titre IV qui concerne les
Interventions publiques. Le titre III, relatif aux moyens des
services, n'est doté que de 16 millions de nouveaux francs
environ .
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L'augmentation de dépenses de 305 millions de nouveaux
francs a trait pour 5 millions à l'application des mesures
acquises et pour 300 millions à l'incidence des mesures
nouvelles.

En ce qui concerne les moyens des services, les augmentations
de dépenses ont trait à la création de 30 nouveaux postes de
titulaires, de 6 emplois de contractuels pour le renforcement
de la section de vérification comptable, de 360 emplois au
service de l'inspection des lois sociales en agriculture, créations
dues au décret du 12 mai 1960 et à l'institution de l'assurance
maladie des exploitants agricoles.

Me tournant de ce côté de l'Assemblée (L'orateur désigne la
droite), je me permets d'observer qu'à une question posée au
ministère de l'agriculture par la commision des affaires cultu
relies, familiales et sociales, il a été répondu que dans le cas
où la pluralité totale — jusques et y compris les compagnies
d'assurances serait maintenue dans le projet, le nombre de
360 emplois d'inspecteurs créés serait porté à 600 en raison de
la plus grande complexité de ce système. J'espère que l'on s'en
souviendra lorsque nous aurons à nous prononcer sur ce texte
en deuxième lecture.

Examinons maintenant les interventions publiques.
Le titrè IV comporte un crédit de 3 .173 millions, dont 290 mil-

lions de mesures nouvelles. Cet ecccroissement des dépenses est
dû à la majoration des prestations familiales, à l'augmentation
du coût des prestations de l'assurance-maladie et, comme l'a dit
M. Godonnèche, au remboursement à 80 p . 100 des honoraires
médicaux ainsi qu'à l'évolution des pensions de vieillesse.

En ce qui concerne les recettes, le financement professionnel
direct se trouve aux lignes 1, 2, 3, 4, 5 et 6 ; l'augmentation
est de 70 millions de nouveaux francs . Le financement profes-
sionnel indirect correspond au produit de taxes sur certaines
denrées agricoles. Vous le trouverez décrit aux lignes 8, 9, 10,
11, 12, 13 et 14. Leur rendement accuse une augmentation de
100 millions de nouveaux francs.

Le financement extra-professionnel figure aux lignes 7, 15,
16, 17, 18 . 19 et 20 . On relève i, i une augmentation de 135 mil-
lions de nouveaux francs.

Les proportions admises en 1956 entre les divers modes de
financement ont été respectées : 49 p. 100 pour le financement
direct et indirect de la profession et 51 p. 100 pour le finan-
cement extra=proféssionnel . =
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Les augmentations de recettes sont dues aux plus-values des
taxes sur les produits agricoles et de la taxe sur la valeur
ajoutée pour une somme de 200 millions de nouveaux francs,
et à concurrence de 106 millions de nouveaux francs à des
mesures nouvelles : augmentation des cotisations individuelles
vieillesse, 10 millions ; impôt additionnel à l'impôt sur le foncier
non bâti, 5 millions ; taxe sur les céréales, 26 .300,000 francs ;
part de la taxe de circulation sur les viandes, 44.509 .000 francs ,
cotisations fondées sur le revenu cadastral pour la vieillesse,
10 millions ; cotisations fondées sur le revenu cadastral pour les
allocations familiales, 10 millions.

Ce projet de budget appelle un certain nombre d'observa-
tions.

En premier lieu, je répète cc que j ' ai dit au début de mon
exposé : les calamités dont on nous menaçait ne • sont pas
survenues et j 'en prends acte avec satisfaction. Cependant . Il
est une promesse, monsieur le ministre, qui n'a pas été tenue

L'an passé, vous aviez pris l ' engagement — je ne crois pas
me tromper — de nous présenter une comptabilité distincte
pour chaque régime afin que nous puissions, comme on dit
vulgairement, nous y retrouver. Cela n'a pas été fait et je me
permets de vous le rappeler, car il serait bon, afin que les
choses soient claires, d'adopter cette présentation.

En second lieu, il est bon de noter — je me plais à le recon-
naître ; on vous fait tellement de reproches ! — que vous avez
respecté les engagements pris, à savoir que la part extra-
professionnelle, c 'est-à-dire apportée sous forme de subvention
ou provenant de la taxe sur la valeur ajoutée, représente
51 p. 100, et que la part professionnelle, qui comporte et les
cotisations directes et les taxes sur les produits agricoles,
représente 49 p. 100 . Il m'est agréable de le souligner devant
l'Assemblée.

En troisième lieu, je crois qu 'il serait sage de supprimer, en
ce qui concerne les prestations familiales, les abattements di'
zone qui donnent lieu, dans des cantons voisins, à des situations
invraisemblables . Leur suppression ne doit pas représenter, je
le signale, un supplément de dépenses considérable.

Il est vraiment inexplicable que des agriculteurs, parce
qu'ils ne résident pas dans le même canton, perçoivent les
allocations familiales à des taux différents . Il serait donc sage
de supprimer ces abattements de zones .

Il serait sage également d'aligner l'allocation de la mére au
foyer sur le salaire unique des salariés . Cette injustice grave
est à l' origine, dans les milieux agricoles, vous le savez, d'un
profond mécontentement et de fraudes nombreuses.

11 suffit d'avoir un vieux pére pour devenir son salarié
parce que le salaire unique est plus élevé que l'allocation de
la mère au foyer, les prestations étant les mêmes. Malheur à
celui qui n'a plus son vieux père !

Il s 'ensuit, dans une même commune, des situations inexpli-
cables et qui sont à l'origine d'un mécontentement certain alors
qu'il n'en coûterait que dix milliards pour supprimer cet état
de fait.

Je l'ai signalé à m. le secrétaire d'Etat aux finances et je me
suis permis de faire voter non pas un amendement — nous
n'avons plus, je dirai grâce à Dieu, l'initiative des dépenses pour
le plus grand bien des finances de l'État — mais un voeu par la
commission des finances en vue de demander au Gouvernement
de prévoir cet alignement pour 1962 et 1963, c'est-à-dire en
deux étapes.

A raison de cinq milliards par an, ce qui paraît raisonnable,
cette réforme pourrait être réalisée et il serait souhaitable qu 'à
la fin de cette législature — car j'espère qu'elle ira jusqu'à son
terme. ..

M . Marcel Anthonioz . C'est un voeu qui mérite d'être inscrit
au compte rendu des débats !

M. Aimé Paquet, rapporteur pour avis . . . .nous apportons cette
réparation aux agriculteurs, car il s'agit bien de réparer une
injustice.

Avant de terminer, je présenterai une observation qui m'a été
suggérée cet après-midi ; elle m'avait tout d'abord échappé.

Il y a deux ou trouf ans, les allocations supplémentaires servies
par le budget des prestations sociales agricoles dont nous discu-
tons ce soir comportaient 5 p . 100 de crédits affectés à la gestion.
Cette année, il. n'en est plus question ; rien n'est prévu pour la
gestion.

Il faudra donc envisager une augmentation de cotisation
complémentâire. Je me permets de vous le signaler, monsieur
le ministre, et j'aimerais sur ce point obtenir une réponse, car
le problème me parait important.

J'ai terminé l'exposé de mes observations et de mes sugges-
tions . Je crois, mes chers collègues, qu'il serait raisonnable de
voter sans modification le budget qui vous est présenté . (Applau-
dissencents .)

Mme la présidente. La parole est à M. Denis, rapporteur pour
avis de la commission de la production et des échanges.

M . Bertrand Denis, rapporteur pour avis . Mes chers collègues,
il est ingrat à cette heure de vous entretenir pour la troisième
fois d'un sujet en lui-même aride. Cependant, intervenant au
nom de la commission de la production et des échanges, je dois
exposer ce rapport sans négliger les problèmes humains et
sociaux dont l'importance est majeure.

Nous avons fait porter principalement notre étude sur les
ressources du budget annexe des prestations sociales agricoles,
c ' est-à-dire sûr les ressources de la mutualité sociale agricole.

La présente discussion conditionnera la vie de toute la mutua-
lité agricole pendant une année ; c'est dire qu'eIle est nécessaire.

Le budget annexe des prestations sociales agricoles est alimenté
par des ressources d'origine professionnelle, directes ou indi-
rectes, et par des ressources extra-professionnelles . Leur bonne
répartition vient d'être soulignée en détail par M . Paquet ; je
n'y reviendrai donc p as.

L'Assemblée nationale a déjà voté l'article 13 de la loi de
finances, les dispositions en augmentation concernant les coti-
sations individuelles et cadastrales de l'allocation vieillesse,
l'imposition additionnelle à l'impôt foncier non bâti, précédem-
ment affectée aux allocations familiales, et les taxes sur les
céréales et sur les viandes . Il est donc inutile de revenir sur ces
postes de recettes.

Par contre, les autres recettes n'ont pas encore été étudiées et
approuvées. Il s'agit de la cotisation cadastrale précédemment
affectéè aux allocations familiales, dont la masse à répartir est
relevée de 10 mil:ions de nouveaux francs, soit 15 p . 100. Vient
ensuite la cotisation sur les salaires qui assurait jadis le finan-
cement des assurances sociales, dont le produit attendu pour
1961 est de 520 millions de nouveaux francs contre 495.500 .000
nouveaux francs en 1960 . Cette dernière augmentation est due
essentiellement à la variation de la masse salariale, ce dont il
faut se réjouir.

Une autre ressource est procurée par une partie du virement
annuel de 5 p . 100 sur les salaires des professions connexes à
l'agriculture .
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Pour le financement professionnel indirect, on relève, outre
les taxes sur les céréales et les viandes déjà votées à l'article 13.
la taxe sur les betteraves, dont le taux maximum a été fixé à
10 p. 100 depuis de nombreuses années. Elle avait été ramenée
par le Gouvernement à 8,5 p. 100, comme il en avait la faculté.
Cette année, l'autorisation de perception sera utilisée à son plein,
c ' est-à-dire au taux de i0 p . 100.

Les taxes sur les tabacs, les produits manufacturés, les vins,
cidres et poirés sont sensiblement égales à celles de l'année
précédente.

Farmi les ressources extra-professionnelles, il faut signaler un
relèvement de 32 millions de nouveaux francs du produit de la
cotisation incluse dans la taxe à la valeur ajoutée. Ce relèvement
est la conséquence d'un accroissement des échanges commerciaux
et non d'une variation de taux.

Il convient de signaler également une majoration de 45 mil-
lions de nouveaux francs du produit de la taxe sur les hauts
salaires

Si les ressources fournies'par la surtaxe sur les apéritifs à base
d'alcool, par la cotisation additionnelle au droit de timbre
douanier et par les versements du fonds de surcompensation des
prestations familiales sont en légère augmentation, par contre
les versements du fonds `national de solidarité passent de
336 millions de nouveaux francs à 363 millions de nouveaux
francs . La raison en est un effort bien nécessaire en faveur des
vieux les moins favorisés, que le Gouvernement prévoit mais
pour lequel il ne nous donne aucun détail . Nous espérons qu 'il
poussera sa générosité jusqu'au maximum possible, car le sort
de nos vieux est loin d'être enviable.

Enfin, la subvention du budget général passe de 221 millions
à 242 millions de nouveaux francs, soit un relèvement de
10 p . 100 . Elle constitue l ' effort essentiel de l'Etat pour l'équi-
libre de ce budget social.

En ce qui concerne les prestations, si votre rapporteur
approuve les déclarations faites par M. Paquet au nom de la
commission des finances, il voudrait toutefois y associer un
voeu auquel il tient particulièrement et que la commission de
la production et des échanges, après en avoir délibéré, a fait sien
à une forte majorité.

L'Allemagne fédérale, devant la difficulté rencontrée par les
jeunes pour s'installer à la terre, a pris dans le cadre de son
plan vert la décision d'augmenter les retraites vieillesse afin
d'inciter les vieux agriculteurs à quitter leur exploitation. Sans
être d'une semblable acuité, le même problème se pose actuel-
lement en France, au moins dans certaines régions, et s 'aggravera
dans les années à venir au fur et à mesure de l'arrivée de classes
nombreuses.

Par ailleurs, le métier d'agriculteur — qui a ses charmes et
ses risques — est physiquement un métier qui devrait permettre
la fixation à soixante ans de l'âge de la retraite, comme dans
certains autres secteurs du monde du travail reconnus pour leur
caractère pénible . (Applaudissements .) .

Il serait donc souhaitable que, dans les cinq années à venir,
la faculté puisse être donnée aux agriculteurs de prendre leur
retraite à eo ans au lieu de 65 ans, sous certaines conditions,
dont les modalités d'application seront à déterminer. C'est ainsi,
par exemple, que pourraient seuls prétendre à cette faculté
ceux qui cesseraient totalement leur activité ou qui se retire-
raient sur une exploitation d'appoint ou de subsistance dont
l'importance serait à fixer par région et par nature de culture.

Par ailleurs, et pour donner son plein effet attractif à cette
faculté, le taux des retraites devrait être augmenté sensible-
ment et porté à un niveau strictement comparable à celui du
régime général. D'autre part, un système de retraite complé-
mentaire et facultatif devrait être mis sur pied dans le même
esprit que celui qui régit les industriels et les commerçants.

Votre commission estime que cette mesure présente une
grande importance, non seulement sur le plan social .et démo-
graphique, mais aussi sur le plan qui est praprement le sien : le
plan économique.

C'est pourquoi. elle souhaiterait que le Gouvernement et le
Parlement examinent cette suggestion en calculant ses éven-
tuelles modalités d'application et son incidence financière afin
que, dans un proche avenir, la décision puisse être prise en
tcute connaissance de cause.

Compte tenu de ces observations, la commission de la pro-
duction et' des échanges donne un avis favorable à l'adoption du
budget annexe des prestations sociales agricoles . (Applaudisse-
ments.)

Mme la présidente . La parole est à M. Commenay. (A.pplau^
dissements .)

M. Jean•Marle Commenay. Messieurs les ministres, mesdames,
messieurs, économe de votre sommeil et également du mien,

je me bornerai à émettre quelques brèves observations sur le
fonctionnement du système social agricole.

Ma première critique, monsieur le ministre, portera sur la
situation des vieux agriculteurs allocataires ou retraités, car
elle est actuellement manifestement très difficile.

Je sais que le Gouvernement a prévu une augmentation
de 4 p. 100 environ des rentes et pensions à partir du
1" avril 1960 ; mais, en revanche, rien ne semble prévu pour
les allocataires, c'est-à-dire ceux qui, du fait de leur âge, n'ont
pas cotisé ou ont insuffisamment cotisé, et qui ne bén'ficient
encore que de l'allocation aux vieux travailleurs salariés.

Comme je l'ai indiqué à votre collègue M. le ministre du
travail, les vieux travailleurs salariés reçoivent actuellement
une allocation de 68.640 anciens francs à laquelle s 'ajoute
l 'allocation supplémentaire de 38.000 francs, ce qui fait au
total, 106.640 anciens francs, soit 293 francs par jour environ.

Quant aux anciens exploitants agricoles non salariés qui béné-
ficient de l'allocation vieillesse agricole, leur situation est encore
inférieure. Ils reçoivent au maximum une allocation principale
de 34 .320 anciens francs et à laquelle peut s'ajouter l'allocation
supplémentaire de 38.000 anciens francs, soit un total de
72 .320 anciens francs, soit encore 200 "anciens francs par jour
environ.

Voilà la situation de nos vieux agriculteurs salariés et non
salariée. Ne pourriez-vous pas, monsieur le ministre, intercéder
en leur faveur auprès du Gouvernement pour que ces allocations
ridiculement faibles soit au plus tôt rajustées ?

Elles n'ont pour ainsi dire pas été majorées depuis 1956.
Or, depuis, le coût de la vie a toujours largement augmenté.
Je pense que le Gouvernement se doit de consentir un effort
de solidarité en faveur de tous nos anciens travailleurs de la
terre.

Ma deuxième observation rejoindra les pertinentes conclusions
du rapporteur pour , avis de la commission de la production
et des échanges, quant à l'abaissement de l'âge de la retraite.
L'agriculture, nous a dit tout à l'heure M . Denis, est physique-
ment un métier dur ; il serait 'souhaitable que, dans les années
à venir, la faculté puisse être donnée à tous les agriculteurs
de prendre leur retraite à soixante ans au lieu de soixante-cinq
ans.

Ne pourrait-on pas encore, monsieur le ministre, dans le
même esprit, avancer l 'âge de la retraite pour les salariés qui
effectuent des travaux pénibles, tels les ouvriers , bûcherons et.
les gemmeurs? ll est, en effet, difficile c'est' pela-être' une
idée hardie que j'émets — de demander à des hommes minés
par des années de travail physique intensif d'aller travailler
en forêt dans des conditions souvent extrêmement pénibles.
Ce qui est admis dans le secteur public ou parapublic pourrait,
sans doute, être étendu à l'agriculture 'pour des activités néces-
sitant une dépense physique anormale.

Ma dernière critique, monsieur le ministre, sera une redite
et elle rejoindra dans une certaine mesure ce qu'a dit M . Paquet.
Elle porte sur les différences entre l'allocation de salaire unique
et l'allocation de la mère au foyer.

Vous savez combien dans les campagnes ces différences pro-
voquent de discussions et même souvent des jalousies entre
exploitants ; c'est pourquoi il conviendrait de procéder à un
rajustement total des prestations pour l'ensemble des exploi-
tants.

Mais avant d'en arriver là, je veux évoquer plus particulière-
ment un phénomène spécial à ma région, je veux parler de la
situation des métayers.

Les métayers — surtout les plus modestes et les plus défa-
vorisés — sont considérés comme des salariés au point de vue
social et sont obligatoirement affiliés aux assurances sociales
agricoles. Mais en ce qui concerne les prestations familiales, ils
sont réduits au sort des autres exploitants et ils ne perçoivent
que l'allocation de la mère au foyer.

Il serait donc d'ores et déjà légitime, avant même d'envisager
un rajustement général, de donner aux métayers les mêmes avan-
tages dans le domaine des prestations familiales que ceux qui
sont consentis aux salariés, puisqu'ils leur sont assimilés.

La législation mériterait sur ce point d'être corrigée. L'assi-
milation doit jouer pour l'ensemble tant dans le domaine des
assurances sociales que dans celui des prestations familiales.

Il y a lieu de mettre un terme à la fiction juridique que cons-
titue souvent la notion de salariés qu'a fort justement critiquée
M . Paquet, puisqu'il suffit souvent d 'avoir un vieux père ou une
vieille mère pour obtenir le statut de salarié.

Ainsi donc, monsieur le ministre, faites en sorte que cette
réclamation qui nous semble fort légitime soit examinée par
vos services .



	

3456

	

ASSEMIII .EE NATIONALE — 3'
_et

Je n'ai pas . eu le bonheur d'être entendu sur ce point l'année

	

dernière .

	

.

Je me suis permis, cette année, de réitérer ma demande et je
le fais avec d' autant plus de force qu'elle est appuyée par d' autres
membres de cette Assemblée

Ma bien légitime préoccupation en ce qui concerne la situation
des métayers réputés salariés à l'égard des prestations familiales
trouvera finalement — je l'espère — un accueil favorable auprès
de vos services . (Applaudissements.)

de la mère au foyer rattrape le salaire unique.
Une différence de charges familiales pour la famille paysanne

justifie-t-elle cette différence de traitement ? Je ne le pense
pas.

Tout d'abord les ressources professionnelles, pour les salaries
comme pour la plupart des exploitants, sont plus faibles. Quant
aux charges d'éducation et d'entretien des enfants, elles sont
aussi lourdes et souvent plus lourdes en milieu . agricole qu'en
milieu urbain . Je me réserve d 'exposer plus largement ce pro-
blème lorsque sera appelée une question orale que j'ai déposée
sur le sujet. Précisons simplement q ue nous ne sommes plus au
temps où les enfants des milieux agricoles étaient placés à l'âge
de dix ans comme petits bergers . Aujourd'hui, ils vont à l'école
jusqu'à quatorze ans et demain ils poursuivront leurs études
jusqu'à seize ans . Si l'agriculteur, salarié ou exploitant, veut
assurer l'avenir de son enfant, lui permettre d'avoir un métier
lorsque demain il cherchera du travail en dehors d'une profes-
sion qui n'aura plus besoin de ses bras, il devra l'envoyer à
l'école de la ville, cours complémentaire, lycée, centre d'appren-
tissage. Croyez-vous qu'il lui en coûtera moins cher qu'au
citadin qui al'école à sa porte ?

Enfin, si parfois la vie peut paraître moins coûteuse en millet
rural, n'est-ce pas parce qu'on y profite de produits du jardi-
nage, de la basse-cour, qui sont le fruit d'un travail supplé-
mentaire et souvent écrasant ?

N ' est-ce pas surtout parce qu'on ne bénéficie que d ' un nombre
limité de services, de moyens de culture, de loisirs ?

Nous venons de voir ce qui est accordé aux familles paysannes
et quels sont leurs besoins . Tout cela est-il conforme à la justice
et à l'équilibre social de notre pays ?

En cette période où malgré tant de déclarations contraires
— et vous le savez bien, monsieur le ministre de l'agriculture —
le Gouvernement continue à peser sur les prix agricoles pour
maintenir un équilibre économique et financier encore fragile,
il ne faut plus que les familles paysannes soient traitées en
parentes pauvres.

D'autre part, je n'aime pas tellement l'expression : dette de
la nation envers l'agricultures ; mais il ne faut pas oublier que
tous les ans des dizaines de milliers de jeunes quittent la terre
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pour aller concourir à la propéeité d'autres secteurs économiques.
Or ce sont les parents agriculteurs, salariés ou exploitants qui
ont fait tous les frais de leur entretien, de leur éducation et
souvent même après qu'ils ont dépassé l ' âge de vingt ans.

Ne parlons pas de dette, dont la résonance financiére sied
mal à un problème aussi profondément humain ;, réclamons
simplement une plus grande solidarité entre toutes les familles
françaises telle qu'aucune d'entre elles n'ait le sentiment d'être
moins bien traitée que les autres.

Suppression aussi rapide que possible des zones d'abattement,
aménagement de l'allocation de la mère au foyer, pour que les
familles d'exploitants agricoles ne soient plus obligées d'attendre
la venue d'un sixième enfant pour obtenir la parité de l'allo-
cation de salaire unique et des allocations familiales : telles
doivent être, ainsi que le disaient nos rapporteurs, les mesures de
stricte justice à prendre en faveur des familles paysannes.

Je sais bien que tout cela représentera une charge financière
largement accrue . Permettez-moi de vous dire, monsieur le
ministre de l'rgriculture, bien que je sache que vous n 'y êtes
pas tellement favorable pour des raisons techniques, que la solu-
tion doit être cherchée et trouvée dans l'aménagement des taxes
déjà existantes sur les produits.

Qui peut affirmer, en effet, que la charge des divers autres
régimes ne soit pas incluse directement dans le prix de revient
des prodqits fabriqués ou des divers services, et payée par les
consommateurs et les utilisateurs ?

Nombreux sont ceux qui, dans ce pays — et je suis de ce
nombre — désirent qu 'au moins pour les familles, par-dessus
les cloisonnements sociaux ou professionnels, s'établisse une
large solidarité nationale. La première étape est l'uniformisation
des prestations . II faut la franchir. (Applaudissements .)

' Mme la présidente . La parole est à M. de Montesquiou.

M. Pierre de Montesquiou : Messieurs les ministres, je désire
appeler votre attention sur une `question qui préoccupe beau-
coup nos populations agricoles : la retraite complémentaire
des chefs ' d'exploitation.

Le chef d'exploitation peut obtenir la retraite, dès lors qu'il
satisfait à la condition d'âge, en justifiant du paiement de la
cotisation cadastrale pendant cinq ans.

. Cette retraite comprend deux éléments : la retraite de base
et la retraite complémentaire.

La retraite de base est invariable quel que soit le nombre
d'années d'activité professionnelle agricole et quelle que soit
la dimension de l'exploitation.

Elle est, pour tous les retraités, d'un mentant égal à celui
de l'allocation de vieillesse des personnes non salariées, e'est-
à-dire de la moitié de l'allocation aux vieux travailleurs salariés
telle qu'elle est fixée pour les localités de moins de 5 .000 habi-
tants. Pour être plus précis, disons que la retraite de . base est
invariablement de 34 .320 anciens francs par an.

Quant à la retraite complémentaire, à la différence de la
précédente, elle est variable suivant le nombre d'années, pen-
dant lesquelles le chef d'exploitation a cotisé et suivant le
montant de la cotisation assise sur le revenu cadastral payée
au cours des années d'activité. Elle varie suivant ce qu'on
pourrait appeler l'ancienneté du chef d'exploitation dans la
profession agricole et suivant l'importance de l'exploitation,
ou, si l'on préfère, suivant le revenu cadastral des terres exploi-
tées.

Un règlement d'administration publique du 31 août 1955 a
fixé un barème de points obtenus chaque année par le chef
d'exploitation cotisant. D'après ce barème, pour chaque annuité,
le chef d'exploitation acquiert, par sa cotisation cadastrale,
un nombre de points égal à 15 au moins, à 30 au plus, ce
nombre de 30 points correspondant à un revenu cadastral égal
ou supérieur à 2.000 nouveaux francs.

Mon intervention porte essentiellement sur la retraite com-
plémentaire et je veux présenter à ce propos deux observations :
la première. est relative aux conditions d'attribution de cette
retraite, la seconde au problème de financement qui se pose
dès à présent et qui s ' aggravera très 'prochainement.

Ma première observation; ai-je dit, a trait à la structure
même du régime '.'attribution de la retraite complémentaire.

Ce régime a été institué par la loi du 5 janvier 1955 et
s'est substitué à un régime provisoire d'allocation de vieillesse
égale pour tous, quel que soit le montant des cotisations payées,
et attribuée sous de sévères conditions de ressources.

Le régime de retraite de 1955 ne donne encore pas satisfac-
tion à la population agricole.

Les agriculteurs constatent que leur retraite est inférieure
à celle que peuvent obtenir les membres d'autres professions,

Mme la présidente. La parole est à M . Bernard Laurent.

M. Bernard Laurent. Mesdames, messieurs, on dit que pour
enfoncer un clou il faut taper longtemps dessus.

C'est pourquoi, après les rapporteurs qui l'on fait de façon
excellente, après M . Commenay et après en avoir parlé moi-
même à titre de rapporteur hier, je reparlerai encore du problème
des familles.

	

-
En effet, à l'occasion de la discussion du budget des prestations

sociales agricoles, 'il est bon de faire le point de la situation des
familles relevant de ce régime.

Quelles prestations reçoivent-elles ? Quels sont leurs besoins ?
Le traitement qui leur est imposé répond-il aux impératifs de
la justice ?

Pendant longtemps la disparité entre le régime général et le
régime agricole, spécialement pour les non-salariés, était par-
ticulièrement criante. Aujourd'hui, les salariés agricoles reçoi-
vent des prestations identiques à celles des salariés du régime
général ; les exploitants agricoles reçoivent, eux aussi les mêmes
allocations, mais ne peuvent prétendre au salaire unique et
doivent se contenter de l'allocation de la mère au foyer.

Enfin, les uns comme les autres voient l'ensemble de leurs
prestations amputé de 10 p . 100, puisque, à de rares exceptions
près, ils résident dans des zones d'abattement 20.

Comment cela se traduit-il en chiffres ? Un père de deux
enfants, salarié, touchera, salaire , unique compris, 11 .870 francs
s' il réside en zone zéro, 10.638 francs s'il réside en zone d ' abat-
tement 20.

Dans les mêmes conditior. s, un père de famille exploitant
agricole recevra 5 .778 francs . Pour trois enfants, les chiffres
sont respectivement, 20.550 francs, 18 .475 francs, 13 .635 francs ;
pour t atre enfants, ils sont de 27 .840 francs, 24.732 francs et
20 .492 francs .

	

' .. .

	

.

	

. . .

	

.
Il faut que la famille compte six enfants pour que l'allocation
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notamment des professions industrielles et commerciales. Ceux
qui paient des cotisations élevées sont d'autant plus sensibles
à cette différence que le nombre de points de retraite ne
dépasse jamais 30 par an, alors que la cotisation n ' est pas
limitée, quel que soit le revenu cadastral. Il est vrai que
la . cotisations est réduite au-delà de Z000 nouveaux francs
de revenu cadastral : tandis qu'elle est de 12,5 p. 100 au-dessous
de 2 .00l nouveaux francs, elle n'est que de 5 p . 100 au-dessus.

L'accroissement indéfini de la cotisation, malgré la dégression
du taux, fait un contraste notable avec le plafonnement de la
retraite.

Un autre grief s'est exprimé qui intéresse \ tous les agricul-
teurs, surtout les petits et . les moyens cotisants.

Dans les professions industrielles et commerciales, la personne
assujettie au régime de retraite choisit la classe dans laquelle
elle veut cotiser et, par là même, désigne le montant de la
retraite à laquelle elle veut prétendre en fin de carrière.

Dans les proessions 'agricoles, au contraire, la' retraite est,
entre les deux limites déjà indiquées de 15 et de 30 points
par an, automatiquement fixée par le montant du revenu 'cadas-
tral des terres exploitées. Ne peut-on envisager dans l'agriculture
un régime permettant à l'agriculteur d'obtenir une retraite
différentielle comme le fait un commerçant ou un industriel ?

Telles sont les critiques principales que l'on adresse généra-
lement au régime actuel des retraites complémentaires.

Ma seconde observation est relative au financement des
retraites complémentaires . Jusqu'à présent, les retraites complé-
mentaires ne sont calculées que sur un nombre assez faible
d'annuités pulque l ' institution de la retraite n' est entrée en
application qu'en 1955, soit depuis six années au plus aujour-
d'hui . A mesure que l'institution vieillit, ses charges vont
augmenter et, d'année en- année, les retraites . octroyées aux
chefs 'd'exploitation, calculées sur un nombre 'de points plus
élevé, vont être plus lourdes pour les organismes de mutualité
sociale agricole.

Les recettes qui ont été jusqu'à présent prévues ne cor es-
pondent qu 'aux charges "actuelles, c 'est-à-dire aux charges résul-
tant du paiement des modestes retraites complémentaires qui
sont servies pour cinq ou six années . de cotisation.

Quelles dispositions seront prises pour Ies prochaines
échéances ? Je remarque, dans le budget annexe des prestations
sociales agricoles, une augmentation de dix millions de nouveaux
francs pour la cotisation cadastrale de vieillesse . ri est évident
que le budget annexe, par son principe même, . fait une masse
commune des recettes pour le paiement de l'ensemble des
dépenses . Mais il n'en est pas moins vrai que l'augmentation
de. la cotisation cadastrale de vieillesse va accentuez' l'incon-
vénient du régime actuel de retraite agricole:

En conclusion, je me permets, manieur le.. ministre, de vous
poser deux questions auxquelles •je souhaiterais qu'une réponse
soit apportée.

Envisage-t-on une modification du régime des retraites complé-
mentaires agricoles? Et • comment le financement de la retraite
complémentaire, dans son état actuel ou dans une structure
nouvelle, peut-il être assuré ?

Une indication à cet égard serait, à mon avis, opportune au
cours de ce débat. (Applaudissements .)

	

'

Mme la présidente. La parole est à M. Villon.
M. Pierre Villon. Mesdames, messieurs, je voudrais exposer

brièvement notre position sur le budget annexe des prestations
sociales agricoles

L'année dernière, la masse des petits et des moyens exploitants
avait déjà dû subir` une augmentation de cotisation de 'Près
de 8 milliards de francs pour compenser la suppression d'une
cotisation sur les salaires acquittée par les agriculteurs employant
plus de deux salariés.

	

•
Or, -cette année, c'est une nouvelle majoration de près de

4 milliards d'anciens francs que l'on nous demande de voter.
La masse des cotisations qui pèsent essentiellement sur lesexpioi-
tation' familiales 'passera ainsi de 28.500 millions à 38 .300 mil-
lions d'anciens francs.

`Si 'nous ajoutes à cette charge celle qui, va découler de la
mise en vigueur de l'assurence maladie agricole, les exploitants
familiaux auront'eà'acquitter;• en 1381, plus de 70 milliards de.
francs de cotisations' sociales.

Par, ajileurs, plus de X0ti 'milliards proviennent des taxes
indirectes, sur 'Ira ' différents pproduits agricoles' taxes qui,
elles ,'aussi, sont, pour ce ;.seul . budget, eh augmentation de
10,800 allions' de francs par t rapport à 1959.

{ Certes, 11 'est vrai, qu'il : faut .couvrir les dépenses du bud-
• annexe ides . prestations sociales agricoles mais le .mode
financement proposé par le Gouvernement est profondé-

ment injuste et antidémocratique. La répartition des cotisations
entre la masse des petits exploitants et les gros agriculteurs
n ' est pas équitable. Le recours systématique à l ' angmentation
des taxes indirectes sur les produits ne l'est pas davantage.
C' est' pourquoi nous voterons contre ce budget . (Applaudisse-
ments sur certains bancs à l'extrême gauche.)

Mme le présidente . Je n'ai plus d' inscrit dans la discussion.
La parole est à M . le ministre de l' agriculture.
M. le min i stre de l'agriculture . Je répondrai très brièvement

aux questions et aux observations.
Je réponds tout d'abord à M . Godonnèche qu'il est bien

entendu, à propos de l'augmerifation des prestations familiales,
que si une majoration intervenait en faveur des Salariés du
régime général, c'est-à-dire du commerce et de l'industrie,
celle-ci bénéficierait aux ressortissants au régime social agri-
cole. C'est là un impératif.

En ce qui concerne les conventions -médicales, en accord
avec M. le ministre des &netces, la majoration de dépenses
qui résulte de l'intervention de ces conventions a été chiffrée
effectivement à 3 .500 millions d'anciens francs. Si le chiffre
parait faible, c'est qu'en réalité . les ressortissants des caisses
agricoles se trouvent en majorité dans des régions où des
conventions • de cette nature existent déjà, permettant un rem-
boursement supérieur à celui que pouvaient percevoir les sala-
riés des zones urbaines.

De ce chef, l'augmentation des dépenses est plus faible pro-
portionnellement que celle qui en résulterait pour le régime
général.

Enfin, je tiens à rassurer M. Godonnèche en ce qui concerne
le décret du 12 mai . Actuellement, en fonction des articles
10 et '83, un texte d'adaptation au régime agricole est
soumis aux délibérations du conseil- d'Etat sur deux ioints
essentiels : l'autonomie en matière d'action sanitaire et sociale
et les pouvoirs des conseils d'administration. Ce texte adapte
réellement le décret fondamental aux nécessités agricoles et
donnera satisfaction à la mutualité sociale agricole, à ce double

Je répondrai "à M. Paquet' que l'alignement de l'allocation
de la - mère au foyer sur l'allocation de salaire unique, qu'il
chiffre lui-même en dépense à 10 milliards d'anciens francs
à supposer que la dépense ne soit pas supérieure, ce qui n 'est
pas prouvé, exige une étude approfondie; car j'ai le senti-
ment que le coût de l'opération peut différer sensiblement
du chiffre avancé.

Je lui demande donc le temps d'évaluer cette dépense.
Dans l'état actuel des choses, il me parait difficile de s'enga-
ger dans la voie de l'alignement de l'allocation de la mère au
foyer sur l'allocation de salaire unique.

M.• Ainsi Paquet, rapporteur spécial . Monsieur lé ministre, je
m'excuse de vous interrompre, mais je précise qu'en 1957 les ser-
vices du ministère des finances avaient chiffré la dépense à
10 milliards d'anciens francs en ce qui concerne l'alignement sur
l'allocation de salaire unique. Ce dernier n'a pas varié depuis ..

Il y a aussi l'allocation • compensatrice qui représenterait éga-
lement une dépense de 10 milliards, ce qui ferait en tout 20 rail-
liards. Mais nous ne la demandons pas. Nous demandons seule-
ment l'alignement de l'allocation de la mère .au foyer sur l'allo-
cation de salaire unique.

M . le . miniiere de l'agriculture. Il conviendrait de calculer le
coût de l'opération . ` Pour l'instant, il ne m'est pas possible de
prendre un engagement de cette nature . Nous reverrons la ques-
tion en cours d'année, au besoin en liaison avec la commission
et son rapporteur.

En ce "qul concerne les . deux comptabilités distinctes que l'on
m'a demandé de prévoir, je ne me' rappelle pas exactement les
engagements qui ont été pris à l'époque. Mais, en la matière,
les règles qui président à la présentation budgétaire semblent
rendre difficile la présentation de comptabilités distinctes . Là
encore, il faudrait ' étudier de près ' le problème. '

Pour les abattements de zone, je ne pense pas 'que l'on puisse
s'engager dans cette direction ; car là réduction des abattements
de zone de .10 à 5 p.• 100, par exemple, 'coûterait, dans l'état
actuel . dea choses ;- 81 .500.000 nouveaux, francs, et s'il s'agissait
d'une suppression' totale des abattements do zone, . il•' faudrait
compter sur une dépense de l'ordre de 187 millions de nouveaux
francs, et ce,-bien entendu pour le seul régime agricole . , .Les
incidences financières seraient telles . que ' je ne pense pas que
la mesure puisse . être envisab;ée.

M. Commenay noua a_ parlé de l'allocation aux vieux travail-
leurs salariés qui' pose un problème d'ensemble qui intéresse
les travailleurs des différentes activités, agricoles ou non . , Bien
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entendu, si une revalorisation intervenait, celle-ci bénéficier sit
aux anciens salariés agricoles.

Je dois préciser, et vous ne l'ignorez pas, qu'une comm 'esion
présidée par M. Laroque, ancien directeur général de la sécurité
sociale, examine tous- les problèmes intéressant la vieillesse en
général . C'est dans le cadre des propositions qui seront faites
et transmises par cette commission que le Gouvernement. étudiera
les problèmes intéressant la vieillesse, notamment ceux de la
revalorisation des pensions et de l'âge de la retraite.

Quant à l'attribution des prestations aux salariés ou métayers
assurés sociaux, elle entraînerait une augmentation des dépenses
assez sensible pour que je sois obligé de me montrer réticent.

Enfin, en ce qui concerne .% retraite complémentaire, je
n'ignore pas les critiques formulées par les agriculteurs et
je précise à M. de Montesquiou qu'une réforme de l 'institution
est actuellement étudiée par les services du ministère de l'agri-
culture, à Id'dèniande de la caisse nationale de mutualité agri-
cole et en liaison avec elle . C'est un problème qui doit être exa-
miné également dans son ensemble.

Une solution doit être recherchée pour le financement de la
retraite complémentaire . La solution pourrait consister en l'ins-
cription de ressources nouvelles au budget annexe, mais, très
onereuse, elle laisserait subsister en fait le mécontentement
suscité par les règles actuelles concernant, d'une part, les coti-
sations et; de l'autre, l'attribution de la retraite.

Il semblerait donc nécessaire à ce double point de vue de
reprendre l'étude du régime des retraites complémentaires et,
en l'améliorant dans le sens souhaité par les agriculteurs, d'en
assurer un financement distinct de celui qui èst normalement
admis pour l'autre fraction de la retraite, c'est-à-dire pour la
retraite de base.

Telles sont les observations que je voulais très rapidement pré-
senter.

Mme la présidente. La parole est à M. Méhaignerie.

M. Alexis Méhaignerie. Je désire poser une question à MM . les
ministres au sujet des anciens cultivateurs.

Il s'agit des anciens cultivateurs qui n'ont pas payé de coti-
sations et qui étaient âgés de 65 ans en 1952 ; ils ont donc
maintenant 73 ou 74 ans. Or, ces anciens cultivateurs ne peuvent
pas bénéficier de la retraite vieillesse sauf si leurs 'ressources
sesituenit . u ,dessous . du plafond . prévu' par la-'loi. C'est le cas
pour un certain nombre d'entre eux qui ont placé leurs enfants
dans leur ,propriété et perçoivent une part du revenu de l'ex-
ploitation agricole . 'Ils arrivent donc tout de suite au plafond
fixé à 200000 francs pour un célibataire et à 258 .000 francs
pour un Ménage. Souvent, leurs enfants, qui sont exploitants,
paient les cotisations d'allocation vieillesse et, eux, les parents,
ne peuvent en bénéficier.

Il s'agit là d'une catégorie vraiment défavorisée car, s'ils
sont imposés sur le revenu, ils sont obligés de vivre à deux
avec 280 .000 à 300.000 francs par an et ne peuvent donc béné-
ficier, je le répète, de la retraite vieillesse.

Ne pourrait-on envisager de leur octroyer cette retraite
fût-ce au prix d'un rachat de cotisations ?

Ne serait-il pas également possible d'étendre cette mesure à
ceux qui ont versé deux' ans, voire trois ou quatre ans ?

Au reste, certains d'entre eux, mal informés, ont versé
seulement jusqu'à une certaine date, après 1952, soit jusqu'en
1955, et totalisent seulement trois anis ées de versement . Ils
ne peuvent donc bénéficier de l'allocation vieillesse.

Je demande qu'on pense à donner satisfaction à ces catégories
d' anciens exploitants . Ce serait une mesure de justice . (Très
bien ! très bien!)

Mme la présidente. La parole est à M. Bertrand Denis, rappor-
teur pour avis.

M. Bertrand Denis, rapporteur pour avis . Monsieur le ministre,
je vous ai demandé, au nom de la commission de la production
et des échanges, de bien vouloir mettre à l'étude la faculté, pour
les vieux agriculteurs de prendre leur retraite à soixante ans
au Lieu de soixante-cinq ans . Vous ne m'avez pas répondu.

M. le ministre de l'agriculture . L'étude demandée sera assurée
par lé ministère de l'agriculture, en liaison avec la. commission,
si elle le désire. '

Mme la présidente . La parole est à M. Guitton.

M. Antoine Guitton. ..Monsieur le ministre, si des modifications
sont apportées au décret du 12 mai 1960, pouvons-nous avoir Passa ,

' rance, en ce qui concerne l'autonomie des caisses, que les frais
• sanitaires et dociaux seront séparés des frais administratifs i'

J ' attache une importance capitale à ce que nos caisses mutuelles
d' assurance sociale fassent figurer sur deux lignes séparées les
frais administratifs 'd'une part, et les frais sanitaires et sociaux
d'autre part.

Mme la présidente . La parole est à M. le ministre de l'agricul-
ture.

M. le ministre de l'agriculture. Je répondrai tout d'abord à
M. Méhaignerie au sujet de l'admission au bénéfice de l'allocation
des personnes qui avaient soixante-cinq ans lors de la publication
de la loi de 1952 . Cela pose, hélas ! un problème financier . Cette
question sera mise à l'étude, mais dans l'état actuel des choses,
je ne pense pas pouvoir lui donner d'assurance.

M. Alexis Méhaignerie. La dépense ne serait pas très impose
tante.

M . le ministre de l'agriculture. Je suis tout de même obligé de
demander à calculer le coût de l'opération . Je ne puis prendre
position sur le fond même du problème.

M. Valéry Giscard d'Etaing, secrétaire d 'Etat aux finances. Je
demande la parole.

Mme la présidente. La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux
finances.

M. le secrétaire d'Etat aux finances . Je répondrai en deux mots
à deux questions . L'une de M. Paquet est relative aux frais de
gestion du fonds national de solidarité . En fait, pour 1961 . la
question de savoir si ces frais de gestion sont pris en charge au
B. A. P . S. A. — ce qui est le cas — ou sont, au contraire, mises
à ce compte des dépenses complémentaires, a peu de portée
pratique, car si on les affectaient aux dépenses complémentaires,
il faudrait, sur le B . A. P. S . A ., demander à la profession un
effort équivalent, si bien qu'en fait, je le répète, la portée de
ce problème est assez réduite . Je pense que la préoccupation qui
a été manifestée concerne les dépenses complémentaires pour
1961.

Je peux donner à l'Assemblée l'assurance que si l'exécution du
B . A . P . S . A ., comme on g.eut hi penser, fait apparaître quelque
excédent par rapport aux prévisions de recettes qui figurent dans
le B . A. P. S. A . pour, 1960 le disponible correspondant pourra être
affecté à" la ventilation des dépenses complémentaires dans la
limite, bien entendu, des beséins réels.

L'autre question, soulevée par M. Godonnèche, et qui est à
l'origine d ' un amendement, consiste à savoir si le B . A. P . S. A.
doit supporter dans sa totalité les frais d ' administration des per-
sonnels de l 'inspection des lois sociales en agriculture . II est
certain que les fonctionnaires en question effectuent des tâches
qui peuvent s'apparenter à celles de l'inspection du travail agri-
cole. Nous sommes d'accord pour prévoir dans l 'avenir une
ventilation des dépenses correspondantes, entre le budget de
l'agriculture, d'une part, et le B . A. P . S. A., d'autre part. J 'in-
dique toutefois à M. Godonnèche que la proportion de moitié qu'il
indique n'est pas nécessairement la plus équitable et qu'il convient
de procéder à une analyse, approximative bien entendu, de la
part de temps que ces inspecteurs consacrent, d ' une part, au B . A.
P. S . A ., et, d' autre part, à leurs tâches d'inspection du travail.
Nous aurions ainsi la ventilation des dépenses administratives
qu'il a demandée.

Mme ta présidente. La parole est à M. le ministre de l'agri-
culture.

	

-

M . le ministre de l'agriculture. Je répondrai d'un mot à
M . Guitton pour lui. dire que le décret du 12 mai 1960, article 52,
dispose qu' il est créé des sections d ' assurances sociales obliga-
toires, de prestations familiales, d 'assurance vieillesse agricole
ét qu'il y aura une section d'action sanitaire et sociale.

C'est dire qu'il y aura nécessairement une comptabilité qui sera
appliquée à l'action sanitaire et sociale . Il y aura donc deux
comptabilités distinctes : une pour les dépenses administratives et
une pour l 'action sanitaire et sociale.

M. Antoine Guitton. Je vous . remercie, monsieur le ministre.

Mme la présidente . La parole est à M . le rapporteur pour avis.

M. Jean Godonnèche; rapporteur pour avis . M. le secrétaire
d'Etat aux finances prend un engagement pour l' avenir. Ce que
nous aurions souhaité, c'est un , engagement pour . le présent
budget. Je n' insiste pas, par ailleurs, sur la proportion de
moitié moitié. Si nous avions proposé la moitié à la charge du
budget de l'agriculture et la moitie à la charge du B . A. P. S . A .,
c'est parce que les services du ministère des finances n'avaient
pas pu donner des précisions sur la part qui correspond à l'ap-
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plication des lois sociales en agriculture et celle relative aux
tâches d'inspection du travail.

Si le partage par moitié parait excessif, je suis prêt à me ral-
lier à un pourcentage différent . D'un autre côté, monsieur le
ministre, j'aurais souhaité que vous puissiez nous donner cette
année même des engagements précis quant à l' affectation des
crédits.

M. le secrétaire d'Etat aux finances . Je suis tout prêt à prendre
cet engagement . Ce dont l'Assemblée peut être consciente, c'est
que pour l'année 1960, cela n ' a pas de portée pratique . En effet,
à quoi bon sortir les dépenses du B . A . P . S . A . et supprimer les
subventions de ce budget ?

L'essentiel, dans la préoccupation de M . Godonnèche, c'est de
savoir que pour l'avenir, c'est-à-dire dans la• préparation du pro-
chain budget, nous ne ferons figurer dans le budget annexe des
prestations familiales que la proportion des charges de rému-
nération qui peuvent effectivement correspondre au fonctionne-
ment des lois sociales en agriculture.

- C'est donc bien là l'engagement qu'il demande et qui est appli-
cable dès à présent . Dans ces conditions, je souhaiterais qu'on ne
modifie par les chiffres d'un budget en cours de discussion, uni-
quement pour des raisons de commodité administrative.

Mme la présidente. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix les crédits des services votés inscrits à l'ar-

ticle 32 au titre du budget annexe des prestations sociales agri-
coles, au chiffre de 2 .888 .612.625 nouveaux francs.

(Ces crédits, mis aux voix, sont adoptés .)

[Article 32 .]

Mme la présidente . Je vais consulter maintenant l 'Assemblée
sur l'ensemble de l 'article 32 tel qu'il résulte des votes sur les
divers budgets annexes.

Cet article se trouve einsi rédigé :

t Art . 32. — Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour
1961, au titre des services votés des budgets annexes, est fixé
à la somme de 8.837.093 .856 nouveaux francs ainsi répartie. :

c Caisse nationale d ' épargne, 422 .185 .291 nouveaux francs ;
c Imprimerie nationale, 77 .498.053 nouveaux francs ;
c Légion d ' honneur, 13 .442 .112 nouveaux francs ;
i Ordre de la Libération, 2e6.244 nouveaux francs ;

*1 ::;maies et médailles, 420.853.870 nouveaux francs ;
c Postes et télécommunications, 4 .013 .591 .271 nouveaux francs ;
c Prestations sociales agricoles, 2 .888.612 .625 nouveaux francs ;
c Essences: 762.061 .801 nouveaux francs ;
c Poudres, 218 .597.589 nouveaux francs.

e Total, 6 .837 .093 .856 nouveaux francs. a

Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix l'article 32.

(L'article 32, mis aux voix, est adopté.)

[Article 33 (suite .) ]

Mme la présidente. Sur le paragraphe II de l ' article 33, je suis
saisie d'un amendement, n° 32, présenté par M. Godonnèche,
rapporteur de la commission des affaires culturelles, saisie pour
avis, tendant à réduire les crédits du budget annexe des presta-
tions soçiales agricoles de 4.026 .000 nouveaux francs.

La parole est à M. Godonnèche, rapporteur pour avis.

M . Paul Godonnèche, rapporteur pour avis. Compte tenu des
précisions qui viennent d'être données par M. le secrétaire
d'Etat aux finances, la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales, est d'accord pour retirer cet amendement.

M. le secrétaire d'Etat aux finances . Je vous remercie.

Mme la présidente . L' amendement n° 32 est retiré.

Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix les crédits de paiement inscrits à l'article 33,
paragraphe' II, Mesures nouvelles, au titre du budget annexe des
prestations sociales agricoles, au chiffre de 300.455.000 nou-
veaux francs.

(Ces crédits, mis aux voix, sont adoptés.)

Mms la présidente. L'ensemble dé l'article 33 demeure réservé . ,

[Article 52 .]

Mme la présidente. J'appelle maintenant l'article 52 dont l'exa-
men est rattaché au budget annexe des prestations sociales agri-
coles .

TITRE II

DISPOSITIONS PERMANENTES

1. — Mesures d'ordre financier.

c Art. 52. — 1. le deuxième alinéa de l 'article 1003-8 du
code rural est modifié comme suit :

c Un décret contresigné du ministre de l ' agriculture et du
ministre des finances et des affaires économiques fixe les
conditions dans lesquelles sont déterminées les cotisations affec-
tées aux dépenses complémentaires au titre de l 'assurance sociale
et de l'assurance vieillesse des non-salariés agricoles.

c L'évaluation du produit des cotisations affectées aux dépenses
complémentaires et leur emploi sont mentionnés à titre indicatif .
dans le budget annexe des prestations sociales agricoles . a

c II. L'article 1123 du code rural est modifié comme suit :
c Art . 1123 . — Les dépenses de prestations . de l' assurance

vieillesse agricole sont ouvertes... a (Le reste sans changement.)

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 52.

(L'article 52, mis aux voix, est adopté .)

[Articles 24, 25 et 26 (états G et H) (suite) .]

AGRICULTURE

Mme la présidente. Je vais mettre maintenant aux voix le
titre III des crédits du ministère de l ' agriculture, précédemment
réservé, et compte tenu des amendements de réduction votés.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III de l'état G concernant le ministère

de l'agriculture, : au .nouveau: . .ahiffee . de ,15 .599 .952 ; . nouveaux
francs.

(Lé titre III de l ' état G, mis aux voix avec ce chiffre, est
adopté .)

[Article 33 (suite) .]

Fonds de régularisation• et d'orientation des marchés agricoles.

Mme la présidente . Nous allons examiner maintenant la partie
de l'article 33 concernant le budget annexe du fonds de régula-
risation et d'orientation des marchés agricoles.

La parole est à M. Gabelle, rapporteur spécial de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du plan.

M . Pierre Gabelle, rapporteur spécial. Mes chers collègues,
le budget annexe du fonds de régularisation et d'orientation
des marchés agricoles a été institué par la loi de finances
rectificative du 21 juillet 1960, avec effet rétroactif à compter
du 1" janvier de cette année.

Selon l'article 2 de cette loi, les opérations du budget annexe.
concernent les produits agricoles ou d'origine agricole auxquels
s'appliquaient avant l'entrée en ligueur de ladite loi les inter-
ventions du fonds d'assainissem ;nt du marché de la viande,
du fonds d'assainissement da marché du lait et des produits
laitiers et du fonds de garantie mutuelle d'orientation de la
production agricole, ainsi que tous les produits agricoles dotés
d'un statut légal d'intervention ou d'organisation des marchés
ou . des prix . Le fonds doit comporter autant de sections que
de produits agricoles- dotés d'un statut légal d'intervention ou
d'organisation des marchés.

Quant aux conditions de gestion du budget, elles sont fixées
par l'article 1" de la même loi, d'après lequel cette gestion est
confiée au ministre de l'agriculture assisté par un comité de
gestion dont . la commission et le rôle sont fixés par décret.

Or, au moment où votre commission a entrepris l'examen
des crédits prévue pour 1961 au titre de ce budget ennexe, les
textes d'application relatifs au fonctionnement du nouveau
fonds n'avaient pas encore été publiés et les organes de gestion
n'avalent pas été mis en place.

En outre, le fascicule budgétaire consacré à ce budget annexe
se' présente, ;comme vous avez pu le vérifier, sous un aspect
si succinct . qu'il ferait presque regretter les comptes spéciam.
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En revanche, l ' article 4 dt< décret donne la nomenclature des
six sections qui ont été créées et qui concernent respectivement
le marché de la viande, le marché du lait et des produits laitiers,
le marché des fruits et des légumes, le marché de l'aviculture, le
marché de la pomme de terre, enfin le marché des vins, eaux-de-
vie et spiritueux.

Il appartient donc maintenant au Gouvernement de donner à
l 'Assemblée nationale toutes précisions utiles de nature à lui
permettre de se prononcer en connaissance de cause sur ce
budget annexe du fonds d ' orientation et de régularisation des
marchés agricoles, non seulement dans le domaine des sections
de la viande et des produits laitiers, qui connaissent depuis plu-
sieurs années déjà un important volume d'interventions, mais
également, je l'espère, sur les prochains développements d'acti-
vité que doivent permettre, dans l ' esprit de la loi d'orientation
adoptée cette année, les nouvelles sections créées pour le marché
des fruits et des légumes, pour le marché de l'aviculture et pour
le marché des vins.

Par conséquent, nous attendons les explications du Gouverne.

dont il devait prendre la place, notamment pour a faciliter
le contrôle parlementaire » avait dit le Gouvernement.

Le projet de budget du fonds de régularisation et d'orientation
des marchés agricoles est équilibré en recettes et en dépenses
à 447 .500.000 nouveaux francs pour 1961, contre 440 millions
de nouveaux francs en 1960.

Les ressources du budget annexe sent réparties en onze lignes
d'importance inégale.

La première ligne concerne la taxe spéciale prévue par l'ar-
ticle 2 du décret du 20 mai 1955 et plus particulièrement connue
sous le nom de prime de soutien des produits agricoles et
d'orientation des cultures, qui avait été créée pour financer le
fonds de garantie mutuelle et d'orientation de la production
agricole . Depuis sa création, la prime n'a pas été perçue. C'est
pourquoi l 'inscription a mémoire figurait jusqu'ici dans les
évaluations de recettes pour 1960. En ce qui concerne l'année
1961, le Gouvernement a, par l 'article 12 du projet de loi de
finances que nous examinons, fixé à 20 millions de nouveaux
francs le produit de la taxe qu'il compte mettre en recouvrement.

La seconde ligne est de beaucoup la plus impciiante . Elle
concerne la subvention du budget général. Elle doit être calculée
par l'addition d ' une somme égale à 14 p . 100 du produit de la
taxe de circulation sur les viandes et d'une somme égale au
produit de la fameuse taxe spéciale dite prime de soutien qui
est inscrite à la première ligne. A ces deux versements doit
s'ajouter également une subvention correspondant à une part de
la taxe d'encouragement à la production textile . Le total de
cette ligne s'élève à 200 .080.000 NF.

La cinquième ligne est également importante par son montant.
Elle concerne le produit des ventes faites par les organismes
d' intervention. Pour 1961, l'évaluation en a été portée à 200
millions de nouveaux francs selon les prévisions de ventes de
stocks par les organismes d'intervention, soit 50 .000 tonnes
pour la viande et 19.000 tonnes pour les produits laitiers.

Les autres lignes sont d'importance secondaire . Plusieurs
d ' entre elles portent-d'ailleurs la mention t Mémoire » . Elles
concernent des recouvrements de diverses petites cotisations pro-
fessionnelles dont quelques-unes n ' ont pas été mises en recou-
vrement jusqu'ici, les prélèvements sur le bénéfice des orga-
nismes ou sociétés d'intervention, les remboursements d'avances
et de prêts, les fonds de concours, les recettes diverses : je vous
en fais crédit {cour ce soir.

Je pàsse " directement à !'examen' des dépenses du - budget
annexe qui sera, comme vous allez le constater, très simple égale-
ment.

Au titre III, moyens des services, nous avons tout d'abord le
remboursement au budget général des dépenses de fonctionne-
ment du fonds de budget annexe, qui sont chiffrées à 720 .000 NF.
On trouve ensuite deux chapitres qui oçcupent cette place en
toute éventualité, en vue de reversement et de restitution de
droits inclément perçus et en vue de versement au compte de
réserve.

Enfin, le chapitre important de ces dépenses est celui des
interventions publiques. C'est la raison d'être de ce budget qui
se chiffre à 445 .780 .000 NF. D'après l'article 3 de la loi de
finances rectificative qui a institué ce budget annexe, ce cha-
pitre est destiné à inscrire les dépenses effectuecs dans le
cadre des instructions du ministre de l'agriculture et -.:u ministre
des finances, soit sous forme d'avances, de prêts, de garanties
ou de subventions en vue de faciliter les opérations d'achat, de
vente, de stockage, d'exportation ou d'importation de produits
agricoles ou d'origine agricole, et les mesures relatives à l'évo-
lution des marchés agricoles intérieurs et extérieurs et à l'orien-
tation de la production agricole.

Il n'a pas été possible à la commission des finances d'obtenir
un état comparatif détaillé par secteur et pour chaque produit
ou nature d'opération des prévisions d'utilisation du crédit. Le
rapport annexe n° 38 au rapport n° 886 se limite donc à divers
renseignements relatifs aux opérations financières d'ores et déjà
engagées en 1960 par les trois comptes spéciaux auxquels la loi
a substitué le fonds de régularisation et d'orientation des mar-
chés agricoles.

Votre commission a été très tentée de rejeter ce budget, étant
donné les conditions dans lesquelles il a été présenté au Parle-
ment en . l'absence de toute réglementation relative au fonction-
nement du nouveau fonds et, de ce fait, évidemment, en l'absence
également de toute précision sur la répartition, l'utilisatiot, des
crédits dont nous ne connaissons que le montant global que je
citais tout à l'heure.

. L'espoir de la commission n'a pas été totalement déçu puisque,
au Journal officiel de dimanche dernier, est intervenue la publi-
cation du décret de réglementation du 5 novembre 1960 . Mais .ce
texte ne donne pas d'information complémentaire en ce' qui
concerne l'utilisation den crédita et l'activité des diverses sections
du fonds. Le comité de gestion ne s'est d'ailleurs pas encore réuni.

ment. (Applaudissements .)

Mme la présidente. La parole est à M . Grasset-Morel, rappor-
teur pour avis de la commission de la production et des échanges.

M. Pierre Grasset-Morel, rapporteur pour avis. Messieurs les
ministres, mes chers collègues, la commission de la production et
des échanges, comme la commission des finances, s'est penchée
sur les recettes et les dépenses du nouveau budget annexe qui
nous est proposé.

S'agissant des recettes, je n'ajouterai que .peu de chose à ce
que vient de dire M. Gabelle. Je soulignerai cependant que la
partie de ces recettes relative à la taxe spéciale dite prime de
soutien apparaît comme très hypothétique puisque, depuis 1955,
date de sa création, son recouvrement n'a jamais été opéré, ayant
été considéré comme inopportun en raison -de la situation du
revenu agricole. Au demeurant, M. le secrétaire d 'Etat aux
finances, il y a quelques jours, n'a pas paru avoir une opinion
très différente de celle de la commission, qui estime qu ' en 1961
cc recouvrement n'est pas pltis opportun que dans le passé.

D'autre part, la commission de la production et des échanges
souligne qu' aucun financement n'est prévu par prélèvement à
l 'intérieur de la taxe unique sur les vins, alors que l'intervention
du 'F. R . .O: M : A: --d'est le nom abrégé de ce nouveau budget
annexe — sur le marché du vin est pourtant prévue . C'est là une
anomalie inadmissible . En effet, cette taxe de 11 francs 50 en
1958 était assortie d 'un prélèvement de 2 francs 50, soit un total
de l'ordre de 12 milliards d'anciens francs, au profit du fonds
d'assainissement de la vitiçulture . Cette taxe rapportait alors
32 milliards d'anciens francs au budget . La taxe est aujourdhui
de 25 francs 80 ; elle a un peu plus que doublé et la totalité
de son rendement, soit 120 milliards d'anciens francs, ira au
budget dont la dotation est ainsi multipliée par quatre en deux
ans, alors que la part destinée à des interventions profession-
nelles est purement et simplement supprimée. Il n' est pas
possible d'accepter ce détournement qui réduit l'efficacité du
F. R. O. M. A., sur le marché du vin en'particulier.

En outre, retenons que les recettes d'un montant de 447 mil-
lions de nouveaux francs, comme l'a déclaré tout à l'heure
M . Gabelle, sont pratiquement gonflées d 'une manière hypothé-
tique de 20 millions de nouveaux francs prov_enant de la taxe dite
prime de soutien et sont donc à ramener à 427 millions de nou-
veaux francs.

Je n'insisterai pis . en ce qui concerne les dépenses. 'Je souli-
gnerai seulement la réduction de la commission en ce qui concerne
les interventions publiques. Le chapitre 44.91 affecte, comme l'a
dit- le rapporteur général, 455 millions de

.
nouveaux francs aux

opérations de régularisation et d'orientation des marchés.

Aucune précision n'est apportée sur la ventilation prévue pour
ces dépenses dont il est seulement indiqué qu'elles regroupent
les interventions des anciens fonds de la viande, du lait et de
garantie mutuelle et que la loi rectificative de finances de 1960
leur avait consacré 439 millions de francs de crédits, soit une
somme comparable à celle qui est proposée pour 1961.

La loi rectificative de finances prévoyait une section pour
chacun des produits comme l'a dit M. le rapporteur sp' :cial.
Nous avons donc demandé à M. le ministre de l'agriculture un
état détaillé par section et par nature d'opération des prévisions
d'utilisation du crédit.

Le ministre s'est déclaré dans l'impossibilité de répondre en
raison du retard mis par le Gouvernement à publier le texte
d'application relatif au fonctionnement du fonds . Ce texte a été
publié dimanche dernier au Journal officiel. Mais le comité de
gestion dont l'avis est requis sur l'emploi des crédits n'a pas été
mis en place .
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Il est inadmissible que le Parlement soit appelé à se prononcer
sur l'opportunité de ces crédits sans que le "délai écoulé depuis
la loi du 21 juillet ait été mis à profit par le Gouvernement pour
l'éclairer sur ses responsabilités.

Sans doute l'emploi de ces crédits dépend de la conjoncture
et d'une évolution difficile à prévoir de l'état des marchés . Mais
de telles prévisions étaient fournies dans le passé pour les trois
fonds regroupés dans le F. R . O . M . A . et dans la loi du 21 juillet
1960, qui créait ce budget annexe.

Nous en sommes donc réduits à des conjonctures -sur leur
emploi en 1961 . Si nous retenons les mêmes chiffre que ceux
des opérations financières engagées au titre des trois comptes
spéciaux en 1960, nous aurions 218 millions de nouveaux francs
pour la viande, 209 pour le lait et 86 pour les produits auxquels
le fonds de garantie mutuel a dû s ' intéresser, soit un total de
513 millions de nouveaux francs.

Une partie de ces opérations concernant des engagements
antérieurs à l'exercice, ont pratiquement été compensées par des
reliquats de crédits inemployés en début de c'mpagne, compen-
sation dont on peut prévoir qu'elle se reproduira en 1961 et
nous arrivons de ce fait à un total d'interventions en 1960
ramené à 414 millions de nouveaux francs.

Dans l'hypothèse des mêmes besoins en 1961, il convient
d'ajouter cependant les missions qui incombent au F. R . O. M. A.
en matière textile et vinicole.

Pour le lin et le chanvre, eetenons le chiffre de 12 .500 .000 nou-
veaux francs inscrit eu recettes dans le projet du Gouvernement,
comme la part du produit de la taxe d'encouragement à la pro-
duction textile devant revenir à ces deux productions.

En ce qui concerne le marché du vin, le rapport de votre
commission, par une estimation très modérée des besoins dont
vous "pourrez lire le détail, retient le chiffre de 33 millions de
nouveaux francs pour les opérations de stockage à l' intérieur
du quantum et du hors quantum et pour la garantie de bonne
fin des prêts à court terme, sur warrant, consentis aux vins du
quantum ayant fait l'objet de contrats de stockage.

En conséquence, sur la base des données ci-dessus, le total des
charges du F. R . O . M . A. s'élèverait à 459 millions de nouveaux
francs.

Ainsi, dans l'hypothèse où les interventions du 1'. R . O . M. A.
ne dépasseraient pas, en 1961, celles c ..e 1960, ses charges dépas-
seraient cependant de 14 millions de nouveau° francs le montant
des crédits inscrits . Ce déficit, comme je l'ai dit, est normale-
ment majoré de 20 millions de nouveaux francs correspondant
à la recette hypothétique que j'ai signalée.

II n'est pas douteux cependant que la situation des marchés de
la viande, du lait et du vin, pour nie retenir que ces trois exemples,
annonce des besoins particulièrement importants.

En conclusion, votre commission prend acte du véritat:'
détournement de la taxe sur les vins au profit du budget, . :.i
en retirera 1 .200 milions de nouveaux francs environ . de ressources
en 1961 contre 320 millions en 1958. sans la moindre . partiel- .
pation au financement du F .R .O,M .A. alors que, en 1958,
1L0 millions de nouveaux francs du produit de cette taxe ali-
mentaient le fonds d'assainissement de la viticulture, qui a été
supprimé.

La commission déplore un écart théorique de 14 millions
de nouveaux francs et na écart rratique de" 34 millions de
nouveaux francs, comme nous venons de le chiffrer, entre le
montant des interventions de 1960 et les crédits inscrits
pour 1961.

Elle déplore, en outre, la contradicti e u de ces faits avec l'esprit
et la lettre de l'article 31 de la loi d'orientation agricole, qui
imposait des opérations de soutien des prix en rapport avec
les objectifs de cet ai "-ic1e, qui rés' laient évidemment dans la
nécessaire revalorisation du pouvoir d'achat et devaient conduire
la commission à penser que les moyens d'intervention seraient
accrus et non diminués alors que le reste du budget de l'agri-
culture est en nette augmentation.

En conséquence, ne pouvant être éclairée sur l'emploi des
crédits, puisque le Gouvernement s'est lui-même déclaré dans
l'impossibilité de le faire en raison du retard mis par lui à
publier les textes d'application relatifs au fonctionnement du
fonds, la commission, pour les motifs exposés par son rapporteur,
propose à l'Assemblée de rejeter le budget annexe, à moins que
le Gouvernement puisse lui préciser les opérations à mener dans
le respect des objectifs de là loi d'orientation et en justifier
l'équilibre financier.

Mais je suis navré, messieurs les ministres, à .l'heure où passe
le marchand de sable, de déposer des conclusions aussi désa-
gréables . (Applaudissements à droite .)

Mme !a présidente. La parole est à M . Villon.
_en en te .

M. Pierre Villon . Mesdames, messieurs, j'ai demandé la parole
sur ce budget annexe afin de poser quelques questions et
d ' expliquer notre vote . Le budget annexe du fonds de régula-
risation et d ' orientation des marchés agricoles s'élève à 44.750
millions de francs . Cette somme peut paraître importante, mais
je voudrais faire deux remarques.

Tout d'abord, nous avons des excédents de céréales qui
s'élèvent à environ 30 millions de quintaux . La perte à l'expor-
tation, lorsque celle-ci est possible, atteint 1 .600 à 1 .700 francs
par quintal de blé et 1 .200 à 1 .400 francs par quintal d'orge
ou de maïs . Au total, c'est donc plus de 40 milliards de francs
qu' exigerait à lui seul le financement des exportations de
céréales.

Or — c'est là ma deuxième remarque — se pose non
seulement le problème des excédents de céréales, mais aussi
celui de l'écoulement des excédents de beurre et de viande
stockés, sans parler d'autres excédents.

Les stocks de beurre s'élevaient, à la fin d'octobre, à près
de 45.000 tonnes, et nous avons 25 .000 tonnes de viande de
boeuf dans les frigorifiques.

Nous aimerions savoir ce que le Gouvernement compte faire
pour résoudre ces graves questions . On nous a dit, notamment,
que l'Allemagne constituerait un débouché de première grandeur
pour les productions agricoles françaises dans le cadre du
Marché commun . Nous constatons qu'il y a de la marge entre
ces promesses et les réalités.

En effet, non seulement l'Allemagne refuse de nous acheter
un volume tant soit peu sérieux de produits agricolës mais c ' est
au contraire d'Allemagne que nous est .venue la plus grosse
partie des 24.000 tonnes de viande entrées en France au cours
du premier semestre de 1960, et c'est aussi des pays du afarché
commun que sont venues les 9.000 tonnes de porc entrées en
un mois sur notre marché, du 15 septembre au 21 octobre.

Or l 'Allemagn e vient de renouveler son accord commercial
avec le Danemark . Celui-ci porte notamment su.- l'achat par
l'Allemagne de 225 .000 bovins d 'abattage et de 20 .000 tonnes
de porc . Quant aux" céréales, l'Allemagne en a importé 49 mil-
lions 150 .000 quintaux en 1959-1960.

Sur ce volume, nous avons seulement réussi à main snir nom
exportations à 3 .500 .000 quintaux de blé de qua :lié. Pour le
reste, les fournisseurs de l'Allemagne sont les Etats-Unis et
l 'Argentine.

Il semble bien, en raison de la position de l'Allemagne, que
le Gouvernement n'ait aucune possibilité de modifier une telle
situation, bien qu 'il ait accepté avec assez d'empressement l'ac-
célération de la mise en oeuvre des dispositions du Marché
commun, et qu'il ait eecepté aussi, sur un autre plan, de
mettre à la disposition de l'Allemagne des bases militaires.
(Interruptions à droite et sur divers bancs .)

Je pose donc la question : le Gouvernement compte-t-il per-
sévérer dans cette voie ? Autrement dit, entend-il continuer à
faire du Marché commun un moyen de pression économique en
vue d'accroître le décalage entre les prix industriels et les prix
agricoles au détriment de la paysannerie et d'accélérer ainsi le
processus d'élimination des exploitations familiales agricoles ?

En tout cas, pour notre part, nous jugeons inacceptable la
politique du Gouvernement et nous nous prononcerons contre
cette politique en votant contre ce budget, comme nous avons
voté tout à l ' heure contre le budget de l'agriculture.

. Mme la présidente . La parole est à M. Bayou.

M. Raoul Bayou. Mes chers collègues, l ' organisation des mar-
chés agricoles répond à la nécessité de lutter contre un état
anarchique permanent, conséquence des fluctuations naturelles
caractéristiques de la production. C'est de nos jours une vérité
qui a fini par éclairer les plus récalcitrants.

La nécessité de l'organisation des marchés s'avère plus indi-
pensable encore depuis qu'une politique d ' expansion a été
adoptée par notre agriculture comme seule susceptible d'amé-
liorer le revenu des exploitants.

Défendant la proposition de loi socialiste, lors du débat agri-
cole de la dernière session, j'avais indiqué à la fois les objectifs
à atteindre et les moyens d'y parvenir . Si l'accord a pu être
réalisé sur les bits poursuivis, il n'a pas été obtenu sur les
méthodes d'action . Nous proposions la création d'un fonds natio-
nal de l'économie et des marchés agricoles qui aurait assuré la
protection du producteur et du consommateur par l'intervention
directe ou indirecte sur les productions, les prix et la commer-
cialisation des produits agricoles . Ce fonds aurait comporté deux
sections : la section de régularisation et d'expansion des marchés
agricoles et des échanges internationaux et la section des excé-
dents et des calamités agricoles .
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Nous réclamions, avec la création de cette caisse de calamités .
agricoles dont l'absence se fait torjours cruellement sentir, un
centre régulateur du marché du vin, un centre régulateur du
marché du lait et des produits laitiers, un centre régulateur du
marché de la viande et des produits carnés.

L'Assemblée n'a pas cru devoir adopter nos vues et notre
projet est allé grossir le lot des occasions manquées, qui semble
s'enrichir exagérément depuis deux années.

Certes, un budget annexe se proposait de regrouper l'ensemble
des opérations d'intervention exécutées par le fonds d'assainis-
sement du marché du lait, par celui de la viande et par le fonds
de garantie mutuelle et d'orientation de la production agricole.

Après un débat dont chacun dans cette enceinte garde le
souvenir, l'Assemblée a pu faire réparer une grave injustice . Le
fonds d'Orientation - et de régularisation des marchés agricoles
ainsi créé doit s'occuper non seulement du lait et de la viande,
mais aussi du vin et de certaines autres productions . Cette solu-
tion aurait pu jouer valablement, mais le rapport sur le
F. R . O . M. A. a fait apparaître un certain nombre d'anomalies.

On nous demande, en premier lieu, de voter le budget relatif
à une loi dont les décrets d'application n'avaient pas encore
paru trois mois après . son adoption. Ils ont paru seulement
depuis deux ou trois jours.

Il est impossible d'obtenir la liste des produits soutenus et la
ventilation des sommes affectées, si bien que nous ignorons à
peu près tout de la question . Nous savons seulement que le
F. R. 0 . M. A. tend à devenir une espèce de fourre-tout qui
manquera probablement de moyens pour fonctionner correcte-
ment.

Mais s'il ne parait pas, dans l'état actuel des choses, armé pour
la défense de l'agriculture, il a obtenu un résultat assez rare
pour qu'on lui donne un certain relief . En effet, l'unanimité
s ' est réalisée contre lui au sein de la commission de la production
et des échanges, qui réclame une nouvelle étude et des proposi-
tions plus concrètes et plus efficaces.

Ce serait avec e un certain sourire a que l'opposition pourrait
accueillir cette décision, s'il ne s'agissait, en réalité, du sort de
toute la paysannerie, qui ne mérite par une telle désinvolture
à son égard.

Si le Gouvernement veut vraiment que l'agriculture se relève
et prospère'; il doit lut 'en• loiirier'lei moyené i valables.

En conséquence, le groupe socialiste votera contre le texte
proposé.

Mme la présidente . La parole est à M. le ministre de l'agri-
culture.

M. Henri Rochereau, ministre de l'agriculture. Je demande à
l'Assemblée de bien vouloir voter le texte du budget annexe du
fonds de régularisation et d'orientation des marchés agricoles à
raison, d'une part, de l'avantage essentiel que représente la
formule nouvelle dans le bénéfice, d'autre part, des rensei-
gnements que je vais fournir à MM. les rapporteurs des deux
commissions et à l'Assemblée.

L'avantage essentiel du budget annexe réside, en dehors des
disponibilités immédiates de crédits dont dispose ainsi le ministre
de l'agriculture, dans la souplesse d'application de la masse totale
des crédits à la couverture des besoins de tel ou tel marché au
fur et à mesure de l'évolution de chacun d'eux.

Cette fluidité que cherche à réaliser le budget unique des inter-
ventions sur les marchés agricoles, ne saurait se concilier avec.
une prévision trop rigide de l'affectation des crédits par secteur,
lors de la préparation du budget. Le ministre de l'agriculture
considère au surplus comme essentiel de laisser au comité de
gestion et particulièrement à la représentation professionnelle
au sein de ce comité, le maximum de liberté dans l'affectation
des crédits . Il tient à ne se prononcer définitivement qu'après
avoir recueilli l'avis du comité

Il rappelle que celui-ci doit, en début d'exercice, établir une
répartition prévisionnelle par grandes masses ; en cours d'exer-
cice adapter cette répartition pour tenir compte de l ' évolution de
la situation.

Je voudrais, dans le même temps, répondre à ceux des rappor-
teurs qui ont manifesté leur inquiétude sur l ' utilisation des fonds
et la répartii:ion de ces fonds affectés à chaque marché au cours
de l ' année 1961, qu ' il me paraît difficile de juger les perspectives
dé l'année 1961 par rapport à ce qu'a été l'année 1960 . Les charges
du fonds de 1960 ont été particulièrement lourdes du fait de cer-
taines circonstances dont le renouvellement total n'est certaine-
ment pas à prévoir . Je noterai pour la viande, en particulier, que
pour la première fois depuis 1953 des interventions eu début
d'année ont dû être menées à la fois sur le marché du bœuf et
sur celui du porc.

J 'ajoute, à l' intention de M. Grasset Morel, qu' en l'état actuel
des choses et à l'heure où nous parlons, les difficultés du mar-
ché de la viande ne sont pas d'ordre financier, mais sont bien
plutôt dues à l'insuffisance des moyens de stockage . Cela ne
signifie nullement que les difficultés d'ordre financier ne sont
pas fondamentales, mais elles ne sont pas les seules en cause
et je ne crois pas qu'il faille s'appesantir outre mesure sur des
difficultés de cet ordre, encore que je sois sensible aux craintes
et aux réserves formulées par les rapporteurs.

En ce qui concerne les difficultés spéciales rencontrées en
1960 dans le domaine du lait, le fonds a dû prendre en charge
le stock du beurre importé dans des conditions extrêmement
lourdes, étant donné l'importance des importations décidées et .
réalisées . La sécheresse de l'été 1959 n'a pas eu, du fait peut-être
d'un hiver anormalement doux, les effets durables sur la produc-
tion laitière qui avaient été annoncés par les professionnels au
début de l'automne de l'année 1959 lorsque les commandes de
beurre étranger pour le stockage d'hiver devaient être passées.

Telles sont les observations liminaires que je désirais pré-
senter. Je vais tenter maintenant de donner uns certaine répar-
tition des sommes affectées au fonds en fonction des différentes
actions que nous avons à mener sur les marchés agricoles.

Compte tenu des observations que j'ai présentées, une prévi-
sion d'emploi des crédits du fonds d'organisation et de régularisa-
tion des marchés agricoles paraît actuellement pouvoir être
raisonnablement envisagée, mais bien entendu sans que les
répartitions que je vais indiquer constituent pour le ministre
de l'agriculture un quelconque engagement, ce qui est bien
évident.

J'indique donc que nous pourrions envisager d'affecter au
marché de la viande 160 millions- de nouveaux francs ; pour le
marché des produits laitiers, 178 millions de nouveaux francs ;
pour le stockage du vin, 33 millions de nouveau francs — ce qui
rejoint votre observation, monsieur Grasset-Morel — pour les
fruits et légumes, 16 millions et demi de nouveaux francs ; pour
l'aviculture, 10 millions de nouveaux francs ; pour les pommes
de terre, 15 millions de nouveaux francs ; pour les textiles;
12 millions de nouveaux francs ; à des postes divers, nous affec-
tons une somme de vingt millions et demi de nouveaux francs,
soit un total de 445 millions'de nouveaux francs.

Il est de toute évidence que ces ressources, si elles permettent
de corriger les fluctuations exceptionnelles du marché et de
couvrir les pertes pour la résorption des excédents moyens
normaux, ne constituent cependae t pas le seul moyen, ni même,
à vrai dire, le véritable moyen 'pour soutenir les niveaux de
vie dans la mesure où le prévoit l'article 31 de la loi d'orienta-
tion.

Ne nous faisons pas trop d'illusions . Quelle que soit la puis-
sance du F . R. O. M. A. quelles que soient les sommes dont
il peut disposer pour ses actions diverses ; à lui seul, un fonds
d'intervention est certainement insuffisant pour le soutien effi-
cace des cours. Il a beaucoup de souplesse et c'est un instrument
de travail que le ministre de l'agriculture envisage d'utiliser
à plein . Cette facilité de souplesse et de fluidité dans les
moyens, cette possibilité de jouer d'une action sur l'autre,
font de lui, au jugement du ministre de l'agriculture, un outil
de travail irremplaçable.

Cela ne signifie pas que le fonds d'intervention puisse vala-
blement être l'instrument unique qui nous permettra de sou-
tenir les cours . Associé à une politique systématique de péné-
tration sur les marchés extérieurs — je confirme ce que nous
avons dit en cours de séance, dans la journée , d'hier — il
nous amènera à assouplir le prix des produits agricoles, mais
pas uniquement au seul niveau d'une société d'intervention.

Je demande à l'Assemblée de bien vouloir voter un texte
qui donne, tout de même au ministre de l'agriculture un moyen
d'action qui jusqu'alors lui avait manqué.

Mme la présidente. La parole est à M. Grasset-Morel.

M . Pierre Grasset-Morel, rapporteur pour avis. Monsieur le
ministre, vous n'avez pas répondu à toutes mes objections ; en
particulier vous avez dit que la conjoncture se présente dans
de meilleures conditions en 1961 qu'en 1960 et vous avez cité,
notamment, le cas de la viande.

En réalité, vos échecs récents en matière d'exportation de
viande nous font craindre, au contraire, qu'il faille un effort
supplémentaire . Avec le chiffre que vous avez cité de 160 mil-
lions de nouveaux francs, vous serez en retard de 68 millions de
nouveaux francs sur 1960 — l 'écart est important — puisque
228 millions de nouveaux francs ont été consacrés en `360 aux
interventions sur le marché de la viande.

M. le ministre de l'agriculture. Y compris sur le marché du
porc !
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M . Pierre Grasset-Morel, rapporteur pour avis. L' écart est
cependant important. Pour le lait vous aurez 30 millions de.
nouveaux francs en moins que pour les interventions prévues
pour 1960 . Il reste donc de gros écarts sur ce plan-là.

Pour le vin, je prends acte d'une augmentation sensible sur
l'année dernière puisque nous n'avions que 20 millions et que
nous aurons cette année 33 millions. Il est vrai que vous avez
mentionné que cette affectation était purement estimative, donc
sans engagement de votre part. Elle nous donne quand même
une certaine satisfaction, mais je précise que nous sommes loin
de l'ancien fonds d'assainissement de la viticulture, doté de quel-
que douze milliards d' anciens francs.

Vous n 'avez pas répondu à ma question sûr la recette hypo-
thétique . C'était peut-être M . le secrétaire d'Etat aux finances
qui aurait pu me répondre . Je pense que cette recette reste
hypothétique . Il manquera quand même pour l ' équilibre du
budget ces 20 millions de nouveaux francs environ, si elle n'est
pas mise en recouvrement.

Je crois, Madame la présidente, qu'il serait inopérant, pour
demander l 'avis de la commission, de solliciter de votre bien-
veillance une suspension de séance . Dans ces conditions, la com-
mission ne peut que s'en remettre à la sagesse éclairée de
l'Assemblée.

Mme la présidente . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix les crédits inscrits à l'article 33, paragra-
phe Mesures nouvelles, au titre du budget annexe du fonds
de régularisation et d'orientation des marchés agricoles, au
chiffre de 447.500.000 nouveaux francs.

(Ces crédits, mis aux voix, sont adoptés .)

[Article 33 .]

Mme la présidente. J'appelle maintenant l'ensemble de l'ar-
ticle 33 tel qu'il résulte des votes sur les budgets annexes divers :

: Art. 33 . — I . — Il est ouvert aux ministres, pour 1961, au
titre des mesures nouvelles des budgets annexes, des autorisa-
tions de programme s'élevant à la somme totale de
936.136 .200 NF, ainsi répartie :

«

	

Caisse nationale d'épargne	 5 .000 .000 NF
«

	

Imprimerie nationale	 4 .700 .000 NF
«

	

Légion d 'honneur	 2 .000 .000 NF
«

	

Monnaies et médailles	 590 .000 NF

«

	

Postes et télécommunications 	 837 .921 .200 NF
«

	

Essences	 25 .000 .000 NF
«

	

Poudres	 60 .925 .000 NF

e Total	 936 .136 .200 NF

« II. — Il est ouvert aux ministres, pour 1961, au titre des
mesures nouvelles des budgets annexes, des crédits s'élevant à
la somme de 1 .575 .032 .686 NF, ainsi répartie :

«

	

Caisse nationale d'épargne	
«

		

Fonds de régularisation et d'orientation
des marchés agricoles	

«

	

Imprimerie nationale	

•

	

Légion d 'honneur	
«

	

Ordre dé la libération	

«

	

Monnaies et médailles	
«

	

Postes et télécommunications 	
«

	

Prestations sociales agricoles 	

«

	

Essences	
«

	

Poudres	

« Total	 1 .575 .032 .686 NF

Personne ne demande la parole? . ..

M. Pierre Villon. Nous votons contre.

M. Raoul Bayou. Nous votons contre.

Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 33.
(L 'article 33, mis aux voix, est adopté.)

Mme la présidante. La suite de la discussion est renvoyée
à la prochaine séance .

— 2 —

DEPOT DE RAPPORTS

Mme la présidente. J'ai reçu de M. Carous un rapport, fait
au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République,
sur le projet de loi adopté par le Sénat portant approbation de
l'accord particulier signé le 19 octobre 1960 entre le Gouverne-
ment de la République française, d'une part, et le Gouvernement
de la République islamique de Mauritanie, d'autre part (n° 926).

Le rapport sera imprimé sous le « n° 940 et distribué.
J'ai reçu de M. Carous un rapport, fait au nom de la commis-

sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République, sur le projet de loi, adopté
par le Sénat, portant approbation des accords particuliers conclus
le 17 août 1960 entre le Gouvernement de la République fran-
çaise, d'une part, et le Gouvernement de la République gabonaise,
d'autre part (n° 927).

Le rapport sera imprimé sous le n° 941 et distribué.

J'ai reçu de M . Carous un rapport, fait au, nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de la République, sur le projet de loi adopté par
le Sénat. portant approbation des accords particuliers conclus
les 11, 13 et 15 août 1960 entre le Gouvernement de la Répu-
blique française, d'une part, et les Gouvernements respectifs de
la République centrafricaine, de la République du Congo et de
la République du Tchad, d 'autre part (n e 929).

Le rapport sera imprimé sous le n° 942 et distribué.

DEPOT D'AVIS

Mme la présidente. J ' ai reçu de M . Ali Mallem un avis, pré-
senté au nom de la commission des lois constitutionnelles, de
la législation et de l'administration générale de la République,
sur le projet de loi portant fixation des crédits ouverts aux ser-
vices civils en Algérie pour l'année 1961 et des voies et moyens
qui leur sont applicables (n° 868):

L'avis sera imprimé sous le n° 939 et distribué.

J'ai reçu de, M . ,Halbopt u)i avis,, . présenté au, nom de la
commission de la défense nationale et des forces armées, sur le
projet de loi de finances pour 1961 (n° 866) :

1° Crédits des services du Premier ministre : Section V. --
Etat-major général de la défense nationale ; Section VI. — Ser-
vice de documentation extérieure et de contre-espionnage ;
Section VII . — Groupement des contrôles radioélectriques ;

2° Crédit des ministères civils, affectés à la défense.

L' avis sera imprimé sous le n° 943 et distribué.

ORDRE DU JOUR

Mme le présidente. Aujourd'hui jeudi 10 novembre, à neuf
heures trente, première séance publique :

Suite de la discussion du projet de toi de finances pour
1961, n° 866. (Rapport n° 886 de M . Marc Jacquet, rapporteur
général, au nom de la commission des finances, de l'économie
générale et du plan) (deuxième partie) :

Travaux publics et transports :

1 . Travaux publics et transports. (Annexe n° 27. — M . Ruais,
rapporteur spécial ; Avis n° 892 de M. Catalifaud, au ncm de
la commission de la production et des échanges.)

Tourisme . (Annexe n° 28. — M. Guy Ebrard, rapporteur
spécial ; Avis n° 892 de M. Laurin, au nom de la commission
de la production et des échanges .)

Voies navigables et ports. (Annexe n° 29. — M. Denver ,s,
rapporteur spécial ; Avis n° 892 de M . Dumortier, au nom de
la commission de la production et des échanges .)

A quinze heures, deuxième séance publique :
Suite de la discussion inscrite à l'ordre du jour de la première

séance.

La séance est levée.
(La séance est levée le jeudi 10 novembre, à deux heures

dix minutes .)
Le Chef du Service de la sténographie

de l'Assemblée nationale,
RENÉ MASSON.

260 .234 .709 NF

447 .500 .000 NF
5 .729 .947 NF

621 .532 NF
21 .452 NF

— 90 .258 .870 NF
536 .943 .646 NF
300 .455 .000 NF

56 .930 .083 NF
56 .855 .187 NF
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Nominations de rapporteurs.

COMMISSION DES FINANCES, DE L ' ÉCONOMIE GÉNÉRALE ET DU PLAN

M . Marc Jacquet a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M. Davoust et plusieurs de ses collègues tendant à modi-
fier l'article 154 du code général des impôts relatif à la déduction
du salaire du conjoint pour la détermination des bénéfices
industriels et commerciaux et des bénéfices des professions non
commerciales (n° 849).

M . Mare Jacquet a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Yrissou tendant à modifier les articles 318 et 321
du code général des impôts relatifs aux distillations effectuées
par les bouilleurs de cru ou pour leur compte (n" 857).

M. Marc Jacquet a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. André Beauguitte tendant à faciliter la perception
de la c taxe de circulation sur les viandes ) à l ' importation des
produits carnés (n° 900).

Démission de membre de commission:

En application de l'article 38 (alinéa 3) du règlement, M. David
(Jean-Paul), démissionnaire du groupe de l'Entente démocra-
tique, cesse d' appartenir à là commission de la défense natio-
nale et des forces armées .

-4.e

Modifications aux listes des membres des groupes.
(Journal officiel [Lois et Décrets] du 10 novembre 1960.)

I, — GROUPE DE L ' ENTENTE DÉMOCRATIQUE

(35 membres au lieu de 36.)

- Supprimer le nom de M . de Montesquiou.

Apparentés aux termes de l'article 19 du règlement.

(4 membres au lieu de 5 .)

Supprimer le nom de M. Jean Valentin.

II. — LISTE DES DÉPUTÉS N'APPARTENANT A AUCUN GROUPE

(44 au lieu de 42 .)

Ajouter les noms de MM . de Montesquiou et Jean Valentin.

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLRE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du règlement .)

7787 . — 9 novembre 1960. — M . Bergassa signale à M . le ministre
des armées que, conformément aux prescriptions de l'ordonnance
n• 45-1330 du 23 juin 1915, la hiérarchie des tarifs de la solde des
militaires était établie de telle sorte qu'à égalité d'ancienneté de
services le militaire le plus élevé en grade percevait toijours le
tarit te plus élevé . Anr s le classement indiciaire fixé par le déc ret
no 48-1108 du 10 juillet 1918, la hierarchle précédemment établie o
été complètement bouleversée, à telle enseigne qu'un sous-lieute-
nant (Indice net maximum 250) peut percevoir une solda' do base
Intérieure à celle attribuée à un sergent après quinz . ans de ser-
vices, échelle n° h (indice net 260), qu'un adjudant-chef, échelle
n• 2, après quinze ans de services (indice net 240), peut percevoir
une solde inférieure à celle allouée à un caporal-chef do même
ancienneté à l'échelle no 4 ( Indice net 2pi5) . II lui demande les rai-
sons pour lesquelles des mesures transitoires n'out pas permis de
maintenir aux Intéressés et en particulier aux sous-officiers retraités,
avant que la nouvelle réglementation ait pu vainbtement leur être
applicable, le rang acquis dans la hiérarchie des tarifs de la solde

e! s'il compte remédier à un tel étui de tait contraire à une juris-
prudence codante, qui déclare que meule lui nouvelle s ' applique,
en principe, rumine eue situations élaidtcs et aux rapports juridiques
formé,, avant sa promulgation, quand elle n ' a pas peur résultat de
léser des droit, nager;

7788 . — 9 novembre 1 960 .'— M . Bomber demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques : 1 . s ' il estime opportun
la rédaction du taux de l'intérét servi eus déposants dans les cais-
ses d 'épargne . Il lui rappelle, en citer, que la confiance manifestée
par les petits épargnants dans ces établissements n contribue lar-
gement au redressement financier national et qu ' il parait anormal
de les pénaliser alors que ce redressement est en voie d ' aboutisse-
ment ; . si nue telle réduction n 'entrainerait pas ipso facto une
diminution du voltent: des radis traditionnellement offerts par les
caisses d'épargne aux e.ollcelivités locales aux lins é'laveslissemeds
sociaux.

7789 . — 9 novembre l90 . — M . Albrand expose à M . le ministre
d'Eiat que le centre d ' apprentissage et le collige technique de
Ceinte-à-Mire, dont la construction a été décidée depuis plus de
huit ans, sont cite me au stade de pro rriunme, bien que le comité
départemental des constructions scolaires ait donné son plein accord,
tant sur les devis établis que sur le choix des terrains . 11 attire son
attention sur la nécessité de celle réalisation qui permettra la for-
mation des cadres indispensables nus besoins du dé partement sur
le plan économi q ue et social . ii lui demande de lui départementconnaltre
quelles mesures il compte prendre d'urgence pour mettre en chan-
tier ces deux centres scolaires quo la Jeunesse guadeloupéenne
attend avec !a plus grande impatience.

7790 . — 9 novembre 1960 . — M . Plazanet expose à M . le ministre
du travail que lu liste des activités reconnues pénibles au sens de
l'article L. 332 du code de la sécurité sociale, c'est-à-dire celles qui
sont de nature à provoquer l'usure prématurée de l'organisme,
devait être établie par décret après consultation du conseil supérieur
de la sécurité sociale . Lors de sa session du 20 mars 1958, ledit
conseil avait décidé la création d'une commission d'études chargée
de lui proposer une nomenclature dos activités précitées . Il suppose
qu'après deux ans et demi les travaux de cette commission, si com-
plexes et délicats eussent-ils pu elre, sont maintenant achevés . il
espère donc l'intervention prochaine du décret ci-dessus Invoqué,
lequel intéresse un certain nombre d'activités professionnelles parti-
liérement dangereuses pour le personnel qui s'y emplois . If lui
demande si le texte réglementaire en question est sur le point d'être
promulgué.

7791 . — 9 novembre 1960 . — M . Battesti appelle l'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur la situa-
tion qui est faite, au point de vue de ta liquidation de leurs retraites,
à un ce rtain nombre de fonctionnaires de Tunisie et du Maroc blé-
tirés dans les cidres de l'éducation nationale en application de la
roi du 5 avril 1917 . Parce que les commissions d'intégration ont sta-
tué avant !n publication des lois n°' 55-108G du 7 août 1955 et 5G-782
du /i août 1956, le service de la dette viagère considère que si le
Maroc ou la Tunisie ne veulent pas transférer les retenues qu'ils
ont perçues, les agents en cause doivent verser eux-mûmes une
deuxième fois, au Trésor français, des sommes équivalentes pour

p ouvoir bénéficier d'une retraite métropolitaine (lettre du 30 décem-
bre 1959, n• P . 1-7771) . Une telle solution, profondément inéquitable,
est au surplus discutable en droit, p ar les agents intégrés en vertu
de la loi do 1937 devenaient immédintement métropolitains et ser-
vaient désormais en Tunisie ou au Maroc en position de détache-
ment ; ce qui doit leur assurer, comme à tous les autres fonction-
naires détachés, la garantie de la France en cas do carence des Etats
ex-protégés, quelle que soit ia date de leur retour effectif en métro-
pole . Il lui .demande s'il .compte . taire procéder d'urgencb à un nou-
vel examen de la question et prescrire qu'il soit sursis à tout ver-
sement en attendant que son département prenne Il ce sujet une
position qu'il souhaite . plus .favorable aux intéressés.

7792. — 9 eevembro 1960 . — M . Pic expose à M . le ministre des
travaux publics et des transporte qu'il existe de grandes différences
q uant à leur régime de retraite entre tes travailleurs des transports
routiers ; (pis le régime complémentaire de retraite servi par la caisse
autonome de retraite complémentaire cl de prévoyance du transport
ne bénéficie pas à tous les t ravailleurs ; qu'a la suite do la conven-
tion collectiv e conclue le 21 décembre 1957, le personnel des entre-
prises de transports publics sur routes de marchandises a vu son
affiliation à la C .A .ü .i .E .p .T . devenir obligatoire ; que, par contre,
un certain nombre d'entreprises de transports sur routes do mar-
chandises no courait qu'une afliliaton facultative, telles les entre-
prises de location de véhicules et les entreprises de transports privés.
il lui demande s'il envisage d'étendre à l'ensemble des t r availleurs
du transport le bénéfice du régime complémentaire de retraite en
rendant obligatoire l'affiliation à la C .A .R .C .E .P .T . de toutes les
entreprises de transports .
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7793 . — 9 novembre 1960 . — M . Charvet rappelle à M . le ministre
de l ' éducation nationale que, par une circulaire du 17 tuai 1960 (pre-
mier degré, 2s bureau A), il admet que les enfants, titulaires ou non
du certificat d'études primaires, qui atteignent l'âge de quatorze ans
au cours du premier trimesire du l'année scolaire (15 septembre-
3t décembre), peuvent être considérés comme satisfaisant à l'obli-
galion scolaire jusqu'à cet tige, s ' ils fréquentent assid0ment une
école d'apprentissage annexée à un établissement industriel et com-
mercial . Celle dérogation étant relative plus à .l'obligation de l'ins-
truction primaire obligatoire qu'à la nature de t'apprentissage, il lui
demande si elle ne doit pas également s'appliquer, dams les menses
conditions, ii l'apprentissage agricole.

7794 . — 9 novembre 1960 . — M . Charvet expose à M . le ministre
du travail qu'un V .R .P. multicarte depuis de très nombreuses années
et relevant actuellement de l'I .R .P .V .it..i' . a été inscrit, polir certains
(le ses employeurs seulement, au régime des cadres prévu par la
convention collective du 11 mars 1917 (période antérieure au
31 décembre 1953 et période postérieure pour les employeurs coti-
sant pour un taux excédant 8 p . 100) ; et lui demande : i° si l'inté-
ressé peut exiger de la caisse „ cadres (( une régularisation à la
suite de la production, pour ses soins en 1959 d'attestations de nou-
veaux employeurs lui ayant reconnu la qualification de cadre pour
la période antérieure nu 31 décembre 1953 ; 2. quelle est la situation
de l'intéressé, tant pour ses services s passés ' que pour ses services

futurs . : a) vis-a-vis de l'LR .P .V .R .P . ; b) vis-à-vis de la caisse
des cadres.

7795 . — 9 novembre 1960 . — M . Jean Lainé expose à M . le minis-
tre de l'agriculture qu ' aux termes d ' une circulaire de l'O .\ .I .C ., est
autorisée la dénaturation des blés non considérés comme sains,
loyaux, et marchands . 1l lui demande pour quelles raisons la modi-
fication des caractéristiques de base de ces blés n'a eu aucune inci-
dence sur le prix auquel il est vendu aux utilisateurs.

7796 . — 9 novembre 1960. — M . Jean Lainé expose à M . le minis-
tre de l 'agriculture qu ' aux termes de la circulaire O .N .I .C . S .T.E.
ri s 83051 du 12 septembre 1960 portant réforme du circuit blé-farine-
pain, l'oftice national interprofessionnel des céréales volt supprimer
une partie importante de ses prérogatives pour ne conserver qu'un
contrôle du rythme des livraisons mensuelles des organismes sloe-
lieurs. Il lui demande si celle sensible réduction des activités de
Il) .v .1 .C . doit entraîner, dans un avenir prochain, une diminution
du personnel existant et, le cas échéant, dans quelles proportions.

7797 . — 9 novembre 1960 . —. M . Le Tac demande à M . le secrétaire
d ' Etat au commerce intérieur de quelle manière doit titre interprété
l'article i0 de la loi du 2i juillet 1867, régissant les sociétés anony-
mes, dans le cas où un président directeur général d'une société
exerçant, à titre personnel, dans une exploitation individuelle, la
profession de négociant en matériaux fournit, quasi exclusivement,
des entrepreneurs ayant passé des contrats importants avec la société
qu'il préside et dont l'objet principal est la construction . Doit-on
considérer qu'il s'agit d'opérations soumises au contrôle et au rap-
port spdcial des commissaires aux comptes ou, au contraire, quit
s'agit d'opérations normales de l'entreprise personnelle du président,
mime si les fournitures de matériaux susvisées représentent la par-
tie la plus importante du volume des travaux traités par la société
de construction qu'Il préside.

7798. -- 9 novembre 1960. — M . Sanglier expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que beaucoup de Français
rie comprennent pas la disparité des traitements entre fonctionnaires
et salariés. II lui demande de lui indiquer les raisons peur lesquelles
les assurés sociaux bénéficient des avantages « vieillesse n dans des
conditions beaucoup plus dures que celles des foncti nnaires, notam-
ment aux points de vue : matérialité, tige, prise en compte des ser-
vices militaires pour l'avancement et la retraite.

7799, — 9 novembre 1060. — M . Channe demande à M . le ministre
de l'agriculture : l e quelles mesures il envisage de prendre en vue
de procéder à la réorganisation du service de l'inspection des lois
sociales en agriculture, rendue nécessaire par l'accroissement conti-
nuel des taches qui ont été confiées à ce service depuis sa création,
le nombre et l'Importance de ses attributions venant encore d'être
augmentés à la suite de la publication du décret du 12 mai 1960 et
étant sur le point de s' accrottrr ..0 façon très sensible à la suite de
la mise en vigueur de la future toi relative à l'institution d'un
régime d'assurance maladie-invalidité et maternité pour les exple
tants agricoles et les membres non salariés de leur famille ; 2. en
particulier, si des dispositions ont été prévues à l'occasion de l'éta-
blisserncnt du projet de budget pour 1961 en ce qui concerne la
réforme du ste .at des inspecteurs des lois sociales en agriculture,
les effectifs de ce corps, une rnoditicalion des indices de traitements
et l'institution d'une indemnité de sujétion .

7800 . — 9 novembre 1960. — M . Rieunaud, se référant à la réponse
donnée le 3 septembre 19ee à sa question écrite n° 6761, appelle de
nouveau l 'attention de M . le ministre des finances et des affaires
économiques sur la situation .des retraités de la catégorie A de la
direction des impôts ; il lui expose que, d'après les renseignements
qui lui sont parvenus, s'il est exacl que le service des pensions pro-
cède à une première tranche de revision des retraites, ces opéra-
lions concernent les grades pour lesquels la situation nouvelle
résulte d'une simple équivalence et elles ne pourront être suivies
d 'aucun effet péeulniaire tant que n'aura pas été publié le décret
d'assimilation prévu ii l'article 26 du code des pensions civiles et
militaires de retraite. . II lui demande s'il n'envisage pas, en vue de
lister les opérations de revision des ) p ensions de celte catégorie de
retraités, de fr actionner le décret d zi sinuilaliun prévu pour l'en-
semble des grades en faisant paraitre, dés maintenant, les décrets
d'assimilation couccrwuil le : grades pour lesquels aucune difficulté
ne subsiste.

7801 . -- 9 novembre 1960. — M . Jaillon, se référant eus disposi-
lions de l'article 153, paragraphe l es , du règlement d'administration
publique du 8 juin 1916, de l'articie l'r du décret n° 16-2880 du
10 décembre 1956 et de l'arrêté du 29 septembre 1019, rappelle à
M . le ministre du travail que sont dispensés des cotisations aux
caisses d'allocations familiales les employeurs et les travailleurs
indépendants qui ont un revenu p rofessionnel inférieur au tiers du
salaire de base des allocations familiales et que sort soumis au
paiement d'une demi-cotisation forfaitaire les travailleurs indépen-
dants ayant un revenu professionnel supérieur au tiers du salaire
de base et dont les ressources globales sont inférieures audit salaire
de base . II lui demande : 1 . si de nouvelles dispositions sont inter-
venues entre l'arrélé du 29 septembre 1919 et l'arrété du 28 décem-
bre 1956 qui modifieraient les conditions dans lesquelles sont dis-
pensés de cotisations les employeurs et travailleurs indépendants
qui n'ont pas de revenus professionnels ou dont les revenus profes-
sionnels n ' atteignent pas le tiers du salaire de base, mais qui, par
ailleurs, disposent de revenus non professionnels d'un montant supé-
rieur au salaire de base ; 2 . si le terne « revenus globaux en
matière de sécurité sociale doit être compris comme comportant
essentiellement un revenu professionnel, la qualillcatiou ,. globaux s
ne pouvant être retenue puer les seuls revenus d'origine foncière,
mobilière, salariée ou autre, ce qui conduirait, dans le cas cont raire,
à établir l'assiette des cotisations sur des revenus qui ne sont pas
pr ofessionnels en l'absence de revenus professionnels et ce qui sem-
blerait cont raire à la loi ; 3 . si des Juridictions supérieures, ayant
conclu au paiement de cotisations d'allocations familiales par un
travailleur Indépendant en qualifiant de u revenus globaux a des
revenus qui ne comporteraient aucun revenu professionnel — ceci
dûment établi par le rapport d'expert nommé par le tribunal — mals
seulement d'autres revenus professionnels, n'ont pas commis une
fausse application do la loi et quel recours le défendeur possède
centre ces q r afts (arrèts de la enmmission régionale d'appel de Dijon
du 25 mars 1057 et de la cour de cassation du /i novembre 1959).

7802 . — 9 novembre 1960. — M . Jaillon expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que les caisses d ' épargne ordi-
naires, établissements d'utilité publique, à but non lucratif, or1 pour
objet essentiel de permettre aux classes laborieuses de se constituer
des réserves et qu'urne réduction du taux de l'intérêt aurait pour
conséquence d'amoindrir dans une notable proportion des ressour-
ces déjà bien mddestes . 11 lui demande de proportionexpliquer comment
la réduction du taux de l'intérêt servi aux déposants par les caisses
d'épargne, contrairement au voeu adopté par l'unanimité des diri-
geants des caisses d'épargne, contribuera à la baisse du loyer de
l'argent, alors que le taux de l'intérêt des prêts consentis aux col-
lectivités locales sir les fonds des déposants n'est pas diminud
parallèlement.

7803 . — 0 novembre 1960 . — M . Gabelle demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques : 10 comment il se fait que
le taux de l'intérêt à servir pour 1961 par la caisse des dépôts et
enslgnations aux caisses d'épargne a été abaissé, alors quo le
rc!'enu du portefeuille permettait une augmentation qui n'aurait p as
intriqué d ' être accordée si l'on s'en était tenu à l'application stricto
de l'article 5t du code des caisses d'épargne ; 2° de définir son atti-
hwe h l'égard des caisses d'épargne ordinaires qui, depuis plus do
cent cinquante ans, contribuent de façon silencieuse, mais parti-
culièrement efficace, à .la prommotion et à la collecte de l'épargne,
et dont le rite social est sans égal.

7804 . — 9 novembre 1960. — M . Garraud expose à M. le ministre
de l'intérieur les faits sauvants : un conseil municipal avait décidé
par délibération régulürernenl approuvée que des avantages sociaux
ponrrateit (!Ire allrlbués ans Membres élu persmncl de la ,')nomme
et à leurs familles . Or, le trésorier-payeur général a nppm'é. l'arti-
cle 78 de la loi des flemmes du dercanluc 19 :!1 et a emplvl.hé
l'application de la délibération précllce : ef à une délihéraliuu qui
accordait un secours exceptionnel à un agent eouuuunal dont la
lllle majeure, infir me et de santé très délicate, n'ouvrait plus
droit au bénéfice des prestations familiales et des prestations en
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nature de l'assurance maladie ; b) à une délibération qui accordait
é g alement un secours exceptionnel à une employée mariée et enceinte
et dont le mari était sous les drapeaux, accomplissant son service mi-
litaire légal. II demande : 1° Si le trésorier-payeur général n'a pas
fait une extension erronée autant gtl'abusive des dispositions de
l'article 7$ de la lui des finances du :11 décembre 1937 précitée,
étant donné qu'il s'agissait de mesures à caractère individuel
pour des cas p récis et étudiés en commission paritaire et ensuite
en séance du conseil municipal ; 2° si un conseil municipal peut
ouvrir au budget communal un crédit au bénéfice des oeuvres
sociales en faveur de son personnel et pouvant comporter, entre
autres, l'attribution : de bourses d'études, de bourses d'apprentis-
sage, de prêt à la construction, à l'équipement ménager, au mariage
ou en vue de l'accession à la propriété, de secours exceptionnels
à raison d'événements familiaux douloureux tels que maladie-grave
et longue du conjoint, des enfants majeurs ou des ascendants à
charge et sans ressources, etc . Chaque attribution étant faite, après
étude par la commission paritaire communale, et suivant des moda-
lités à déterminer pari le conseil municipal.

7805. — 9 novembre 1960 — M . Alduy insiste auprès de M . le
ministre de la santé publique et de la population sur la nécessité

l
u 'il y aurait à revaloriser. ranidement les taux de l'allocation

d'aide sociale aux familles dont les soutiens effectuent leur ser-
vice militaire . En effet, le taux dérisoire de ces allocations, inchangé
depuis sa fixation par le décret 59-144 du 7 janvier" 1959, n'est pas
en rapport avec l'évolution du coût de la vie et il semble que la
situation financière actuelle autorise son relèvement demandé à
juste titre par tous les bénéficiaires . 11 lui demande s'il compte
prendre des mesures en ce sens.

7806. — 9 novembre 1960. — M . Palmero demande à M . le minas•
tro des finances et des affaires économiques s'il est dans ses inten-
tions d'accorder au ministère de l'intérieur qui les demande depuis
1959 les crédits nécessaires pour subventionner, à raison de 20 p . 100
des dépenses, l'aménagement par les communes des locaux' des tri-
bunaux d'instance rendu nécessaire par l'application .de •la réforme
judiciaire.

7807 . — 9 novembre 1960 . — M . Planta expose à M . le ministre
des Gnanoes et des affaires économiques que, d'apres le code des
Impôts, la taxation réduite est applicable non seulement aux locaux
d'habitation proprement dits, mais encore aux locaux constituant
leurs dépendances immédiates et indispensables (caves, greniers,
terrasses, garages, buanderies), et lui demande si un acquéreur
de boxes dans un immeuble collectif en cours do construction
peut bénéficier de cette taxation réduite lors de la passation de

l'acte authentique d'acquisition des boxes en question, étant pré-
cisé que, lors de l'intervention du compromis entre l'entreprise et
l'acquéreur, il u été tenu compte de cette tnxation réduite ; qu'en
outre, il a été expressément convenu que les copropriétaires de
l'immeuble collectif dont il s'agit auraient un droit de priorité pour
la location des boxes en cause.

7808 . — 9 novembre 1960. -- M . Thomazo rappelle à M . le ministre
de la santé publique et de la population que les eaux de l 'Adour
sont polluées du fait de l'activité -de certaines industries . Celte
situation dure depuis une quinzaine d'années . Il est permis de
craindre que les et lüents industr iels, par les infiltrations des eaux
polluées dans le sous-sol sablonneux, ne contaminent les puits et
les sources . il lui demande, en lui rappelant qu'il est saisi depuis
longtemps de ce problème, quelles sont les dispositions qu'Il a
arrêtées pour mettre lin à une situation dont le moins que l'on
puisse dire est qu'elle est inadmissible.

7809 . — 9 novembre 1960 . — M . Thomazo reppeile à M . le ministre
de l'agriculture que les eaux de l'Adour sont polluées du fait de
l'activité de certaines industries Cette situation dure depuis une
quinzaine d'années . Sur le plan de l'agriculture et de la pêche,
vingt communes riveraines de l'Adour et de son affluent, la Midouze,
sont victimes de cette déplorable situation : des centaines d'agri-
cnlleprs qui voient périr leur bétail et les oies victimes d'intoxica-
tion, des centaines de pécheurs professionnels inscrits maritimes,
des centaines de pêcheurs aux engins, près de vingt mille pécheurs
ressortissants aux fédérations déperlementales subissent un préju-
dice considérable . 11 lui demande, en lui rappelant qu'il est saisi
depuis longtemps de ce problème, quelles sont les dispositions
qu'il a arrêtées pour mettre Oh à une situation dont le moins qua
l'on puisse dire est qu'elle est inadmissible.

7810. — 9 novembre 196Q — M . Thomazo rappelle à M . le ministre
de l'industrie que les eaux de l'Adour sont polluées du fait de
l'activité de certaines Industries. Celte situation dure depuis une
quinzaine d'années . Si l'administration préfectorale peut, par appli-
cation de la loi du 19 décembre 1917, prononcer, le cas échéant, la
fermeture des établissements Industriels responsables de cette situa-
tion, une telle mesure, en créant du çhômage, ne constituerait
pas une solution satistalsante . Mais Il est des procédés industriels
d'épuration des eaux résiduaires en pratique dans nombre d'indus-
tries en Franco et à l'étranger . II lui demande, en lui rappelant

v 'il est saisi depuis longtemps de ce problème, quelles sont les
disposition qu'il a arrêtées pour mettre fin à une situation dont
le moins -quo l'on puisse dire est qu'elle est inadmissible.

ce numéro comporte le compte rendu Intégrai des trots séances
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RAPPORTS ET AVIS

concernant le-projet de Budget de 1551 publiés en annexe au compte rendu intégral,

en application d 'une décision prise le 8 novembre 1960 par la Conférence des Présidents.

RAPPORT fait au nom de la commission des finances, de
l'économie générale et du plan sur le projet de loi de
finances pour 1961 (crédits de l'agriculture) . - Rapporteur
spécial : M. Pierre Gabelle.

ANNEXE N° 6

PREMIERE PARTIE

Rapport sur les crédits de l'agriculture.

Mesdames,-messieurs, les problèmes agricoles ont fait l 'objet,
dans le courant de l'année 1960, d'importants débats devant
l'Assemblée nationale. A cette occasion ont été évoqués non pas
seulement les aspects économiques et techniques de la situation
agricole, mais également ses incidences financières et budgé-
taires.

Le vote d'une loi d'orientation, d ' une loi sur l'enseigne-
ment et d'une loi d'investissement, déjà acquis, l'examen d'un
projet de loi sur l'assurance maladie des exploitants agricoles,
encore en discussion devant le Parlement, ont permis au Gouver-
nement et aux Assemblées d'exprimer leur sentiment sur
la conduite de la politique agricole de notre pays.

Le budget de 1961 nous fournit l'occasion de rechercher si
l'effort financier- du Gouvernement, en faveur de l'agriculture,
est le reflet exact des dispositions législatives qui ont été
adoptées et répond aux exigences d'une situation dont tout le
monde s'est accordé à souligner la gravité.

Dans le courant de cet exposé, nous serons sans doute appelés
à formuler un certain nombre de réserves sur des points parti-
culiers. Il *serait cependant injuste de ne pas reconnaître
l'effort très important qui est prévu en 1961, en faveur de
l'agriculture. o

Quelques chiffres permettront d'en mesurer l'ampleur. Pour
ce faire, il est bon de se référer aux budgets des deux dernières
années.

Le budget de fonctionnement de l'agriculture était en 1959
de 674 .000 .000 de nouveaux francs (1).

En 1960, il a été porté à 757.000 .000 de nouveaux francs (1).
Le budget de 1961 atteindra L038 .000.000 de nouveaux francs.
De 1959 à 196 .'., le budget de fonctionnement de l'agriculture

a donc augmenté de 54 p. 100, alors que dans le même temps,
l'ensemble des dépenses civiles de fonctionnement augmentait
seulement de 20 p. 100 (2).

Pou; les dépenses en capital, l'augmentation est plus impor-
tante encore : les autorisations de programme ont, en effet,
évolué comme suit depuis 1959 :

1959 : 589 .000.000 de nouveaux francs.
1960 : 799 .000 .000 de nouveaux francs.
1961 : 986 .000.000 de nouveaux francs.
De 1959 à 1981, les dépenses en capital de l'agriculture ont

donc engmenté de 67 p . 100, alors que dans le même temps,
l'ensemble des dépenses en capital augmentait seulement de
14 p. 100 (3).

Ces chiffres se passent de commentaires . Ils montrent que
depuis deux ans, un effort très important a été accompli
pour rattraper, il est vrai, un retard non moins important
accumulé depuis plusieurs années, tant dans le domaine des
moyens mis à la disposition du ministère de l'agriculture
que dans le secteur des investissements agricoles financés par
l'Etat ou avec l ' aide de l 'Etat.

Le présent rapport se pro, ose d'étudier les points d ' appli-
cation de cet effort dans It budget ordinaire et dans le
budget des dépenses en capital

(1) Ces chiffres comprennent les dépenses de fonctionnement du
cgmpte spécial e Fond national du développement des adductions
d'eau s imputées en 1959 et en 1960 sur ce collige.

(2) En 1959 : 31 .320.000 .000 de. nouveaux francs, en 1960:
37.578.030 .000 de nouveau,": francs.

(3) 6 .227.246.000 NF en 1959, 7.140.269.000 NF en 1961.

1 . — LES DEPENSES ORDINAIRES

L ' étude dn budget des dépenses de fonctionnement pourrait
être effectuée suivant les divisions traditionnelles du budget,
c'est-à-dire en examinant sucessivement les dépenses de personnel,
les dépenses de matériel, les subventions, les interventions
publiques.

Il a paru préférable, pour en donner une vue d' ensemble
moins comptable, d'envisager le budget sous son aspect fonc-
tionnel—ce qui conduit à mesurer l'évolution des moyens d ' action
de chacun des grands services du ministère.

Le tableau ci-après rapproche, pour ces services, les crédits
proposés en 1961 de ceux ouverts l'an dernier.

Dépenses ordinaires.

Comparaison par services des crédits ouverts en 1960 et 1961.

(En millions ,le NF .)

Administration g é n é-
rale	

Affaires économiques.
Actions techniques	
Services vétérinaires	
Protection des végé-

taux	
Répression des fraudes.
Enseignement et vulga-

risation	
I. N. R. A	
Affaires profession-

nelles et sociales	
Génie rural	
Eaux et forêts	

Totaux	

(1) Cette augmentation, proportionnellement très importante,
résulte essentiellement de l'inscription d'un crédit de 9 .750.000 NF
pour l'attribution de primes à la reconstitution des olivaies, fL an-
cées l'an dernier sur crédits de report.

(2) Cette réduction apparente provient du transfert aux eaux et
forêts des crédits afférents à la lutte contre le rat musqué .

—ne

'A la lecture du tableau précédent, on constatera que les aug-
mentations les plus importantes, en valeur absolue et en valeur
relative, concernent .:

— le secteur social;
— les services vétérinaires ;
— le génie rural;
— l'enseignement et la recherche ;
— les affaires économiques ;
— et l'administration générale.
Il faut y voir le reflet de la politique définie par le Gouverne-

ment dans les divers textes adoptés ou en cceirs d'adoption par
le Parlement :

— création d'un régime d'assurance maladie pour les exploi-
tants ;

— prophylaxie des maladies des animaux ;
— accroissement des moyens du génie rural, cheville ouvrière

de l'effort d'Investissements ;
— développement de l'enseignement, de la recherche et de

la vulgarisation.
121

DÉSIGNATION

17 .015,2
4 .404,2
8 .878

69.195 .8

2.200,7
7 .111,3

74 .170,4
32 ..:54

224.715,8
222.328,2
94 .030,6

756.304,2

u

ss
Q

1900 1961

19.607,6
16.030,8
9.260

123.417,9

2 .126,9
7 .358

81.567,3
39.372

361.960,8
275 .610
101.665,9

1 .037 .977,2

+ 2.592,4
+ 11 .626,6
+ 382
-i- 54 .222,1

- 73,8
+ 246,7

+ 7 .396,9
-1-

	

7 .118

+ 137 .245
+ 53 .281,8
-I-

	

7 .625,3

+ 281 .673

(1) + 15,2

+ 4,3
+ 78,4

(2) -- 3,5
-i- 3,5

+ 10
+ 22,1

± 61,1
+ 24
+ 8,1

+ 37,2
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Les dépenses d'ordre social.

Les crédits à la disposition de la direction des affaires profes-
sionnelles et sociales augmentent, en 1961, de 137.245 .000 NF,
c'est-à-dire que cette augmentation représente presque .la moitié
de l' accroissement du budget d ' une année sur l 'autre (281 .000.000
de nouveaux francs).

Deux augmentations de dépenses très importantes en sont la
cause :

— tout d'abord, la subvention pour le financement de l'assu-
rance maladie, invalidité et maternité des exploitants agricoles,
arrêtée à 115 .000 .000 de nouveaux francs ;

— ensuite, une subvention au budget annexe des prestations
sociales agricoles, fixée à 21 .000 .000 de nouveaux francs ;

Ces deux points ne méritent pas de commentaires particuliers
puisqu ' aussi bien il s'agit, dans un cas, de l'application d'un
projet de loi dont nous aurons encore à débattre prochainement
en seconde lecture, et dans l'autre, d'une participation de l'Etat
au budget annexe des prestations sociales agricoles, qui doit
faire l'objet d'une discussion séparée.

En dehors de ces deux augmentations, il faut noter l'inscrip-
tion de crédits supplémentaires de 700.000 NF pour les migra-
tions, de 480.000 NF pour les caisses d'assurances accidents du
travail de l'agriculture en Alsace et en Lorraine, de 50 .000 NF
pour les jardins ouvriers, et surtout des créations d'emplois à
l ' inspection des lois sociales dans l'agriculture, financées sur
fonds de concours.

a) Les migrations rurales.

Le développement des migrations rurales constitue un des
aspects essentiels d'une politique de meilleure répartition des
effectifs employés dans l'agriculture, et, par là même, une
condition de la progression harmonieuse des économies régio-
nales.

Il faut reconnaître, à cet égard, qu'avec des moyens très limités,
le ministère de l'agriculture a poursuivi, depuis plusieurs années,
une action efficace dans ce domaine.

On constate, e : effet, une tendance très nette à l'intensification
des migrations. ..e nombre de personnes intéressées par ces
migrations augmente à peu près régulièrement . Il était en 1956
de l'ordre de 3 .000, et pour 1960 on l ' évalue à 5 .650 . Entre 1949
et 1960, 9 .400 migrations familiales auront été réalisées, intéres-
sant 50.000 personnes, qui . ont repris plus de 375.000 hectares.
Cela a permis à un grand nombre d'exploitants d'apporter le
fruit de leur travail dans des zones d'accueil dont ils contribuent
à l'expansion, en même temps que leur départ a amélioré les
conditions d'exploitation dans les départements dont ils étaient
issus.

Les statistiques et les rapports officiels montrent, en effet, que
dans les départements d'accueil, les superficies emblavées
augmentent, de nouvelles orientations culturales se manifestent,
des investissements importants sont effectués, en un mot, les
migrants constituent un élément de progrès.

Il est indispensable que - cette action soit poursuivie . On pré-
sente trop souvent comme une nécessité inéluctable le départ
d'une masse considérable d'agriculteurs vers d'autres activités ;
l'intensification des migrations rurales peut perméttre d'ap-
porter une solution partielle à ce problème. La création d'une
société centrale d'aménagement foncier rural, et la création des
sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural prévues
par la loi d'orientation agricole devraient favoriser le dévelop-
pement des migrations dans les années à venir.

Devant la tendance qui se manifeste actuellement de réduire
la d'orée de période transitoire prévue par le traité du marché
commun et d'accélérer ainsi la mise en application de ce traité
sur le droit d'établissement, il est nécessaire que le mouvement
des migrations soit favorisé.

b) L'inspection des lois sociales dans l'agriculture.

Toujours dans le domaine social, encore que ces crédits ne
fassent pas l'objet d'une inscription au budget, puisqu'ils sont
financés par voie de fonds de concours, il faut noter une impor-
tante augmentation des effectifs de l'inspection des lois sociales
dans l'agriculture.

Cette augmentation porte sur 360 emplois, dont 60 emplois
d'inspecteurs. Les attributions du service de l'inspection des lois
sociales en agriculture se sont, en effet, considérablement accrues
depuis plusieurs années, sans que ses effectifs aient fait l'objet
d'un renforcement appréciable . Or, la tâche de l'inspection est
en développement constant . Elle participe à la mise en place
des conventions collectives des professions agricoles, vétérinaires
et connexes, à la mise en place de services médicaux du travail,
à l'application des lois sur l'assurance vieillesse des non-salariés .

De' plus, elle assure, dans la plupart des départements, le secré-
tariat des commissions de cumul et de réunion d'exploitations
agricoles.

Au cours de l'année 1960, les attributions du service se sont
encore amplifiées, notamment dans le domaine de la tutelle des
caisses de la mutualité sociale agricole . Il est certain, d'autre
part, qu'au cours de 1961, la mise en place du régime de l'assu-
rance maladie-chirurgie, actuellement en cours de discussion,
provoquera un surcroît très important de charges pour le service,
en raison des assujettissements nouveaux et des rentrées de coti-
rstions à surveiller.

Un plan de développement des effectifs a donc été établi por-
tant sur 119 inspecteurs, 135 rédacteurs et 135 sténos-dactylogra-
phes . D 'autre part, 30 créations d'emplois de contrôleurs restent
à effectuer en application d'un plan d'effectifs antérieur. Afin
de maintenir la qualité de recrutement, les créations d'emplois
d 'inspecteurs ont été réparties sur trois années, c'est-à-dire : 60 en
1960, 30 en 1962 et 29 en 1963.

Ii conviendra en outre de fixer le statut des rédacteurs, qui
n 'existe pas encore.

La prophylaxie du bétail.

Dans l 'ensemble du budget de 1961, les services vétérinaires
voient croître leurs dotations de 54 .222 .000 NF. La principale
cause d ' augmentation est l'accroissement des moyens de lutte
contre les maladies des animaux qui entre en compte dans ce
total pour 53 .578.000 NF (chapitre 44-28).

En réalité, l 'effort en faveur de la prophylaxie avait déjà été
entrepris au cours de l'année 1960, puisqu'une loi de finances
rectificative avait ouvert un crédit sup p lémentaire de.40 .000 .000 de
nouveaux francs pour' cet objet . De la sorte, la dotation initiale
de 1960 avait été portée à 103 .000 .000 de nouveaux francs, si bien
que l' augmentation par rapport à ce chiffre, en 1961, n 'est que de
13 .000.000 , en chiffre rond.

Il n'en reste pas moins que depuis deux ans, la progression des
dotations pour la prophylaxie des maladies des animaux, à l'excep-
tion de la recherche vétérinaire, a été très importante :

— en 1959 : 49.356 .000 NF. .

— en 1960 : 103.421 .000 NF.

— en 1961 : 117.000 .000 de nouveaux francs.

Nous trouvons là une première application des dispositions
prises en juillet dernier, dans le cadre d'un plan de cinq ans, des-
tiné à mener une action énergique en vue de l'ér?tdication de la
tuberculose bovine et de la lutte contre la fièvre aphteuse. Cet
effort doit d'ailleurs se poursuivre dans les années à venir, puisque
suivant les indications annoncées dans la loi de programme, les
crédits affectés à cet objet, en 1962, 1963 et 1964, devraient être
respectivement de 140, 150 et 160.000 .000 de nouveaux francs.

Il faut noter, toujours à l'actif des services vétérinaires, l'ins-
cription 'd' un crédit de 218.871 NF au chapitre 31-23, crédit qui
permettra le recrutement de 20 agents techniques contractuels
(10 vétérinaires inspecteurs et 10 préposés surveillants), qui seront
affectés au contrôle de la salubrité des viandes . Au même titre
que l'amélioration de l'état sanitaire du cheptel sur pied,
l'existence d'un contrôle extrêmement strict de la salubrité des
viandes dans les abattoirs, les frigorifiques et les différentes
usines et conserveries, est une condition indispensable de la réus-
site de notre effort d'exportation. Les exigences sanitaires de
nombreux pays étrangers — et l'on nous permettra d'ajouter, la
nécessité de donner aux consommateurs français une sécurité qui,
actuellement, fait souvent défaut — justifient amplement le
recrutement de nouveaux agents . Mais le-renforcement d'effectifs
reste très insuffisant ; il n'existe actuellement que 319 vétérinaires
inspecteurs à temps partiel et 16 vétérinaires inspecteurs à temps
complet . Cet effectif devrait être multiplié à brève échéance.

Il est permis de penser, également, que toutes les modalités du
contrôle de la salubrité des viandes devraient faire l'objet d'une
révision d'ensemble, destinée à lui assurer une efficacité dont il
ne peut actuellement se prévaloir.

Le génie rural.

Les crédits gérés par la direction du génie rural sont en aug-
mentation de 53 281.000 NF, soit un accroissement de 24 p . 100
par rapport à 1960.

a) Baisse de 10 p. 100 sur le matériel agricole.

Cette augmentation résulte essentiellement de l'inscription
d' un crédit supplémentaire de 50 .000 .000 de nouveaux francs au
chapitre 44-72, au titre de la baisse de 10 p. 100 sur lep prix des
matériels agricoles. La dotation de ce chapitre passe, en effet, de
195 à 245 .000.000 de nouveaux francs.
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Cette augmentation correspond simplement à un ajustement aux
besoins, mais ne laisse prévoir aucune modification la réglemen-
tation en vigueur.

Or, il faut rappeler que depuis 1958 la ristourne a été ramenée
de 15 à 10 p . 100, qu'elle ne s'applique plus qu ' à un montant maxi-
mum 'de 1 .500 NF par achat, et que le prix minimum des maté-
riels subventionnables a été porté de 70 à 300 NF.

Le Gouvernement semble outiller que cette ristourne n'est pas
une faveur accordée aux agriculteurs, mais une mesure de justice
uniquement destiiiée à les mettre sur le même plan, du point de
vue des investissements, que les industriels . En fait, ces derniers
demeurent très nettement avantagés, car la déduction de la
T. V. A. représente une réduction du prix de l'investissement très
supérieure à la modeste ristourne de 10 p . 100.

Par ailleurs, ainsi que l'a fait observer notre collègue Charvet,
les agriculteurs sont obligés d'en faire l'avance, et ne sont rem-
boursés qu'avec de longs retards par le génie rural.

Votre commission insiste donc :
I• Pour que les payements soient accélérés ;
2° Pour que la réglementation soit assouplie.

Cette dernière mesure serait d'ailleurs très profitable à l'indus-
trie du machinisme agricole, qui connaît actuellement une période
de marasme .

b) Créations d'emplois.

Les autres augmentations figurant sous la rubrique c Génie
rural sont surtout destinées à faire face à des créations
d ' emplois.

Il est certain, en effet, que l'augmentation des crédits d'inves-
tissements à la suite de l'intervention de la loi de programme
accroît très sérieurement les tâches d'un corps dont les effectifs
actuels sont déjà insuffisants . Depuis plusieurs années, cette
insuffisance a été soulignée par la commission des finances et
par la commission de la production et des échanges . Il ne
faut pas oublier que le bon rendement financier des investisse-
ments est fonction de la qualité des projets et du contrôle de
leur exécution.

Sur un plan strictement financier, l'augmentation des crédits
du génie rural serait donc, dans les circonstances présentes, une
opération rentable.

Enseignement, recherche et vulgarisation.

Le crédit supplémentaire prévu pour l'enseignement et la
vulgarisation s'élève à 7 .396.900 NF, soit une augmentation de
10 p . 100.

Quant à ceux prévus pour la recherche, ils sont augmentés de
7 .118.000 NF, ce qui représente 22 p. 100 en plus.

A. — L'EN- SEiGNEMENT

Dans cette augmentation globale, l'enseignement entre pour
4 .336.000 NF, se décomposant comme suit :

— création de 172 emplois (rémunération et fonctionnement),
+ 2.286 .000 NF ;

— subventions aux établissements privés d'apprentissage agri-
cole. + 2.050.000 NF.

U faut d'abord apporter uh certain nombre d'explications sur la
réforme de l'enseignement agricole votée en juillet dernier et
sur ses répercussions financières.

1. — La réforme de l'enseignement agricole.

La loi du 2 août 1960 relative à l'enseignement et à la forma-
tion professionnelle agricoles a apporté des modifications de
structure Importantes dans l'enseignement du second degré, dans
l'enseignement supérieur et divers autres secteurs annexes.

La création de collèges et lycées agricoles masculins,
féminins ou mixtes et de cours professionnels.

Les collèges agricoles masculins, féminins ou mixtes seront
institués soit par transformation des actuelles écoles d'agriculture
et des écoles d'enseignement ménager agricole, soit par création
d'établissements nouveaux comportant trois ans d'études.

Les lycées agricoles créés éventuellement par transformation
des écoles d'agriculture et des écoles régionales d'agriculture ont
pour but la formation de trois catégories de techniciens :

— les agents techniques, dont la formation dure en principe
quatre ans (treize ans à dix-sept ans) ;

— les techniciens agricoles, dont la formation dure en prin-
cipe cinq ans (treize ans à dix-huit ans) ;

— les techniciens supérieurs agricoles, formés dans des sections
spéciales adjointes à certains lycées agricoles ou à certaines
écoles spécialisées, ou enfin dans des écoles spécifiques. Cette
formation dure en principe deux années.

Quant à la formation professionnelle qualifiée, qui s' adresse
aux jeunes gens et jeunes filles ayant terminé leur scolarité
obligatoire, elle sera assurée par des cours professionnels (mascu-
lins, féminins ou mixtes), discontinus ou saisonniers.

Cette formation correspond à peu près à celle des écoles
d'agriculture d'hiver actuelles. La durée des cours professionnels
est d 'une ou deux années . Les études sont sanctionnées par un
diplôme de cours professionnels et conduisent à l'obtention du
brevet professionnel agricole.

Les aménagements prévus en matière d ' enseignement
supérieur agricole.

Les principaux objectifs de la réforme en matière d'ensei-
gnement supérieur agricole sont :

— d'une part, la création d'une nouvelle catégorie d'ingénieurs
spécialisés dans les activités agricoles ;

— d'autre part, la réorganisation de l'enseignement supérieur
agronomique.

Les écoles formant des ingénieurs spécialisés dans les acti-
vités agricoles sont destinées à former des ingénieurs d'exécution,
recrutés sur concours au niveau du baccalauréat, appelés à for-
mer les cadres principaux adjoints aux grands corps techniques
du ministère de l'agriculture et les cadres de la profession agri-
cole. La durée des études est de trois années.

Une école de ce type, dont l ' implantation est prévue à Bor-
deaux ou Dijon, spécialement destinée à former les ingénieurs
des travaux agricoles, est inscrite au programme d'investis-
sement de 1961.

La création d'écoles de ee niveau répond à une nécessité et
un effort tout particulier doit être fait en vue de l 'implantation
progressive en fonction des besoins constatés d ' écoles publiques
de cette catégorie, et de l'homologation d'écoles privées, reconnues
d'un niveau correspondant.

La création d'une école d'ingénieurs spécialisés dans les
activités agricoles sera prévue à Poitiers au programme d 'inves-
tissement de 1962.

La réorganisation de l'enseignement supérieur agronomique
prévoit d'autre part la transformation de l 'institut national
agronomique et des actuelles écoles nationales d'agriculture
de Grignon, Rennes et Montpellier en écoles nationales supé-
rieures agronomiques dont les élèves sont recrutés - à la suite
d'un concours commun.

La sanction commune de ces écoles sera le diplôme d'ingénieur
agronome avec la mention de l'école d'o igine.

Les études dans les écoles nationales supérieures . agronomiques
comporteront :

— un cycle de formation agronomique générale d'une durée
de deux années sanctionné par le diplôme d'agronomie générale ;

— une troisième année d'études effectives, soit, dans les
sections terminales des écoles nationales supérieures agrono-
miques et dans certaines écoles spécialisées, soit dans des
centres du troisième cycle, institués d'un commun accord entre
les facultés et les écoles nationales supérieures agronomiques,
et qui préparent à des certificats d'études supérieures et au
doctorat du troisième cycle dans les disciplines agronomiques.

L'école nationale des industries agricoles et alimentaires et
l'école nationale d'horticulture, tout en conservant leur vocation
et leur personnalité propres d'établissement d'enseignement
supérieur spécialisé, seront insérées dans la réforme :

— d'une part, par le recrutement de l sers élèves à un niveau
égal ou proche de celui du concours commun aux écoles natio-
nales supérieures agronomiques ;

— d'autre part, en aménageant leur troisième année d'études
de telle sorte qu'elle puisse servir de section spécialisée aux
élèves des écoles nationales supérieures agronomiques.

La réorganisation de l'enseignement supérieur agronomique,
telle qu'elle est rapidement esquissée, se traduira principale-
ment par un renforcement en personnel enseignant (chefs de
travaux et assistants) et en personnel technique pour les besoins
notamment des sections spécialisées et centres du troisième
cycle.

Parmi les écoles d'application des écoles nationales supérieures
agronomiques visées ci-dessus, l'école nationale supérieure des
sciences agronomiques appliquées, qui forme les cadres des
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services agricoles et • de l'enseignement agricole, devra être
réorganisée en vue de pouvoir répondre aux besoins accrus en
personnel technique de l'enseignement agricole et des lycées
agricoles notamment.

L'enseignement réparti sur deux années, nécessitera un apport
en personnel.

La formation des cadres féminins supérieurs de l'agriculture
pourra être donnée dans une ou plusieurs écoles d'enseign, -
ment supérieur agricole féminin qui recrutement au niveau
du baccalauréat et comportant un cycle d'études de trois
années.

L'école nationale d'enseignement ménager agricole à Coetic-
gon-Rennes sera transformée en école de cette catégorie, com-
portant parmi ses sections terminales une section ayant plus
particulièrement pour objet la formation des professeurs fémi-
nins des lycées agricoles.

Une telle réorganisation exigera des créations dont le nombre
et la qualité ne sont pas encore définitivement fixées.

Par la suite, au fur et à mesure de l'évolution du- programme
d'implantation des collèges agricoles féminins, il apparaîtra
nécessaire de prévoir des écoles de formation des cadres moyens
de ces collèges.

L'enseignement vétérinaire ne s'insère pas dans l'immédiat
dans l'enseignement agronomique.

Il convient, toutefois, de signaler qu'un problème spécial se
pose peur l'enseignement vétérinaire qui est doté de moyens
insuffisants, tant en personnel qu'en crédits de fonctionnement,
pour remplir sa mission qui consiste, d'une part, à adapter
continuellement l'enseignement vétérinaire aux progrès de la
science, d'autre part, à' former des cadres techniques plus nom-
breux non seulement pour la métropole, mais encore pour l'Algé-
rie et la coopération technique.

Aux termes de la loi du 2 août 1960 (art. 4), un projet de
loi de programme fixant les créations nécessaires à la réali-
sation d'un programme d'investissement propre à assurer une
implantation rationnelle des établissements d'enseignement et
de formation professionnelle agricoles devra être soumis au
Parlement avant le 31 décembre 1961.

En fonction de cette loi de programme seront fixés les
objectifs correspondants et les dépenses de fonctionnement.

Telles sont les principales modifications apportées par la
loi du 2 juillet 1960 à la réforme de l'enseignement agricole.

Cette réforme pose évidemment des questions délicates sur
le plan du recrutement du personnel . En effet, la plus grande
partie du personnel enseignant des nouveaux établissements
sera constituée par des ingénieurs des services agricoles ou
des ingénieurs des travaux agricoles et pour Jes disciplines
d'enseignement général par des personnels détachés du minis-
tère de l'éducation nationale.

Il est évident d'autre part, que la transformation d'écoles
!régionales d' agriculture en lycées agricoles entrainera des
,dépenses supplémentaires.

1 Les lycées agricoles comporteront cinq promotions d'élèves
,et parfois sept, alors que dans les actuelles écoles régionales
;d'agriculture, la scolarité ne s'étale que sur trois années. Par
t ailleurs, les lycées agricoles constitueront de véritables centres
,d'enseignement qui comprendront à côté du lycée proprement
,dit, des écoles spéciales, une école saisonnière, parfois un
,centre de culture mécanique pouvant porter l'effectif d'élèves
,à 250.

s Le ministère de l'agriculture a estimé que la transformation
,d'une école en lycée se traduirait par un relèvement de la
,subvention de fonctionnement de l'ordre de 20.000.000 de nou-
veaux francs.

1 Vous trouverez, dans la partie du présent rapport concer-
nant les dépenses en capital, des indications précises sur le
,programme d' investissement de 1961 en matière d 'enseignement
,agricole.

2 . — Les subventions aux établissements privés
d'apprentissage agricole.

s Le budget de 1961 comporte l'inscription d'un crédit sup.
1 plémentaire de 2.050 .000 NF, au chapitre 43-33 t apprentis-
sage agricole et horticole s.

Cette augmentation a une double origine :

— un relèvement du taux de la subvention par élève, qui
,passe, en 1961, de 1,50 à 1,75 NF ;

— d'autre part, une augmentation du nombre des établis-
sements reconnus et du nombre des apprentis.

1 Dans les années récentes, les effectifs des établissements
,et des élèves, ont, en effet, très nettement augmenté, puisque

en cinq ans, le nombre des établissements reconnus est passé
,de 650 à 930, et celui des apprentis de 24 .150 à 32.850, le
,budget de 1961 étant calculé pour un effectif de 36.500 élèves.

c Comme l'ont fait observer M. Charvet et votre rapporteur,
l'augmentation des crédits est surtout destinée à faire face à une
augmentation des effectifs des établissements; le relèvement du
taux de la subvention par élève étant de faible importance . Cette
participation de l'Etat, portée à 1,75 NF, reste sans commune
mesure avec le coût de la formation d'un élève qui est souvent de
l'ordre de 10 NF par jour.

Sans doute, dans certains départements, diverses subventions
et taxes d'apprentissage apportent une aide complémentaire qui
atteint parfois le montant de l'indemnité versée par le ministère
de l'agriculture, mais cette aide n ' existe généralement pas dans
les départements pauvres, et même, dans cette hypothèse, plus
des deux tiers des dépenses d'entretien restent à la charge des
familles.

Il est bien certain que l'Etat est loin de faire le même effort
en faveur de l' apprentissage agricole qu' en faveur de l'appren-
tissage technique . Or, il serait particulièrement intéressant qu'il
encourage les établissements privés d'apprentissage agricole dont
le coût de revient est, pour lui, moins coûteux que d'autres modes
de formation .

B. — LA VULGARISATION

Si la subvention au fonds national de vulgarisation du progrès
agricole est supprimée, en revanche, le fonds ne remboursera plus
au budget général, ni lés dépenses entraînées par les actions de
recherche et de vulgarisation effectuées par des établissements
ou services publics, ni les dépenses occasionnées par le concours
technique apporté par le ministère de l'agriculture aux travaux
de vulgarisation effectués par les organisations professionnelles,
ni les dépenses de fonctionnement du conseil national de la
vulgarisation.

Il faut noter par aillew•s, que l'effort de création des foyers de
progrès agricole se poursuit. Cette année encore est prévue la
création de 50 foyers de progrès agricole, ce qui portera le
nombre total de ces organismes au chiffre de 265, nettement
inférieur à celui de 400 qui avait été prévu dans le plan;

Nous sommes donc encore loin de diapo3er des instruments
nécessaires pour promouvoir une politique de progrès agricole.
Mais il faut reconnaître que dans ce domaine, le recrutement
des techniciens nécessaires se heurte à de très sérieuses diffi-
cultés:

Le fonds national de vulgarisation du progrès agricole.

Bien que le fonds national de vulgarisation du progrès agri-
cole figure dans les comptes spéciaux qui font l 'objet, par
ailleurs, d'un rapport de notre collègue Dreyfous-Ducas, votre
rapporteur croit devoir donner quelques indications sur les dif-
ficultés actuelles que connaît ce fonds.

Sans doute, les crédits mis à la disposition des organisations
professionnelles participant à la vulgarisation ont-ils augmenté.
En chiffres ronds, ils sont passés de 7 .000 .000 de nouveaux francs
en 1959 à 19.000.000 de nouveaux francs en 1960 et à 21 .600 .000
nouveaux francs en 1961 . Mais le fonds éprouve des difficultés
très sérieuses en raison de son mode de financement, notamment
du caractère annuel de ses ressources.

Alors que le fonds devrait disposer d'au moins 50 p. 100 de
ses ressources au début de l'année, il ne _peut, en fait, les uti-
liser qu ' au fur et à mesure de la perception des recettes, ce qui
oblige à recourir à une procédure d'avances du Trésor qui est
à la limite de la régularité. Il serait donc indispensable que
l'étude qui a été entreprise pour remédier à . cette situation
aboutisse très rapidement.

Par ailleurs, il semble que les ressources du fonds national
de vulgarisation du progrès agricole scient insuffisantes eu
égard à l'importance de l'action dont il a la charge.

D'une manière générale, malgré l'effort de coordination tenté
par le conseil national de vulgarisation, il semble que le pro-
blème de la vulgarisation n'ait pas fait, jusqu'ici, l'objet d'une
unité de vue suffisante. De nombreux organismes professionnels
ou services publics agissent en ordre dispersé et la dispersion
de ces efforts nuit à leur efficacité . Le statut de la vulgarisation,
qui a fait l'objet du décret du 11 avril 1959, laissait espérer une
action mieux concertée et, partant, plus efficace.

C. — LA RECHERCHE

Au titre de la recherche et de l'application de la recherche
à la vulgarisation, un crédit supplémentaire de 6 .955 .000 NF est
prévu cette année. Il permet la création de 180 emplois et de
frais de fonctionnement corrélatifs .
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Le tableau ci-après, qui se borne à rappeler les autorisations
L'institut national de la recherche agronomique . de programme, présente l'évolution des investissements agricoles

depuis 1957. Il regroupe les dotations figurant :
L'effectif des

	

rs, .et dç s, techniciens de l'L N. R. A., cherche
s'est accru assez nettement depuis 1956, puisqu ' il est passé de — au budget, pour les investissements de l'Etat, les subven-
467 à 858. tions et les prêts ;

Cet effort est encore insuffisant. Un nouveau plan de dévelop- — au fonds de développement économique et social, pour
pement de la recherche agronomique doit être entrepris dans l'habitat rural, les calamités agricoles et l'électrification rurale ;
les années à venir.

On notera, par ailleurs, un développement de la section d'ap- — dans les comptes spéciaux (fonds forestier national

	

et

plication de la recherche à la vulgarisation, qui se traduit par
fonds national des adductions d'eau);

la création, au budget de 1961, de : — dans le budget de l'industrie et du commerce, pour le fonds

— 11 emplois d'ingénieurs des services agricoles ; d'amortissement des charges d'électrification.

— 15 emplois d'ingénieurs contractuels ;
— 10 emplois d'agents contractuels . Evolution des investissements agricoles depuis 1957.
Il faut, toutefois, regretter vive ment que le décret d'organi-

sation de la section d'applicatior. de la recherche à la vulgarisa-
tion n'ait pas encore été publié, ce qui fait obstacle à tout recru- AOTORIS .ATIONS DE PROGRAMME
tement de . personnel,	 sEnrtCES

19;7

	

(

	

19:x8

	

I

	

1939

	

i

	

1990

	

I

	

1961

Les affaires économiques. (En millions de Nf.)

	

`

Les crédits destinés aux-différentes actions dont la direction des
affaires économiques a la charge sont en augmentation de
11 .626.000 NF : 16.030.800 NF contre 4.402.200 NF en 1960.
Pratiquement, à concurrence de 9 .750.000 NF, cette somme est
destinée à un relèvement du crédit de primes à la reconstitution
des olivaies.

D' autré part, il faut noter au chapitre 44-03, l 'inscription
d'un crédit de 2 .000.000 de nouveaux francs pour l'encouragement
à la production des divers textiles. Ce chapitre nouveau est
destiné à encourager les actions techniques en faveur du lapin
angora et du mouton (1 .800 .009 NF pour la production lainière,
200 .000 NF pour la production de l'angora) . Ce crédit a été
inscrit par référence à celui qui était affecté, ces derrières
années, aux mêmes productions par le fonds d'encouragement
à la production textile aujourd' hui supprimé.

Au chapitre des actions économiques, votre commission s'est
étonnée une fois de plus de ne voir figurer que pour mémoire
1te encouragements à l'emploi des a ~~endements calcaires. C'est
en effet par un virement en cours d'année du budget des charges
communes que ce chapitre est alimenté, ce . qui laisse planer un
doute sur 1a .volonté . du Gouvernenlegt de peursuiyre cette action.
Votre rapporteur joint sa voix à celle de M. Yrissou, rapporteur
du budget des charges communes, pour demander que l'année
prochaine, ce chapitre figure au budget du ministère de l'agri-
culture, seul responsable de la politique à suivre en cette matière.

Les eaux et forêts.

Il faut enfin mentionner parmi les augmentations de crédit u
budget de 1961, un crédit supplémentaire de 7 .635 000 NF au
titre des eaux et forêts, destiné à diverses mesures dont certaines
créations d'emplois.

Les créations d'emplois portent sur :

— quatorze ingénieurs ;
— trente-cinq chefs et sous-chefs de district ;
= treize agents techniques et divers.
Elles s'expliquent;, tout d'abord, par l'accroissement des tâches

traditionnelles des eaux et forêts dans la gestion du domaine
forestier de l'Etat et des collectivités, et par la po''*.tique de
reboisement et de restauration des terrains et, ensuite, par l'in-
tervention de tâches nouvelles . L'administration des eaux et
forêts doit dresser un inventaire forestier national, en vue
d'orienter la production-des bois et organiser les marchés . Elle
doit aussi, depuis l'intervention d'un décret de 1951,, contrôler
la conservation des espaces verts dans les communes dotées
d'un plan d'urbanisme . Elle doit, enfin effectuer le co. trille
technique du régime d'exploitation des feêts particulières.

Un crédit de 307.400 NF_est prévu également pour la réforme
statutaire du corps des ingénieurs des eaux et forêts, réforme
actuellement en cours d'élaboration, qui répond à un "r~eu
fréquemment exprimé par votre commission.

Signalons, enfin, que les crédits pour travaux d'entretien dans
les forêts domaniales sont en augmentation de 285 .000 NF, et
qu ' une dotation supplémentaire de 470.000 NF est destin ée à
la création de parcs nationaux et à l'attribution de subventions
aux concours d 'alpage.

II. — LES . .DEPENSES EN CAPITAL

La nomenclature budgétaire se prête mal à un examen d'en-
semble des dépenses eu capital consacrées au secteur agricole.

Comme chaque année, nous sommes conduits à effectuer le
regroupement d'éléments disparates figurant dans divers docu-
ments budgétaires pour dégager le volume global des investis-
sements agricoles ou, plus• exactement, d'intérêt agricole .

Budget

	

(investissements de
I'Etat, subventions et prêts
budgétaires)	 659 510 589 799 986

F. D . E. S . :

Habitat

	

rural	 35 80 85 105 105

Migrations rurales	 a s a r 15

Calamités agricoles	 200 70 80 45 30

Comptes

	

spéciaux :

Fonds forestier national . . . 36 36 45 55 55

Fonds national d'adduction
d'eau	 130 130 50 50 20

Subventions au Fonds d'amor-
tissement :des .. charges
d 'électrification	 20 70 70 70 40

Prêts du F . D . E . S . pou : le
regroupement

	

foncier	 s 20

Prêts du F. D. E. S . pour
l'électrification

	

rurale	 s 7 10 10

Totaux	 1 .080 896 926 1 .134 1 .281

Ce tableau montre qu'après une chute brutale en 1958, les
rauterisatioas de programme consacrées aux investissements
agricoles sont à nouveau en progression régulière depuis 1959.
En fait, il ne s'est pas produit, en 1958, de hiatus dans l ' exécu-
tion des travaux comme on pouvait le craindre, du fait de l'exis-
tence de reports importants . Néanmoins, il était indispensable
d'accentuer un effort manifestement insuffisant pendant au
moins deux années.

La loi de programme y a contribué, mais c'est surtout le
budget de 1961 qui marque, pour la première fois dans l 'évo
lution des investissements agricole :,, un_progrès réel qu'il serait
injuste de ne pas souligner.

Le budget des dépenses en capital en 1961.

Le budget des dépenses en capital de 1961 se compare comme
suit à ceux des deux anuées précédentes:

DÉSIGNATION
1060-196 1.

(En

	

millions de

	

NF .)

i- 186,4799,7 986,1

679,7 809,8 + 130,1

1961
DIFFE-
RENCE19601959

Crédits de paiement	

Autorisations de pro -
gramme	 589,8

600
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La répartition entre les différents titres est la suivante, en
ce qui concerne les autorisations de programme :

(En

	

n .illiuos

	

Ja

	

NF .(
Titre V . — Investissements exécutés

par

	

l 'Etat	 32,8 44,4. 77,4
Titre VI . — Subventions d'investis-

405 .8 604,2 730,5sement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Titre VIII. — Prêts et avances : . . . 151,2 151,1 178,2

Total	 589,8 799,7 986,1

Nous examinerons successivement, chacun des grands secteurs
d'investissement.

La vulgarisation, l'enseignement et le recherche.

En revanche, à l'intérieur de cette rubrique on constatera que
si les crédits affectés à l'enseignement sont en très forte augmen-
tation, puisqu'ils doublent pratiquement d'une année sur l'autre,
les crédits affectés à la rechreche n'augmentent que légèrement.
Quant aux dépenses de vulgarisation, elles enregistrent une
légère diminution.

a) La vulgarisation.

Les trois chapitres concernant la vulgarisation sont regroupés
dans .le tableau suivant:

DÉSIGNATION

	

1959

	

1960

	

1961

(En nouveaux francs.)

Chapitre 61 . 30. — Subven-
tions aux agriculteurs et
à leurs organisations pro-
fessionnelles pour l'amélio-
ration des techniques de
production (semences, chep-
tels, matériels divers)	 Mémoire.

Chapitre 61.31 . — Subven-
tions pour la vulgarisation
des progrès techniques et
les village:; et zones
témoins	

Chapitre 80 .13 . — Prêts pour
l'amélioration de la produc-
tion agricole	

Total	

Le chapitre 61-30 continue à être ouvert pour mémoire pour
permettre d'utiliser un reliquat de crédit.

Les crédits ouverts au chapitre 61-32 permettent de continuer
l'action entreprise pour la vulgarisation du progrès technique
notamment par la création de foyers de progrès et de zones
témoins. Comme l 'an dernier, les autorisations de programme
permettront le financement de la création de 10 nouvelles
zones témoins et de 50 nouveaux foyers de progrès agricole ;
c'est le rythme annuel qui a été adopté et qui est réguliè-
rement suivi . Il ne faut pas attacher d ' importance excessive à
la légère diminution des autorisations qui tient compte de
crédits de reports.

Le chapitre 80-13 e Prêts pour l'amélioration de la production
agricole s, est aussi en légère diminution . Il existerait, en
effet, des disponibiltés sur les dotations affectées à la vulgari-
sation et aux zones témoins.

Il conviendrait que le Gouvernement en donnât l'assurance, car
lest besoins n'ont pu être intégralement satisfaits l'an dernier.

En revanche, on notera une augmentation assez sensible des
crédits destinés à . la production forestière qui passent de
3 .000 .000 de nouveaux francs à 5 .560.000 NF.

Le ministère de l'agriculture entend, en effet, permettre à la
caisse nationale de crédit agricole d'accentuer son effort de

prêts à taux réduit et à long terme en faveur des pâturages
en montagne et de l'équipement des massifs forestiers en
chemins d'exploitation.

La demande présentée au titre de l'équipement des pâturages
en montagne tend à faire face aux besoins exprimés, particuliè-
rement dans les Alpes du Nord (Savoie et Haute-Savoie). Cette
demande s'est d ' ailleurs manifestée depuis plusieurs années,
les disponibilités affectées à cet objet ayant été limitées à
1.500.000 NF par an.

En ce qui concerne l'équipement des massifs forestiers en
chemins d'exploitation, il s 'agit de permettre l ' ouverture de voies
de transports indispensables à la mise en exploitation d'impor-
tants massifs isolés jusqu'à présent. L'aide apportée dans ce
domaine par le ronds forestier national étant insuffisante, il
importe de disposer de fonds permettant une oeuvre complé-
mentaire.

II faut noter que sur ce chapitre sont financés également
un certain nombre de prêts en faveur de la . production animale
et végétale et q ui sont destinés à la défense sanitaire des
animaux, à l' amélioration du cheptel et à des actions particu-
lières en faveur de l'agriculture, de la production fourragère
et de l ' usage de semences et de plants sélectionnés.

Certains n'étonneront peut-être de constater que le secteur
de la vulgarisation ne bénéficie pas cette année d'un accroisse-
ment comparable à celui des autres secteurs d'investissement.
La raison en est que la vulgarisation souffre d'un manque de
de personnel qualifié qui entrave un effort cependant indis-
pensable.

Par ailleurs, ainsi que nous l 'avons signalé en étudiant le
budget de fonctionnement, il existe dans ce domaine une absence
de coordination . Il faut souhaiter que des solutions positives
soient apportées à ce problème dont dépend, dans une large
mesure, la poursuite du progrès agricole.

b) L'enseignement.

Les dépenses d'enseignement sont inscrites aux chapitres
suivants :

DÉSIGNATION

	

1959

	

• 1960

	

. . 1961 . '.

(En nouveaux francs.)

Chapitre 56-30. — Etablisse-
ments d 'enseignement agri-
cole et vétérinaire. —
Equipement	

Chapitre 68.30. — Subven-
tions de premier équipe-
ment aux établissements
d'aprentissage agricole re-
connus par l'Etat	

Total	

Les autorisations de programme reL ives à l'enseignement sont
donc plus que doublées . C'est le premier effo:t réellement impor-
tant consenti dans le domaine de l'enseignement agricole . Il
constitue, en quelque sorte, le prélude à la loi de programme
d'enseignement agricole que le Gouvernement s'est engagé à
déposer dans le courant de 1961.

Les subventions de premier équipement aux établissements
d'apprentissage reconnus par l'Etat sont, cette année, triplées.
Mais il est certain que le volume des subventions jusqu'ici accor-
dées, 1 million de nouveaux francs par an, était hors de pro-
portion avec le nombre des établissements reconnus par l'Etat,
qui est de 930, et avec l'effectif des élèves auxquels ils dispensent
l'enseignement : 32.850 élèves.

Le volume des subventions d'équipement reste donc encore
très modeste eu égard à l'effort qui doit être fait en faveur de
l'apprentissage agricole et horticole . Il convient, d'ailleurs, de
souligner que ces subventions ne sont accordées qu 'après enquête
sérieuse sur place et après consultation des commissions dépar-
tementales et nationales.

Il faut, aussi, apporter quelques précisions sur le programme
d'investissement figurant au chapitre 56-30 pour les établisse-
ments publics d'enseignement agricole et vétérinaire.

Ce programme se décompose de la façon suivante :
— travaux : 54 millions de nouveaux francs ;

— acquisitions immobilières : 1 .500 .000 NF ;

— achats de matériel : 4 millions de nouveaux francs.

DÉSIGNATION 1959

	

1960

	

1

	

1961

Le total des autorisations de programme affectées à ce secteur
est, dans l 'ensemble, en nette augmentation puisque de
58 .000.000 de nouveaux francs en 1960, il passe à 91 .400 .000
nouveaux francs en 1961.

Mémoire.

8 .500 .000

8 .500.000

Mémoire.

L250 .000

11 .310 .000

12 .560 .000

Mémoire.

1 .220 .000

10 .690 .000

11 .910 .000

18 .500 .000

1 .000 .000

19 .500 .000

29 .500 .000

1 .000 .000

30 .500 .000

59 .500 .000

3 .000 .000

62 .500 .000
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Quels sont les établissements dont , l'amélioration ou la création
est prévue en 1961 ?

II faut distinguer les écoles spécialisées et les établissements
d'enseignement supérieur, . les établissements du second degré,
les - établissements d'enseignement ménager et enfin, les écoles
agricoles d'hiver et les foyers de progrès agricole.

Les écoles de formation.

Un premier projet est à l'étude en vue de la création d'une
école supérieure de sciences agronomiques appliquées qui serait
destinée à former les professeurs de l'enseignement agricole et
les ingénieurs des services agricoles.

Par ailleurs, on envisage de créer une école de formation des
professeurs adjoints de l'enseignement agricole et des ingé-
nieursde travaux agricoles. Cette création présente un caractère
d'urgence en raison de l'absence d'établissement de cette nature.
Un projet est à l'étude, les crédits nécessaires en 1961 sont
évalués à 2 .500.000 : NF,emais le lieu' 'd'implantation de l'école

L 'enseignement supérieur agricole et vétérinaire.

Dans ce secteur, il s'agit surtout d'aménagements destinés à
la création de laboratoires dans les trois écoles nationales d'agri-
culture : Grignon, Rennes, Montpellier, à l'école nationale d'in-
dustries agricoles et alimentaires -et dans les écoles nationales
vétérinaires. La dépense envisagée est de l' ordre de 3 .000.000 de
nouveaux francs .

Les collèges et lycées agricoles.

Les collèges et lycées agricoles qui constituent l'élément origi-
nal de la réforme de l'enseignement seront installés, soit dans
des établissements existants, c'est-à-dire des écoles d'agriculture
et des écoles régionales d'agriculture qui devront être aménagées
pour contenir cinq promotions d'élèves au lieu de deux ou trois
actuellement, soit dans des établissements entièrement nouveaux
qui devront être construits.

Il est intéressant de connaître les lieux d'implantation choisis
pour ces lycées et collèges agricoles.

Les établissements déjà existants qui feront l'objet de transfor-
matigt}s sont les suivants.:

— Château-Salins (Moselle) ;
— Le Chesnoy (Loiret) ;
— Veneurs (Vienne) ;
— Ahun (Creuse) ;
— Saintes (Charente-Maritime) ;
- La Brosse (Yonne) ;
— Arras (Pas-de-Calais).
Par ailleurs, dès 1961, les travaux seront commencés en vue de

la création des établissements nouveaux suivants :
— Robillard (Calvados) ;

- Charbray (Eure) ;
Rethel (Ardennes) ;

— Valabre (Bouches-du-Rhône) ;

- Saint-Germain-Chambourcy• (Seine-et-Oise) ;
— Pétré (Vendée) ;
— Limoges (Haute-Vienne) ;

Laval (Mayenne).
. L'ensemble des, transformations et créations à réaliser en 1961

représente , une dépense de . 31 .500 .000 NF, , dont 22 .000.000 de
nouveaux francs pour Ies, créations nouvelles.

L'enseignement ménager.

Dans le cadre de la' réforme de l'enseignement agricole, les
actuelles écoles d'enseignement ménager agricole, dont la scola-
rité est d'une année, seront transformées • en' collèges àgricoles
ménagers à trois ans d'études.

	

•
Comme pour les établissements masculins, le programme des

réalisations à eager comportera :
— d'une part, a transformation des écoles ;
—,d'autre part, la création d'établissements nouveaux.
1 Transformation d'établissements existants :
— Marmillat (Pùy-de-Dôme), transformation et agrandissement,

pour passer de 40 internes à 120 (collège avec section de prépara.
fion au monitorat) ;

Dijon (Côte-d'Or) ;
-- *Limoges (Hatite Vienne).

_

	

_ni

2' Créations nouvelles :

— Chambray-IèmTours (Indre-et-Loire), création d'un collège
féminin (110 élèves) ;

— Chambéry (Savoie), création d'un collège féminin à trois
ans (110 élèves) ;

	

-
- Beaune-la-Rolande (Loiret), création d'un collège féminin à

trois ans (110 élèves) ;
— Pointe-à•Pitre (Guadeloupe), création d'une école ménagère

agricole à deux ans . . Capacité de 65 à 70 internes.

L'ensemble des transformations et créations peut être chiffré
à 7 .000.000 de nouveaux francs.

Enfin, est prévue la création d'écoles d'agriculture d'hiver . e t
de foyers de progrès agricole.

Eccles d'agriculture d'hiver.

Les lieux d'implantation des écoles nouvelles sont à l'étude.
Deux écoles de cette catégorie sont prévues à Périgueux et à
Lons-le-Saunier. La plupart de ces écoles seront annexées à des
établissements transformés ou à créer ou à des foyers de progrès
agricole. La dépense peut être évaluée à un million de nouveaux
francs .

Foyers de progrès agricole.

Il est prévu, d'autre part, en 1961, la création de cinquante
nouveaux foyers de progrès agricole.

Les lieux d'implantation desdits foyers font l'objet d'une étude
de la part des ingénieurs généraux de l 'agriculture dans leur
région respective.

L'ensemble de la dépense peut être chiffré à 9.000 .000 de nou-
veaux francs.

'Ainsi la réforme de l'enseignement, votée il y a quatre mois
à peine, commence à prendre forme. Bien des problèmes devront
être résolus avant qu'elle ne prenne son plein développement :
problèmes d'ordre.. pédagogique, d'une part ; problèmes de recru-
tement du personnel enseignant, d'autre part . L'important est
de constater que le Gouvernement n'en diffère pas pour autant
ce qui est essentiel pour• le bon fonctionnement de la-réforme,
à savoir l'organisation des établissements d'enseignement.

c) La recherche.

Les crédits destinés à la recherche sont inscrits au chapitre
6d-40 : Subventions d'équipement pour l'I .N .R .A . s . Ce cha-
pitre était doté d'autorisations de programme de 7 .500 .000 NF
en 1959, de 15 .000.000 de nouveaux francs en 1960.

	

, -
Cette année, les autorisations de programme s'élèvent à

17 .000 .000 de nouveaux francs, soit une légère augmentation
sur l'année dernière.

En fait, il faut observer que le crédit accordé à l'I .N.R .A.
est le même que i'an dernier : 15 .000 .000 de nouveaux francs,'
et que les 2.000 .000 supplémentaires sont affectés à la section
d'application de la recherche à la vulgarisation.

L'aménagement des grandes régions.

Les crédits destinés à l'aménagement des ' grandes régions
- figurent dans les chapitres suivants :

(1) Compte tenu des crédits ouverts par la loi de finances rectifi-
cative du 21 juillet 1960.

• DESIGNATION

	

1959 '

	

1960

	

1961

(En nouveaux ' francs.) '

Chapitre 61.61 . —Subventions
pour l'aménagement des
grandes réglons agricoles.
— Etudes et travaux . . . :.

Chapitre 80.14 . - Prêts pour
l'aménagement des grandes
réglons agricoles	

Tetaux

42 .000 .000 ;1)100.000 .000 120 .000 .000

23 .000 .000 10 .000 .000 4 .000 .000

65 .000 .000 (1) 110.000 .000 124 .000 .000

n'a 'pas encore été définitivement fixé .
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Les autorisations de programme prévues sont trictement
conformes à celles qui figurent dans la loi de programme. Tou-
tefois le crédit consacré au canal de Provence a été porté à
26 .000.000 de nouveaux francs.

Vous trouverez - ci-dessous la répartition, par région, du mon-
tant des investissements prévus en 196L

Montant des investissements prévus en 1961 pour l'aménagement
des grandes régions (en millions de nouveaux francs).

Bas Rhône-Languedoc

	

80
Vallée Durance et canal de Provence	 26
Corse	 12
Coteaux de Gascogne	 12
Landes de Gascogne	 12
Marais de l'Ouest et Bretagne	 15
Divers	 9

Total	 166

Il faut souligner que le rythme des investissements atteint
depuis 1961 est relativement satisfaisant : il permet d'effectuer
des travaux à un rythme normal alors que les années précé-
dentes, en 1959 notamment, l ' insuffisance de crédits aboutissait,
en fait, à un mauvais rendement des travaux.

En ce qui concerne l'aménagement des grandes régions, un
certain nombre d'inquiétudes ont été exprimées par des membres
de votre commission, en particulier MM . Charvet et Lingier.
Ces derniers ont manifesté la crainte de voir créer un déséqui-
libre entre les nouvelles régions aménagées, qui seront en
mesure de mettre sur les marchés français et étrangers une
production abondante à un prix modéré, et des régions de
production de qualité traditionnelle, doht les conditions d'exploi-
tation demeureront moins favorables. Ils ont demandé qu'un
effort soit entrepris en faveur de ces dernières régions.

Enfin, votre commission désirerait savoir comment a été
résolu le problème de la . plus-value apportée aux terrains des
grandes régions qui ont fait l'objet d'aménagements importants
et coûteux pour le Trésor.

Le remembrement.

Les crédits destinés au remembrement figurent dans le tableau
ci-après :

DESIGNATION

	

1959

	

1960

	

. 1961

(En nouveaux francs.)

Chapitre 61-70 . — Remem-
brement et aménagements
financiers	

Chapitre 80-12. — Prêts . .

70 .000 .000

	

132 .380 .000

(1)' Compte tenu des crédits ouverts par la loi de finances rectifi-
cative du 21 juillet 1960.

Il faut, tout d'abord, observer que les crédits figurant dans le
tableau ci-dessus pour 1960 tiennent compte de la loi de finances
rectificative votée en juillet dernier et d'un arrêté du 13 août
dernier répartissant entre divers ministères les crédits ouverts
à la suite de la rupture du barrage de Malpaseet . A ce dernier
titre, ont été ouverts au chapitre 61-70, 10 .580.000 NF, et au
chapitre 80-12, 800.000 NF.

'autre part, la loi de programme agricole avait prévu, dès
1960, un premier effort financier sur le remembrement, puis-
qu'elle avait ajouté une autorisation de programme de 41 millions
de nouveaux francs, à celle qui avait été déjà ouverte par la loi de
finances, portant ainsi à 118 millions les moyens mis à la dispo-
sition de l'agriculture à ce titre en 1960.

Dans la loi de programme, il avait été prévu, pour cette année,
un montant global d'autorisations de programme de 140.000 .000 de
nouveaux francs pour le remembrement, plus 5.000.000'de nou-
veaux francs pour le regroupement foncier. On peut espérer ainsi
voir progresser le remembrement vers l'objectif fixé par le
troisième. plan, à savoir 600.000 hectares par ' an : en 1960, on
évalue à 450.000 hectares le volume des travaux, il pourrait
atteindre 500.000 hectares en 1961.

L'hebitat rural.

Les autorisations de p' "anime destinées à l'habitat rural
figurent à la fois au bu ' : au chapitre 61-72, et aussi au
F. D. E. S. qui met, cha du année, une certaine somme, à la
disposition de la caisse nationale de 'crédit agricole, pour l'attri-
bution de prêts d'habitat rural.

Ces autorisations ont été regroupées dans le tableau suivant :

(1) Dont 15.000 .300 de nouveaux francs pour les migrations.

Les moyens mis à la disposition du ministère de l ' agriculture
pour l'habitat rural sont donc, cette année, sensiblement au
même niveau que l'an dernier.

Il convient, toutefois, de signaler que les crédits de paiement,
en revanche, sont en légère diminution . puisqu' ils passent de
45 à 40.000.000 de nouveaux francs pour les subventions
d'équipement : ce fait s'exp1iggerait par l'existence de crédits
de report importants, mais il témoigne surtout la lenteur avec
laquelle les services du génie rural instruisent les demandes
de subventions et de prêts . C'est là une raison supplémentaire
d 'accroître les effectifs du génie rural dans les années à venir.

L'équipement rural.

Sur 896 millions d 'autorisations de programme inscrites au
budget de l'agriculture, celles relatives à l'équipement prop re-
ment dit, atteignent cette année, 493 millions, soit un peu
plus de la moitié . Par rapport à 1960, l 'augmentation est très
importante.

Si l'on ajoute aux autorisations de programme budgétaires, les
prêts consentis par l'intermédiaire du F . D. E. S. pour les
travaux d'électrification rurale, on arrive aux chiffres suivants :

En ne tenant compte que des autorisations de programme
figurant dans ies titres V, VI et VIII du budget, on peut obser-
ver que' l'évolution des dotations a suivi, depuis 1956, une
courbe descendante jusqu'en 1958, puis ascendante depuis 1959 :

1956 . . . . . . . . . . . . 433 .000 .000 de nouveaux francs.
1957 . . . . . . . . . . . . 429.000 .000
1958 . . . . . . . . . . . . 313 .000 .000
1959 . . . . . . . . . . . . 351 .000 .000
1960 . . . . . . . . . . . . 309 .000 .000
1961 . . . . . . . . . . . . 493 .000 .000

Mais il faut aussi examiner l 'évolution par secteurs d'équi-
pement, an particulier pqur l'équipement rural . Nous laisserons,
en effet, de côté les équipements administratifs dont l'impor-
tance est minime par rapport à l' ensemble.

Le tableau ci-après montre l'évolution des ' subventions, des
prêts et du volume des travaux .depuis 1957, pour chacun des
points d'application principaux de l'effort d'équipement rural ..

,DÉSIGNATION

	

1959

	

1960

	

1961

(En nouveaux francs .)
Chapitre 61-72 . — Subvention

d'équipement pour le génie
rural. — Habitat rural . . ..

F. D. E. S . — Habitat rural
et migrations	

50 .000 .000 70 .000 .000

105 .000 .000 120 .000 .000
(1)

130 .000 .000 155 .000 .000 190 .000 .000

45 .000 .000

85 .000 .000

,DÉSIGNATION

	

1960

	

1961

	

DIFFÉRENCE

Budget	

F. D . E . S	

(En millions de NF:)
399

	

493

	

+ 94

10

	

10

	

»

409

	

503

	

+ 94

68 .000 .000

2 .000 .000

(1) 128 .580 .000

(1)

	

3 .800 .000

135 .000 .000

10 .000 :000

145 .000 .000
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Evolution de; autorisations de programme des budgets de 1,957 à 1961 et du volume des travaux correspondants.

(Chap . 61-6G et 80-12.)

(En

	

millions

	

de nouveaus

	

francs.)

1957:
Subventions	 12 .750 8 .000 63 .000 11 .000 4 .000 16.000
Prêts	 18 .000 11 .000 140 .000 79 .000 4 .000 34 .000
Travaux	 35 .700 24 .000 (4) 220 .500 160 .000 16 .000 65 .000

1958:
Subventions	 :	 15 .000 7 .400 58 .000 10 .000 3 .000 13 .000
Prêts	 15 .900 9 .600 82 .000 60 .000 4 .000 24 .500
Travaux	 37 .500 26 .000 (4)180 .000 120 .000 12 .000 50 .000

1959:
Subventions	 12 .500 4 .000 140 .000 7 .000 750 74 .300
Prêts	 17 .500 15 .000 60 .500 4 .250
Travaux	 40 .000 24 .000 350.000 120 .000 6 .000 178 .320

1960:
Subventions	 :	 14 .000 5 .000 155 .000 (1)

	

45 .000 1 .000 75 .000
Prêts	 :	 11 .500 15 .000 (2)

	

50 .000 4 .000
Travaux	 40 .000 30 .000 i75 .000 (3)230 .000 8 .500 175 .000

1961 (prévisions):
Subventions	 32 .000 12 .000 200 .000 (1)

	

40 .000 3 .500 89 .100
Prêts	 18 .000 18 .000 (2)

	

55 .000 6 .500
Travaux	 55 .000 36 .000 500 .000 (3)230 .000 13 .300 210.000

B U D G E T
HYDRAULIQUE

agricole .

VOIRIE

agricole .

Ail NIENTATION

eh eau polable .

INDUSTRIES
alimentaires

	

A)IEN\GE\tE\T

coopératives I

	

de villages.
et abattoirs.

_

ELECTRIFICA-

T105
rurale.

(I) Dont 30 .000 pour les abattoirs.
(2) Dont 5 .000 pour les abattoirs .

(3) Dont 130.000 pour les abattoirs.
(4) Compte non tenu du programme conditionnel.

A la lecture de ce tableau on ut faire les constatations sui-
vantes : sur tous les secteurs une amélioration très sérieuse peut
être observée depuis 1960, mais surtout en 1961;

e) En ce qui concerne l'hydraulique agricole, jamais dans le
pasa` le volume des travaux n'avait atteint le - chiffre de
55 .000.000 de nouveaux francs ;

b) En ce qui concerne la voirie, l'augmentation est plus
modeste puisque le volume des travaux doit passer de 30 .000 .000
à 36 .000.000 de nouveaux francs . Mais il faut observer, également,
que dans le fonds d'investissement routier, la tranche réservée
à la voirie communale a été portée, cette année, de 30.000 .000
à 47.500.000 millions de nouveaux francs, ce qui n ' est pas négli-
geable, à condition, bien entendu, que les communes utilisent
une partie de ces crédits à la voirie rurale proprement dite ;

c) Le problème des adductions d ' eau a été abondamment traité
à l'occasion du vote de la loi de programme . Les crédits prévus
permettent le financement d'un volume de travaux de 500.000 .000
de nouveaux francs, mais à ce volume de travaux s'ajoute celui
qui est financé sur les dotations du fonds national des adduc-
tions d'eau, c'est-à-dire environ 50 .000 .000 de nouveaux fràncs,
puisque l ' autorisation de programme ouverte à cet effet, dans
les comptes spéciaux, est de 20.000.000 de nouveaux francs. Par
ailleurs, les travaux financés directement par les départements
s ' élèvent à peu près à 50.000.000 de nouveaux francs.

Il est regrettable qu'il _taille tenir compte de ces programmes
départementaux dont le ministère de l'agriculture .n'a pas lui-
même l'initiative pour arriver au chiffre de 600.000 .000 de
travaux par an, qui constitue un objectif encore inférieur de
60.000 .000 de nouveaux francs environ à celui fixé pour le troi-
sième plan.

II faut exprimer, à cet égard, , un premier voeu, celui de voir
les obc^tifs qui doivent être arrêtés dans le cadre du quatrième
plan cle moderni' otion et d'équipement tenir plus largement
compte d retard accumulé dans ce doma..,; : nous sommes, en
effet, à peu près à mi-chemin sur la route qui reste à parcourir
pour doter, dans les campagnes, chaque ferme de l'eau néces-
saire non seulement à l'amélioration de la condition dé ses habi-
tante, mais à une exploitation rationnelle . Votre commission
insiste très fermement sur ce point.
. Notre second voeu.-est, r'e voir alléger la charge que représen-
tent .pou les communes -les travaux d'adduction d'eau . En effet,
cette charge s'accroît pour trois raisons essentielles :
- à la suite Iu décret du il février 1t;60 . les taux moyens

de subvention ont été sérieusement abaissés ;
- dent le même temps, les communes qui pouvaient bénéficie` .

.pouro la part qu'elles sont appelées à financer elles-mêmes, de

prêts réduits du crédit agricole, au taux de 3 p . 100,' sont
obligées désormais de s'adresser à la caisse des dépôts et consi-
gnations où elles paient un intérêt de 5 1/2 p . 100 ;

- enfin, chaque fois qu'une commune est appelée à faire
une opération d'adduction d'eau complémentaire, dans le calcul
de la subvention il est tenu compte de toutes les subventions
qui ont été accordées pour des travau ; effectués antérieurement,
parfois il y a de très longues années, et bien que le taux de la
nouvelle subvention accordée devient extrêmement faible.

Notre collègue Regaudie a insisté sur cet aspect du problème,
qui pose des questions insolubles à beaucoup de communes des
départements pauvres. Or, il serait équitable de tenir compte
du fait que les installations subventionnées dans le passé ont
subi les atteintes du temps et sont scuvent à refaire.

Votre commission insiste vivement pour que ce mode de cal-
cul, particulières• ent désavantageux, soit revisé ;

d) En ce qui concerne les industries alimentaires et les abat-
toirs, les prévisions faites dans la loi de programme sont suivies.
Il est inutile d'insister, à nouveau, sur l'intérêt essentiel que
présente l'implantation d'un réseau d ' abattohs modernes pour
le dévelo_diement de nos exportations de viande ;

e) Enfin, nous ne reviendrons pas non plus sur les problèmes
d'électrification rurale, amplement débattus il y a quelques mois
à peine, si ce n'est pour indiquer que, sur ce point, le Gouver-
nement s'en tient aux positions qu'il a définies à maintes reprises
devant l'Assemblée, à savoir suppression du fonds d'amortisse-
ment des charges d'électrification, mais augmentation, il faut
le reconnaître, du volume des travaux subventionnés en capital.

Rappelons simplement ' ue désormais : les subventions sont
versées eu capital, le pourcentage de subvention accordé par
l'Etat étant de 60 p . 100 pour les travaux d'extension et de
35 p. 100 pour les travaux de renforcement ; ces taux étant uni-
formément portés à 85 p. 100 dans tous les cas par une .. .Men-
tion complémentaire automatique d'Electricité de France. En
ce qui concerne les régies et les S. i. C. A. E . qui, n 'ayant pas
recours à Électricité de France, ne peuvent recevoir de partici-
pations de cette société, les taux de subvention de l'Etat, qui
s'élevaient seulement à 35 p . 100 et 60 p. 100 auparavant, 'sont
fixés uniformément à 80 p . 100 .

	

'

Conclusion.

Telles sont les grandes lignes de ce budget de 1961, qui mat que
und étape importeute sur la voie de la modernisation de notre
ag.iculture .-

Sans doute, bien des efforts restent à accomplir pour nous
permettre d'affronter dans de bonnes conditions le Marché coin
mun. Nous voulons formuler un dernier souhait : celui de voir la
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La répartition des professionnels est organisée de la manière
suivante :

Le conseil central comporte 45 membres, dont :

Vingt-trois représentants des producteurs de céréales, parmi
lesquels figurent, depuis le décret du 28 février 1958, un repré-
sentant des sociétés agricoles de prévoyance du Sahara;

Quinze re p résentants du commerce et des industries utili-
satrices;

Sept représentants des consummateurs, dont cinq y repré-
sentent les organisations syndicales du travail.

Le comité permanent comprend quinze membres dont:

Le président du conseil central ;
Sept membres représentant les agriculteurs, dont un repré-

sentant les producteurs d'Algérie;
Cinq membres représentant les commerçants ou utilisateurs ;
Deux membres représentant les consommateurs.

Au sein de ces deux organismes siègent avec voix consultative :

répartition de l'ensemble des crédits d'investissement inscrits
au ministère de l'agriculture s'inspirer de la nécessité évidente
de développer harmonieusement nos économies régionales . Dans
certains secteurs de production, et surtout dans certaines régions,
nos exploitations sont à même de concurrencer, très efficace-
ment, les productions étrangères: La raison en est souvent que
les prix agricoles français sont inférieurs à ceux de nos concur-
rents ; mais il faut reconnaître que notre économie agricole a,
au départ, un handicap sérieux, du fait de l'inégalité du dévelop-
pement des différentes régions. Si l'application de l 'effort d'in-
vestissement ne venait pas corriger cette inégalité, les progrès
réels qui ont été accomplis dans le domaine de la productivité
et du rendement dans beaucoup de régions, qui ne sont pas par-
ticulièrement favorisées par la nature du sol, seraient rapide-
ment remis en cause . Le bouleversement social qui s'ensuivrait
serait lourd de conséquences pour notre pays.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des
finances vous propose l'adoption des crédits de l'agriculture,
sans autre modification que le rejet, conformément à une déci-
sion de principe prise pour l'ensemble des budgets, des crédits
destinés à l'augmentation de la rémunération du ministre.

DEUXIEME PARTIE

ENTREPRISES NATIONALES, SO TES D'ECONOMIE MIXTE
DEPENDA :4T DU MINISTERE

	

. ' 'GRICULTURE

(Application des dispositions de l'article 145 du règlem ent
de l'Assemblée nationale .)

1
Mesdames, messieurs, en application de l'article 145 du règle-

ment de l'Assemblée nationale, de l 'article 164 de la loi organique
relative aux lois de finances et de l'article 17 de la loi de finances
rectificative pour 1960, votre rapporteur est chargé de suivre la
gestion des entreprises nationales et des sociétés d'économie
mixte sur lesquelles le ministère de l ' agriculture exerce sa tutelle.

Ces dispositions concernent deux établissements publics:

— l ' office national interprofessionnel des céréales ;

— et la caisse nationale de crédit agricole.

Sur la caisse nationale de crédit agricole, dont l'activité inté . .
resse tout autant la politique générale du crédit que la politique
agricole, puisque son objet social est la gestion de la dotation
du crédit agricole et des dépôts de fonds reçus par les caisses
régionales de crédit agricole mutuel, l'émission des bons, l'octroi
de prêts à moyen et long terme aux collectivités publiques, privées
et aux particuliers, votre rapporteur n'est pas encore en mesure
de vous apporter ses appréciations . Il sera nécessaire, d 'ailleurs,
qu'il procède à une étude vraisemblablement longue et qu'il
confronte les résultats de cette enquête avec les conclusions

'auxquelles sont parvenus les membres du Parlement, désignés
par l'Assemblée nationale et par le Sénat, pour faire partie du
conseil d'administration de cet établissement.

L'office national interprofessionnel des céréale : (0. N. I. C .)
est, lui aussi, un établissement public.. Son caractère commercial
est nettement reconnu . Institué par la loi du 15 août 1936, réor-
ganisé par le décret du 30 septembre 1953 pris en application
des lois du 17 août 1948 et du 11 juillet 1953, puis par le décret
du 28 février 1958, son objet social est la surveillance et le
contrôle du marché des céréales, l'exelciee du monopole d ' impor-
tation et d'exportation des céréales.

Un contrôleur d'Etat, placé sous l'autorité du ministre des
finances et des affaires économiques, exerce le contrôle financier
dudit établissement, dont la gestion est par ailleurs soumise à
la commistion de vérification des comptes des entreprises
publiques.

D 'autre part, l 'agent comptable de l'office national interprofes-
sionnel des céréales, nommé par décret pris sur proposition du
ministre de l'agriculture et du ministre des finances, est justi-
ciable de la cour des comptes et soumis aux vérifications de
l'inspection générale des finances.

La gestion de l'office national interprofessionnel des céréales
est confiée à un conseil central et à un comité permanent . Les
décisions de ses assemblées doivent être prises à la majorité
absolue des membres présents ; elles ne deviennent exécutoires
qu'après approbation du ministre de l'agriculture et des ministres
Intéressés. Ce pouvoir d'approbation peut être délégué au
commissaire du gouvernement et au contrôleur d'Etat.

Le conseil central et le comité permanent sont composés des
représentants des diverses catégories professionnelnls intéressées
au marché des céréales et des représentants d'un certain nombre
d'administrations.

— le commissaire du Gouvernement ;
— le directeur général de l'office ;
— le directeur général de la caisse nationale de crédit agri-

cole ou son représentant;
— le directeur. général des impôts ou son représentant ;
— le contrôleur d'Etat auprès. de l'office ;
— les représentants des ministres intéressés.

L'office a été créé .pour assurer un rôle régulateur du marché
lu blé dans une perspective de surproduction . Il s'agissait, en
1936, d'assurer l'absorption d'une production croissante avec une
consommation qui tendait à diminuer. L'économie de guerre a
entraîné une modification profonde du rôle de l'office qui a dû,
au contraire, pendant près de dix ans, répartir et rationner une
production de ;'enue déficitaire . Pour faire face à cette tâche,
il avait été amené à mettre en place sur tout le territoire des
services ou des agents spécialisés. Le retour à des circonstances
normales a -entraîné une révision des structures.

Cette révision a eu des effets particulièrement spectaculaires
en ce qui concerne les effectifs du personnel.

En effet, l'O. N . 1. C . employait, au sortie de la guerre, 3.783 per-
sonnes, dont la tâche était le plus souvent quasi administrative
en raison du rationnement a

Un effort constant de réduction de ce personnel a été demandé
à l'O . N . I . l' par tous les organes de contrôle et en particulier
parla-con assion dé vérification des comptes- des entfepHses
publiques

L'effectif budgétaire des agents de 1'0 .N . I . C. a été ramené à
1507. Le tableau suieant montre les étapes de cette évolution
jusqu'en 1958 .

Personnel.

Effectif budgétaire de l'O. N.I . C. de 1945-1946 à 1957-1958.

EXERCICES
=e'

a

F

j

â

U

F

M
,TOTAL

1945-1946	

1946-1947	

1947-1948	

1948-1949	

1949-1950	

1950-1951	

1951-1952	

Janvier 1952	

1952-1953	

1953-1954	 :	

1954-1955	

1955-1956	

1956-1957	

1957-1958	

205

	

164

205

	

164

225

	

136

242

	

88

2.53

	

54

262

	

55

262

	

55

496

	

55

830

	

55

534

	

- 55

534

	

55

850

	

45

849

	

45

867

	

45

9 .504

3 .504

2 .746

2 .777

1 .811

1 .740

1 .440

1 .206

1 .172

1 .172

1 .017

713

i13

595

3 .873

3 .873

3 .107

3 .107

2 .118

2 .057

1 .757

1 .757

1 .757

1 .761

1 .606

1 .608

1 .507

1 .507
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La direction de l'O . N. I. C. semble s'être arrêtée au dernier
chiffre de 1 .507 agents. Cependant, la commission de vérifica-
tion des comptes des entreprises publiques estime que le nombre
peut être encore diminué et que l'effectif optimum est de
l'ordre de 1 .300 agents. Des mesures de compression des ser-
vices, à l ' échelon départemental comme à l'échelon central,
doivent permettre d'aboutir progressivement à ce résultat.

La commission de vérification a toutefois jeté un cri d'alarme
à propos de la politique de titularisation que fait apparaître
l'évolution des effectifs retracée par le tableau et qui, si elle
était poursuivie trop loin, risquerait de rendre beaucoup plus
difficiles les réductions de personnel qui pourraient être jugées
souhaitables.

Compte tenu de ces observations, le personnel en fonction
était, au 31 juillet, de 1 .471 et se trouvait ramené, au 31 décembre
1959, à 1 .467 unités, se décomposant comme suit :

Siège central	 376
Centres régionaux	 376
Section

	

départementale	 715

Total	 1 .467

A ce nombre, s'ajoutent 74 fonctionnaires détachés .

D'autre part, 458 agents de l'administration des contributions
,indirectes prêtaient, au l"' janvier 1959, leur concours à l'office.

, Des réductions de personnel doivent encore intervenir, tant
,pour permettre à l'O, N. 1. C. de suivre les conclusions de la
commission de vérification des comptes des entreprises publiques,
,que pour appliquer les recommandations de la commission de
réforme administrative, tendant à l'introduction de la méta
nographie, qui doit permettre à la fois une réduction du travail
,et un meilleur aménagement des services.

, Les dépenses de fonctionnement de l'office se sont élevées
.en 1958-1959 à 2.823 .647 .220 anciens francs, soit une augmenta-
tion de 507 .397.270 F par rapport à 1957-1958 . Cette différence
.portait pour près de 400.000.000 sur les dépenses de personnel,
.principalement en raisin de la majoration de 4 p . 100 des traite-
ments des fonctionnaires au 1" février 1959 et des mesures de
.reclassement d'ordre intérieur qui sont intervenues.

Le budget de fonctionnement de l'O . N . I. C. est alimenté par
,une .: taxe statistique » assise sur les quantités de céréales com-
mercialisées . Le produit de cette taxe ayant augmenté de
251 .000.000 en 1958-1959, c'est un . déficit de 242 millions qui
s'est substitué à l'excédent budgétaire de 13 .800.000.

, La campagne en cours 1959-1960 s ' est trouvée dotée de la
plus importante récolte d'après guerre, avec 115.000 .000 de quin.
,taux et une collecte de l'ordre de 80.000.000. Le montant de
,la taxe de statistique a été fixé par le décret du 31 juillet 1959
à 30 F par quintal de blé, orge, escourgeon, seigle et maïs,
,40 F par quintal de riz, 10 F par quintal d ' avoine. Son produit
,devrait être supérieur à celui de 1958-1959 et permettre de
mieux équilibrer les charges de fonctionnement de l'office.

; L'intervention de 1'0 . N. 1 . C . sur le marché des céréales.

Depuis dix ans, la position exporta''ice de la France en matière
,céréalière, n'a fait que se confirmer si excepte la compagne
,1956-1957, anormalement déficitaire . Le problème principal qui
,se pose à l'O. N . 1 . C. est donc la résorption des excédents avec
,cette conséquence paradoxale que ce sont les récoltes les plus
.abondantes qui occasionnent les dépenses les plus importantes

En 1958-1959, aux charges résultant de la résorption des excé
dents, s'est ajoutée une subvention au prix du pain rétablie
.pendant le deuxième semestre . de l'année 1958 . Mais il n' en
,reste pas moins que la partie la plus importante, des subventions
,de l'Etat correspond à la résorption des excédents de blé.

, Dans ce domaine, d'importants aménagements ont été apportés
,par le décret du 31 juillet 1959 . Le système de la cotisation de
,résorption précédemment versée par les producteurs a été
supprimé. Désormais, l'Etat prend à sa charge la résorption des
excédents de blé dans la limite d'une quantité globale fixée à
68 millions de quintaux, les producteurs doivent, eux, financer
la résorption de la partie de la collecte qui dépasse les 68 mil-
lions de quintaux.

Cette nouvelle méthode fixe donc à un niveau forfaitaire, quelle
que soit la révolte, la quantité excédentaire dont la résorption
est à la '..harge de l'Etat. Elle devrait avoir pour effet de suppri-
mer le parallélisme choquant entre l'abondance de la récolte et
l'accroissement de la charge de l'Etat.

Aux résultats qui sont à attendre de cette réforme, doivent
venir s'ajouter ceux de-certaines mesures intéressant les céréales
secondaires. La suppression du remboursement des frais de trans-

port intérieur des céréales autres que le maïs et la suppression de
la ristourne aux acheteurs de maïs en quantités supérieures à
1.000 quintaux, devraient entraîner une économie évaluée de
1,5 milliard à 2 milliards.

En revanche dans le domaine de la riziculture, une diminution
des charges occasionnées par la régularisation de ce marché ne
peut être attendue que de la modification progressive de la
production par le développement des qualités dites de a riz
long » . Ainsi se trouverait réalisé un équilibre du marché inté-
rieur qui éviterait des exportations et des importations 'dont le
solde est déficitaire dans les deux cas.

Compte tenu de l'ensemble des opérations effectuées par
l'O . N. I . C ., les dépenses qui ont été mises à la charge de l'Etat
en-1958-1959 s'élèvent à 19 .865.151 .149 anciens francs.

Votre rapporteur se borne à souligner ces chiffres, mais il ne
croit pas qu'il soit de sa compétence d'en faire la critique . En
effet, la gestion de 1'0 . N . 1. C. est étroitement liée à l'ensemble
du marché des céréales français . C'est d'une étude approfondie de
ce marché des céréales que pourrait seule 'venir la vue d'en-
semble indispensable.

Votre rapporteur espère avoir le temps de s'y livrer dans les
mois qui viennent.

AVIS présenté au nom de la commission de la production et des
échanges sur le projet de loi de finances pour 1961, par M. Char-
pentier, député.

1 . — Agriculture (Tome II).

PREMIERE PARTIE

ARTICLES DE LA LOI DE FINANCES

Loi de finances. — Première partie.

Article 8.

Détaxation des carburants agricoles.

Les contingents fixés sont calculés de manière à maintenir l'al-
location de carburant détaxé au même niveau qu'en 1959 et 1960,
soit 65 litres par hectare motorisé, alors que le contingent global
a iégèremgent baissé depuis trois ans en fonction de la diminu-
tion du parc de tracteurs à essence :

II faut noter que cette détaxation amène une moins-value fis-
cale de 210.000.000 de nouveaux francs.

Article 11.

Suppression du fonds textile.

Le Gouvernement a élaboré dans le domaine de l'encourage-
ment à la production textile, une réforme qui conduit :

1° A supprimer le fonds textile et à attribuer la compétence en
matière d'encouragement en partie au F . R . O . M . A ., en partie
aux budgets de l 'agriculture et de l'industrie ;

2° A diminuer de 50 p . 100 la taxe qui serait a ,nsi ramenée dans
un premier temps de 0,70 à 0,35 p. 100.

1 . — Rappel de l'action du fonds.

Avant d'examiner quelles peuvent être les conséquences d 'une
telle décision, rappelons tout d'abord l'action du fonds.

1° Par le moyen de subventions, le fonds a aidé (voir
tableau [1] ci-dessous), directement les producteurs de lin, de

(1) Les différents tableaux comportent les années pour lesquelles
les chiffres sont connus.

ANNEES

1959	

1960	

1961	

ESSENCE

(En mètres cubes .)

600 .000

	

44 :000

550 .000

	

35 .000

550 .0 .10

	

30 .000

PEIROLE
lampant.
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chanvre, de soie, de laine et de lapins angora, de la manière
suivante :

ANNiES LIN CHANVRE SOIE LAINE
I.APIN

ANGORA

195E	 18,08 0,62 2,03 0,98 0,15
1956	 16,08 0,716 2,02 1,27 0,14
1957	 15,82 0,74 1,99 1,80 0,14
1958	 17 0,58 1,94 2 0,14
1959	 13 0,60 1,20 1,80 0,10

Notons, en outre, que la fibranne a reçu une aide de
4.500.000 NF en 1957 et de 2 .750 .000 NF en 1958 et que l'Algérie
et la Tunisie ont bénéficié à ce titre d 'une aide de 1 .380 .000 NF
en 1957 et de 869.000 NF en 1958.

2° L'action du fonds s ' est également faite sous forme d'une
aide aux travaux de recherche de la façon suivante:

DÉSIGNATION

	

1957

	

1958

(En millions de NF.)

Institut

	

textile	
1 . R . C. T	
Centre Mulhouse	
Centre

	

Troyes	

3,4
3,75
0,29
0,48

3,75
3,85
0,10
0,30

87,92

3° Elle s' est enfin faite au stade des débouchés :

DÉSIGNATION

	

1957 1958

(En millions de NF.)

Haute couture	
Foires	
Industrie habillement	

4,20

II . — La suppression du fonds et le ralentissement marqué
de l ' action qu' il avait menée se;:-fis justifiés?

1° La commission s' étonne que dans l'exposé des motifs de
l'article 11, le Gouvernement prenne appui sur la loi d'orienta-
tion. C 'est le contraire de la-vérité . L'article 2 de cette loi indique
en effet:

e Art. 2. — V D'améliorer les débouchés intérieurs et «té :
rieurs et les prix agricoles à la production par une action sur
les conditions de commercialisation et de transformation des
produits et par un développement des débouchés des matières
premières agricoles nestinées à l 'industrie, en leur attribuant,
d'une part, une protection suffisante contre les concurrences
anormales et, d'autre part, une priorité d'emploi par les industries
utilisatrices . »

L'article 27 de la lui, inclus à la suite d'un amendement
présenté par M. Lalle et plusieurs de ses collègues indique :

a Art. 27. — L'application de la loi validée du 15 septem-
bre 1943 (modifiée par les lois du 6 janvier 1948 et du 31 décem-
bre 1953) concernant la perception de la taxe textile et son
affectation à l'encouragement aux production textiles de la zone
franc sera mise en oeuvre pour chaque période d'application du
plan, dans le cadre d'un programme qui sera établi par décret
conjoint du minist re des finances et des affaires économiques, du
ministre de l'ag. .culture et du ministre de l'industrie.»

Cet amendement avait été défendu par M. Lalle de la façon
suivante I

e Il nous semble anormal qu'une loi d'orientation agricole
n'affirme pas la nécessité de substituer une action stable à une
action précaire.

e Or l'emploi des matières premières nationales par l'industrie
n'est valable que dans la mesure où la constance des fournitures
peut être assurée. Cela implique que le statut des productions
nationales soit étudié dans le cadre de plans à long terme.
Présentement, celui de l'encouragement aux productions textiles
nationales est replis en cause chaque année, et, de plus, fréquem-
ment appliqué avec un retard préjudiciable. II en résulte une
insécurité qui paralyse et décourage les producteurs.

a L'objet du présent amendement est d'obtenir que le statut
de l'encouragement aux productions textiles nationales soit
désormais fixé non plus annuellement mais pour la durée de
chaque période d'application du plan.

e J'ajoute que l'adoption de cet amendement n'impliquera
aucune dépense nouvelle, puisqu'il tend à maintenir une recette
existante et les dépenses correspondantes .»

Ainsi le Gouvernement, trois mois après le vote de la loi
d'orientation par le Parlement, lui oppose de revenir sur ce
qu'il a jugé utile de décider.

2° Le fonds textile, où se trouvaient rassemblées les différentes
ressources, serait supprimé et les crédits se trouveraient céclatés»
entre différents budgets.

Ainsi se trouverait également supprimé le comité de contrôle
du fonds textile, constitué de . parlementaires, de fonctionnaires
et de professionnels, qui avait pour objectif d'arrêter une
politique à longue échéance d'encouragement aux textiles
nationaux et de contrôler l'utilisation des crédits ouverts pour
mener à bien cette politique.

Une nouvelle attribution du produit de la taxe au F. R. O. M. A.
aurait lieu sans qu'il soit précisé qu'il s'agit d'une ressource
affectée . De plus le F. R . O . M . A. a été créé pour réaliser l'organi-
sation des marchés agricoles et non pour acsurer une compen-
sation à l'absence de protection douanière ni pour encourager
le progrès technique et les travaux de recherches.

	

_

Ce n'est pas non plus une solution de décourager la production
nationale quand les prix sont bas et de vouloir .brusquement,
quand ils sont élevés, exiger des agriculteurs une production qui
devient vitale.

Or, l'aide à l'agriculture' qui diminue régulièrement depuis
quelques années n'atteint que 7,8 p . 100 de la production linière
de la récolte 1959. Elle serait de nouveau très réduite par la
diminution de la taxe proposée à l'article 11, d'autant plus que
la part réservée aux T. O . M. serait maintenue.

La production de textiles est nécessaire à l'industrie des pays
occidentaux européens qui n'ont comme seul fournisseur en
de:Iors de la France, la Belgique et la Hollande, . que l'Union
soviétique, dont les cours étaient des cours de dumping et qui,
actuellement, disparaît du marché.

La répercussion de la diminution de la taxe dans la plupart des
produits serait très faiblement ressentie puisqu'elle est, dans
de nombreux cas, de l'ordre de 1,5 à 2 p. 1000 du prix.

Il ne s'agit pas, en maintenait l'aide existante, de protéger
anormalement une production dont les prix sont actuellement,
par rapport à 1938,

	

.au coefficient 15.

Il serait étrange comme ëonception de supprimer toute aide à
I production des fibres textiles naturelles, et, dans le même
t. .eps, de maintenir une protection de l'ordre de 20 p . 100 pour
led fibres artificielles et une protection encore plus importante
pour l'industrie cotonnière.

En conclusion, la commission qui désire voir un débat s'instau-
rer à l'Assemblée sur la politique textile, permettant, si cela est
nécessaire, d'apporter en connaissance de cause certaines modifi-
cations au aystènie actuel, veut son maintien et demande en
conséquence la suppression de l'article 11 et corrélativement
celle de l'article 12 (§ 2), de l'article 73 (§ 1°'), ainsi que des
modifications qui s'imposent, soit au budget de l'agriculture, soit
au budget des comptes spéciaux, soit au budget de l'industrie.

Article 12.

Financement du budget annexe
du fonds. de régular ;sation et d'orientation des marchés agricoles.

Paragraphe I.
La commission, dans sa grande majorité, souhaite que le Gou-

vernement ne mette pas en recouvrement, cette année encore,
la taxe dite e prime de soutien » prévue à cet article, en raison
de la situation générale de l'agriculture dont le Gouvernement
lui-même a reconnu les difficultés.

	

.

Paragraphe II.

La commission demande la suppression de cet alinéa, en consé-
quence de la position prise à l'égard de l'article 11 ci-dessus.

1,90
0,45
1

3,35

2,30
0,70
1,20
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Article 14.

Financement du fonds national de vulgarisation.

Le taux ' de la taxe . unique de circulation sur les viandes est
actuellement de 0,60 NF. Pour compenser la perte de recettes
de 10 millions de nouveaux francs corrélative à la suppression
en 1961 du . versement du fonds d'assainissement du marché de
la viande et du fonds d'assainissement du marché dù lait et des
produits laitiers, le Gouvernement propose d'augmenter par
décret, à compter du 1°' janvier 1961, de 0,005 NF la taxe de
circulation sur les viandes et d'affecter le produit de cette majo-
ratién (9 .500 .000 NF) au fonds national de vulgarisation du pro-
grès agricole (1).

Votre commission, dans sa majorité, demande que cette recette
ne soit pas prélevée sur la taxe de circulation des viandes mais
sur les corps gras d'origine végétale. Dans ce but, elle dépose
l 'amendement ci-après : .

c Le 'Gouvernement est autorisé à instituer par décret, à
compter du 1" janvier 1961, une taxe sur les corps gras d ' origine
végétale dont le produit est versé au fonds national de vulgari-
sation du progrès agricole.

c L'assiette, le taux et le mode de recouvrement de cette taxe
seront fixés par décret.

Lei de finances. — Deuxième partie.

Article 45.

Subventions en annuités.

Ainsi que le laissait prévoir la loi de finances pour 1960, le
système des subventions en annuités a été supprimé pour l'ave-
nir, par une décision du Gouvernement en cours d'année.

Toutefois, cet article 45 accorde en 1961 70 millions de nou-
veaux francs pour financer les annuités des projets antérieure-
ment effectués.

Article 73.

Clôture des • comptes spéciaux du Trésor.

. La commission propose la suppression dis paragraphe Î ' de cet
article, comme conséquence de la suppression, demandée par
elle, de l ' article 1!l .

Article 98.

Taxes forestières.

Lors de la dévolution de leur recouvrement au service des
contributions indirectes (décret du 19 janvier 1950), les taxes
forestières avaient été rattachées à la taxe sur les transactions.

Afin de prévenir d'éventuelles difficultés d'interprétation tou-
chant notamment l' application des sanctions, le paragraphe 1 du
présent article confirme que les taxes forestières doivent, en
principe, être assises et recouvrées dans les mêmes conditions
que la taxe sur la valeur . ajoutée.

Les paragraphes 2 et 3 de l'article visent à éviter que les indus-
triels, commerçants ou artisans étrangers, établis en France, ne
puissent se soustraire au paiement des taxes et ne soient ainsi
placés dans une situation privilégiée par rapport aux négociants
français : le nouveau texte leur étend expressément I ' application
desdites taxes:

	

.
L'article donne en outre au Gouvernement la possibilité 'de sus-

pendre à tout moment la perception de cette taxe pour certains
produits.

Enfin, elle sera rétablie pour les produits importés qui . béné-
ficiaient depuis longtemps d'une exonération totale.

Article 100.

Bénéfices agr icoies.

Cet article imposerait le forfait obligatoire pour les contri-
buables dont le revenu net dépasserait 15 .000 NF, en dehors des
bénéfices de feux exploitation agricole.

La majorité de votre commission a demandé la suppression de
cet article, ne voulant pas que cette catégorie de contribuables
soit la seulle à laquelle le principe du bénéfice réel ne s' it pas
appliqué.

U) Cette majoration s'ajoute à celle de 0,025 NF prévue à.
l'article-18, au profit du B. A. P: S. A.

DEUXIEME PARTIE - -

MINISTERE DE L'AGRICULTURE

PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

Pour connaître exactement l'ensemble du budget mis à la
disposition du ministère de l'agriculture, il faut non seulement
relever les crédits figurant dans le fascicule Agriculture, mais
rassembler comme l'an dernier des crédits' épars, inscrits dans
d ' autres fascicules : Budget annexe des prestations sociales agri-
coles, Industrie, Education nationale, Charges communes,
Comptes spéciaux du Trésor et Fonds de développement écono-
mique et social, auxquels il faut ajouter, cette année, le Fonds
de régularisation et d' orientation des marchés. agricoles.

Ces fascicules traduisent des opérations très différentes de
celles de la gestioe proprement dite du ministère, tout e :. parti-
cipant à son action économique et sociale . Mais, par la 'noie des
e Fonds de concours a, ils alimentent parfois le budget lui-même
ou lui remboursent certaines dépenses.

Ces reversements, auxquels sont soumis certains de ces fonds
ou organismes, sont très lourds.

Encore qu'il soit assez difficile de découvrir dans la présenta-
tion budgétaire — l'origine de certains fonds de concours
n ' étant pas détaillée — le montant exact de ces crédits, votre
rapporteur a tenu à en dresser une liste, presque sûrement
exacte peur 1960 mais approximative pour 1961 :

Fonds de concours.

P!

	

NATION

	

1960

	

1961

B. A. P. S . A	

P. M. U	

Haras	

Fraudes	

Fonds forestier national et taxe fores-
tière	

Divers ou non répartis	

Totaux '	

5 .690 .401

265 .113

6 .413 .878

823 .547

7 .018 .231

2 .021 .650

22 .232 .820

10 .807 .546

221 .550

6 .357 .878

853 .581

7 .123 .253

2 .520 .727

27 .884 .535

Les dotations correspondant à ces chiffres étant portées pour
mémoire dans le budget de l'agriculture, il y a lieu d'ajouter
aux co édits globaux de ce fascicule les résultats obtenus c dessus.

Par contre, le ministère engage des dépenses, pour lesquelles
des dotations sont inscrites au budget, pour le compte de
certains organismes, et se fait rembourser en cours d'année.
C 'est le cas du fonds . national de vulgarisation du progrès
agricole (en 1960), - du fonds de régularisation et d'orientation
des marchés agricoles et du fonds 'national de développement
des adductions d'eau :

Remboursements en cours d'année.

DÉSIGNATION

F. N . V . P. i	
F. R. O . M . A	
Fonds national d'adduction 'd'eau	

Totaux	

1960

(1) 4 .063 .362
(2) 2 .278 .552

s

6 .341 .914

1961

720 .000
750 .000

1 .470 .000

(1) Dont 2.301.926 pour la recherche (I. N. R . A ., L901 .926 ; centre
ûa machinisme, 400.000), que le budget prend directement en compte
en 1961.

(21 Dont 2 .000 .000 pour 1'I . N . R. A., que le budget prend directe-
ment en compte en 1961 .
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Il y a. donc lieu de déduire ces sommes du total obtenu précédemment et qui ressort du tableau ci-après :

Total du budget.

1960 (1)

	

1961

	

DIFFERENCE 1960-1961

Pourcentage
du total

budgétaire.

%

Pourcentage
du total

budgétaire.'

%

Pourcentage
variation-

	

de variation.Dotation.
DÉSIGNATION

	

Dotation.

1. — Budget de l'agriculture.

A. — Dépenses ordinaires.

Titre I . — Dette	 :	 580 .000 0.05 600 .000 0,03 + 20 .000 +

	

3,45
Titre III. — Moyens des services	 253 .600 .681 22,35 280 .905 .510 +

	

27 .304 .829 + 10,77
Titre IV . — Interventions publiques 	 6502 .123 .528 44,28 756 .471 .699 46,54 + 254 .348 .171 + 50,65

B. — Dépenses en capital.
Crédits de paiements.

Titre V. —. Travaux exécutés par l'Etat 	 41 .550 .000 3,66 46 .900 .000 2,88 +

	

5 .340 000 + 12,85
Titre VI . — Subventions d'équipement	 336 .350 .000 29,66 .540 .890 .000 33,27 + 204 .540 .000 + 80,81

Total	 1 .134 .214 .209 100 1 .625 .767 .209 100 + 491 .553 .000 .+ 43,34

A ajouter :
Fonds de concours	 22 .232 .820 27 .884 .535 -F .

	

5 .651 .715

1 .156 .447 .029 1 .653 .651 .744 + 497 .204 .715
A retrancher:

Remboursement en cours d'exercice 	 - 6 .341 .914 —

	

1 .470 .000 +

	

4 .871 .914

Total réel	 1 .150 .105 .115 1 .652 .181 .744 1 + 502 .076 .629

(1) - 'Y compris les lois rectificatives votées en cours d'année.

DÉSIGNATION
1960 (1).
Dotation .

1961
Dotation . ,

DIFF1hUEPCE
1960-1961.
Variation.

II: — Autres fascicules.

B. A. P . S. A. (moins les fonds de concours et la subvention budgé-
taire)

	

(2)	 2 .657 .031 .103 2 .936 .260 .019 + 279 .228 .976
F. R. O. M . A. (moins les remboursements au budget) 	 440 .000 .000 447 .500 .000 -F

	

7 .500 .000
Comptes spéciaux (moins fonds de concours et subventions)	 222 .841 .769 200 .806 .747 —

	

22 .035 .022
F. D . E . S. et titre, VIII	 417 .750 .000 402 .000 .000 15 .750 .000
Charges communes	 507 .815 .000 462 .619 .000 —

	

45 .196 .000
Industrie	 70 .000 .000 40 .000 .000 —

	

30 .000 .000
Dommages de guerre 	 79 .340 .000 77 .993 .000 1 .347 .(E0
Taxes parafiscales	 356 .773 .000 428 .443 .000 +

	

71 .670 .000
Education nationale (2) 	 Mémoire. Mémoire. Mémoire.

Total général	 5 .901 .655 .987 6 .647 .803 .570 + 746 .147 .583

(1) Subvention budgétaire comptabilisée au titre IV e Action sociale s du fascicule Agriculture.
(2) Le montant inscrit dans le budget de l'éducation nationale pour l'enseignement agricole n'a pu étre dégagé de la mane des crédits

destinés aux différents ordres d'enseignement.

Le fonds de régularisation et d'orientation des marchés agri-
coles, le budget annexe des prestations sociales agricoles (et les
crédits versés par lui au budget, qui alimentent presque intégra-
lement la direction des affaires professionnelles et sociales)
feront l'objet d' avis séparés, présentés respectivement par
M. Grasset-Morel et par M . Bertrand Denis.

Dans cet avis, seront examinés les autres crédits, qu'ils figurent
ou non dans le fascicule e Ministère de l'agriculture s.

1. — Dépenses ordinaires.

i
Les dépenses sont toutes en augmentation• plus nu moins sen-

Bible et l'on doit s'en féliciter malgré le retard accumulé et
malgré une dotation insuffisante de certains chapitres.

Le tableau de la page suivante montre la répartition de ces
crédits par directions ou services du ministère. Notons dès
l'abord età nouveau, que, pour le titre RF, les services extérieurs
de la direction des affaires professionnelles et sociales (1), alimen-

•(1) Pour les servt,es centraux, repris dans la rubrique e Adminis-
tration centrale s, le B . A. P. 8 . A. assure le financement de 20 fonc-
tionnaires sur un total de87 . ,

tés par le B . A. P. S. A. sont dotés,' en fait, eh 1961, de
10.927 .846 NF et non pas seulement de 130.300 NF contre
5.765 .701 NF et non pas seulement 105 .300 NF en 1960, soit une
augmentation effective de 88,6 p. 100 sur 1960,

Par ailleurs, si l'on compare les dépenses ordinaires du budget
de l'agriculture à l'ensemble du budget civil de l'Etat, on
constate qu'elles représentent 2,76 p . 100 du total en 1961 contre
2,25 p . 100 en 1960.

Titre III	 `	 1,51 1,49

Titre IV . :	 4,08 5,38

Total

	

général	 2,25 2,78

DÉSIGNATION 1960

%

1961

%



Evotution par service des dépenses ordinaires (1).

(En milliers de nouveaux francs.)

TITIS I

	

~• TITRE III TITRE IV TOTAL DÉPRNSES ORDINAIRES

DÉsuaraTION

1960 1961 Différence 1960 1961 Différence 1960 1981 Différence 1960 1961 Différence

en chiffre

	

en % en chiffre

	

en % en chiffre

	

en %

Administration

	

cen-
traie.

Services extérieurs :

s s s 15.620,4 • 17 .933,3 +

	

2.312,9

	

-}-14,8 1 .394,8 1 .674,3 +

	

279,5

	

-(.

	

20 17.015,2 19.607,6 +

	

2.592,4

	

+ 15,2

Affaires économiques . . . s s s 2.418,2 2.418,2 s

	

's 1 .986 13 .612,6 +

	

11 .626,6

	

+ 585,4 4 .404,2 16.303,8 +

	

11 .626,6 ,

	

+ 26,4

Actions techniques	 s n s 8.878 9.260 +

	

382

	

+ 4,3 s

	

' » »

	

» 8,878 ' 9.260 +

	

382

	

+ 4,3

Services vétérinaires . . . . s s s 5.774,3 6 .417,9 +

	

643,6

	

+ 11,1 63.421,5 117 .000 + 53 .578,5

	

+ 85,5 69.195,8 123.417,9 + 54222,1

	

+ 78,4

Protection des végétaux . . s s s 2.140,7 2 .066,9 -

	

73,8

	

- 3,5 60 60 s

	

s 2 .200,7 2.126,9 -

	

73,8

	

- 3,5

Répression des fraudes . . s s s 7.111,3 7 .358 +

	

246,7

	

+ 3,5 s a s

	

s 7 .111,3 7.358 +

	

246,7

	

'-}-

	

3,5

Enseignement et vulgari- s » s 58 .699,7 65 .173 + 6.473,3

	

+ 11 15.470,7 16 .394,3 +

	

923,6

	

+

	

6 :4 .170,4 81.567,3 +

	

7.396,9

	

+ 10
cation. -

[ N. R. A	 s s s 11

	

32.254 39 .372 ►

	

7.118

	

+ 22 » a s

	

s 32 .254 39.372 +

	

7 .118

	

+ 22,1

Affaires

	

professionnelles
et sociDtes,

s s s 105,3 120,3 +

	

15

	

+ 19,2 224.610,5 361 .840,5 + 137 .230

	

+ 61,1 224.715,8 361.960,8 + 137 .245

	

+ 61,1

3énie ,rural	 4 e s
27 .148,2 30.430 + 3.281,8

	

+ 12,1 195.180 . 245 .180 + 50 .000

	

+ 25,6 222 .328,2 275.610 `+ 53.281,8

	

+ 24

Eaux et forêts	 580 603 + 20 3,45 % 93 .450,6 100.355,9 + 6.905,3

	

+ 7,4 s 710 +

	

710

	

» 94 .030,6 101.665,9 +

	

7.635,3

	

+ 8,1

Totaux _	 580 600 + 20 3,45 % 253 .600,7 280.905,5 + 27.304,8

	

+ 10,8 502 .123,5 756 .471,7 + 254 .348,2

	

+ 50,6 756 .304,2 1 .037.977,2 + 281 .673

	

+ 87,2

Variation

	

de

	

t'ensemble
du budget civil de
PEtat .

s s D s s s

	

+ 12 s s s

	

+ 14,3 s I • s

	

+ 11,8

(1) Compte non tenu des foadet de concours, en particulier pour les affaires professionnelles et sociales.
(2) Cette diminution apparente résulte d'un transfert au titre IV (chap . 44-81) des crédits afférents à la lutte. contre le rat musqué (240 .000 NF) . 'En réalité, les dotations du service

sont en augmentation de 166.260 NF.

	

'
w

m
r
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TITRE I•'

Dette publique et dépenses en atténuation de recettes.

La dotation concerne des remboursements sur divers produits des forêts et n'appelle aucune observation.

TITRE III

Moyens des services.

Les dépenses de personnel, de matériel, d'entretien, et diverses subventions sont, au total,
puisque la majoration est, par rapport à 1960, de 10,8 p . 100.

Comparaison 1960-1961 .

en augmentation importante

DÉSIGNATION 1960

l'•, i' et 3' partie. — Personnel	 182 .615,3
4' partie . — Matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 .806,7
5' partie . — Travaux d'entretien	 8 .561
6• partie. — Subventions de fonctionnement
7' partie. — Dépenses diverses	

Totaux

Les raisons princ;pales de ces variations apparaissent dans le
tableau récapitulatif c!-apr?-s et peuvent se grouper essentielle-
ment en trois rubriques :

— augmentation de la rémunération des fonctionnaires, décidée
en 1960 et appliquée en mesures ac q uises (services votés pour
1961) à laquelle peuvent s'ajouter diverses réformes statutaires
.ou indiciaires ;

— modifications d'effectif ;
— augmentation de dépenses de matériel, conséquence des

créations d' emplois et de l ' accroissement des tâches tradition-

Causes des variations du titre III .

1961 DIFFÉRENCE

Services votés .

	

1

	

Mesures

	

nouvelles .

	

Total

	

1901 . 1960-1961

(En milliers de NF.)
193 .378,2

	

+

	

8 .401,9 201 .780,1

	

-l- 19 .164,8
28 .962,7 +

	

2 .308 31 .270,7 -l-

	

2 .464
8 .471,7 +

	

285 8 .756,7 -{-

	

195,7
25 .083,4 +

	

4 .629,5 29 .712,9 -i-

	

4 .780,2
9 .385 9.385 -}-

	

700

265 .281 + 15 .624,4 280 .905,4 + 27 .304,7

A. — AUGMENTATION DES TRAITEMENTS

Les augmentations d> traitement n' appellent pas d'obser-
vations particulières, puisque aussi tien elles résultent de déci-
sions antérieures d'une part et, que d'autre part, le problème de
la rémunération de la fonction publique ne ressort pas ici de
la compétence de la commission et de l'objet de ce rapport,
encore que votre rapporteur les aient personnellement approuvées.

Toutefois, de nombreux commissaires, notamment MM. Lalle,
Biot et Durroux, ont insisté sur le fait que l'insuffisance des
s,vantages attribués au personnel des services agricoles cons-
titue . une erreur car elle ne peut que nuire à l'ampleur et à la
qualité de leur recrutement.

24 .932,7
8 .685

253 .600,7

DÉSIGNATION

Amélioration de 1a-rému-
nération des fonctionnai-
res. — Diverses réformes
statutaires	 e.

Modifications d'effectifs :
Extension en année

pleine
Créations et transfor-

mations d'emplois en
1961

Conséquences de ces
créations sur les cré-
dits de matériel et
de fonctionnement	 ,

Virements de divers
emplois ."	

Prise en charge de cer-
taines dépenses par
le" conseil supérieur
de la péehe	

Mise en service de nou-
veaux locaux	

Augmentation des loyers.
Ajustement aux besoins de

crédits de matériel et de
fonctionnement	

Travaux d'entretien des
eaux,et forêts	

Divers	
Virements de crédits au

titre IV	
Ajustement de crédits éva-

luatifs	
Crédits non renouvelables.

Totaux	

B. — MOUVEMENTS D'EFFECTIFS

Les créations d 'emplois, par contre, sont cette année très
importantes : certaines étaient demandées depuis longtemps par
le Parlement.

+

	

9 .856 .184

Les mouvements d'effectifs aboutissent à un total de :
— 689 emplois de titulaires créés contre 41 supprimés, soit

648 postes réels ;
— 339 emplois de contractuels créés contre 25 supprimés,

soit 313 postes réels,

	

.+

	

844 .460 + 10 .700 .644

-}-

	

49 .780 s +

	

49 .780
qui sont répartis dans le tableau synoptique ci-après :

.e +

	

9 .117 .153 +

	

9 .117 .153

TABLEAU DES CRÉATIONS D'EMPLOIS

Enseignement.

e +

	

4 .196 .011 +

	

4 .198 .011

A. — D . S. A .:

8 ingénieurs des travaux agricoles.
B. — Enseignement . supérieur :

e +

	

97 .914 97 .6_4 5 professeurs et maîtres de conférences ;

—

	

250 .000 250 .000

14 chefs de travaux et assistants;
19 chefs d'atelier, aides techniques et agents contractuels.
C. — Enseignement du second degré :

+

	

35 .665 +

	

30 .000 +

	

65 .665
a) Ecoles d'agriculture

8 répétiteurs et surveil'snta ;+

	

150 .000

e

+

	

10 .000

+

	

1 .053 .894

160 .000

1 .053 .894

10 agents contractuels.
b) Transformation de 8 écoles régionales en lycées agricoles:

s +

	

285 .000 +

	

285 .000
8 professeurs d'enseignement général ;

18 répétiteurs surveillants ;
s 1-

	

256 .000 -{-

	

230 .000 24 ouvriers et agents contractuels.

» —

	

240 .000 —

	

240 .000 c) Transformation de 5 écoles ménagères en collèges

+

	

1 .843 .788 s
15 professeurs:
25 monitrices ;

—

	

5 .000 s 15 agent.: contractuels.
+ 11 .680 .397 15 .624 .432 27 .304 .829 d) Centre de culture mécanique :

8 moniteurs .

SERVICES i MESURES
TOTAL

votés .

	

I nouvelles.
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Recherche et vulgarisation.

A. — I. N. R . A . :

3° Sur budget de l'Etat
11 directeurs et maîtres de recherche ;
22 chargés de recherche et assistants;

108 agents contractuels ;

Cet important problème, qui n'est pas propre au ministère
de l ' agriculture, ne trouvera sa solution que dans une réforme
de la fonction publique. Une telle situation n'est pas sans causer
des difficultés ; elle a, en outre, pour conséquence d'entraîner
le ministère à étoffer ses services centraux avec des techniciens
dont, ce n'est pas le rôle.

2° CONTRÔLE DE LA SALUBRITÉ DES VIANDES

7 emplois titulaires transformés ou transférés U

2° Sur subvention de fonctionnement :
9 chercheurs contractuels (2);

141 agents et ouvriers ;

Le contrôle de la salubrité des viandes dans les abattoirs, les
frigorifiques, -les fabriques privées . de charcuterie ou de conser-
ves, -de ' type industriel ou d'expédition,

	

est effectué par des
vétérinaires désignés par le ministre de l'agriculture (art. 275,
258, 262 et 270 du code rural).

3 -emplois transférés . Sans compter ceux de la, Seine, 541 établissements sont actuel-

B . — Section d'application de la recherche à la vulgarisation :

Renforcement des effectifs :

lement soumis au contrôle de l 'Etat (contre 405 en 1956) .'
e

Suivant l'importance des établissements, celui-ci est assuré
- des-agentssoit par

	

employés à temps partiel, soit par des
agents contractuels à -temps complet.10 agents contractuels.

Deuxième tranche de mise en place :

11 ingénieurs titulaires ;
15 ingénieurs contractuels ;

	

-
4 agents administratifs.

C. -- Création de 50 foyers de progrès :

L'évolution des effectifs dans les cinq dernières années a
été la -suivante :

ANNEES

VETERINAIRES-
INSPECTEURS

PREPOSFS-

SURVEILLANTS

50 ingénieurs des travaux agricoles.

Génie rural .

A temps
partiel .

A temps
complet .

A temps
partiel.

A . temps
complet.

i956 273 10 79 181 ingénieur général;
10 ingénieurs en chef ;

16 ingénieurs du génie rural ; 1957

. . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . .. . . . . . . . . . . . 287 10 84 23

12 ingénieurs des travaux ruraux;
4 agents contractuels . 1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . 281 8 80 30

19z.'I 	 :	 299 10 100 32Eaux et forêts.

14 ingénieurs ; 1960 (premier

	

semes-
35 . chefs et sous-chefs de district ; tre) 319 15 96 42

s~-13 agents technigu- ès et . clivera.

Divers.

Administration centrale (incidence des r-, epures prises dans le
cadre de la politique d'orientation des activités agricoles) ;

Prise en charge du personnel du fonds d'adduction d'eau-;
Création du fonds de régularisation ;
Contrôle de la salubrité des viandes ;
Protection des végétaux ;
Centres d'études d'économie rurale en montagne ;
Service cinématographique.

1' ADMINISTRATION CENTRALE

Déjà très c à court a de personnel qualifié, l'administration
centrale voit augmenter ses taches en fonction des texte: inter-
venus, soit sur le,plan législatif (lois agricoles), soit sur le plan
réglementaire (réforme de la sécurité sociale) . Les créations
ou transformations énumérées dans le fascicule e Agriculture. --
Mesures nouvelles - répondent donc à un besoin évident.

Il semble même que cela soit encore' insuffisant : ainsi le
e Rapport :annuel sur la situation de l'agriculture au 31 déèem-
bre 1969 , s qui' aurait 'dû a..t termes' du décret n' 56.1019 du .
8 octobre 1956,"titre déposé avant le 31 mare, one l'est pas encore
à 11t°di)te de Ï l'impression'dé cet : Avis.

On comprend un tel retard' lorsqu'on sait q u'un seul adminis-
trateur ci9ll, sans' aucun collaborateur, est chargé de l'élabora-
tion de ce document.

Cette pauvreté en personnel n'apparaît pas dans les documents
budgétaires : ceux-ci ne disent pas que, sur un effectif théorique
de 88' attachés ' d'administration, il existe 33 vacances en raison
dei- diffteultés"de recrutement de cette catégorie, et du- départ
de fonctionnaires titulaires d'une licence, qui trouvent ailleurs
des situations- mieux rémunérées, Ils ' ne• disent• pas non •plus
que la moyenne' d'pge ddes Adminfptrateurs, civils approche 50 'ans

• et-que la'rue' de Varedlie' ne`diapiise que dé très peu d'adminis-
trateurs , sortis de . l'école' nationale d'administration.'

(1) Dont 8 emplois transférés b la subvention de fonctionnement,
(2) Dont ' 4 pour la 1" tranche de l'intégration de la recherche

vétérinaire à 11. N. R. A .

Le .nombre insuffisant des agents à temps complet, seuls rému-
nérés sur le chapitre i -23, est très préjudiciable à l ' exportation

_des viandes en raison des exigences sanitaires des pays étran-
gers.

En outre, certains étàblissements abattant des animaux pour
le marché intérieur ont pris une importance telle, qu'il n'est
pas techniquement possible de faire assurer une surveillance
suffisante par des agents à la vacation.

Par ailleurs, le Gouvernement s'efforce d'encourager la pro-
duction de viande hachée à l'avance . Cette préparation nécessite
la présence continuelle soit d'un vétérinaire à temps complet,
soit d'un surveillant permanent, suivant le tonnage des produits
préparés.

Pour cette raison, le Gouvernement . propose, dès 1961, la
création de 10 emplois de vétérinaires-inspecteurs, de 10 emplois
de préposés-surveillants et poursuivra le renforcement du service
au cours des années ultérieures.

Une semblable décision était d'autant plus nécessaire que la
France doit rechercher à exporter de la viande.

Cette mesure est, par conséquent, économiquement rentable.
De plus, elle n'est pas financ'tèrment coûteuse, puisque d'après
des renseignements recueillis l'an dernier, le produit de la taxe
instituée pour le contrôle de la salubrité des viandes était évalué
à quelque5 .sniilions.de nouveaux francs alors que le total des
dépenses engagées par le contrôle s'élevait en 1960 à un peu plus
de 1,5 million de nouveaux francs (chap. '31-23, . 31-24, 34 .23 et
34-24) et passera en 1961-à près dé 2 millions de nouveaux francs.

3', SERVICE DE LA PROTECItON DES VÉGÉTAUX .

Les triches du service de la protecti.dtt des végétaux ressortis-
sent 3 cinq grandes actions techniques.

al Contrôle à l'importation et à l'exportation et désinfection
des produits végétaux.

Le contrôle à l'importation a pour but de préserver les cultures
nationales contre l'introduction des parasites nouveaux, ou con-
tre l'apport massif-de parasites déjà existants dont il convient
d'éviter la prolifération.
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Le contrôle à l'exportation permet de donner aux pays étran-
gers les garanties qu'ils exigent pour accepter nos produits, con-
formément aux• accords passés dans le cadre de la convention
phytosanitaire internationale, à laquelle la France a adhéré.

La désinsectisation effectuée dans des stations spécialement
aménagées à cet effet permet de débarrasser, dans certains cas,
Ies produits végétaux. des parasites qu'ils recèlent.

Le nombre des bureaux de douane ouverts à l'importation des
produits végétaux soumis au contrôle phytosanitaire et nécessi-
tant la présence d'un agent du service de la protection des végé-
taux est actuellement de 60 pour l'ensemble du territoire métro-
politain et de 9 pour les D. O . M. D'autre part, il est nécessaire
de disposer d'un certain nombre d'agents pour le contrôle à
l ' exportation, qui s'effectue aux lieux de culture, de condition-
nement ou de sortie des produits exportés.

- -b) Homologation des produits antiparasitaires. -
Les progrès de la chimie .ont fait apparaître sur le marché,

depuis la dernière guerre, un nombre considérable de produits
de synthèse destinés à la lutte contre lés ennemis des cultures.
La sauvegarde des intérêts des utilisateurs. et la protection de
la santé publique ont conduit à instaurer une homologation de
ces produits, nécessitant des observations et des essais conduits
par le service de protection des végétaux sur l'ensemble du ter-
ritoire et confiés à des agents spécialisés dans cette tâche.

c) Contrôle des établissements se livrant à la production et
au commerce des plantes et boutures.

C'est évidemment au départ des pépinières et, d'une façon
plus générale, de l'ensemble des établissements vendant à travers
toute la France des arbres ou des plants, que peut se faire le
plus facilement la dissémination des parasites dangereux. Aussi,
ces établissements dont le nombre dépasse actuellement 8.500,
sont-ils soumis au contrôle du service de la protection des
végétaux qui devrait les visiter plusieurs fois par an, ce qu'il
ne peut faire actuellement.

d) Avertissements agricoles.

combattus et des végétaux attaqués.
Ces stations comptent actuellement 30 .000 abonnés qui appar-

tiennent à l'élite des agriculteurs et des viticulteurs et exigent
des avertissements de plus en plus précis, s'étendant à une gamme
de plus en plus étendue d'ennemis des cultures . Le fonctionne-
ment des stations d'avertissements agricoles implique une très
longue pratique et nécessite la présence dans chaque circonscrip-
tion d'une équipe de techniciens spécialisés.

e) Informations techniques.

Si beaucoup de moyens de lutte contre les parasites des
cultures sont devenus d'un emploi si courant que les vulgari-
sateurs à action polyvalente peuvent facilement les connaître et
les diffuser, en revanche ces vulgarisateurs doivent pouvoir être
renseignés par le service de la protection des végétaux chaque
fois que se posent de nouveaux problèmes ou que les anciens
évoluent. Or, cette évolution est rendue constante par les
recherches qui ne cessent de se poursuivre tant en France qu'à
l'étranger, pour obtenir une efficacité toujours accrue dans la
lutte contre les parasites.

Pour remplir ce rôle d'information auprès des vulgarisateurs,
le service doit disposer d'un certain nombre d'agents orientés
vers l'une ou l'autre des grandes spécialisations agricoles, telles
que pathologie végétale, zoologie agricole ou phytopharmacie,
car il est impossible à chaque ingénieur de posséder l'ensemble
des connaissances techniques indispensables dans ce domaine.

L'ensemble des missions analysées ci-dessus ont été dévolues
au service de la protection des végétaux dès qu'il a reçu sa
structure. actuelle, par la loi organique du 25 mars 1941, reprise
par l'ordonnance du 2 novembre 3945 . Mais les tâches qu'elles
impliquent n'ont fait que se déveloper d'année en année, au
fur et à mesure que les agriculteurs prenaient mieux conscience
de la nécessité u-une . lutte contre les ennemis des cultures, que
la pratique des luttes . collectives se généralisait, que l'industrie
des produits antiparasitaires . connaissait un essor considérable
et que les échanges internationaux se multipliaient.

A cette augmentation des tâches du service a correspondu une
augmentation modeste de ses effectifs techniques, dont l'évo-
lution au cours des cinq derniers exercices s'est limitée à la
création d'un corps de 105 contrôleurs auxiliaires chargés du
contrôle des produits végétaux importés et exportés .

Evolution des effectifs du service de. la protection des végétaux
de 1954 à 1960.

GRADES 1954 1955 1956 1957 1938 1959 1960

Ingénieur en chef des ser-
vices

	

agricoles	 11 11 11 12 14 15 15
Ingénieur des S. A	 19 19 -19 19 19 19 19
Ingénieur des T . A	 41 46 49 54 59 63 63
Contrôleur auxiliaire de la

P . V	 19 49 79 114 124 124 124
Agents

	

techniques

	

de

	

la
P . V	 27 27 27 27 27 27 27

Conducteurs

	

d'automobiles . 11 11 11 11 11 11 11
Sténodactylographes	 12 13 15 17 19 19 19
Agents de bureau	 13 13 14 15 16 16 16

Aussi, le Gouvernement propose-t-il en 1961 la création de
3 postes d'ingénieurs des services, de 3 postes d'ingénieurs des
travaux, de 15 postes de contrôleurs et d' un poste de sténo-
dactylo.

Votre commission est favorable à cette mesure mais elle estime
indispensable, comme d'ailleurs le ministère des finances le
laisse prévoir, la poursuite• de ce renforcement, au cours des
prochains exercices, pour arriver à un total souhaitable de près
de 500 techniciens contre 280 en 1961.

4° ENSEIGNEMENT

Le Gouvernement continue la politique . qui s'est développée
en 1960 et s'est confirmée par le vote de la loi sur l' enseignement
agricole.

En dehors des créations d'emploi dans l'enseignement supé-
rieur, et sans attendre la loi-programme prévue à l'article 4 de
la loi sur l'enseignement (et qui doit intervenir avant le 31 dé-
cembre 1961), il décide d'appliquer une première tranche de
ce texte par :

	

-
- la transformation de huit écoles d'agriculture en lycées

agricoles ;
la transformation de cinq écoles ménagères en collèges

5° RECHERCHE

.) LN.R.A.

Lors de l'élaboratisn du troisième plan (l9x8), il es-.._' c été prévu
la création chaque année de 35 emplois de a degitifiques.

n avait été précisé que ce chiffre, s'il était faible, correspon-
dait aux possibilités limitées de recrutement.

Or, depuis cette date les pouvoirs publics ont été conduits à
demander un effort accru à la recherche agronomique, au
moment où doit s'accélérer l'évolution de l'agriculture française
avec l'entrée en vigueur du Marché commun.

En autre, la compétence de l'Institut national de la recherche
agronomique a encore ét; étendue, notamment en mat;ère d'éco-
nomie et de sociologie rurales (sans parler de la rech(rrche vété-
rinaire puisque les' emplois correspondants sont prav. •a + -a -cha-
pitre 36-41 (1), ni de la recherche en Algérie finaude sur le
budget algérien) . ..

Enfin, un appel croissant est fait aux chercheurs de l'L N . IL A.
sur le plan de l'assistance technique.

Parallèlement, les candidatures valables se sont très ssnsihle-
ment accrues, de sorte que le rythme du recrutement pouv ait être
quelque peu accéléré.

C'est pourquoi, dans la limite de l'augmentation des crédits
accordée à la recherche agronomique (5 millions de nouveaux
francs) pour les activités traditionnelles de l'I. N . R. A. (recher-
che vétérinaire, section d'application de la recherche à la vul-
garisation et Algérie exclues), il a été envisagé la création de
33 scientifiques titulaires et de 5 chercheurs contractuels.

(1) Voir page 3488.

Le rôle des stations d'avertissements agricoles est d'informer
les producteurs de l'époque à laquelle ils doivent traiter leurs
cultures, compte tenu du stade de développement des parasites

ménagers.
S'il ne s'agit que de transformations et non pas de créations,

il convient, néanmoirs, de signaler que les lycées agricoles consti-
tueront de véritables centres d'enseignement qui comprendront,
à côté du lycée proprement dit, des sections spéciales, une école
saisonnière, parfois un centre de culture mécanique portant l'ef-
fectif des élèves à 250 ou 260.

Cette augmentation de la durée de la scolarité se traduit par
un prélèvement de la subvention de fonctionnement attribuée à
ces établissements sur le chapitre 36-37 qui e été éveillée provi-
soirement à 20 .000 NF par établissement.
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A chaque emploi de scientifique devant correspondre 2 emplois
de technicien, il a été prévu, en conséquence, la création de
70 emplois de techniciens.

Le tableau ci-dessous montre l'évolution des effectifs budgé-
taires de chercheurs et de techniciens depuis 1956, ainsi que
celle des autres catégories de personnel :

- DÉSIGNATION 1956 1957 1958 1959 1960

Chercheurs	 337 363 385 405 440

Techniciens :
— sur budget de

l'Etat

	

(l) . . . . 302 350 360 382 452
— sur budget

	

de
l'L T .R .A .

	

. . 202 165 240 266 261

Totaux

	

. . 504 515 600 648 713

Ouvriers	 467 531 633 746 858
Agents de service	 110 116 123 136 173
Agents administratifs . 144 154 189 218 250

Totaux

	

. . 721 801 945 1 .100 2 .434

Totaux

	

géné-
raux	 1 .562 1 .679 1 .930 2 .153 1 .281

(1) A l'effectif des agents contractuels techniques (chap . 31-41,
art. 2) est ajouté celui du personnel technique titulaire (chap . 31-
41, art. la ).

Le développement de la recherche agronomique à prévoir au
cours des années 1962 à 1965 sera précisé dans le quatrième
plan.

Sans préjuger les conclusions auxquelles conduiront les tra-
vaux actuellement en cours, il est d'ores et déjà certain que
l' effort de recherche scientifique en faveur de l'agriculture ne
pourra qu'être intensifié, compte ténu du nombre - e.t de,i.'ampleur
des problèmes posés.

Le problème de la recherche ne peut être abordé sans men-
tionner un fait inadmissible : aucune décision n'est encore inter-
venue pour accorder lac prime de participation à la recherche s

aux techniciens de 1'I . N . R. A., alors que leurs homologues du
C . N. R. S . la touchent depuis près de trois ans et que le bud-
get de l'éducation nationale comporte une crédit supplémen-
taire de 10 millions de nouveaux francs pour l'amélioration de
leur situation sans aucune mesure analogue en faveur de ceux
de 1'I . N . R . A .

	

_
Une telle c carence est injuste et anormale et qui plus est,

de mauvaise gestion sur le plan financier . En effet devant la
situation défavorable qui leur est faite, les techniciens quittent
l ' administration pour trouver au dehors une meilleure rémuné-
ration, faisant perdre ainsi à l 'I . N. R . A . des techniciens formés
à ses frais.

Enfin, ce qui paraît le plus paradoxal encore, c 'est que les
crédits nécessaires ont bien été prévus depuis 1959, mais ne
sont pas versés en raison de l 'hostilité du ministère des finances
à l'octroi de cette prime.

b) Section d'application de la recherche à la vulgarisation.

Pour remplir sa mission, la section d'application de la recher-
che à la vulgarisation doit, en théorie, disposer, dans chacune
des grandes régions d'inspection (de 8 à 10 départements cha-
cune), d ' un corps d 'ingénieurs hautement spécialisés par pro-
duction. Ceux-ci seront en contact permanent avec les différentes
disciplines de la recherche intéressant leur spécialité (génétique,
physiologie, phytopathologie, parasitologie, technologie, écono-
mie).

Chaque ingénieur spécialisé assumera la responsabilité de la
conduite de l'expérimentation dans les centres régionaux . Il sera
assisté de techniciens chargés de suivre l'ensemble des travaux
effectués (observations, mesures et pesées) .

	

-

La coordination sera anisée d'une part, horizontalement au
sein de la région afir de m 'ner une action harmonieuse (pro-
duction fourragère, producti laitière, production de viande).
d'autre part, verticalement, e . «que spécialiste d'une production
devant être informé du programme général et des résultats
obtenus concernant sa spécialité .

Les ingénieurs de la S . A. R. V. recevront une formation à la
fois scientifique, technique et pratique : après avoir suivi les
cours de l'École supérieure des sciences agronomiques appli-
quées qui forme les ingénieurs des services agricoles, ils devront
effectuer un séjour de un à deux ans à la recherche agronomique
afin de se familiaiser avec chacune des disciplines intéressant
leur production. Enfin, un stage dans un centre régional d 'ex-
périmentation les préparera à la pratique de la conduite d'une
exploitation expérimentale . Administrativement, ils seront soit
mis à la disposition de la S . A. R. V. par leur corps d'origine
(services agricoles, enseignement, recherche), soit recrutés en
qualité d 'ingénieurs contractuels.

Le tableau ci-dessous précise les effectifs prévus aux budgets
de 1960 et 1961.

1960 1961 TOTAL

1

3 1 4
2 2 4
3 3 6
4 5 9

1 » . 1
2 D 2
2 b 2

4 9 13
4 6 10
5 10 15

Il semble que le rythme de recrutement des prochaines années
devrait pouvoir être de l'ordre de 10 à 15 ingénieurs spécialisés
et de 20 à 30 techniciens du niveau d 'ingénieur des travaux
agricoles ou de conseiller agricole.

Toutefois, le texte régissant le fonctionnement de la S. A. R . V.
n'étant pas en tore publié, il n'a pas été possible jusque là
d'entreprendre le recrutement .,, j ,,	, ,,,

Il résulte que les postes créés en 1960 n'ont pas pu encore
être pourvus, alors que le décret institutif de la S. A. R. V.
date du 11 avril 1959. Votre commission ne peut que s'étonner
d'un tel retard et elle souhaite que M. le ministre veuille bien
en donner les raisons lors des débats en séance publique.

6° GÉNIE RURAL

L'an dernier, la commission de la production et des échanges
avait réclamé, lors de l'examen du budget, un plan de renforce-
ment du service du génie rural en, fonction des tâches accrues
qu'on lui imposait.

Sur le seul plan du remembrement, le rapport de M. Gilbert
Buron réclamait, en juillet dernier, « un nombre suffisant d ' ingé-
nieurs spécialisés du génie rural a.

Le Gouvernement s' est heureusement enfin rangé à ce point
de vue et propose les créations d'emplois ci-après :

1 ingénieur général, 10 ingénieurs en chef, 16 ingénieurs du
génie rural, 12 ingénieurs des travaux ruraux.

Les créations d'emplois s'inscrivent dans la perspective d 'un
plan concerté d'aménagement et de renforcement des moyens
d'action du service.

Le souvenir récent des débats de la loi-programme d'équipe-
ment agricole dispense de rappeler à nouveau l'ampleur et la
diversité des tâches de ce service puisque entre, dans le cadre
de ces missions, la charge de promouvoir et de contrôler pour
le compte du ministère de l'agriculture, la réalisation des efforts
d'investissements importants prévus par cette loi-programme
dans tous les domaines auxquels elle s'applique et à seul titre
d'exemple, dans des secteurs aussi vastes et aussi complexes
que la réorganisation de la structure fonciére du territoire rural
et l'équipement moderne des activités de transformation et de
commercialisation des produits agricoles.

En stricte logique, le renforcement du service du génie rural
aurait dû être entrepris comme une étape préalable à la mise
en œuvre de tout programme pluri-annuel d ' équipement agricole
et rural.

C'est seulement la rigueur des circonstances budgétaires qui
en avait jusqu'alors empêché la mise à exécution au rythme
nécessaire.

GRADE

Chef de la section	
Ingénieurs des services agricoles:

Ingénieurs en chef	
Ingénieurs classe principale	
Ingénieurs 1u classe	
Ingénieurs 2 , classe	 :	

Ingénieurs des travaux agricoles :
Ingénieurs classe exceptionnelle 	
Ingénieurs principaux	
Ingénieurs	

Ingénieurs contractuels:
Indice 400-980	
Indice 350-600	

Agents techniques contractuels 	
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Rappelons, à ce sujet, l'évolution des effectifs budgétaires des
cadres techniques du service au cours des cinq dernières années,
le cadre administratif n'ayant, lui, subi aucune variation dans la
même période.

DÉSIGNATION 1956 1957

Ingénieurs généraux	 9 9

Ingénieurs en chef	 82 92

Ingénieurs	 160 175

Ingénieurs élèves	 31 31

Ingénieurs des travaux ru-
raux	 446 456

Adjoints techniques	 203 Sans

Le projet de budget de 1961 comporte une tranche importante
de réalisation du plan de renforcement qui devra être poursuivi
au cours des trois ou quatre prochains exercices.

Ce plan prévoit également une rationalisation des méthodes
de travail, rendue possible par la création du cadre adminis-
tratif, et le perfectionnement des cadres techniques dans le
double objectif d'une participation .permanente à l'évolution
rapide des techniques de génie rural . et d'une large ouverture
aux préoccupations économiques .

	

-

Sans entrer dans l'analyse détaillée des fonctions, on peut
exposer comme suit la justification de l'effectif final prévu au
plan.

a) Cadres techniques.

Ingénieurs géneraux.

Le territoire métropolitain est réparti en 21 régions écono-
miéiues (non compris ler départements d'outre-mer) • et 4 à
6 zones de a coins pour l'aménagement agricole des eaux.

Un ingénieur général peut être chargé de une à trois régions
économiques, ce qui conduirait à un minimum de 11 postes,
mis ce nombre doit être porté à 15 ou 17 pour tenir compte
de la mission de coordination à l'intérieur des zones de bassins.

D'autre part, l'école nationale du génie rural et le centre
de perfectionnement qui lui est annexé sont dirigés par un
ingénieur général.

Il devrait en être de même de l'école d'application des
ingénieurs des travaux ruraux et des centres de perfectionne-
ment des ingénieurs des travaux ruraux et des adjoints tech-
niques du génie rural, annexés cette école.

C'est également à un ingénieur général qu'est confiée la
direction du centre de recherches et . d'expérimentation de génie
rural.

fonction d'ingénieur en chef.

Dans chaque département, deux ingénieurs et parfois trois
doivent assister l'ingénieur en chef dans sa tâche.

Il faut enfin compter cinq ingénieurs des travaux ruraux et
deux ou trois adjoints techniques par département.

Un nombre suffisant d'ingénieurs en chef, d'ingénieurs et
d'agents du cadre principal doit être affecté à la direction et
à l'encadrement des services techniques centraux qui constituent
un échelon essentiel de la direction du génie rural et de
l'hydraulique agricole.

D'autre part, des agents des cadres supérieurs dai~'ent être
affectés aux services spéciaux d'aménagement régional.

Il est en outre indispensable d'étoffer les organes centraux
qui concourent ie plus directement à la participat i on du ser-
vice au progrès technique et à son adaptation à l'évolution de
l'économie : écoles et centres de perfectionnement, centre de
recherches et d'expérimentation du génie rural et centre natio-
nal du machinisme agricole .

Les considérations ci-dessus ont conduit pour les effectifs
techniques aux évaluations suivantes :

F
m 4

2
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Désignation
y
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U U ^
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Ingénieurs en chef 93 10 4 13 120 93

Ingénieurs	 190 16 8 16 230 177

Ingénieurs

	

des

	

Ma- -
vaux

	

ruraux

	

. . : . . . 471 40 8 31 550 457

Adjoints techniques . 262 60 0 18 300 203

b) Cadres administratifs.

L'effectif actuel composé seulement de commis, de sténo-
dactylographes et d ' agents de bureau est très insuffisant.

Les indices de traitements sont tels que les agents capables
d'assumer des responsabilités d'encadrement ou des tâches
d'ordre intellectuel sont conduits à quitter le service.

Il est indispensable de doter chaque circonscription dépar-
tementale d'un agent capable de remplir les fonctions de chef
de bureau ainsi que de rédacteurs affectés à l'exécution des
tâches administratives qi i se sont multipliées et auxquelles
sont actuellement affectés à temps plein ou à temps partiel
de- nombreux agents du cadre principal, sans compter le temps
qu'y consacrent les ingénieurs du cadre supérieur.

Le plan prévoit les effectifs administratifs suivants :

— chefs de section : 94 ;

— rédacteurs : 108 ;

	

-
- commis : 100 au lieu de 72 actuellement;

sténodactylographes titulaires : 200 au lieu de 130 actuel-
lement ;

sténodactylographes contractuelles : 200.

Il serait enfin souhaitable de pouvoir recruter pour l'exé-
cution d'études techniques de durée limitée mais nécessitant
une haute spécialisation, des agents contractuels . Le nombre
des postes prévus au plan est de 30 avec un indice brut moyen
d'environ 700 points ; 4 de ces postes sont prévus au budget
de 1961.

7° Eaux ET FORÊTS

En ce qui concerne les eaux et forêts, le problème est à
peu près le même, l ' accrci'aement des tâches traditionnelles
du service nécessitait son renforcement.

a) Accroissement des tâches traditionnelles.

Gestion du domaine forestier de l'Etat, des communes
et des établissements publics.

La surface totale du domaine ainsi géré est en progression
lente mais constante ; elle atteint maintenant 4.080.000 hec-
tares .. Cette surface, égale à celle de la Suisse, représente
le treizième du territoire national.

A l'accroissement de la surface, s'ajoute celui de la pro-
duction, notamment en bois d'oeuvre, de l'ordre de 20 p. 100
sur celle de 1938.

La production du capital boisé peut encore s'accsoltre sen-
siblement -si la gestion est intensifiée (nouveaux moyens de
personnels, de matériel, de travaux).

Enseignement et recherche en matière forestière.

L'administration des eaux et forêts doit améliorer la forma-
tion de ses cadres subalternes et de sa maîtrise ; elle doit,
en outre, en association étroite avec ces' enseignements techni-
ques, développer considérablement son activité de rechérche
appliquée, notamment en matière de reboisement, production,-
conservation des terrains en montagne et hydrobiologie (pollu-
tion des eaux).

1958 1959 1960

12 12 9

90 90 93

173 173 177

31 44 44

457 457 457

variation. 203

.Effectifs techniques d'encadrement et d'exécution.

Un ingénieur en chef doit être placé à la tète de chaque
circonscription départementale, y compris les départements
d'outre-mer, tandis qu'à l'heure actuelle 13 ingénieurs font
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Restauration des terrains, économie montagnarde.

Consécutive à la loi de 1881 sur la restauration des terrains
en montagne, cette activité pins que jamais nécessaire, s'accroît
de la mise en exploitation de certaines des séries de reboi-
sement installées sur les versants stabilisés et de la mise en
oeuvre d'une politique active d'intervention publique en matière
d'amélioration des terrains à vocation pastorale.

Fonds forestier national.

En 1946 la loi instituant le fonds forestier national en a
confié la mise en oeuvre à l'administration des eaux et forêts.
Ce fonds, outil d'une politique de reboisement dans le but
notamment, d'accroître la production nationale de bois résineux
et de papeterie — et ce faisant, de réduire les importations —
a permis la remisc en état de production de plus de 800.000
hectares de terrains abandonnés ou de forêts abusivement
dégradées.

Mais l'effort réalisé reste - bien inférieur aux possibilités et
aux besoins et les moyens (personnel-crédit) de l'administration
sont insuffisants pour satisfaire les demandes d ' intervention
des propriétaires forestiers privés qui possèdent au total plus
de 7.500 .000 hectares soit le huitième du territoire national.

b) Tâches nouvelles.

Inventaire forestier national.

Prescrit par l'article 204, paragraphe 1" du code forestier,
l'inventaire forestier national est indispensable à l'assiette
des programmes de production forestière ; il informe sur la
ressource du territoire national en matériau bois et permet
d'orienter la production et d'organiser les marchés.

S'appliquant , à l'ensemble des forêts, soit 11.500 .000 hectares
(plus de 20 p . 100 du territoire, soit la Suisse, la Belgique et
les Pays-Bas réunis), l'administration des eaux et forêts ne
peut le mener à bien sans moyens substantiels supplémentaires.

Contrôle de la , conservation des espaces verts.

Cette obligation résulte des dispositions des décrets n°• 58-1468
du 31 décembre 1958 et n° 59-1059 du 7 septembre 1959 . Elle
impose à l'administration des eaux et forêts le- contrôle de la
conservation des bois et forêts dans les communes dotées d'un
plan d'urbanisme, c'est-à-dire dès maintenant dans la région
parisienne et sur le littoral Provence—Côte d'azur, et pro-
chainement dans les zones industrielles (Flandre—Lorraine--
Lyonnais).

La multiplicité des interventions, leur caractère souvent déli-
cat, exigent l'affectation à ce service de fonctionnaires nom-
breux et de qualité.

Contrôle technique du régime d'exploitation des forêts
particulières exemptées du droit de mutation.

Ce contrôle résulte des dispositions de l'article 59, para-
graphe 1", alinéa 3, de la loi n° 59-1472 du 28 décembre 1959,
portant réforme du contentieux fiscal, permettant l'exemption
de droits de mutation relatifs aux propriétés boisées sous
condition du respect tl'un règlement d'exploitation desdites pro-
priétés, assurant la pérennité de l'état boisé en état de pro-
duction soutenue.

Pour ce contrôle technique, l'administration des eaux et
forêts doit d'autant plus d isposer d'un supplément de personnel
compétent que le nombi de forêts particulières soumis à leur
contrôle est très important.

Compte tenu du développement progressif de ces attributions,
de la nécessité d'étaler les programmes de travaux, et des
impossibilités de recruter et de former instantanément un grand
nombre de techniciens, l'évolution de l'accroissement des moyens
de l'administration des eaux et forêts pourrait s'effectuer s'Lr
une dizaine d'années, ainsi qu'il est envisagé.

La tranche de moyens nouveaux prévue pour 1961, devra
être renouvelée et amplifiée à l'occasion de chacun des
prochains budgets .

c) Réforme statutaire.

En outre, comme l'a déjà réclamé la commission de la
production et des échanges, lors de l'examen des budgets pré-
cédents, un crédit de 307 .400 NF est prévu pour la réforme
statutaire du coeps des Ingénieurs des eaux et forêts. Cette
incription permettra, il faut l'espérer, l'application des négo-
ciations actuellement en coure pour la préparation de cette
réforme . '

	

.

8° Fortes NATIONAL DE RÉGULATION Er D ' ORIENTATION
DES MARCHÉS AGRICOLES

La création de ce budget annexe a eu pour conséquence,
outre des mesures d ' ordre modifiant des libellés d'articles et
l'affection des fonctionnaires des anciens fonds au nouvel
organisme, la création d'une agence comptable, nécessaire selon
les règles de la comptabilité publique, dès l'ouverture d'un
budget annexe. Rappelons toutefois que les dépenses ainsi
engàgées par le budget seront remboursées en cours d'année
par le F. R . O. M. A.

L ' ensemble des dispositions et crédits intéressant ce fonds
fait l'objet d'un avis séparé, présenté par M . Grasset-Morel.

DEPENSES DE MATÉRIEL ET DE FONCTIONNEMENT

Les dépenses de matériel et d 'entretien comme les subventions
de fonctionnement bénéficient au total d'une augmentation de
917 .468 NF en services votés et 7 .222 .528 en mesures nou-
velles qui se répartissent ainsi:

Dépenses de matériel, d 'entretien et de fonctionnement.

(Services votés et mesures nouvelles .)

DÉSIGNATION

Administration centrale	
Centres d'études d'économie rurale en montagne	
Création du F . R . O. M. As	
Enseignement (et écoles vétérinaires) 	
I . N. R . A	
Création de 50 foyers de progrès	
Génie rural	
Prise en charge du personnel du fonds national

d'adduction d'eau	
Eaux et forêts	
Contrôle de la salubrité des viandes 	
Protection des végétaux	
Protection des végétaux (transfert au titre IV) 	
Augmentation . des loyers
Remboursement à- diverses . administrations	
Service autorz.)bile	
Divers services et organismes 	

Total	

1° MATÉRIEL

L'augmentation des dépenses de fonctionnement des services
(matériel, remboursement de frais, loyers, remboursement à
diverses administrations) est principalement justifiée par les
créations d'emplois proposées aux chapitres précédents et
n' appelle pas d'ohervations particulières.

Toutefois il semble que la dotation de ces divers chapitres
est encore faible, eu égard aux besoins : il ne s'agit pas
dans la plupart des cas d'un ajustement aux besoins réels des
services.

2° ENTRETIEN

Les travaux d'entretien varient peu . Toutefois, le- crédits
affectés à la direction des eaux 'et forêts passent de 8.151 .420 NF
en 1960, à 8.352.130 NF en 1961 du fait :

— d'une diminution en service voté de 84 .290 NF due à la
prise en charge par le conseil supérieur de la pêche, des établis- '
sements domaniaux de pisciculture et de la station d ' hydrobio-
logie appliquée,

— et d'une augmentation en mesures nouvelle . de 285 .000 Nl`
dont 90 .000 sont destinés à l'entretien des forêts . domaniales, des
maisons forestières et des dunes, 165 .000 NF à la remise en état
de: systèmes de protection combien indispensable contre l'érosion
torrentielle et 30 .000 NF aux chasses non affermes (chasses pré-
sidentielles et réserves cynégétiques).

3° SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT

Les subventions de fonctionnement sont sensiblement augmen-
tées (+ 150.743 NF en services votés et + 4.629.491 NF ea mesu-
res nouvelles) . Une partie de cette augmentation se justifie en
mesures nouvelles par les créations d'emplois sus-indiquées.
C'est le cas des écoles vétérinaires (-}- 103 .256 NF) et des éta-
blissements d'enseignement (+ 444.000 NF dont 160 .000 NF pour
les lycées agricoles) :	

MONTANT

+ 137 .310
+ 110 .000
+ 152 .150
+ 640 .256
+ 4 .022 .978
+ 311 .850
+ 497 .823

+ 300 .000
+ 772 .934
+ 54 .000
+ 154 .000

240 .000
+ 171 .665
+ 37 .680
+ 127 .000
+ 889 .350

me_	

+ 8 .139 .996-
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a) 1 . N. R . A.

C ' est le cas également de la subvention de fonctionnement de
1'I. N . R . A . (+ 4.022.978 NF dont 3 .872 .235 NF en mesures nou-
velles) . Il faut signaler, pour l'ensemble de cette subvention,
que l'effort du budget est plus important qu'il n'apparait de prime
abord.

En effet, en 1960, sur la subvention totale de 18.979.383 NF,
étaient remboursés à l'Etat : 1.901 .926 NF par le fends de pro-
grès, 1 million de nouveaux francs par le fonds lait, 1 million
de nouveaux francs par le fonds viande.

En 1961, ces différends fonds sont déchargés de cette partici-
pation, l'Etat assurant seul la totalité du financement . Son effort
réel est donc de 7 .924.904 NF.

Cette subvention sert pour partie à certains traitements de per-
sonnel . Une autre partie couvre les dépenses réelles de fonction-
nement de l'I. N . R . A. Enfin un crédit de 385 .044 NF est prévu
pour les dépenses de fonctionnement des domaines régionaux
expérimentaux dépendant de la section d'application de la recher-
che à la vulgarisation, dont le but est de permettre à la S . A.
R . V. d'expérimenter librement les résultats théories de la
recherche aussi bien pour les productions animales et végétales
que pour les problèmes posés par la rentabilité des exploitations.

En outre une dotation de 126 .580 NF est destinée à la réali-
sation de la première tranche de la recherche vétérinaire à
1'I . N. R. A. pour laquelle des crédits ont été aussi prévus au
chapitre 31-41 (12 chercheurs et 24 agents techniques) . La déci-
sion parfaitement logique d'intégrer la recherche vétérinaire à
l 'I . N . R. A. date du 13 avril 1960, mais n'est pas sans créer
certaines difficultés.

L'ampleur, l'orientation, les moyens à donner à cette recherche,
si nécessaire, s'r en cours d'étude, en liaison avec les direc-
teurs des actions techniques (service vétérinaire) . Ils feront
l'objet d'un rapport qui sera présenté pour la préparation du
budget de 1962.

b) Bicentenaire de l'académie d'agriculture.

On remarque par ailleurs un crédit non renouvelable de
80.000 NF pour la célébration du bicentenaire de l'académie
d ' agriculture en même temps que la subvention normale de cet
organisme augmente de 8 .000 NF. Votre rapporteur tient à
marquer son estime pour l'académie d'agriculture et désire que
son bicentenaire soit célébré dignement, mais il se demande si
le chiffre retenu n'est pas un peu excessif étant donné le pro-
gramme prévu.

c) I. V. C . C.

Enfin la subvention de fonctionnement à 1'I . V. C . C. demeure,
malgré les promesses faites, au même taux que l'an dernier.
Rappelons que 1'I. V. C . C . avait bénéficié d'une subvention de
3 .703 .760 NF en 1959 ramenée en 1960 à 1 .500.000 NF sous le
double motif qu'une de ses actions les plus onéreuses — le
contrôle des arrachages ovlontaires de vignes — était suspendue
et que, d'autre part, l'institut disposait d'un reliquat de crédit
exceptionnellement reporté à fin 1959 se montant à 1 .250.000 NF.

Or, en 1961, l'activité générale de l'institut des vins de consom-
mation courante correspondra à celle de l'exercice 1960 puisque
si son travail sur les arrachages est presque terminé, il doit
contrôler l'encépagement et les pépinières viticoles et tenir à
jour le cadastre.

D'autre part, 1'I. V. C . C . est chargé d'assurer désormais l'ins-
truction des demandes de contrats de stockage des vins libres du
quantum, ainsi que ceux relatifs aux vins du hors quantum, de
verser le règlement périodique des primes de stockage relatives
à ces derniers, et de vérifier la qualité des vins remis sur le
marché.

Il ne peut donc être envisagé de réduire les effectifs et les
moyens dont dispose PI . V . C. C.

Il en résulte que son budget doit être établi sur la base du
budget global de 1960, majoré en fonction des relèvements des
traitements intervenus depuis la préparation du budget 1960.

Or, si la dotation budgétaire de l'I . V. C . C. pour 1960 a été
réduite à	 1 .500 .000 NF..
compte tenu de l'utilisation exceptionnelle d'un
report de	 1 .250 .000
il y a lieu de rappeler que le budget global de

V . C. C . pour 1960, tel qu'il a été accepté, s'éle-
vait à	 2 .750 .000

L'augmentation des dépenses correspondant
aux majorations de traitements intervenues
depuis la préparation du budget 1960 peut être
évaluée actuellement à	 100 .000

Dans ces conditions, la dotation budgétaire de
1'I . V . C. C . à prévoir pour l'exercice 1961 aurait
dû s'élever à	 2 .850 .000
soit 1 .350 .000 NF de plus que ce qui est prévu.

Limiter cette subvention à 1 .500.000 NF, ou bien marque la
volonté de limiter l'action d'un organisme à qui l'on confie —
dans le même temps — des charges nouvelles utiles à l'écono-
mie du pays, ou bien conduira à accorder des crédits supplé -
mentaires en cours d'année. En tout état de cause, une telle
décision est très regrettable : le Gouvernement devrait reconsi-
dérer sa position.

TITRE IV

Interventions publiques.

C 'est cette partie du budget qui bénéficie de la plus forte augmentation par rapport à 1960 : + 50,65 p . 100.

Elle se répartit de la façon suivante :

DÉSIGNATION BUDGET 1960
Services votés.

BUDGET 1961

Mesures
nouvelles . Total .

DIFFÉRENCE

totale.

Action internationale	

Action éducative et cn'.turelle	

Action économique	

Action sociale	

Totaux	

254 .413

9 .66e 230

267 .860 .385

224 ."40 .500

502 .123 .528

+ 16 .290

+

	

2 .329 .810

+ 55 .003 .321

+ 137 .230 .000

+ 59 .768 .750

	

+ 194 .579 .421

270 .703

12 .016 .790

382 .613 .706

361 .570 .500

758 .471 .699

+

	

16 .290

+ 2 .348 .560

+ 114 .753 .321

+ 137 .230 .000

+ 281 .673 .000

s

HF

	

18 .750

-I- 59 .750 .000

D

A . — ACTION INTERNATIONALE

L'augmentation résulte de l'adhésion de la France à certains
organismes internationaux et d'une majoration de sa contri-
bution:

-- à l'Institut international du froid	 + 7.740 NF
.— à l'Office international du vin 	 + 7.880
— à l'Association internationale d'essais des

semences	 + 690

B . — ACTION ÉDUCATIVE ET CULTURELLE

Cette partie concerne essentiellement les bourses d'enseigne-
ment de tous degrés et les subventions à l'apprentissage.

a) Bourses.
Une première augmentation (+ 18 .750 NF en services votés)

concerne l'extension en année pleine de la création de 25 écoles
d' agriculture d ' hiver en vue d'accorder 250 bourses pour les•
quelles la moitié des crédits figurait au budget de 1960.
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Les augmentations en mesures nouvelles (+ 279 .910 NF)
proviennent :

— de l'attributicn supplémentaire de bourses à l'enseignement
supérieur agricole et vétérinaire public (+ 88.950 NF) ;

— de l ' attribution de bourses dans lies 8 lycées et les 5 col-
lèges ménagers dont la création est prévue au présent budget
(respectivement + 47.520 NF et + 12.960 NF) ;

— du relèvement du taux des bourses à l'institut national agro.
nomique (+ 101 .500 NF) qui, lui seul, passe ainsi à un taux
identique à celui des établissements supérieurs similaires rele-
vant de l'éducaton nationale (taux moyen 1 .980 NF par an) ;

— du relèvement de 15 p . 100 du taux des bourses accordées
pour les établissements supérieurs privés (-i- 28 .980 NF) qui
s'alignent sur le taux de celles accordées dans les établissements
publics .

b) Apprentissage.
L'augmentation (+ 2.049 .000 NF) résulte de la majoration des

taux de subvention qui passe de 1,5 NF à 1,75 NF par jour, ce
qui reste faible par rapport au coût réel (estimé à 10 NF par
an et par élève).

Elle résulte également de l ' accroissement du nombre d'établis-
sements reconnus et du nombre d'élèves dont l'évolution au
cours des années précédentes est donnée dans le tableau ci-
dessous :

	

-

Nombre d ' établissements :

	

1955-1956	 650

	

1956-1957	 740

	

1957-1958	 820

	

1958-1959	 880

	

1959-1960	 930

Effectif des élèves :

	

1955-1956	 24 .150

	

1956-1 957	 27 .200

	

1957-1958	 29 .850

	

1958-1959	 31 .150

	

1959-1960	 32 .850
Il faut noter que le budget en 1961 est calculé pour un effectif

de 36 .500 apprentis.

c) Promotion sociale.

Le chapitre 43-34 concernant la formation professionnelle des
adultes n'est inscrit que pour mémoire, car il est doté en cours
d'année par ie procédé des i transferts ».

En 1960, sa dotation a été de 1 .150 .000 NF.

— ACTION ÉCONOMIQUE

On pourrait regrouper ces différentes actions en trois grands
groupes : vulgarisation, défense ou encouragement de certaines
productions, baisse de 15 p . 100 sur les matériels.

Les augmentations se justifient de la façon suivante :
Concours général agricole, participation aux dépenses : plus

180 .000
Développement du service cinématographique : plus 99 .500.
Création de cinquante foyers de progrès : plus 75 .000.,
Par contre, la . suppression de la subvention au Fonds national

de vulgarisation de progrès agricole n'est qu'une économie
apparente (voir la partie de cet avis consacrée aux Comptes spé-
ciaux du Trésor).

Mais, à propos de cette subvention, la commission unanime
estime qu'il est absolument nécessaire d'éviter des actions qui
se chevauchent ou se contredisent, venant les unes de la pro-
Cession, les autres des services agricoles .

Une nécessaire coordination doit pouvoir être obtenue dans
la mise en application d'une politique de vulgarisation par un
accord obligatoire, pour toute création nouvelle, du comité dépar-
temental de vulgarisation d'abord et du comité national ensuite.

Enfin l'action entreprise devrait accorder une priorité aux
régions les plus en retard sur le plan technique.

2.° Défense et encout agement de certaines productions.

1-'action en faveur d'autres productions (limitation du prix
du pain dans les D. O. M. et T. O . M., industrie chevaline et
mulassière, sélection animale, amendements calcaires, sucres
d'outre-mer, semences de qualités, exportation du blé, arrachage
des pommiers à cidre) ne comporte pas l 'inscription de crédits :
les chapitres correspondants bénéficient pour la plupart de trans-
ferts en cours d'année du budget des charges communes.

a) Olivaies.

L'an dernier, une très sensible diminution des crédits pour la
reconstitution des olivaies se justifiait de très importants reports
de crédit : ces reliquats ayant été e épongés en 1960, la dotation
pour 1961 redevient normale.

b) Aide aux productions textiles.

En raison de la suppression de l'article 11 du projet de loi
de finances demandée par votre commission qui désire voir
maintenir le fonds d 'encouragement à la production textile, il
y a lieu de supprimer dans cette partie du titre IV le chapitre
nouveau 44-03 doté de 2 millions de nouveaux francs . Ce cr^nit
(tait destiné à encourager les actions techniques en faveur
du mouton et du lapin angora, opération que votre commission
souhaite voir poursuivre dans le cadre normal du fonds textile.

c) Propagande en faveur du vin.

En dehors d'un transfert de 69 .669 nouveaux francs au
titre III qui prend en charge le personnel du - comité de pro-
pagande en faveur du vin, le Gouvernement a cru bon de dimi-
nuer la dotation 1961.du chapitre 44-24 de 70 :000 nouveaux francs
représentant les crédits consacrés à la publicité en France et
à l'achat de vin destiné à l'organisation de dégustations gra-
tuites à l ' étranger.

En contradiction formelle avec cette position, votre commis-
sion tient essentiellement au maintien de ces crédits car elle
croit plus nécessaire que jamais d'intensifier la propagande
en faveur du vin à l 'intérieur de la France et à l'extérieur et,
dans les deux cas, surtout vis-à-vis des étrangers, au moment
où la politique du Marché commun entre en application et où
il est indispensable de défendre la renommée des vins français
chez nos partenaires du Marché commun comme dans les autres
pays.

Il semble en effet à la commission que sans l'achat des vins
prévus précédemment à ce chapitre, les dégustations gratuites
à l'étranger risquent de disparaître rapidement.

d) Sélection animale.

Le chapitre 44-27 nouveau concernant l'encouragement à la
sélection animale pour lequel on prévoit une dépense de
4 .160 .000 nouveaux francs, n'est doté que pour mémoire . Dans
le passé, cette action était prise en charge par le fonds d'assai-
nissement du marché du lait.

II est très normal que ces dépenses ne soient pas inscrites
au F. R. D. M. A., n'étant pas de son ressort, et par conséquent
qu 'elles soient prises en compte par le budget . Mais il n'est
pas indiqué qui supportera cette charge en 1961.

DÉSIGNATION

Concours général agricole,
congrès, exposition et
divers

Frais d'organisation de la
. vulgarisation .
Vulgarisation (fermes-pilo-

tes, télévision, etc .)	
Subvention au F.N .V .P .A.

.

.1° Vulgarisation.

Totaux	

1960

839 .375

482 .000

4 .682 .500
1 .500 .000

7 .503 .815

1961

1 .019 .375

581 .500

4 .757 .500

8 .358 .375

DIFFÉRENCE

+ 180 .000

+ 99.590

+ 75.000
— 1 .500.000

- 1.145 .000

DIFFÉR82IC8
1960

	

entre 1959
et 1960.

Olivaies	
Propagande en faveur

du vin	
Budget voté	
Prophylaxie, lettre rec-

tificative
Défense contre les en-

nemis des cultures ..
Eaux et forêts	
Production textile . . . .

10 .500 .000

	

855 .000

	

715 .331
63 .421 .510

	

40 .000 .000

	

117 .000 .000

60 .000

-5

	

9 .750 .000

139 .669

r 13 .578 .490

,

a

	

710 .000

-1-

	

2 .000 .000

105 .086 .510

	

130 .985 .331 k 25 .898 .821

1959

750 .000

PRODUITS

60 .000

710 .000
2 .000 .000



3490

	

ASSEMBI .EE NATIONALE — SEANCES DU 9 NOVEMBRE 19G0

Le Gouvernement devra donc préciser ses intentions en la
matière lors des débats, afin que ces actions éminemment utiles
sur le plan économique en soient pas interrompues par des
désaccords techniques portant sur leur financement.

Ces différentes actions présentent les caractéristiques ci-après :
— Encouragements -à l'extension du contrôle laitier.
Il s'agit d 'une participation de l'Etat aux frais assumés par

les divers organismes de contrôle : organismes départementaux,
interdépartementaux, et central.

Le contrôle dans les étables est assuré par des agents appar-
tenant à ces - organismes suivant une périodicité déterminée.
Il porte à la fois sur la quantité de lait produite et sur la
quantité de matière grasse de toutes les vaches d'une étable
pendant vingt-quatre heures et le coût unitaire de ces opéra.
tions est en fait d'autant plus élevé que le nombre de vaches
est plus restreint dans l'étable . Salaires des contrôleurs, frais de
déplacements, analyses, représenteraient une charge trop élevée
pour l'éleveur s'il devait les assumer seul (27 à 30 nouveaux
francs par animai) .

	

-
Les crédits accordés par l'Etat sont destinés à diminuer cette

c:rarge . Ils sont versés en fonction du nombre d'étables visitées
et de la quantité du travail fourni . Le bon emploi des crédits
est vérifié par les directeurs des services agricoles.

Par rapport à l'aide fournie au contrôle laitier dans les pays
étrangers, notre effort reste modique, c'est ce qui explique
sans doute qu 'il n'y ait encore qu'un peu plus de . 2 p . 100 de
vaches contrôlées contre 25 à 50 p . 100 à l'étranger.

— Encouragements à l'achat et à la conse rvation de bons
reproducteurs.

Pour inciter les éleveurs à améliorer leur troupeau par l'uti .
lisation d'un reproducteur mâle de qualité, c'est-à-dire au moins
inscrit à un livre généalogique, une prime, fonction du prix
d'achat de l'animal est accordée à l'acheteur . Ce dernier doit
s'engager à livrer le mâle à la monte publique . En outre, une
prime de conservation peut lui être versée s ' il garde son
reproducteur plusieurs années.

Toutefois. sri ce qui concerne plus particulièrement les tau-
reaux, les conditions sont plus sévères en raison du développe-
ment de l'insémination artificielle dans 'l'espèce bovine.

-Subventions aux syndicats d'élevage.

L'objet des syndicats d'élevage est l'entretien, à frais com-
muns, d'un reproducteur mâle qui appartient soit au syndicat,
soit à l'un de ses adhérents.

Seuls sont d'ailleurs subventionnés les syndicats entretenant
des taureaux, des béliers ou des verrats inscrits au livre
généalogique de leur race et, s'agissant des taureaux, acceptés
pour la monte publique.

— Subventions aux livres généalogiques.

Les livres généalogiques (registre de filiation pour les animaux)
doivent noter les performances des animaux inscrits, quantité
de lait, performances dans les concours, etc .).

Ils aident beaucoup à orienter la sélection.

— Subvention de premier établissement à des centres d'insémi-
nation artificielle et pour la mise à l'épreuve des taureaux.

Si l'aide accordée pour le démarrage des centres d'insémination
artificielle gérés par des coopératives agricoles tend à se réduire
en raison même de l'ancienneté de l'application de la méthode et,
des nombreuses implantations des centres déjà effectués, par
contre l'aide pour la mise à l'épreuve des taureaux commence à
prendre toute son ampleur, puisque la réglementation impose que
les taureaux utilisés dans les centres soient connus par leur
descendance.

Cette mise à l'épreuve consiste à utiliser un taureau pour
faire 250 à 300 inséminations et ensuite à le retirer du centre.
Il ne pourra êtré utilisé à nouveau qu'à partir du moment où
seront connues les performances de ses descendants.

Un long délai s'écoule donc qui engendre de lourdes charges
financières pour le centre d'insémination.

— Formation technique des inséminateurs et des chefs de
centre.

Les Inséminateurs doivent avoir satisfait à des examens et
accompli un stage de formation dans des établissements agréés
par le ministère.

— Subventions aux organismes participant au contrôle des
aptitudes en matière de production de viande.

Ce contrôle est d'origine récente et il tend à se développer
très rapidement . Il se pratique par l'intermédiaire d'organismes

départementaux qui procèdent à la pesée des animaux à inter-
valles réguliers, de manière à contrôler leur gain de poids et
qui poursuivent, pour un certain nombre d'entre eux, leurs
contrôles jusqu'à l'examen de la carcasse pour connaître les
rendements en viande.

Les éleveurs français ne sont pas les seuls intéressés par ces
problèmes : les acheteurs étrangers, de plus en plus nombreux,
s'en préoccupent . Pour ces différentes raisons, il est regrettable
que les crédits prévus à cet effet ne soient que de 130 .000 nou-
veaux francs, alors que 500 .000 nouveaux francs auraient été
nécessaires.

— Subvention au Syndicat national des aviculteurs agréée.

Le Syndicat national des aviculteurs agréés, depuis sa création
en 1952, a poursuivi deux objectifs :

— créer ou améliorer des souches françaises de volailles adap-
tées aux besoins du marché intérieur et susceptibles, par leur
haute productivité et leur qualité, d'être compétitives sur le
plan international avec les souches étrangères ;

— fournir aux utilisateurs français des poussins offrant toutes
les garanties sanitaires possibles, et en particulier indemnes de
pullorose.

Actuellement 200 élevages environ sont contrôlés par le
S. N. A. A. et les demandes d'adhésion croissantes ont i'xigé en
1960 le recrutement de deux nouveaux conseillers techniques,
ce qui porte le total des agents chargés de visiter annuellement
les élevages à quatre, dont un spécialisé dans l'aide technique
aux sélectionneurs et une nouvelle secrétaire à l'échelon central
de Paris.

e) Prophylaxie.

Le chapitre 44-28 (prophylaxie) fait état d ' une apparente aug.
mentation de 53 .578 .490 nouveaux francs entre 1960 et 1961
qui résulte de la comparaison entre les deux lois de finances
sans tenir compte des lois de finances rectificatives intervenues
en cours d'année. Or en juillet dernier, le Gouvernement avait
décidé d'octroyer 40 millions de nouveaux francs à la pro-
phylaxie : la dotation 1960 n'est donc pàs de 63 .421 .510 nou-
veaux francs mais de 103 .421 .510 nouveaux francs, ce qui ramène
l ' augmentation réelle à 13.578 .490 nouveaux francs.

La commission n'en tient pas moins à féliciter le Gouverne-
ment d'avoir maintenu et même renforcé sa politique d'assai-
nissement du cheptel.

A la suite des récentes mesures décidées, la vaccination contre
la fièvre aphteuse est pratiquement devenue obligatoire. Il
serait normal, de ce fait, qu 'une action soit entreprise pour
obtenir, des producteurs de vaccin, assurés qu'ils sont d'un
débouché régulier et important, un prix proche de leurs coûts
de production et, dans le même esprit, que les vétérinaires
appliquent, pour effectuer les vaccinations, des conditions tout
à fait spéciales.

f) Eaux et forêts.

L'augmentation au chapitre 44 . 81 relatif aux interventions des
eaux et forêts n 'est elle aussi qu'apparente pour partie. En effet
sur les 710 .000 nouveaux francs inscrits cette année, 240 .000 nou-
veaux francs destinés à la lutte contre le rat musqué provien-
nent d'un transfert du titre III, sans majoration d'une année
sur l ' autre, et 70 .000 nouveaux francs pour les concours d' alpages
résultent de la prise en charge par le budget, de dépénses pré-
cédemment payées par le fonds de progrès . Seuls les 400.000
nouveaux francs relatifs à la protection de la flore et de la
faune traduisent une action nouvelle : l'application de la loi sur
les parcs nationaux dont la première tranche concerne le parc
de la Vanoise.

3° Baisse de 10 p . 100 sur le matériel.

Le chapitre 44-72 affecte un complément de 50 millions de
nouveaux francs à la subvention pour l'achat de matériel agri-
cole portant la dotation globale à 245 mililons permettant un
ajustement aux besoins réels dans le cadre de la réglementation
en vigueur.

La commission insiste vigoureusement pour que, si le Gouver-
nement ne se décide toujours pas à détaxer de la T . V. A. le
matériel agricole, il porte la baisse de 10 à 15 p . 100 et supprime le
plafonnement actuellement en vigueur, ce qui ne pourrait que
bénéficier à l'équipement de l'agriculture et favoriser une reprise
de l'activité de notre industrie dont les ventes ont sérieusement
diminué.

Dans cet esprit, elle demande au Gouvernement de bien vouloir
considérer le crédit de 245 millions de nouveaux francs comme
évaluatif.
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D . — ACTION SOCIALE

1° Subvention au B. A . P . S . A.

Cette partie comprend notamment les subventions au B .A .P .S .A.
(242 millions de nouveaux francs en 1961 contre 221 en 1960)
et l'assurance maladie des exploitants (115 millions de nouveaux
francs).

2° Accidents du travail en Alsace-Lorraine.

On note d ' autre part, le rétablissement d'une subvention aux
caisses d'accidents du travail en Alsace-Lorraine qui a subi dans
le passé une existence mouvementée.

Le Gouvernement a accepté de combler le déficit de ce régime
particulier mais, dans une réponse à la commission, il insiste sur
le caractère exceptionnel de cette réinscription :

L' inscription au budget de 1961 d' un crédit de 480.000 NF
permettra l'octroi d'une subvention aux caisses d 'assurances
accidents du travail des départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle en vue de combler leur déficit.

Cette aide exceptionnelle fournira aux responsables des orga-
nismes intéressés, un répit qui devrait leur permettre d ' envisager
les moyens de réaliser, au cours des années ultérieures, un
équilibre financier permanent sans aide de l'Etat . » .

3° Promotion sociale.

Per ailleurs, il faut noter l'existénce depuis 1960 du chapitre
46-53 relatif à la formation des cadres de l'agriculture et à l'ins-
tallation des bénéficiaires de la promotion sociale . Inscrit pour
mémoire, ce chapitre est doté en cours d'année . L' utilisation des
crédits en 1960 et les prévisions pour 1961 pourraient être ainsi
résumées.

Un arrêté du 15 juin 1960 du ministre des finances et des
affaires économiques a autorisé, au titre de 1960, un transfert de
1 .600.000 NF en provenance du chapitre 43-03 (services . du
Premier ministre) aux chapitres 46-53 et 43-34 du budget du
ministère de l' agriculture).

Sur ce crédit 650.000 NF ont été affectés au chapitre 46-53 et
répartis comme suit entre ces deux articles :

Art ." 1"'— Subvention pour l'établissement à la terré des
bénéficiaires de la promotion sociale, 150.000 NF.

Art. 2. — Subvention pour la formation et l ' information des
cadres et professionnels de l'agricillture, 500 .000 NF.

Le crédit inscrit à l'article premier ne sera utilisé qu'après
publication du projet de décret portant application de l 'article 14
de la loi du 31 juillet 1960, actuellement soumis au comité national

de coordination de la promotion sociale . avant de l'être au Conseil
d 'Etat . L'autorisation de le reporter, le cas échéant, en 1961 est
d'ailleurs demandée.

Le crédit affecté à cette date à l'article 2 doit, en principe,
être complété par un nouveau virement de 300.000 NE' de la même
provenance que le premier.

Sur le crédit de 500.000 NF disponible, des délégations de
crédit pour un montant de 475.000 NF ont déjà été effectuées au
profit du Cercle national des jeunes agriculteurs (formation de
ses cadres), de la Fédération nationale des syndicats d 'exploitants
agricoles (perfectionnement des cadres-paysans), du Centre de
recherches et d'études agricoles (information des cadres de l'agri-
culture), de l 'Institut pour la formation des cadres-paysans, du
Syndicat national d'études et de recherches pour les coopéra-
tives agricoles et leurs unions.

D'autres besoins sont déjà exprimés pour 1960, qui dépassent
600.000 NF.

Pour 1961, il est apparu indispensable, compte tenu des besoins
qui se sont déjà manifestés, de prévoir, à cet effet, un crédit de
3 .000 .000 de nouveaux francs qui se répartiraient ainsi :

1° Etablissement à la terre des bénéficiaires de la promotion
sociale.

Les propositions budgétaires présentées pour 1961 s'élevant à
1 .775 .000 NF permettraient l 'installation de 500 familles aux-
quelles seront accordés le concours des . organismes de migrations
rurales, des subventions d 'installation, des prêts spéciaux du
Crédit agricole mutuel (800 NF en moyenne par installation pour
la prospection et la réalisation, versés à l'Association des migra-
tions rurales et 2.750 NF en moyenne par subvention d ' instal-
lation versés directement aux familles de migrants).

2" Promotion collective.

Il y a lieu d 'escompter le développement des différentes actions
déjà subventionnées en 1960, de nouvelles interventions de la
part 'd ' autres organisations professionnelles, de syndicats, d'éta-
blissements d'enseignement, en vue de la formation des cadres
élus de la profession agricole.

4° Migrations rurales.

a) Evolution des migrations.

Enfin on trouve dans cette partie lés subventions pour 1' e Asso-
ciation nationale de migration rurale » en vue de la prospection,
de l'organisation des migrations et de l'aide financière directe
aux agriculteurs migrants ; les subventions de première installa-
tion sont, elles, comptabilisées dans les dépenses en capital
(titre VI, chapitre 66-50).

Les deux tableaux ci-dessous donnent, le premier, l'évolution
des résultats des migrations rurales depuis cinq ans, le second,
celle de la subvention inscrite au chapitre 46-57 au cours de la
même période.

Evolution des résultats.

1OTAL

	

LIES

	

MIGRANTS

Total Nombre
des

	

migrations total
individuelles on de personnes

familiales intéressées,.

600 3 .000

908 4 .160

770 3 .179

1 .0115 A .925

1 .200 5 .650

4 .563 21 .214

MIGRANTS DE r.A METIt01'OLE
MIGRANTS OU MAIIOC

et de Tunisie.

Assas Nombre
de migrations

individuelles ou
famiiiolea.

Nombre

de personnes

intéressées.

1%6	 600 3 .000

fleS7	 555 2 .060

1558

	

résultats)	 570 2 .679

1959

	

(estimations)	 650 3 .525

190fl (évalualiou)	 850 4 .150

Tels!

	

générai	 3 .325 16.114 1 .238 5 .100

Nombre
de migrations

individuelles ou
familiales.

253

200

Nombre

de personnes

intéressées.

1 .500

r00

:I35

	

I

	

1 .100

350

	

1 .400
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2° Evolution des crédits budgétaires
in-scrits au , chapitre 46-57 depuis 1956.

PROSPECTION.
séla•lion

et
DÉSIGNATION

	

lonctionnement
dos organismes
de migrations

intérieures.

:En nouveadr frnnrs .)

1956	
1957:

	Budget volé
Virement du chapitre 68-th) du

	ministère

	

des finances 11)	

	

Totaux	

1958:
	Budget voté	

Virement du chapitre 68-00 (1)

	Totaux	

1959:
	Budget volé	

Virement du chapitre 68-00 (1)

	Totaux	

1960:
	Budget voté	

Virement du chapitre 68-0011)

	

Totaux	

(I) Pour le reclassement des agriculteurs f rançais du Maroc et de
Tunisie.

L ' évolution des migrations rurales pendant la période consi-
dérée présente les caractéristiques suivantes :

1° Extrême sensibilité des migrations rurales à la conjoncture
politique et économique, ce qui explique pour une part la varia-
tion des résultats dans le temps ;

2° Tendance très nette à l'intensification des migrations : à la
fin de 1960 près de 9 .400 migrations familiales auront été
réalisées depuis 1949, soit environ 50.000 personnes établies
en zone d'accueil sur 400 .000 hectares, tandis que 90 .000 hec-
tares environ permettaient, en zone de départ, l'agrandissement
d'exploitations marginales ou l'installation de jeunes exploitants.

Cette tendance se poursuit tant pour les migrations métro-
politaines que pour les installations d'agriculteurs français du
Maroc et de Tunisie ;

3° Progression spectaculaire des résultats de certains dépar-
tements : la Manche vient désormais au premier rang des
départements de départ quant au nombre de migrations annuelles
avec près de 90 familles quittant le département chaque année.
D'ailleurs, devant l'afflux des candidats, le syndicat de la
Manche souhaite un renforcement très rapide des structures
d'accueil.

Viennent en second frang ' les départements suivants : Vendée,
Orne, Mayenne, Maine-et-Loire, précédant eux-mêmes la Sarthe,
les Deux-Sèvres, 1'Ille-et-Vilaine, le Pas-de-Calais, l'Aveyron.

Les départements d'accueil les plus importants sont : Charente
(près de 150 familles installées en 1959), Haute-Vienne (près de
100 familles), suivis par l'Yonne, la Vienne, le Tarn, la Creuse,
la Dordogne, la Haute-Garonne . La progression de la Haute-
Vienne et de la Creuse prouve que le Centre de la France
présente des possibilités intéressantes pour le développement des
migrations rurales dans l'avenir ;

4° Contribution importante des migrants à l'évolution technique
et sociale des régions d'accueil, dont commencent à faire état
statistiques et rapports officiels : augmentation des superficies
emblavées, nouvelles orientations culturales (vers l'élevage
notamment), investissements importants en cheptel, matériel,
engrais et amendements, productivité accrue, création de nom-
breux C. E . T. A. à l'initiative de migrants, intégration complète
dans leur nouveau milieu des premiers migrants venus s'établir
en zone d'accueil, etc . ;

5° Recherche des solutions à apporter à la disparité des offres
et demandes d'exploitations (75 p . 100 d'offres de vente contre
80 p. 100 de demandes de fermage et de métayage) :

a) Extension des prospections du Sud-Est, à la Corse et aux
autres départements méditerranéens pour l'installation des agri-
culteurs français du Maroc et de Tunisie ;

b) Renforcement des syndicats existants ;
c) Création de nouveaux syndicats de départ dont le nombre

passe à 23 et d'accueil dont le nombre passe à 25 ;
d) Mise en place de délégations régionales ayant compétence

sur plusieurs départements, coordonnant l'activité des syndicats
de leur ressort ou remplissant leur rôle dans les départements
où ils n'existent pas encore.

L'ensemble couvre 86 départements et prochainement s'étendra
à la totalité du territoire français ;

6° Création de la société centrale d 'aménagement foncier
rural, à l'instigation de l'association nationale de migration et
des principales organisations professionnelles agricoles, de la
société centrale d'équipement du territoire, de la caisse nationale
de crédit agricole et du crédit foncier de France.

Cette société et les sociétés d'aménagement foncier et d'éta-
blissement rural, prévues par la loi d'orientation agricole,
devraient favoriser le développement des migrations rurales à
la mesure des besoins en valorisant les offres d'exploitation qui,
dans leur état actuel, ne peuvent être présentées à des candidats
éventuels et en facilitant la reprise des exploitations aménagées
par des' agriculteurs ne disposant pas des capitaux nécessaires à
leur installation dans le cadre du marché des exploitations.

s

	

b) Prêts d'installation aux migrants.

Le développement des migrations rurales dans l'avenir suppose,
en effet, que les moyens financiers nécessaires soient mis à la
disposition des organismes qui en ont la charge et que les
agriculteurs acceptant de quitter les régions les plus encombrées
puissent bénéficier largement des mesures prises dans le cadre
de la politique agricole, notamment en matière d 'aménagements
fonciers et régionaux.

Toutefois, le, décret n"60-1061 du 24 septembre 1960, risque de
freiner le développement des migrations par ailleurs si vivement
souhaitées.

En effet, s'il porte relèvement de 12.000 NF à 20.000 NF, du
plafond des prêts à long terme prévus à l'article 686 du code
rural pour l'accession à la propriété, il abroge les dispositions
de l'article 687, deuxième . alinéa . Celles-ci prévoyaient que le
montant maximum desdits prêts était porté à 20 .000 NF, lorsque
l'em prunteur était un agriculteur dont la qualité de migrant
avait été reconnue par le ministre de l'agriculture.

Cette disposition instituée par le décret du 30 juin 1955
(J. O. du •2 juillet 1955) avait pour effet de créer un régime
préférentiel au profit des agriculteurs migrants par rapport aux
agriculteurs ayant l'avantage de pouvoir s'établir dans leur
région d'origine.

Elle constituait, en outre, un encouragement à la migration
et établissait une discrimination normale, du fait que les migrants
ont à faire face à des dépenses plus importantes par suite de
leur installation dans une région éloignée . Ces dépenses con-
cernent notamment :

a) La prospection, le transport de la famille, du mobilier et,
le cas échéant, du cheptel vif et mort. déjà possédé par les
intéressés;

b) Le renouvellement ou l'adaptation de leur équipement en
cheptel vif et mort, en fonction des besoins de leur nouvelle
exploitation au regard des cultures et méthodes de travail
différentes de celles de leur région d'origine.

Ainsi que l'ont montré les enquêtes psychologiques effectuées
dans ce domaine, la migration, c'est-à-dire l'obligation de quitter
son pays natal, sa famille, ses amis, ses coutumes, son mode
de vie traditionnel, représente toujours, pour une famille
paysanne, un déchirement auquel elle ne se résigne qu'avec
difficulté et seulement compte tenu des avantages matériels
qui pourront en résulter pour elle.

La situation des candidats exploitants qui ont la possibilité de
s'établir à la terre dans leur propre région n'est donc pas
comparable et, pour cette raison, il est des plus nécessaire
d'encourager les migrations par une différenciation des avan-
tages accordés aux intéressés et aux agriculteurs migrants.

C'est pourquoi il serait indispensable, pour maintenir un
avantage en leur faveur, de porter le plafond des prêts à long
terme aux agriculteurs migrants de 20 .000 NF à 28.000 NF.

. Si la parité actuelle était maintenue, les responsables des syn-
dicats de migrations rurales perdraient un argument de poids
pour décider les agriculteurs à aller s'établir dans une autre
région alors que le développement des migrations rurales est
plus que jamais nécessaire.

INDEIINI-
SATION

tes migrante
de leurs frais

de
déménagement .

TOTAL

641).000 I

	

906 .000 1 .506 .000

610 .00)

800 .000

1 . 500 .000

906 .000

520 .000

1 .326 .000

1 .506 .000

1 .320 .000

2 .826 .000

900 .000
300 .000

i .20!J .1)00

900 .000
100 .000

1 .000 .{4)()

1 .359 .000
5.50 .000

1 .909 .000

1 .359 .000

1 .359 .000

2 .2.9 .000
850 .000

3 .109 .000'

2 .259 .000
100 .000

2 .359 .000 -

900 .000
'100 .000

1 .300 .000

1 .3.59 .000

1 .359 .000

2 .259 .000
400 .000

2 .659 .000
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Aussi votre commission demande-t-elle instamment au Gou-
vernement de revoir ce problème. Tout en se réjouissant de cons-
tater que le maximum des prêts à long terme d' accès à la
propriété a été élevé, pour les agriculteurs autochtones de
12.000 NF à 20.000 NF et que l ' inscription hypothécaire ne cons-
titue plus l'unique garantie demandée aux agriculteurs, votre
commission souhaite vivement que le plafond des prêts spéciaux
d'accession

	

à

	

la

	

propriété

	

pour

	

les migrants, soit

	

élevé

	

de
20 .000 NF à 28 .000 NF.

c) Dotation budgétaire 1961.

Pour en revenir au budget 1961, le Gouvernement prévoit
au chapitre 46-57 un crédit supplémentaire de 700.000 NF pour
répondre au développement des migrations. En réalité, cette
augmentation est en grande partie fictive puis^ r--. virement
du chapitre 68-00 du département des finances (charges com-
munes), le crédit inscrit en 1960 à cet article fut en réalité de
L300.000 NF, qui a permis la mise en place de structures
d'accueil encore très insuffisantes en raison de l'augmentation
considérable du nombre de candidatures provenant de l'intérieur
ou d'Afrique du Nord.

Déjà les années précédentes, des virements du même genre
avaient été faits (1). Ils devraient se poursuivre à l'avenir.

En effet, le développement des migrations rurales est plus
que jamais indispensable.

L'arrivée croissante d'agriculteurs étrangers qui risque de se
développer avec l ' application du traité du Marché commun exige
de ne point attendre pour mettre à la disposition (les agricul-
teurs français les possibilités d'installation subsistant dans cer-
taines régions ou susceptibles d'y être aménagées.

Enfin, les migrations rurales devront, dès 1961, apporter
leur concours aux sociétés d'aménagement foncier et d'établis-
sement rural prévues par la loi d'orientation agricole et le
nombre de leurs réalisations devrait en être accru.

(1) Voir le tableau de la page 3492.

II. — Dépenses en capital.

La caractéristique essentielle des dépenses d'équipement pour
1961 est:

— en autorisations de programme, l' augmentation quasi géné-
rale des différents postes, soit en fonction de la loi-programme,
soit en raison de la mise en oeuvre de diverses opérations telle
que la réforme de l'enseignement ;

— en crédits de paiement, l'aceélération des échéanciers pour
les chapitres les plus importants.

Aussi cet avis ne présentera-t il que de brèves observations
et quelques tableaux.

En reprenant la présentation schématique utilisée l'an der-
nier, on peut ainsi résumer l'évolution du budget 1961 par
rapport à celui de 1960, pour l'ensemble des actions entre-
prises.

Par ailleurs le tableau ci-apres retrace l'évolution des crédits,
répartis seloq- les titres traditionnels du budget :

OÉSIGNATiON

AUTORISATIONS
de

programme:

CRÉDITS

de paiement.

3960.

	

1691 .

	

1960 .
1	

1961.

(En pourcentage.)

Amélioration du cadre de l'exploi-
tation	

Amélioration et diffusion de la
technique	

Amélioration de l ' équipement
Anlélio :ation des circuits de distri-

bution	

Totaux	 ._ .

35

	

36,4

9,3

	

8,1
50

	

52,5

5,7

	

3

100

	

100

37,2

7,3
49,9

5,6

100

29,4

9,3
57

4 .3

100

Evoiution des dépenses en capital.

(En milliers de francs .)

(t) I'Ius lettres rectificatives.

CRCUIT$ 1,1 : ,• .11'Iü1E\-rc

Pii, 1 renre.

1!X10. 1961 .

En
chiffre .

En
I

	

I,,

	

rrrnI ge.

18 .220 1 : .900 —

	

:32u —

	

1,7
2:1 . .1 i, l 29 .IRN) +

	

5 .66)) -1

	

2 .1,3

11 .561) 16 .900 5 . :310 + 12,8

1

	

:361 .2744 519 .110 + 151 .87( + 42 .5
I, .5nu 21 .750 +

	

5 .250 + :11,8

:344) . 77o 59) .4911

	

+ 160 .120 42

122 . :130 587 .7 ;10

	

1

	

+

	

165 .'1i6l) + 39,2

257 .39(1 222 .000 —

	

35 .390 — 131

679 .720 809 .790 + 1 :10 .070 + 19,1

6 .291 .435 5 :110 .269
221 .990 n

AUTORISATION UE P1101 ;l ANDIE

TITRE . VIfl	

Total prbts et subvention	

Total budget général:

Titre V-VI	
Titre VIII	

Agriculture	

Agriculture	
Ettltipement cullurcl et social	

Total	

Tula)	

Total général	

DESI11NAT!ON

TITns VI

TITI1E V

(1) 582 .750
21 .500

6 .522 .340
727 .218

601 .25(1

618 .610

799 .7211

194,0.

151 .110

11 .86o
29 .5011

41 .3(111

8 .4 ;56 .815

807 .910

+

	

:3 .000
+ 30 .000

+ 33 .00o

+ 17,9

+ 186 .380 + 23,3

En
chiffre .

Ciffrrcure.

En
pourreu luge.

701,31)4)
26 .251)

7 :30,550

178 .1 :)0

;186 .1(X )

17 .8041
59 .5(X1

77 .36u

+ 121 .550
+

	

•1 .750

+ 126 .300

+ 169 .300

+ 27 .080

'+ 211 ;2
+ 1441,7

+ 71,1
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1 ' AMÉLIORATION DU CADRE DE L ' EXPLOITAT:ON

Autorisations de programme en forte augmentation
et crédits de paiement en légère diminution (-I- 16,2 % et -3,7 %).

Grandes régions
(61-61, 80.1)	

Remembrement et
I e•g;'';'iiiiii, t. ;ii e II t
(61-70 . 80-1 .2'8

Ilabitat (.61-721	
Migration

	

9 :6-501	

Tolat	

L' évolution des autorisations de programme budgétaires au
cours des six dernières années est retracée dans le tableau
cidessous :

Al T011lrIONS DE 91(011M1HE
DI 0; .N .ITIUN

19:ni

	

Rte .

	

l'),

	

I

	

19:i!1

	

1960 . I

	

1%1.—

En million . d~ NI'.1

Grandet re ;;inn' . . . .

	

111

	

76 .5
Iten)en)brruumt et

maroupetu til	 65

	

7,5
[labile(

	

57
\ligralious	 1 .1:1

	

: : .6;

Total	

	

155 .67

Un dernier tableau permet de comparer le montant des tra-
vaux réalisés grâce à ces crédits au cours des mêmes années :

Travaux.

En millions de nouveaux francs .)

Grandes régions	
Remembrement	
Habitat	

a) Grandes régions (chap . 61-61 et, 80-14).

En ce qui concerne les grandes régions, la répartition des
autorisations de programme prévue est la même que celle qui
avait été produite lors de la préparation de la loi de programme
relative aux investissements agricoles à ceci près que le montant
supplémentaire consacré à la mise en oeuvre du canal de Pro-
vence permet de porter à 26 millions de nouveaux francs (au lieu
de 20) les investissements pour cette région en 1961 :

Bas Rhône — Languedoc 	 80 millions NF.
Vallée de la Durance et canal de Pro-

vence	 26
Corse	 12
Coteaux de Gascogne	 12
Landes de Gascogne	 12
Marais de l'Ouest et Bretagne	 15
Divers	 9

Total investissements	 166 millions NF.

Cette répartition n'est qu'indicative car l'affectation des crédits
est, en fait, fonction de la diligence du maltre d'oeuvre .

b) Remembrement (chap . 61-70 et 80-12, art. 8).

Les autorisations de programme pour le remembrement se
répartissent ainsi (en millions de nouveaux francs) :

Subventions (chap . 61 .70) :
— Remembrement	 120,25
— Dépenses de fonctionnement	 9,75
— Regroupement foncier	 - 5
Prêts : remembrement (chap . 80-12, art . 81	 10

11 faut noter à ce sujet que l'augmentation des autorisations
de programme inscrites à l'article 2 du chapitre 61-70 qui sup-
porte les dépenses de rémun ' -ation et de fonctionnement affé-
rentes au personnel de renforcement du remembrement, résulte
automatiquement de l'augmentation de la dotation prévue pour le
financement des programmes de remembrement.

Cette augmentation automatique et proportionnelle des crédits
de fonctionnement résulte de l'application de l'article 4 du décret-
programme du 20 mai 1955.

Ce texte autorise le ministre de l'agriculture . à affecter au
maximum 7,5 p . 100 des crédits du chapitre 61-70 à la rémuné-
ration du personnel du remembrement et aux dépenses de fonc-
tionnement nécessaires à l'exécution des travaux financés sur ce
chapitre.

La répartition des autorisations de programme prévues en 1961
pour le remembrement, entre les articles 1" et 2 du chapitre en
cause, est faite de manière à donner au ministre de l ' agriculture
la possibilité de faire jouer les dispositions du texte précité.

Si les besoins en personnel de renforcement et les dépenses de
fonctionnement n'atteignent pas le plafond de 7,5 p . 100 autorisé,
le reliquat inemployé sur l'article 2 sera viré à l'article 1" pour
l'es:écution des opérations du programme.

Les dépenses impetables à l'article 2 ont atteint, en 1959,
4,8 millions de nouveaux francs et atteindront probablement, en
1960, 6,15 millions de nouveaux francs.

Il n'est pas possible d'évaluer avec exactitude une prévision de
dépenses pour 1961 car une réforme du cadre actuel du personnel
de renforcement est à l'étude et l'augmentation sensible du
volume des programmes nécessitera sans aucun doute une aug-
mentation des moyens.

A ces crédits de subventions et de prêts, il faut ajouter
20 millions de nouveaux francs de prêts accordés directement
par le fonds de développement économique et social. Il s'agit
d'une somme prévisionnelle destinée au financement des sociétés
de regroupement foncier créées par la loi d'orientation agricole.

c) Habitat rural (chap . 61-72).
En matière d'habitat rural, la commission s 'est étonnée de voir

les crédits de paiement, si essentiels, en diminution par rapport
à ceux de 1961 de 5 millions de nouveaux francs.

Ce fait est dû au reliquat de plusieurs années qui se chiffrerait
de 13 à 14 millions de nouveaux francs . Les crédits qui seraient
ainsi mis à la disposition de l'habitat s ' élèveraient de 53 à
54 millicns de nouveaux francs contre 45 en 1960.

Ces reliquats ne sont pas le fait du manque de dossiers qui,
au contraire, s'accumulent dans tous les départements, mais sont
dus au manque d'effectifs nécessaires à leur étude et surtout
aux visites dans les exploitations qu' ils impliquent. Toutefois
les mesures prises cette année en matière de création d 'emploi
pour le génie rural, laissent à penser que le retard qui commence
à se combler sera pratiquement supprimé en fin 1961.

Mentionnons, par ailleurs, que les écritures du F. D. E. S.
réservent 120 millions de nouveaux francs (contre 105 millions
de nouveaux francs en 1960) à l 'habitat rural et aux migrations,
en sus des crédits ci-dessus évoqués.

2° AMÉLIORATION ET DIFFUSION DE LA TECHNIQUE

Autorisation; de programme et crédits de paiement
en très forte augmentation (-1- 56 % et + 36,5 %).

Recherche (66.40) . ..
Vulgarisation (61-30,

61-32, 80 .13 sauf
l'art. 2)

Enseignement (56-
30, 66 - 30, 80 . 13,
art. 2)	

Totaux	

nF.SIf.N .tTION
et chapitres .

A I" IO R I>.\ TIONS
do progr:nmue .

cRF.nirs
de paiement.

liai)) .

	

I!Ni1 .I16rtteene .

	

liailt .

	

1901 .

j

Inifdrenre.

(En million, de NF.)

12i110 .07

1i.
il)

11 ._1:1

1 :11 ,58
4)

5 .50

_19 ;,15

+ 13 .1_
+ _Ill
+ 0, ;5

+ 58,10

83
1( 1
6.25

95,09
1:1

257,1 i 258,25

10!1101,85

— 9,19

+ 7 .1 :,

— 12,119
— 5
+ 0, ;5

60,:,

:19 .5

1 lll,:i

12i

1 St,
711
6.25

DÉSIGNATION 19611958 196019571956 1959

1 , 1
65

140

76,5
37 5

1 .10

61,3
37

160

166
160
280

146
135
200

65
70

180

DESIGNATION
et chapitres .

AUTORISATIONS
de programme.

1960

15

9,56

34

58,56

1961

17

10,41

84

91,41

Diffé-
rence.

{ 2

+ 0,85

-1. 30

-{- 32,85

CREDITS
de paiement.

1960 1961 Diffé-
ience.

10

17,34

27,84

55,18

12,5

29,35

33,5

75,35
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Comme pour la rubrique précédente, il n'est pas sans intérêt de
rappeler l'évolution des autorisations de programme depuis 1956 :

Autorisations de programme.

9ESIGNATION 1956 1957 1958 1959 1960 1961

Recherche	 11 12 11 7,5 15 17
Vulgarisation	 30,9 36,25 17,94 8,5 9,56 10,41
Enseignement	 25,4 23,7 20,5 19,5 34 64

Tatane	 67,3 77,95 49,44 35,5 58,56 91,41

Si l'on constate peins. la vulgarisation une '-ertaine stabilité des
autorisations, les deux autres postes sont en c'igmentation, légère
pour la recherche, très sensible pour l'ensei,plement

b) Recherche.

La situation est moins brillante pour la recherche scientifique
du fait de l'insuffisance de crédits de ' paiement et surtout de
leur échelonnement sur une période trop longue.

Si 1 ' I. N . . R. A . aispose d'autorisations de programme pour des
achats de terrains ou d'immeubles (1,91 million de nouveaux
francs), des achats de matériels (5 millions de nouveaux francs),
des travaux de reconstruction ou d'installations diverses (8,09 mil-
lions de nouveaux francs), l'échéancier ne lui accorde, en 1961,
que 4,75 millions de nouveaux francs contre 6,25 en 1962 et
6 en 1963.

En conséquence, votre commission. demande au Gouvernement
de reconsidérer le montant et l'échelonnement des crédits de
paiement .

3 . AMÉLIORATION DE L'ÉQUIPEMENT

Forte augmentation en autorisations de programme
et en crédits de paiement (+ 23,7 % et + 29,1 % ).

a) Enseignement et apprentissage . AI 'TOItISA l'IONS

DC.SICNATION

	

de programme .

CRÉDITS

de paiement.

Sans attendre la loi-programme qu'il doit déposer en 1961,
le Gouvernement double presque les autorisations de progrznime
pour l'équipement des établissements publics qui cassent ainsi
de 29,5 à 59,5 millions de nouveaux francs.

Ces autorisations sont ainsi réparties :
Acquisitions immobilières 	 1,5

Travaux	 54
Matériel	 4

Total	 59,5

Ces crédits se partagent entre les différents ordres d'enseigne-
ment de la façon suivante :

Enseignement supérieur agricole et vétérinaire	 6,2
Enseignement second degré 	 35
Enseignement ménager	 8,25
Centres annexés aux foyers de progrès 	 10,05

Total	 59,5

Toutefois, il est anormal d'avoir diminué les prêts en faveur
de l'enseignement (art . 2 du chap. 80-13) de 3,5 millions de
nouveaux francs 'à 1,5 million de nouveaux francs.

(En millions de nouveaux francs .)

1961

	

VARIATIO:i

feitINATIGN
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.:
3 o
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5
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'âc
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É
6
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_
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e
-a; ,
tJ

	

é

Subventions:
Chapitre

	

56-30	 29,5 23,34 59,5 29 + 30 + 5,66
Chapitre

	

66-30	 1 1 3 3 + 2 -}-' 2

Prêts :
Chapitre 80-13

(art. 2)	 3,5 1,5 1,5 1,5 - 2 .- 2

Par ailleurs les subventions de premier équipement aux éta-
blissements d'apprentissage reconnus par dEtat sont triplées,
passant de 1 million de nouveaux francs à 3 millions de nouveaux
francs.

Le nombre des établissements actuellement reconnus est de

Services (1)	 5,16 5,12 i -

	

0,04 6,18 4,43 -

	

1,75

13,47
Travaux d'itat

(51-60, 51-801	

Subventions (21	
Prêts (80. 12)

	

(31	

Total

	

prêts

	

t '
subventions	

Total	

12,74 +

	

1,4312,04-i-

	

3,049,70

296,29
147

+ 151,71
- 47,30

+ 75,23
+ 16,20

144,58
194,30

302,85
81,30

378,08
97,50

+ 104,41+ 91,43 338,88 443,29384,15 475,58

399,01 461,19 + 104,09+ 94,43 357,101493,44

(1)

	

Chapitres 51-01, 51 .20, 51,22, 51 .30, 51-32, 51-50, 51-70-
(2) Chapitres 61. 50, 61-60, 61-78, 61 .80.
(3) Chapitres 80-12 moins l'article 8 relatif au remembrement.

Aux prêts du chapitre 60-12, il faut ajouter fine somme de
10 millions de nouveaux francs, figurant comme l'an dernier dans
les écritures du F. D . E . S . et consacrée au financement des
prêts consentis aux régies et aux S . I . C . A. E . pour des travaux
d ' électrification rurale exécutés sans le concours d'E. D. F.

L'évolution des autorisations de programme budgétaires au
cours des six années écoulées a été la suivante:

Autorisations de programme.

DESIGNATION 1955 1957 1958 1959 1960 1961

Services	 11,49 5,20 2,80 4,32 5,16 5,12

Travaux

	

d 'Etat	 18,41 10,34 7,12 9,96 9,70 . 12,74

Subventions	 114,08 114,94 107,34 239,34 302,85 378,08
Prêts	 289,20 299 196 97,25 81,3G 97,50

Total

	

prêts

	

et
subventions	 403,28 413,94 303,34 336,59 384,15 475,58

Total	 433,18 429,48 313,26 350,87 399,01 493,44

Une observation préliminaire s'impose en ce qui concerne les
chiffres retenus pour 1960 : ils tiennent compte des deux lois
de finances rectificatives votées en juillet dernier mais aussi d'un
arrêté du 13 soft répartissant, entre les différents ministères,
les crédits ouverts à la suite de la rupture du barrage de

1910.
et rLnpilrt3 .

-1960 . 191)1 . Différent*,1961 .

	

Ilil.renre.

930, recevant 32.830 élèves.
Le ministère de l'agriculture n'a pas eu à établir de plan

Malpasset :
Chapitre 61-60 (A . P. et C. P .)	 6,77 millions NF.

d'équipement de ces centres d'apprentissage qui sont des établis- Chapitre 61-61 (A. P . et C . P.)	 0,70

	

-
sements privés, contrôlés par ses soins mais non gérés par lui. Chapitre 61-70 (A . P et C. P .)	 10,58

Rappelons, en effet, que les subventions d'équipement sont Chapitre 80-12 (A . P. et C . P .)	 0,80
accordées aux établissements qui en font la demande après
enquêtes sur place, consultation des commissions départementales Total	 m . 18,85 millions NF.
et nationale et études des dossiers,
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	Les autorisations de ptogramme relatives aux différents travaux

	

détaillés dans le tableau ci-après avec l'indication des travaux

	

exécutés par l'Etat (pour les cltapitrte 61-60 et 80-12 seulement)

	

lancés grâce à ses crédits :
dont le chiffre global figure au tableau de la page 3495, sont

Travaux d 'équipement rural.

Autorisations de programme ouvertes de 1959 à 1960
et prévues pour 1961 et travaux correspondants.

(Sommes exprimées en millions de nouveaux francs .)

(1) Compte tenu des crédits imputés sur le chapitre ancien 51-70 .(travaux de la loi du 7 juin 1951) supprimé en 1958:
(2) Compte tenu des crédits imputés sur le chapitre ancien 51-62 (travaux de points d 'eau) supprimé en 1958.(3) Non compris un crédit en cours d 'année de 13 millions de nouveaux francs pour les coopératives.

RUM:ET ims

	

Ill; Miel

	

RUDCET 1961 (PRÉCISIONS)

rATURE DES TRAVAUX Subventions
en

rnpital .
testa Travaux .

Subventions
en rais. Travaux .

Sutivent ions
en

capital .
lests. Travaux.

Hydraulique agricole. (1)	 12,5
Voirie agricole	 4
Alimentation en eau potable (2)	 140
Abattoirs
Industries agricoles et alimentaires (

	

7
coopératives et stockage	

Aménagements de villages	 0,75
Electrification rurale 	 74,3

Total	 238,55

17,5
15

°

60,5

4,25
s

97,25

40
24

350

120

6
178,32

14
5

155
30

15
1

75

295

'11,5
15

s
5

45
4

80,5

40
30

375
130

100
8,5

175

32
12

200
30

10
35

89,1

405,6

18
`18

s
5

50
6,5
a

97,5

55
36

500
130

100
13,3

210
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Il faut noter en outre que l ' échéancier des crédits de paie-
ment des chapitres 61-60, 61-61 -et 61-70 a été fort heureuse-
ment remis en ordre et accéléré.

En effet, pour le chapitre 61-60, le projet de loi de finances
pour 1960 prévoyait, pour 1961, 108,1 millions de nouveaux
francs auxquels pouvait s ' ajouter le reliquat des crédits
de paiement correspondant aux autorisations de programme
lancées par les lois de finances rectificatives et_ s'élevant à
18 millions de nouveaux francs. Le.projet de loi pour 1961
inscrit en service voté à ce chapitre220. ..miuions ,dç, ;gouygaytx
francs, ce qui traduit incontestablement une accélération dans
le rythme des paiements (et par conséquent des travaux), accé-
lération que l' on peut chiffrer environ à 100 millions de nou-
veaux francs.

Cette revision• s'imposait pour ces divers chapitres en raison
du changement de rythme des autorisations de programme, affec-
taet surtout l'alimentation en eau potable et l'électrification
rurale, et du fait de la suppression des subventions par annuités.

Toutefois, l'étendue de ce chapitre appelle, malgré tout, des
observations importantes concernant les problèmes de l'eau, de
l'électrification et du stockage.

a) Adductions d'eau.

La commission désire très vivement :
1° Que le Gouvernement atteigne un rythme de travaux de

600 millions de nouveaux francs, ce qui, au taux moyen de sub-
vention de 40 p . .100, représenterait une subvention annuelle
de 240 millions de nouveaux francs au lieu de 200 millions de
nouveaux francs ; ces crédits devraient également pouvoir, cpmme
le veut la loi de programme du 30 juillet 1960 (art . 2), aider pour
une faible part les installations individuelles ;

2° Que tout soit entrepris pour rendre abordables les travaux
d'adduçtion d'eau par les collectivités.

La commission suggère pour cela :
1° La recherche d'un accord avec les fabricants de tuyaux en

vue d'obtenir des prix nettement pipa modérée, ce qui leur sera
rendu beaucoup plus facile dans le cadre d'une fourniture impor-
tante et régulière ;

2° Une aide supplémentaire aux collectivités les plus chargées
sous forme d'une bonification d'intérêt

En effet, celles-ci voient en même temps le taux de leur sub-
vention en forte diminution et l'intérêt de la part empruntée
(amortissement compris) en nette augmentation (de 5 à 6,8 p. 100
environ) . La différence de leur intérêt est de l'ordre de 1 à
1,8 p. 100.,

Une partie des `recettes du fends national pour le développe-
ment des adductions d'eau devrait donc être utilisée par le
Gouvernement peur accorder- des bonifications d'intérêt de 1 à
2 p. 100" suivant des critères qui -pourraient reposer sur les
ch4rges financières par habitant ou par exemple sur le prix de
revient du mètre cube d'eau pour les collectivités les plus
chargées .

Au sujet du fonds, enfin, il n 'est pas normal de réclamer une
cotisation aux collectivités qui viennent de réaliser leur adduc-
tion avec des prix du métre cube d'eau variant souvent entre
100 et 150 francs le mètre cube.

Les cotisations devraient être réclamées à ceux ayant fait des
travaux antérieurement à 1948 par exemple ou payant à un prix
inférieur à 60 francs le mètre cube.

Enfin, le montant des recettes que représentent les cotisations
semble anormalement faible . Le recouvrement se fait-il . dans
des conditions satisfaisantes ?

b) Electrifi( ation.

Si ce chapitre voit le montant de ses crédits en nette aug-
mentation, les besoins sont - considérables surtout en renforce-
ment du réseau, aussi, la commission insiste pour que le Gouver-
nement intensifie encore davantage son effort.

e) Stockage.

La commission attire l 'attention du Gouvernement sur la néces-
sité d'augmenter les possibilités de stockage actuellement très
insuffisantes.

Les dotations budgétaires affectées à cette opération prévoient
les crédits nécessaires à l'augmentation des capacités de stockage
du vin. mais paraissent nettement insuffisantes.

4° AMÉLIORATION DM CIRCUITS DE DISTRIBUTION

Application de la loi-programme en autorisations de programme
(A- 24,5 p . 100) et en crédits de paiement (+ 29,1 p . 100).

Total	

Ces dotations étant la traduction exacte de• la loi-programme
n 'appellent• pas .:d'observations particulières.

En conclusion, on peut dire . d'une ' façon générale que le
budget 1981 retrouve enfin - le rythme d'accroissement inter-
rompu depuis 1956.

DESIGNAT10N

iChap . 8015 .1

Marché-gare . ..
La Villette	

1001.1060 .

21,5
34,5

Différence.

s
+ 11

21,5
23,5

45

UTOR ISATIONS
de " programme.

58 + 11

ci( ÉDITS

de paiement.

1960.

	

1961.

	

Différence.

Répartition non fournie.

20 I 35

	

T 15
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TROISIEME PART=IE

AUTRES FASCICULES BUDGETAIRES

L — Budget des charges communes.

Chapitre 44-92.

1' Ce chapitre concernait, en 1960, le stockage du vin. Un
crédit de 20 millions de nouveaux francs permettrait de faire
fonctionner le décret du 16 mai . Ce crédit, qui était entièrement
à la charge de l 'Etat, disparaît du budget de 1961 et n'apparait
pas nommément au F. R. O . M. A ., dont les charges sont, par
ailleurs, assumées partiellement par la profession . Une aide de
l'Etat, au moins égale à celle de l'année dernière, devrait donc
être affectée directement au F. R. O. M. A. pour faire face aux
frais de stockage du vin, alors que la production de la dernière
récolte aété particulièrement abondante.

2' Ce même chapitre concerne le sucre et les céréales.
e) Le sucre.

Alors que l'Etat bénéficie, grâce à l'importation résultant de
la mauvaise récolte de 1959, de droits de douane dé l'ordre de
150 millions de nouveaux francs, il n'affecte qu'une partie de
ce montant à l 'exportation des sucres de 1961, dont le volume
excédentaire sera considérable, laissant aux producteurs et autres
industriels une charge anormalement importante.

b) Les céréales.
Le Gouvernement prévoit une augmentation de 34 millions

de nouveaux francs en faveur de leur exportation, la dotation
globale passant de 266 millions de nouveaux francs à 300 millions
de nouveaux francs.

Si, pour le blé, aucune observation n'est à présenter, étant
donné que . le quantum reste le même, les productions très
excédentaires d'orge et de mais nécessiteront, en dehors des
charges importantes payées par - les producteurs, une somme
supérieure aux 39 millions de nouveaux francs prévus pour
l'exportation dii mals.

Chapitre 44-95.

On retrouve dans ce chapitre, en application de la loi du
21 juillet 1960, outre le versement au F. R. O. M. A. de
187.500.000 NF, la suppression de la subvention de 15 millions
de nouveaux francs à l'ancien fonds de garantie.

Ces différentes sommes figurent au budget annexe du
F. R. O. M. A.

Ce même chapitre prévoit la conséquence de la suppression
du fonds textile. La commission, ayant demandé son maintien,
propose corrélativement la suppression des 12.500 .000 NF inscrits
à cet article

Chapitre 44-97.

La subvention en faveur de l'emploi des amendements cal-
caires reste la même qu'en 1960. Il est regrettable qu'elle n'ait
pas été augmentée, étant donné les nombreux départements qui
n'ont pas le droit de bénéficier de ces dispositions . Rappelons,
en outre, la diminution depuis 1956 de 50 p. 100 du taux de la
subvention, entraînée par la diminution du crédit de 14 millions
de nouveaux francs à 8 millions de nouveaux francs.

II. — Comptes spéciaux du Trésor.

Fonds national pour le développement des adductions d'eau.
Les observations concernant ce fonds ont été faites dans le

rapport du budget de l'agriculture au chapitre 61-60 concernant
l'alimentation en eau potable (p . 3496).

• Fonds forestier national.

Les crédits se trouvent en augmentation de 9.900.000 NF,
essentiellement affectés au reboisement.

Fonds national de vulgarisation du progrès agricole.
Si les recettes affectées à ce fonds sont essentiellement dimi-

nuées de 1 .500 .000 NF versés en 1960 par le budget général,
les dépenses, se trouvent, par contre, en diminution de
4.063 .382 NF, que le fonds n'aura plus à verser au budget.

Une modification importante s 'impose . Les crédits correspon-
dant aux perceptions des différentes taxes sont, en effet, prévi-
sionnels, mais si ceux effectivement réalisés sont supérieurs aux
prévisions, la différence reste au bénéfice du Trésor . ll paraîtrait
normal que celle-ci soit affectée au bénéfice du fonds et qu'en
outre, ce dernier ait la possibilité d'ouvrir un compte de
réserve.

Il pourrait ainsi faire face aux difficultés de trésorerie qu'il
rencontre tous les ans en début d'année, l'essentiel de ses
ressources lui étant attribué après la récolte.

Fonds spécial d'investissement routier.

Les crédits d'amélioration de la voirie communale sont en
augmentation de 16 .900.000 NF.

Fonds de soutien et de régularisation du marché
des oléagineux fluides alimentaires.

Les crédits prévus pour la commercialisation et le stockage
des graines de colza sont en diminution de 300 .000 NF, eu égard
à la faiblesse de la récolte.

Fonds de développement économique et social.

Le très important chapitre de prêts du F. D . E . S. a été évoqué
dans le budget de l'agriculture, car ses crédits sont entièrement
liés au programme d'équipement de l'agriculture . Il 'faut toute-
fois mentionner à part les dépenses concernant les calamités
agricoles ; ces crédits étant évaluatifs ont moins d'intérêt . Ils
sont pourtant inférieurs de 15 millions de nouveaux francs à
ceux de 1960, ce qui parait excessif (30 millions de nouveaux
francs contre 45 millions de nouveaux francs).

III. — Budget de l'éducation nationale.

Le chapitre 31-33 prévoit une augmentation de 200 instituteurs
itinérants agricoles, et on trouve dans le budget les crédits corres-
pondants.

Rappelons à ce sujet que la loi sur l'enseignement agricole
votée récemment par le Parlement maintient la situation précé-
dente concernant l'enseignement du premier degré, c'est-à-dire la
constatation de l' état de fait précédent.

Le budget prévoit ' gaIe rient les crédits relatifs au onctionne-
ment des établissements d'enseignement supérieur agricole
(Nancy et Toulouse) qui sont restés de sa compétence.

IV. — Budget de l'industrie.

Il prévoit, au chapitre 44-72 nouveau, un crédit de 6.500 .000 NF
en faveur de l'encouragement aux recherches dans le domaine
textile.

La commission demande la suppression de ce chapitge, .consé-
quence logique du maintien du fonds textile réclamé par elle à
l' article 11 du projet de loi de finances.

Le chapitre 61-21 prévoit des crédits de 40 millions de nou-
veaux francs en autorisations de programme et en crédits de
paiement (en diminution de 30 , millions de nouveaux francs
par rapport à 1960), en vue de permettre au fonds d'amortisse-
ment des charges d'électrification rurale de respecter ses enga-
gements antérieurs concernant les travaux d'électrification.

CONCLUSION

Sur le plan technique ; et non en considération de la politique
agricole gouvernementale, la commission de la production et
des échanges se réjouit des nombreuses augmentations de crédits
accordées au budget 1961.

Toutefois, l'ensemble des commissaires attache une grande
importance aux réponses que le Gouvernement apportera à ses
demandes en ce qui concerne :

— les adductions d'eau ;
— l'électrification rurale ;
— l'organisation du marché du vin, son stockage et sa propa-

gande;
— la coordination de la vulgarisation ;
— la prime de participation à la recherche pour les techni-

ciens de 1'I . N . R . A.
Si l'ensemble de la commission a adopté le budget, certains

commissaires iront jusqu'à conditionner leur vote à ces réponses.
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DEUXIEME PARTIE

EXAMEN DES CREDITS

Si nous désirons juger avec équité et utilité le budget de l'en-
seignement et de la formation professionnelle agricoles, il nous
faut garder sous les yeux les chiffres des masses budgétaires
consacrées respectivement au budget de l'agriculture dans son
ensemble et au budget de l'éducation nationale.

Nous constatons une sérieuse amélioration des crédits d'équi-
pement pour l' enseignement agricole . Ceux-ci passent de 34 mil-
lions de nouveaux francs à 64 millions de nouveaux francs. Par
contre, le budget de fonctionnement qui commande la rentrée
prochaine ne correspond pas à ce qu'il devrait être .

POURCENTAGC
1961 DIFFÉRENCE

	

d'augmen-
tation.

Pour 100.
1. — Budget de fonction

nement :
Agriculture
Education nationale ..
Enseignement a g r i

cole	

accentuée.
Il faut noter par ailleurs que les crédits de personnel consacrés

à l'enseignement post-scolaire agricole seul, et inscrits au bud-
get de l'éducation nationale, atteignent 14 .200 .000 NF. Ils ne
dépassent guère 17 millions au budget de l'agriculture pour
l'ensemble de son personnel enseignant.

Ainsi donc, . l 'effort nouveau que nous souhaitions et qui
devait tendre à donner une position privilégiée à l'enseignement
agricole, en raison des carences passées comme en raison des
besoins actuels, n'a pas été accompli.

Première urgence : la formation des maîtres
par l'enseignement supérieur.

La préparation de l ' avenir exige que le premier effort soit fait
en faveur de l'enseignement supérieur dont la mission est de
former les maîtres et d'assurer la qualité de l'enseignement.

En ce qui concerne les écoles nationales supérieures, 38 pos-
tes de titulaires et de contractuels sont créés dont la plus grande
part est réservée aux écoles vétérinaires et à l'Institut national
agronomique. L'école d'horticulture aurait besoin encore de chai-
res de culture légumière et d'arboriculture fruitière, ainsi que
de chefs de travaux. Dans les écoles nationales d'agriculture, et
particulièrement à Rennes, Il y a encore bien des demandes non
satisfaites.

Dans l'ensemble il faut noter un progrès qui se marque éga-
lement dans la remise en ordre de l'échelonnement indiciaire en
application stricte de lois antérieures, jamais respectées.

Il est évident tue si nous voulons que l'enseignement agricole
ait des maltres d'une. qualité comparable à ceux de l'éducation
nationale, il faut assurer la même rémunération à valeur et tra-
vail égaux. Actuellement, seul un ingénieur en chef de classe
exceptionnelle peut atteindre l'indice - des agrégés . Le même
effort devrait être fait à tous les niveaux de l'enseignement.

Une injustice qui reste criante, c'est celle qui concerne les
agents techniciens attachés à la recherche agronomique, qui ne
bénéficient pas de la prime de participation à la recherche
accordée aux agents du C. N. R . S.

Votre commission estime que des inégalités de ce genre ne
devraient plus être tolérées et demande que sans qu'il soit néces-
saire d'attendre des mois ou des années la réparation de ces
injustices soit obtenue.

En ce qui concerne l ' équipement, nous notons la création de
deux importants établissements d'enseignement supérieur : l'un
sera l'école nationale supérieure des sciences agronomiques
appliquées qui doit à la fois former les maltres de l'enseigne•
ment supérieur et des lycées agricoles, ainsi que les ingénieurs
des services agricoles ; l'autre sera l'école des ingénieurs des tra-
vaux agricoles qui doit fournir le cadre des professeurs adjoints
et les ingénieurs des travaux agricoles.

Ces deux créations doivent permettre la formation d'un certain
nombre de maltres et d'ingénieurs. Mais de même qu'elles
semblent assurer le recrutement de plus d'ingénieurs de concep-

AVIS présenté au nom de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales sur le projet de loi de finances pour
1961 (n° 866), Agriculture : enseignement agricole, par
Mlle Dienesch, député

PREMIERE PARTIE

LA. REFORME DE L'ENSEIGNEMENT
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLES

Le 21 juillet dernier, l'Assemblée nationale adoptait le projet
de loi sur l'enseignement et la formation professionnelle agri-
coles. Ce projet faisait partie de l'ensemble législatif proposé
par le Gouvernement pour rendre à l'agriculture sa place dans
l'économie nationale.

En votant cette loi, le Parlement a voulu définitivement
consacrer le droit du futur cultivateur à recevoir un enseigne-
ment et une formation professionnelle égaux à celui des autres
jeunes Français.

Le Parlement a souligné très particulièrement la nécessité
pour les futurs chefs d'exploitation, et non pas seulement pour
les techniciens, de bénéficier d'un enseignement supérieur et
d'un enseignement moyen de valeur, sans pour autant négliger
l'importance d'une première formation professionnelle au peurs
de la scolarité obligatoire . La loi répondait également à la
nécessité, économique et humaine, de ne pas isoler des autres
cette forme d'enseignement et de permettre à tous les niveaux
la promotion scolaire et professionnelle . Enfin, tout en délimi-
tant les attributions respectives du ministre de l'éducation
nationale et du ministre de l'agriculture, le Parlement exigeait
une coordination, jusqu'ici . jamais obtenue, des efforts et des
compétences.

Dans l'exposé des motifs, le Gouvernement suggérait un
certain nombre de mesures d'ordre réglementaire susceptibles
de faire passer ces principes dans les actes création d'un
troisième cycle d'études supérieures, création de lycées, de
collèges agricoles, etc. L'ensemble de ces suggestions recueillit
l'adhésion de l'Assemblée nationale qui, en outre, avait marqué
d'une façon toute particulière son désir de maintenir l'existence
et les méthodes des centres d'apprentissage et maisons assi-
milées.

C'est en fonction de cette loi qu'if' faut ' itoés 'penclier suer
l'étude de ce budget.

Sans doute les délais très brefs qui ont séparé le vote de la
loi de l'actuelle discussion budgétaire n'ont pas permis au
Gouvernement de prendre les décrets d 'application ni d'établir
le programme des investissement pour lequel un délai d ' un
an lui est accordé.

n faut cependant souligner l'urgence de la création du
comité de coordination des ministères de l'éducation . nationale
et de l'agriculture, et celle du conseil supérieur . de l'enseigne-
ment ettde la formation professionnelle agricoles.

Compte tenu de ces circonstances atténuantes, votre com-
mission n'a pu considérer ce budget que comme un budget de
transition . Cependant, tout en l'étudiant, elle s'est fixé comme
but d'observer le voeu qu'elle avait formulé au moment du vote
de la loi : < Il faut faire un effort décisif dans une optique
nouvelle a .

	

»

En effet ; 'nous sommes face à des exigences pressantes qui,
malheureusement, ne peuvent rester insatisfaites salis un dom-
mage profond. Il n'est pas inutile de rappeler, une fois encore,
que plus de 96 p. 100 de nos chefs d'exploitation n'ont eu
aucune formation professionnelle ; même parmi les générations
qui ont actuellement 25 ans et moins, 83,5 p. 100 en sont
dépourvus.

L'enseignement commande l'avenir de l'agriculture et, par-
tant, la pleine efficacité de tous les autres projets votés.

C 'est donc, dès cette année, qu'il aurait fallu dégager une
masse de crédits importante.

D'ailleurs, les jeunes eux-mêmes aujourd'hui réclament cette
formation indispensable à leur métier . La preuve en est dans
le chiffre accru des présences scolaires en ce mois d'octobre
1980, particulièrement pour l'enseignement moyen :

T. 231 enfants de plus dans les écoles régionales d'agricul-
ture où l'on comptait, l'année dernière, 803 élèves ;

— 303 enfants de plus dans les écoles d'agriculture et écoles
spécialisées qui, l'an dernier, n'en recevaient que 697 ;

— dans l'enseignement ménager, 5 .300 élèves sont inscrites
en 1960, contre 4.200 en octobre 1959. Il est très satisfaisant de
voir que les jeunes filles ont des exigences comparables à celles
des garçons en matière d'enseignement.

DÉSIGNATION

756
5 .375

34,8

1960

1 .037
6 .304

40

281
929

5,2

37
17

15

Le budget de l'agriculture comme celui de l'éducation natio-
nale bénéficie d'un pourcentage d 'augmentation supérieur à
celui de l'enseignement agricole. De plus, la totalité de leur
masse budgétaire étant en elle-même bien supérieure à celle de
l' enseignement agricole, la différence réelle ne peut qu'en être
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tien » que c d 'exécution s, elles ne peuvent remédier au goulot
d'étranglement qui empêche le recrutement massif des maîtres
de l'enseignement moyen.

La création d'un concours commun aux quatre grandes écoles
permettra sans doute de faire face aux besoins d'un personnel
supérieur qui n'étaient pas jusqu'alors satisfaits (alors que le
ministre des finances accordait 54 postes à ce niveau, il n'était
possiLle de trouver que 27 candidatures).

Mais en ce qui concerne les maîtres de l'enseignement moyen,
dont les enfants sont infiniment plais nombreux que ceux de
l'enseignement supérieur ou des lycées, la çréation d'une seule
école d'ingénieurs de travaux agricoles et qui ne pourra certai .
nement pas être mise en place avart octobre 1962, en mettant
les choses au mieux, est 'rès notoirement insuffisante.

Il faut prendre des mesures d'urgence si nous ne voulons pas
abandonner-la grande masse de la populat i on rurale.

Quelles mesures pourraient être envisagées ?
Votre commission est persuadée qu'il existe dans le monde

rural des jeunes en nombre suffisant qui ont les aptitudes néces-
saires pour faire des études et qui sont sur le point d'abandonner
l'exploitation pour des raisons économiques . Une prospection
sérieuse auprès d'eux pourrait certainement permettre de trou•
ver de jeunes candidats professeurs issus du milieu rural et heu•
reux de rester sur leur terroir.

Par priorité, il faut leur faire place dans les centres de for-
mation professionnelle accélérée ainsi one dans des centres p ou .
veaux qui pourraient bénéficier des crédits de la promotion
sociale agricole.

Une seconde mesure pourrait être le développement des écoles
de cadres privées existant actuellement. Leur rerutemnt est
gêné du fait que leurs élèves ne bénéficient pas de bourses.
Comment demander à une famille modeste de supporter les frais
d'une formation qui s ' étend sur plusieurs années ?

En troisième lieu, il faut faciliter le recrutement d'un per-
sonnel contractuel comme cela se fait actuellement au ministère
de l'éducation nationale . Une fois de plus, nous constatons qu'il
est étrange que des dérogations statutaires n'aient pu être obte-
nues que par le ministère de l'éducation nationale . Le ministre
de l ' agriculture ne peut rétribuer un maitre contractuel qu 'à
l ' indice de début (c'est-à-dire 180) alors qu'il s 'agit de retraités
ou d ' hommes ayant fait leurs preuves au service de l'ag .icult ..re.

Enfin, en ce qui concerne les maîtres de l'enseignement géné-
ral, la loi est formelle. Elle fait obligation au ministère de
l'éducation nationale d'en pourvoir les postes de l'enseignement
agricole. Il est inconcevable que la demande de huit professeurs
au niveau des collèges d'enseignement général pour l'enseigne-
ment agricole n'ai : pu être satisfaite à la ren t rée d'octobre.
Nous voudrions avoir la certitude que ces poste seront attribués
dès la fin de ce mois sans attendre les décri `.à d'application de
la loi. M. le ministre de l'éducation nationale a annoncé son
intention de répondre favorablement à cette demande. Nous
demandons au ministre de l'agriculture de veiller à sa satisfac-
tion.

En ce qui concerne les orientations nouvelles de l'enseignement
supérieur il est un peu tôt encore pour porter un jugement sur
ses réalisations.

Mais un point sur lequel il faudra appeler l ' attention, c'est
celui de la création du 3` cycle qui doit permettre la liaison
entre la recherche agronumique et l'Université. Peut-être a-t-on
mésestimé le niveau auquel peuvent être arrivés les meilleurs
de l'enseignement supérieur agricole après quatre années d'étu-
des . Le principe d'une équivalence des . titres mériterait une
plus courageuse application, le niveau acquis . devant être vrai-
semblablement au moins celui de la licence.

En ce qui concerne la recherche agronomique, si les demandes
en personnel titulaire ont été à peu près satisfaites, les créations
de poste de techniciens-sont insuffisantes.

Besoins imm4diats : donner au plus grand nombre
les connaissances alimentaires.

Les collèges agricoles.

En ce qui concerne l' enseignement moyen, nous voyons appa•
raître pour la première fois, et nous nous en félicitons, les
mots de c collège agricole s et dé e lycées agricoles e . Ce
budget comporte la création de 126 maîtres répartis principale .
ment dans cinq collèges agricoles ménagers et 8, lycéee agri-
coles masculins . Si en fait ces lycées et ces collèges ne sont
pas des créations nouvelles, puisqu 'elles résultent de la trans-
formation d'établissements anciens, elles augmentent néanmoins
la, capacité de ces établissements et leur niveau puisque dans
les collèges agricoles ménagers les études s'étendent de deux
à trois années et dans les lycées agricoles de trois à cinq années.
Notons , cependant que les établissements féminins nous parais-
sent moins favorisés que les établissements masculins, non
seulement par la nombre des transformations accomplies, mais

par celles qui sont éventuellement envisagées pour les deux,
trois ou quatre années à venir . Nous ne saurions trop insister
sur le rôle de la femme dans l'exploitation, ainsi que sur son
influence prépondérante pour retenir à la terre des jeunes gens
de valeur.

Comment les femmes pourront-elles remplir leur mission si
on ne leur donne pas une formation technique et ménagère
égale à celle de leurs maris.

Les centres d'apprentissage.

La commission serait heureuse de voir donner quelques expli-
cations sur les centres d'apprentissage et le rôle qu'ils doivent
jouer conformément à la loi et au voeu formel du Parlement
dans la réforme de l'enseignement agricole.

En ce qui concerne leurs dotations il est évident qu'elles sont
majorées, mais ces majorations nous paraissent insuffisantes
par rapport au nombre d'enfants supplémentaires qui est prévu,
(6.665) et au nombre de centres qui pourront être reconnus.
Il semble que la population rurale, d'année en année, donne
une adhésion croissante et active à ces créations. Le nombre
de ces établissements est passé de 650, en 1960, à 930, en 1961,
et il est vraisemblable qu 'au cours de l'année il y en aura
davantage encore qui demanderont la reconnaissance . D'autre
part, le nomme mies enfants qui servent au calcul de la dotation
journaiière de ces cent :es risque d'être augmenté fortement
en raison des progrès démographiques . Si ces chiffres sont passés
de 26 650 à 32 .850, en 1961 il est prévu qu'ils atteindront 36 .500.
Mais les derniers sondages faits à la rentrée d 'octobre dans
une quarantaine de maisons de garçons nous montrent qu'il
ne s'ag't pas mette année d'une augmentation de 17 p . 100 des
effectifs mais, en première année, d'au moins 50 p. 100.

Enfin, la majoration du taux de la subvention qui passe de
1,50 à 1,75 reste très en deçà des besoins. En admettant le
chiffre moyen de 900 ou 1 .000 F par jour qui est le prix de
revient d'un élève (et là il n'y a certainement aucune exagéra-
tion dans cette estimation), or. voit la différence qui reste à
combler pour la famille . Si dans certains départements ies
organismes professionnels, des initiatives privées peuvent venir
combler en partie cette différence, dans d'autres régions moins
favorisées, les parents ont une lourde charge. De plus, M. le
ministre de , l'agriculture, l'an dernier, avait publiquement
déclaré qu'il accorderait . une rémunération par jour. de 3 NF.
Il ' â sembié à vôtre commission qu'il était àbsolument indis-
pensable qu'un collectif apporte en cours d'année un complé-
ment de crédits . Ne pourrait-il également être opéré des
transferts de sommes inutilisées dans d'autres parties de ce
budget pour ces chapitres qui sont essentiels ! Cette demande
est parfaitement justifiée puisque, dans l'ensemble du budget
de l'agriculture ces chapitres sont les moins favorisés.

En ce qui concerne les subventions de premier équipement,
une majoration fait passer les crédits de un million de nouveaux
francs à 3 millions, mais vraisemblablement en raison de ce
que nous avons dit précédemment, il faudrait atteindre 4 mil-
lions et demi au moins.

Il est regrettable aussi que les prêts dont pouvaient béné-
ficier ces centres au titre de l'amélioration de la production
agricole aient été fortement diminués à l'article 2 du chapi-
tre 80-13.

Enfin, il est à noter que cers subventions de premier équipe-
ment ne peuvent être actuellement accordées qu'après la
reconnaissance, c'est-à-dire après que le centre ait trouvé des
solutions à toutes les difficultés du démarrage . Ne pourrait-il
être fait, comme il est fait pour les maisons familiales de
vacances, pour lesquelles le ministre de la santé accorde des
subventions de premier équipement dès l'agrément du dossier
et sans attendre que cet agrément devienne définitif ?

L'aide sociale : les bourses.

Votre commission est soucieuse de réaffirmer son désir de
voir les familles rurales traitées sur un plan d'égalité avec
les autres.

La commission se félicite que le ministre ait accordé une
équivalence de taux des bourses au plan de l ' enseignement supé-
rieur puisque les bourses de l ' institut national agronomique
passent de 140 .000 francs à 198.000 et les bourses des écoles
nationales supérieures d'agriculture de 105 à 130 .000, compte
tenu que leurs élèves sont internes.

Il faut que d'année en année cette équivalence soit obtenue
.m bans les niveaux de l'enseignement et pour tous les établisse-
ments d'enseignement. Signalons quelques anomalies persistan-
tes : les écoles de cadres et d'enseignement privés moyens
ne bénéficient d'aucune bourse . Il en est de même des enfants
des centres d'apprentissage reconnus et maisons assimilées
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pour lesquels la subvention journalière est en réalité une
subvention de fonctionnement. Nous avons signalé qu'il restait
encore une lourde somme à la charge ile la famille.

U semble que les pourcentages d'enfants qui bénéficient de
bourses soient à peu près les mêmes dans le secteur de i,'en-
seignement public dépendant de 'séducation nationale et dans
celui de l'enseignement agricole. Ce pourcentage se situe aux
environs de 25,5 p . 100 pour les lycées et collèges, de 31 p . 100
pour les cours complémentaires, de 39,5 p . 100 pour les lycées
techniques . D'autre part, les écoles régionales d'agriculture ont
un pourcentage de boursiers s'élevant à 30 p . 100 et les écoles
pratiques à 27 p . 100. Si l'école nationale d'enseignement ména-
ger classée comme enseignement supérieur a un fort pourcentage
de bourses : 85 p . 100, l'enseignement ménager agricole moyen
est à peu près au même niveau que celui de l'enseignement
technique. Une exception doit être faite pour les centres d ' ap-
prentissage technique qui sont particulièrement favorisés par
rapport à l'agriculture avec 65 p. 100 de boursiers.

La vulgarisation.

Si ce domaine n'est pas du ressort direct de votre commission,
celle-ci cependant s'est demandée s'il n'y avait pas dans ces
chapitres des mesures qui ccnpenseraient la faiblesse des moyens
immédiats mis à la disposition des familles paysannes.

Il ne semble pas qu'il y ait eu' une augmentation massive de
ces crédits . Votre commission se réjouit cependant du développe-
ment de la section d'application de la recherche de la vulgari-
sation à l'institut national de recherche agrunomique qui parait
la condition indispensable pour apporter à la vulgarisation dans
tout le pays le bénéfice des travaux remarquables de l'institut
agronomique. Cette mesure doit certainement assurer la qualité
de la vulgarisation et son efficacité.

Les activités culturelles.

Ce chapitre "n'est pas en augmentation . La commission attire
l' attention du ministère sur la disparité des attributions au plan
national . Au plan départemental, il semble que la plupart des
associations touchent la somme modique de 100 NF par an quel
que soit le nombre de leurs participants et la, multiplicité de
leurs" activités. Là toniinission souhaite -que ces attributions
soient strictement réservées aux associations rurales spécialisées
dans les activités culturelles, les autres associations touchant
des subventions sur d'autres budgets et, en particulier, sur celui
de l'éducation populaire. C ' est le"cas par exemple des maisons de
jeunes et de la culture qui, dans le budget de l'agriculture,
obtiennent 11 .000 NF alors que d'autres mouvements, proprement
ruraux, ne touchent que 5 ou 6.000 NF.

Sur le plan départemental comme sur le plan national, votre
commission souhaite qu'il y ait une revision des critères d 'attri-
bution des crédits et que soit pris en compte le nombre des
jeunes bénéficiaires et la qualité des activités culturelles édu-
catives.

Au cours de la discussion en commission, sont intervenus
MM. Barniaudy, Lacaze, Hanin, Godonnèche, Robichon et Laurent
ainsi que M. Duchateau qui a signalé ses craintes de voir le
budget de l'enseignement agricole systématiquement défavorisé
par rapport à celui de l'éducation nationale et qui a rappelé de
ce fait la position du groupe socialiste demandant le rattache-
ment de l'enseignement agricole au ministère de l'éducation
nationale.

Votre commission a estimé ne pas pouvoir faire sien ce voeu
tout en partageant parfois les craintes de M. Duchateau . La loi
sur l'enseignement et la formation professionnelle agricoles doit
permettre un redressement définitif sur ce point.

C ' est pour l ' appliquer que votre commission demande :
1° que les inscriptions budgétaires pour l'enseignement agri-

cole soient séparées de celles qui sont consacrées à la vulgarisa-
tion et qu'ainsi puissent apparaître nettement les attributions
propres à chacun de ces chapitres ;

2° que dans les budgets à venir soit définitivement consacrée
l'équivalence de l'enseignement général et technique et de l'ensei-
gnement et de la formation professionnelle agricoles :

— par l ' égalité des traitements des maîtres, des chercheurs et
des techniciens,

— par l'égalité du taux des bourses accordées,
— par l'égalité des pourcentages d'augmentation de crédits,

proportionnellement au nombre des enfants.
M. le rapporteur pour avis du budget de l'éducation nationale

suggérait que pour répondre aux besoins actuels de ce ministère
un emprunt soit lancé . Votre commission e souligné que cet
emprunt national ne pourrait être lancé que s'il devait bénéficier
aussi à tous les jeunes du milieu rural.

Votre commission demande enfin au ministère de l'agriculture
de veiller avec vigilance à ce qu'aucune mesure discriminatoire
ne soit prise désormais à l'égard de l'enseignement et de la
formation professionnelle agricoles dans l'attente de l'application
de la loi.

Compte tenu de ces observations et de ces voeux, elle a donné
un avis favorable à l'adoption de ce budget, à l'unanimité moins
une abstention.

AVIS présenié au nom de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales sur le projet de loi de finances pour 1961
(Budget annexe des Prestations sociales agricoles), par
M."Godonnèche.

Mesdames, messieurs, le projet de budget annexe des presta-
tions sociales agricoles s'équilibre pour 1961 à 3 .189 .067.625 NF,
alors que les crédits votés pour 1960 se montaient à
2 .283.721 .034 NF et que les crédits voies atteignent le total
de 2 .888 .612 .625 NF. Les mesures nouvelles représentent donc
un majoration de dépenses de 300 .455 .000 NF et les recettes nou-
velles une majoration de 305.346 .321 NF.

EXAMEN DES RECETTES

Les modifications prévues appellent les remarques suivantes :
Ligne 1 : cotisations cadastrales des prestations familiales. —

La recette prévue passe de 160 .000 .000 de nouveaux francs en
1930 à 170 .000 .000 de nouveaux francs pour 1961 . Notons que le
Gouvernement a décidé, en vertu de l'article 58 de la loi de
finances pour 1960, de n'âppeler que 147,5 millions pour ladite
année 1960.

Lignes 3 et 4 : cotisations vieillesse des exploitants . •— Réunies
en une seule ligne en 1960, les cotisations individuelles et cadas-
trales sont distinguées désormais . L ' article 13 du projet de loi
de finances propose de porter de 12 à 15 NF la cotisation indivi.
duetto.

L'article 52 du même projet, modifiant le code rural, propose
de laisser aux caisses le soin de financer les dépenses complé-
mentaires par répartition comme cela se pratique pour les pres-
tations familiales . Jusqu'en 1960, les dépenses complémentaires
recevaient un pourcentage maximum, fixé par décret, des coti-
sations émises au titre de la ligne unique.

Voici, en millions de nouveaux francs, comment peut se résu-
mer l'évolution :

1960 (Rendement prévu) .

DÉPENSES
rompiémen tairai

(1).

Cotisations

	

cadastrales . . . . 70,2 53,4 16,1

Cotisations

	

Individuelles . . 41,78 31,7 10

Totaux arrondis . . . . 112 85 27

(1) Chiffres calculés en appliquant le taux de 24 p. 100 fixé par le
décret du 5 octobre 1960 (J. O. du 12 octobre).

1961 (Estimation).

(1) Les dépenses complémentaires vieillesse sont évaluées pour
1960 à 32.000 .000 de nouveaux francs (Bleu, ° Mesures nouvelles »,
p. 32) . Il semble logique de prévoir que les caisses appelleront au
moins cette somme en 1961.

DÉSIGNATION
PRODUIT

prévu .
PRESTATIONS

DÉPENSES

supplémeatuirea.

Cotisations cadastrales . ..

Cotisations individuelles . ..

Totaux arrondis . . . .

54 + (32) (1)

51

137

54

51

105

(32)

0

52

PRODUIT

prévu .
PRESTATIONSDESIG11 APION
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Les cotisations cadastrales passeront donc de 70.000 .000 de
nouveaux francs à 86 .000 .000 de nouveaux francs, mais la somme
affectée aux prestations est inchangée.

Les cotisations individuelles passeront de 41 .000.000 de nou-
veaux francs à 51 .000.000 de nouveaux francs et seront affectées
en totalité aux prestations.

Ligne 5 . — Le relèvement de 15,20 p . 100 à 16 p. 100 du taux
de l'imposition additionnelle à l'impôt foncier non bâti, proposé
par l'article 13 du projet de loi de finances aura poùr effet de
majorer de 5 .500.000 NF la recette de cette ligne qui était jus-
qu'ici affectée au financement des prestations familiales.

Lignes 8 à 18. — Ces lignes sont consacrées au rendement des
différentes taies qui constituent le financement professionnel
indirect des régimes sociaux de l 'agriculture. L'examen des
bases d'imposition et notamment des quantités des différentes
denrées prévues comme servant à l 'établissement de chaque
taxe relève de la compétence de la commission de la production
et des échanges.

Signalons, toutefois, que le Gouvernement propose à l 'article 13
de la loi de finances de relever de 0,025 NF par kilogramme le
tarif de la taxe de circulation sur les viandes . La commission
des finances a cru devoir adopter un amendement repoussant
cette majoration.

Ligne 19 : Fonds national de solidarité. — L'augmentation de
27 millions de nouveaux francs des versements du fonds de
solidarité est destinée à financer un relèvement des allocations
supplémentaires que le Gouvernement se propose de décider
par décret.

Outre les modifications de taux de différentes cotisations et
taxes qui ont déjà été signalées, le Gouvernement propose :

A l'article 13 de la loi de finances, de transformer en coti-
sation de répartition l ' actuelle cotisation de quotité perçue
pour le compte de l'assurance vieillesse des non salariés.

A l'article 52, de financer les dépenses complémentaires de
l'assurance vieillesse par une cotisation additionnelle à là cotisa-
tion cadastrale qui sera appelée et répartie dans chaque dépar-
tement comme il est actuellement pratiqué pour les prestations
familiales.

Votre commission ne fait pas d'objection à ces deux mesures
qui semblent d'ailleurs recueillir l'assentiment ; de la•mutualité
sociale agricole.

Le système de cotisation de répartition donne satisfaction en
matière de prestations familiales et a le mérite de permettre,
dans une certaine mesure, de corriger les insuffisances tien
connues du revenu cadastral comme base de cotisation.

En ce qui concerne les dépenses complémentaires, il con vient
de rappeler que le système pratiqué pour les allocations fami-
liales est double : d'une part, les sommes récupérables au titre
des dépenses administratives sont plafonnées à un chiffre établi
à partir de l'évaluation sur le plan national du coût de l'unité
administrative ; d'autre part, les dépenses d'action sociale sont
laissées à l'initiative des organismes départementaux. Nul ne
saurait regretter que ceux-ci puissent être à même de faire un
effort nouveau pour l'action sociale au profit des personnes âgées
de l'agriculture.

S'il n'est pas niable que ce sont les exigences de l'équilibre
comptable d'un budget annexe qui ont amené le Gouvernement
à majorer le taux de certaines cotisations, qu'il soit tout de
même permis à votre commission de regretter d'avoir à autoriser
pour 1961 une aggravation des charges sociales qui pèsent sur
une profession dont on sait, par ailleurs, les graves difficultés
économiques. Il est d'ailleurs bon de souligner que les propor-
tions admises en 1956 entre les trois sortes de financement
restent respectées : financement direct de. la profession :
29,6 p . 100 ; financement indirect : 19,3 p . 100 ; financement extra-
professionnel : 51,12 p . 100.

EXAMEN DES DEPENSES

Le budget annexe de 1961, bien qu'il n'apparaisse pas au
total comme profondément différent de celui de 1960, année
de sa création, comporte cependant des indications importantes
pour l'avenir des régimes sociaux agricoles. S'y inscrivent, en
effet :

— ' les comptes budgétaires des réformes apportées par les
décrets du 12 mai 1960 ;

— les traces de la prochaine institution du régime maladie-
chirurgie des exploitants agricoles ;

— une nouvelle étape de revalorisation partielle des rentes
et pensions des salariés ;

— la promesse d' un prochain relèvement du taux de l'alloca-
tion supplémentaire de vieillesse.

Voici d 'ailleurs, au fil des chapitres, les remarques que ce
budget suggère à votre commission.

Le rôle de l'inspection des lois sociales.

Les chapitres 31-01 et surtout 31-11 consacrent la création
d'un nombre important de postes (360 pour le seul chapitre
31-11) dont le Gouvernement justifie l'inscription à ce budget
dans les termes suivants :

c Chapitre 31.11, art . 1" : Personnel titulaire . — Les créations
d'emplois proposées en ce qui concerne le personnel titulaire
résultent tant du décret n° 60 . 452 du 12 mai 1960 relatif à
l'organisation et au fonctionnement de la sécurité sociale que
de l ' institution de l ' assurance maladie des exploitants agricoles.

c Le premier de ces textes, affermissant la tutelle du ministère
de l'agriculture vis-à-vis des caisses de mutualité sociale agricole,
donne à l'administration des pouvoirs plus précis envers les
conseils d'administration de ces caisses, comme envers le person-
nel des organismes (examens par les services extérieurs et
centraux des décisions des conseils d ' administration, approbation
de ces décisions, refus, agrément des directeurs, des agents
comptables notamment).

c Il suffit de se reporter aux titres II, III et V du décret
du 12 mai 1960 pour constater que les tâches dévolues à l'admi-
nistration centrale sont sensiblement plus nombreuses et délicates
que celles qui lui étaient confiées antérieurement ; on peut même
dire incomparablement, car aucune des obligations créées par
le décret du 12 mai 1960 n'était, avant ce texte, imposée au
ministère de l'agriculture.

c Ce n ' est donc pas, pour cette administration, une adaptation
à un texte nouveau, mais une création de droits comme aussi
de devoirs dans les trois branches de la mutualité sociale agri-
cole : prestations familiales, assurances sociales et vieillesse des
non-salariés.

s ,Quant,àl'institution de 1' ssurance maladie des exploitants,
quelle 4ue soit la solution qui sera donnée à cette question par
le Parlement, elle entraînera le contrôle de l' assujettissement de
près de 6.500.000 personnes — avec le contentieux que cet
assujettissement comportera — et la rédaction de textes d'autant
plus délicats à rédiger — et à appliquer que la matière sera
particulièrement mouvante,' comme tout ce qui est humain.

c C'est également à l'administration centrale qu'incombera
la préparation et l'exécution du budget de cette institution, son
contrôle financier et administratif et particulièrement celui du
ou des assureurs.

c Chapitre 31-01, article 2 : Personnel contractuel. — Le
renforcement du personnel de la section de vérification compta-
ble, déjà insuffisant en raison des tâches nouvelles incombant
à celle-ci depuis l'institution du budget annexe des prestations
sociales agricoles, est devenu indispensable à la suite de la
publication du décret du 12 mai 1960 relatif à la réforme de
la sécurité sociale dont l'application prévoit notamment un
contrôle généralisé des budgets, comptes et bilans des caisses
de mutualité sociale agricole . La création de deux emplois, un
vérificateur et un aide-vérificateur, est rendue nécessaire par
l'institution prochaine de l'assurance maladie des exploitants
agricoles, les quatre autres emplois concernant l'application du
décret du 12 mai 1960.

c Chapitre 31-11 . — En ce qui concerne l'inspection des lois
sociales en agriculture, la création d'emplois nouveaux est
rendue indispensable par :

c 1 Le développement des attributions du service au cours des
années précédentes, sans qu'il y ait eu corrélativement augmen-
tation appréciable de ses effectifs (conventions c'llectives, assu-
rances vieillesse des exploitants agricoles, services médicaux du
travail, commissions des cumuls et des réunions d'exploitations) ;

c 2° La promulgation de nouvelles mesures au cours de
l'année 1960 dont la mise en application entraîne des tâches
importantes :

c — tutelle renforcée sur les caisses de mutualité sociale
agricole (décret du 12 mai 1960) ;

c — assurance maladie-chirurgie des exploitants agricoles ;
c — protection médicale du travail qui doit s'étendre à toutes

les professions agricoles .
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e Il est difficile de préciser exactement le nombre de postes
créés en vue du fonctionnement de l'assurance maladie-chirurgie
des exploitants en raison de la polyvalence des fonctionnaires
du corps qui sont tenus de veiller à l'application de tous les
textes concernant, non seulement l'ensemble des 'branches de
la mutualité sociale, mais encore le régime du travail . Discri-
miner la part de l'activité qui doit être consacrée à la nouvelle
institution projetée est donc très aléatoire et cela d'autant plus
que ne peut être évalué l'accueil qui lui sera réservé dans
chacun de nos départements.

e C'est justement à cause de ces éléments inconnus que le
Gouvernement a tenu à échelonner sur plusieurs exercices le
renforcement des effectifs du service, les besoins relatifs aux
exercices postérieurs à 1961, bien que chiffrés, pouvant être
réexaminés à la lumière acquise . Les 60 postes d'inspecteur
prévus pour _ l'exercice 1961 et qui concernent l'ensemble des
attributions de ce corps constituent donc un minimum.

e Enfin, toutes les créations d ' emplois prévues ont été éta-
blies dans l'hypothèse d'un organisme de gestion unique. La
pluralité de ces organismes renforcerait dans des proportions
notaires les demandes présentées . »

Le chiffre de 300 à 500 fonctionnaires nouveaux a été avancé
au ministère de l'agriculture qui ne peut donner plus de pré-
cisions en raison des incertitudes techniques qui règnent encore.

Signalons que si l'on ajoute les dépenses de matériel corré-
latives (chap . 34-01 et 34-11) le total des charges de contrôle
s'élève à 10 .800 .000 nouveaux francs (0,3 p. 100 de la dépense
totale du B . A. P. S . A .).

Le principe admis est que les régimes sociaux remboursent au
ministère de tutelle les dépenses occasionnées par le contrôle.
Cela résulte de textes légaux (pour le régime général : art . 34
du règlement d'administration publique du 8 juin 1946 ; pour
les régimes agricoles : art . 1003-4 du code rural).

Il convient cependant de remarquer que si le régime général
ne rembourse que des dépenses en liaison directe avec la
sécurité sociale (la direction générale et les services régio-
naux de la sécurité sociale formant des corps distincts de la
direction générale et des services de l'inspection . du travail), il
n ' en est pas de même pour le B . A . P . S. A . puisque, l'inspection
des lois sociales assure les deux ordres de tâches. Nous avons
souligné dans la note gouvernementale reproduite ci-dessus,
celles de ces tâches qui relèveraient d'une inspection du travail
agricole.

Une pareille situation est anormale . Elle présente, en outre,
l'inconvénient de majorer — si peu que ce soit — le total
général des dépenses du budget annexe . Or, il est de bon ton
dans certains milieux de relever que les charges sociales de
l 'agriculture sont supportées pour partie par le budget général
et d 'y voir une sorte de charité . Nous ne reviendrons pas sur
ce que ce raisonnement a de faux et d 'injuste, mais il nous
semble inutile de lui donner des éléments par l'inscription au
budget annexe de dépenses qui ne le concernent en rien . C'est
pourquoi nous proposons par amendement la suppression de la
moitié des crédits inscrits aux chapitres 31-01 et 31-11, cet
amendement ne signifiant nullement que nous estimons injus-
tifiées les dépenses de personnel de l'inspection des lois sociales,
niais seulement que nous invitons le Gouvernement à inscrire
directement au budget de l'agriculture, les crédits affectés à la
rétribution de l'activité des contrôleurs des lois sociales lorsque
ceux-ci se comportent comme des inspecteurs du travail.

La majoration des prestations familiales.

Les augmentations de crédits inscrites aux chapitres 46-91
et 46-92 ont un double objet : d'une' part, faire face aux besoins
résultant de la pression démographique et, d 'autre part, per-
mettre l'application du décret du 8 septembre 1960 qui a
porté de 210 à 220,50 nouveaux francs le salaire de base servant
au calcul des allocations familiales .

	

'

Une remarque ici s'impose, dont il faut noter qu'elle est
valable pour tous les régimes de prestations familiales : la
majoration de 5 p. 100 du salaire de base ne représente pas,
tant s'en faut, une majoration de 5 p . 100 de l'ensemble des
prestations servies aux bénéficiaires. En effet, la majoration
du salaire de base ne se répercute que sur les allocations
familiales proprement dites, sur les allocations prénatales et
de maternité et indirectement sur les allocations de logement.
Mais ni le salaire unique ou l'allocation de la mère au foyer,

ni l'al'.ocation compensatrice, ni les indemnités pour congé de
naissance ne bénéficient de la mesure. 11 en résulte donc que
c'est seulement 54,3 p. 100 des prestations des salariés qui
se trouvent relevés et 79,5 p. 100 de celles des exploitants. Ceci
nous amène encore à dire que le régime d ' allocations familiales
des exploitants est loin d'avoir encore rejoint celui des salariés.

Le remboursement des honoraires médicaux.

Le chapitre 46-94 enregistre une augmentation de crédits de
113 .019 .175 nouveaux francs qui résulte pour 78 .019 .175 nou-
veaux francs d'un ajustement aux besoins prévisibles, et marque
ainsi la constante augmentation des dépenses de l' assurance
maladie, et pour 35 millions de nouveaux francs d'une majo-
ration provisionnelle pour tenir compte de l'application du
décret du 12 mai 1960 relative aux soins médicaux dispensés
aux assurés sociaux . Signalons à ce propos qu'à la date du
1" octobre 1960, sept conventions avaient été signées entre
les caisses mutuelles d'assurances sociales agricoles et le syn-
dicat départemental des médecins correspondant tandis qu'à
la même date on comptait pour le régime général 67 conventions
couvrant 58 départements . Nul doute que les études en cours
au ministère pour l ' application au régime agricole de mesures
analogues à celles qui existent pour le régime général depuis
le 12 mai 1960 ne permettent, dans un avenir prochain, des
développements timparables à ceux gui sont constatés dans
le régime général.

Les pensions, rentes et allocations de vieillesse.

Les chapitres 46-95 et 46-96 retracent des mesures particu-
lières intéressantes. D ' une part, le Gouvernement annonce son
intention de relever par décret le taux de l'allocation supplé-
mentaire de vieillesse qui intéresse ausi bien les salariés que
les exploitants . Nous aimerions à ce propos poser deux questions
au Gouvernement :

1° Quel est .le taux ou quels sont les taux du relèvement
envisagé et à quelle date — qui ne saurait être que très pro-
chaine — ce relèvement entrera-t-il en vigueur?

2° En ce qui concerne spécialement les anciens exploitants,
le Gouvernement ne pense-t-il pas qu'il serait humain et raison-
nable de profiter de ce relèvement de taux pour régler l'irritant
problème (posé depuis l'institution du fonds national de soli-
darité) de l'appréciation des ressources du requérant ?

On sait en effet qu'il est tenu compte dans le calcul des
ressources dont il dispose d'un revenu fictif Iorsqu'il continue
au jour de la demande à exercer une activité professionnelle
ou lorsqu'il a fait donation de biens . Sans entrer dans les
détails, disons que, selon la tranche de revenu cadastral dans
laquelle se trouvent classées les terres exploitées, des inégalités
flagrantes existent entre les intéressés et que, d 'une manière
générale, tous les anciens exploitants sont largement défavo-
risés pa' l'application des textes actuels.

D 'autre part, le chapitre 46-95 prévoit un crédit de 6 .841 .180 NF
pour une nouvelle revalorisation partielle de 4 p . 100 des rentes
et pensions, revalorisation applicable à partir du 1" avril 1961.
Le Gouvernement tient ici une promesse faite l'an dernier à
l'occasion de la création du B. A. P. S . A. et nous l'en félicitons.
Il était devenu indispensable,, l'équilibre financier ayant été réta-
bli par l'institution du budget annexe, de ne pas laisser plus
longtemps les rentes et pensions des salariés agricoles stagner
alors que celles des salariés du régime général sont relevées
chaque année.

Félicitons-nous aussi de ce que le Gouvernement ait bien voulu
faire connaître à votre rapporteur que cette revalorisation c cor-
respond en fait à l'application au régime agricole du mode de
détermination des taux de revalorisation tel qu'il est pratiqué
dans le régime général s . Nous voulons voir là à la fois une
mesure de justice et un engagement dans la voie de l'automaticité
de cette revalorisation annuelle des rentes et pensions . Rappelons
pour mémoire que le taux de revalorisation est fixé chaque année
par comparaison entre le salaire moyen de cotisations des deux
années précédentes. Il reste cependant que le retard pris par
les pensions du régime agricole n'est pas encore comblé et c'est
certainement dans cet esprit que le projet de budget considère
la dotation 1961 comme affectée à une s revalorisation partielle
des rentes et pensions . A titre indicatif, donnons ici les rensei-
gnements sur l'évolution des rentes et pensions qui nous ont
été fournis par le ministère de l'agriculture.
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c 3' cas. — Cas d ' un assuré né en 1884 dont la pension ests Les majorations Intervenues depuis le 1•' août 1949 pour les
pensions de vieillesse sont les suivantes :

a) Cas des salariés au commerce et de l'industrie :
Depuis le 1 ' janvier 1950 : 15 p . 100 (arrêté du 19 avril 1950).
Depuis le 1" janvier 1951 : 16 p . 100 (arrêté du .16 avril 1951).
Depuis le 1•' avril 1952 : 10 p . 100 (arrêté du 2 octobre 1952).
Depuis le 1" avril 1953 : 20 p: 100 (arrêté du 8 avril 1953).
Depuis le 1•' avril 1955 : 9 p . 100 (arrêté du 8 avril 1955).
Depuis le 1" avril 1956 : 8,5 p . 100 (arrêté du 30 avril 1956).
Depuis le 1" avril 1957 : 12 p . 100 (arrêté du 18 avril-1957) .
Depuis le 1•' avril 1958 : 7.5 p . 100 (arrêté du 14-avril 1958).
Depuis le i'• avril 1959 : 13,5 p . 100 (arrêté du 4 mai 1959).
Depuis le 1" avril 19601 10,5 p. 100 (arrêté du 11 mai 1960) .

c b)- Cas des salariés-agricoles.
c Il convient de préciser que le régime de pensions agricoles

institué en 1935 a été modifié par le décret n° 51-727 du 6 juin
1951. _ C'est ce dernier texte qui a prévu la possibilité de revalo-
risation des rentes et pensions du régime . agricole en tenant
compte notamment des disponibilités financières du régime.

c Depuis 1951, trois g.rrêtés ont abouti à une véritable péré-
quation des I entes et pensions par application de coefficients
extrêmement variables selon la nature dés pensions.

c Depuis -cette remise en ordre, il a été procédé, à compter
du 1" juillet 1960, à une- revalorisation uniforme de 21 p . 100
(arrêté du 1" juin 1960).

c L'évolution d'une •pension théorique de 00 .000 francs en 1949
aurait été la suivante dans le régime général de sécurité sociale :

c 1953	 : . .

	

60 .476 francs.
• 1954	 66 .523 francs (-}- 10 p . 100).
« 1958	 111 .758 francs.
« 1960	 135 .227 francs (-y- 2' p. 100):

c Dans ce troisième cas, la pension a été multipliée par 63
de 1949 à 1960 a .

	

'
Une dernière question nous reste à poser : est-il bien entendu

que, quelles que soient les mesures qui puissent être prises
par ailleurs en faveur de telle ou telle . prestation familiale, les
crédits prévus pour la revalorisation des pensions au chapi-
tre 46-95 ne seront en tout cas utilisés que pour'leur objet ? Nous
le pensons . Mais le Gouvernement comprendra facilement que
les intéressés dont le sort est souvent très pénible seront heu-
reux de recevoir confirmation.

Telles sont, mesdames et messieurs, les diverses observations
que voulait vous présenter votre commission qui, sous bénéfiee
de l'adoption de- l'amendement concernant la ventilation des
crédits de personnels de l'inspection des lois sociales, donne un
avis favorable à l'adoption du budget annexe des prestations
sociales agricoles.

liquidée en 1944.
« .1944	 2 .140 francs.
c 1949 . . .

	

. . .

	

2 .140 francs.
(mais pension portée au niveau de l'A . V. T . S. soit 39.000 francs).

RAPPORT fait au nom de la commission des , finances, de l'éce
nomie générale et du plan sur ie projet de loi de finance.
pour 1961 (budget aimexe des prestations sociales agricoles). –.

c Au 1" août 1949 : 60 .000 . Rapporteur spécial : M. A. Paquet.
c Au 1" avril 1950 : 69.000.
c Au 1" avril 1951 : 80.000. ANNEXE N° 37
c Au 1" avril 1952 : 113.576 .

NOTE PRÉLIMINAIREc Au 1" avril 1953 : 136.29E
c Au 1•' avril 1954 : 136 .291. (sans changement).
c . Au 1" avril- 1955 : 148 .557.
c Au 1•' avril 1956 181 .184
s Au 1" avril 1957 : 180 .526.
c .►u 1" avril 1958 : 194 .065.
s Au 1" avril 1959 : 220 .234.
c Au 1°' avril 1960 : 243 .390.

« La pension a donc été multipliée per 4 de 1949 à 1960.

s Dans le régime agricole en revanche, la complexité des opé-
rations !le péréquation ne permet pas de déterminer .de façon
uniforme l'évolution des pensions.

s Pour permettre d'apprécier néanmoins ces changements inter-
venus; il parait opportun de &ter les exemples concrets sui-
vants (1) :

c 10 cas. — Cas d ' un assuré né en 1889, dont la pension est
liquidée en 1949.

c 1949	 10 .906 francs.
c 1953	 83 .212 francs.
e 1954.. .	 91 .533 francs (d- 10 p . 100).
e 1958 : :	 153 .775 francs.
e 1960 . . .. :	 186 .067 francs (-i- 10 p: -100).

c La pension, dans ce premier cas, a été• multipliée par 17,7
de 1949 à 1960.

« 2' cas, — Cas d'un assuré né en 1888 dont la pension est
liquidée en 19411.

c 1948	 5 .010 francs.
• 1949	 5 .010 francs.
s 1953	 77 .755 francs.
s 1954	 85 .530 francs (+
s 1938	 143 .690-francs..

,c 1960	 173 .864 francs (•f- 21 p . 100).
s Dans ce deuxième cas, la pension a été multipliée par 34

de 1949 à-. 1960.
. (1) 11'n'a pas été tenu .,compte, bien entendu, de l'incidence des
lentes' relatifs -s l'allocation aux vieux travailleurs salariés ou à
l'allocation supplémentaire du fonds natioi al de solidarité .

Pour la compréhension du projet de budget annexe des press
tations sociales agricoles pour 1961, il convient de consulte* les
doc(inieritâ sui'aèts'

	

, ' .

1 . — Projet de loi de finances pour 1961 (n° 866).

Première partie :

	

,
- article 13 .prep osant diverses mesures relatives aux recettes

du budget annexe .

	

-
- article 18, déterminant le plafond de ses crédits et les

ressources qui lui sont affectées conformément à l'état C annexé
au projet (p . 250).

Deuxième partie :
— articles 3Z et 33 portant autorisation distincte des services

votés et des mesures nouvelles.
— article 52 relatif à la couverture des dépenses complémen'

Mires des caisses de mutualité sociale agricole.

2 . — Budget voté . de 1960.
(Fascicule vert :-prestations sociales agricoles .)

Ce document fournit le détail des recettes et des crédits votés
dans la loi de finances pour 1960 affecté parfois de modifications
intervenues en cours d'année.

3: — Annexes I et II au projet de loi de finances pour 1961.
(Fascicule bleu : prestations sociales agricoles .)

Ces deux annexes constituent le développement des articles 32
et 33 du projet de loi et contiennent les justifications détaillées
par chapitre et par article des services votés et des mesures
nouvelles.

Mesdames, messieurs, la loi de finances pour 1960 avait réalisé
l'unification financière de la sécurité sociale agricole . Le budget
annexe des prestations sociales agricoles rassemblait pour la pre-
mière fais, dans un compte unique, les dépenses et les recettes des
trois régimes sociaux agricoles obligatpires

— prestations familiales des salariés et des non-salariés ;
— assurances sociales des, salariés;
- assurance vieillesse des non-salariés.

10 p . 100).
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Le projet de budget pour 1961 reprend cette présentation
unique, sans en modifier la' structure. En particulier, les consé-
quences financières du projet d'assurance-maladie des exploitants,
déposé devant le Parlement et adopté par les deux Assemblées en
premières lecture, ne s'y trouvent pas encores inscrites. "

Les ressources et les dépenses de ce projet de budget s'équili-
brent au niveau de 3 .189 .067 .625 NF ;

En 1960, ce niveau s ' établissrit à 2 .883 .721 .304 NF, soit, une
augmentation de 10,4 p. 100 environ, égale à 305.346.321 NF.

Comment se justifient les dépenses supplémentaires correspon-
dant à ces 305 millions d'augmentations ? Le financement prévu
est-il satisfaisant ?

'L'examen détaillé des crédits et des recettes qui nous sont
proposés, permettra . de -répondre à ces deux ordres de questions.

EXAMEN DES DEPENSES

Les 3 .189 millions de nouveaux francs de dépenses du budget
annexe figurent presque entièrement au titre IV (Interventions
publiques), les crédits prévus au titre III (Moyens des services)
ne dépassant pas 16 millions de nouveaux francs.

D' autre part, sur les 305 millions qui, nous venons de le voir,
représentent la différence entre les crédits de 1960 et ceux de
1961, 5 millions environ sont dus à l'application de mesures
acquises et 300 millions à l'incidence de mesures nouvelles sou-
mises à notre approbation.

A. — Moyens des services.

Urie large partie des dépenses du titre III, soit 10 millions de
nouveaux francs, correspondent à des mesures nouvelles.

Classons part une dotation,de 5,3 millions de nouveaux francs,
au chapitre 37-91, destinée à rembourser les cotisations versées,
depuis le 1" juillet 1952, par les exploitants forestiers . . Ceux-ci, , en
effet, depuis le' décret n°' 59-1043 du 7 septembre . 1et ; ;bgp ,
considérés comme relevant de l'organisation autonome d'alloca-
tion vieillesse des professions industrielles et commerciales.

Pour le reste, les mesures nouvelles correspondent à la création
d'un certain nombre d'emplois nouveaux :

'Au chapitre 31-01, il s'agit de 30 nouveaux postes parmi le
personnel titulaire des services centraux et de 6 emplois nou-
veaux de contractuels pour le renforcement de la section de vérifi-
cation comptable.

Au chapitre 31-11, se trouve enregistrée, d'autre part, la
' création, dans le budget de l'agriculture, de 360 emplois au
service de l'inspection des lois sociales en agriculture. En parti-
culier, 60 postes d'inspecteurs sont prévus pour 1961, dans le
cadre d'un recrutement global étalé sur trois ans et évalué, nous
dit-on, à 119 inspecteurs.

L'augmentation de ces effectifs se trouve, semble-t-il, ample-
ment justifiée par diverses considérations.

En premier lieu, la réforme intervenue, au mois de mai 1960,
dans l'organisation et le fonctionnement de la sécurité sociale est
venue augmenter, de façon fort sensible, le nombre et l'impor-
tance des tâches dévolues aux services en cause, tâches qui, depuis
quelques années, avaient déjà été considérablement accrues. En
particulier, le décret du 12 mai 1960 a notoirement amplifié les
pouvoirs de tutelle de l'Etat sur les caisses de mutualité sociale
agricole.

Quant à l'institution de l'assurance-maladie des exploitants
agricoles, elle provoquera, pour tous les services compétents, un
important surcroît de charges : contrôle de l'assujettissement,
rentrée des cotisations, préparation et exécution du budget du
nouveau régime, contrôle financier et administratif des organis-
mes assureurs.

A cet égard, il a été indiqué à la commission des affaires
sociales, que toutes ces créations d'emplois ont été établies dans
l'hypothèse de l'unicité de gestion du régime de l'assurance-
maladie . L'adoption d'un système de gestion pluraliste conduirait
à renforcer dans des proportions notables les demandes pré-
sentées . Il n'a pas été possible d'obtenir des précisions supplémen-
taires sur cette question dont il est aisé de comprendre l'impor-
tance .

B. — Interventions publiques.

Le titre IV comporte 3 .173 millions de crédits, dont 290 rail-
lions de mesures nouvelles.

Cet accroissement des dépenses est dû essentiellement à la
majoration des prestations familiales, à l'accroissement du coût
des prestations de l'assurance-maladie et à l'évolution des pensions
de vieillesse.

1° Prestations familiales des salariés et des non-salariés.

(Chap . 46-91 et 46-92.)

Les meures nouvelles prévues à ces deux chapitres s'élèvent
à 49,7 millions pour les salariés et à 40,3 millions pour les non-
salariés. C'est là l'effet de deux ordres de facteurs :

a) L'accroissement du nombre des enfàriis ' ouvrant droit aux
prestations familiales. — Il a été admis, à cet égard, que se pour-
suivrait en 1961 l'accroissement qui avait été constaté en 1959
et qui était de l'ordre de 35.000 enfants pour les salariés, et de
18.000 enfants pour les non-salariés.

b) L'application du décret du 8 septembre 1960 . - La majo-
ration de 5 p. 100 du salaire de base, prévue par ce décret, se
répercute sur les allocations familiales proprement dites ainsi
que sur les allocations prénatales et les allocations de maternité.

2° Prestations maladie, maternité, décès,
soins aux invalides des salariés agricoles.

(Chap . 46-94.)

Les mesures nouvelles proposées dans ce chapitre s'élèvent
à 113 millions de nouveaux francs . Plusieurs considérations
permettent de les justifier :

1° L'insuffisance des crédits ouverts pour l'année 1960.

L'évolution des dépenses réelles constatées depuis jan-
vier . 496CI'enontre n tlltte sien, besoin» des .,organismes •det mutualité
sociale agricole seront, en fait, supérieurs au montant du
crédit qui avait été ouvert au budget annexe de l ' année 1960,
première année de fonctionnement du budget regroupant l'en-
semble des régimes sociaux agricoles.

L'insuffisance pour l' année entière a été évaluée à 29 mil-
lions de nouveaux francs . En ccnséquence, cette somme doit être
ajoutée aux crédits de 1960 pour déterminer ceux qu'il est
nécessaire de prévoir pour 1961.

2' L' augmentation du coût des prestations.

Les prestations en nature ont tendance à s'accroître, pour les
raisons bien connues, communes à tous les régimes d'assurances
maladie : recours plus fréquents aux médecins, consommation
pharmaceutique accrue, thérapeutiques nouvelles, hausse des
prix de journée des établissements de soins. Le pourcentage
d 'augmentation prévu, de 1960 à 1961, est égal à la moyenne de
celui constaté les précédentes années . Le coefficient ainsi dégagé
est d'ailleurs analogue à celui relevé dans le régime général
d'assurances sociales des salariés du commerce et de l'industrie.

De même les prestations en espèces, liées à l'évolution du
salaire minimum garanti en agriculture, varient dans la même
proportion que ce dernier.

Compte tenu de ces deux chefs d'augmentation, la charge
supplémentaire pour 1961 a été évaluée à 49 millions de nou-
veaux francs.

3° L'évolution des conditions de remboursement
des honoraires médicaux.

La mise en oeuvre du nouveau régime de -remboursement des
honoraires médicaux instituée par le décret n° 60-451 du 12 mai
1960 entraînera, en année pleine, une dépense supplémentaire
d'environ 35 millions de nouveaux francs . Ce chiffre paraît entiè-
rement justifié par le développement des conventions déjà
signées par les diverses catégories de praticiens, spécialement
dans les départements ruraux. Rappelons à ce sujet .que, dans
le régime des salariés du commerce et de l'industrie, l'incidence
de la réforme est estimée à 500 millions de nouveaux francs
environ .
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3" Prestations de vieillesse et d'invalidité des salariés agricoles.

(Chap . 46-95.)

Les crédits de ce chapitre s'élèvent à 300 millions de nouveaux
francs dont 35 millions de mesures nouvelles qui se justifient
comme suit :

e) L'évolution des dépenses réelles constatées depuis le
1" janvier 1960 montre que les besoins des organismes de
mutualité sociale agricole seront, en fait, supérieurs au montant
des crédits qui ont été ouverts au budget annexe de 1960.
L'insuffisance pour l'année entière a été évaluée à 22 millions
de nouveaux francs, somme qu'il convient par conséquent d'ajou-
ter au montant des services votés pour déterminer les crédits
globaux qu'il est nécessaire de prévoir pour 1961.

b) L'augmentation annuelle du nombre de bénéficiaires
d'allocations de vieillesse et de pensions d'invalidité est estimée
à 2 p . 100 en raison du vieillissement de la population agricole.
Le. crédit supplémentaire en résultant est de 4,5 millions de
nouveaux francs;

c) D'autre part, une provision a été constituée pour la revalo•
risation éventuelle des pensions et rentes de 4 p . 100 à compter
du 1" avril 1061, soit environ 7 millions de nouveaux francs ;

d) Enfin, en ce qui concerne les allocations supplémentaires
du fonds national de solidarité, objet de l'article 3 du chapi-
tre 46-95, l'incidence du relèvement de l' allocation, décidée par
le Gouvernement à compter du 1°' janvier 1961, a été évaluée
à 5,4 millions de nouveaux francs.

Mais la dépense réelle, en 1960, sera inférieure au chiffre
prévu au budget de 1960 et, dans ces conditions, l'augmentation
de crédit nécessaire est donc seulement de 1,5 million de nou-
veaux francs.

4° Prestations d,' vieillesse et d'invalidité versées aux non-salariés.

(Chap . 46-96 .)

Les crédits proposés dans ce chapitre s ' élèvent à 663 millions
de nouveaux francs dont 50 millions de nouveaux francs de mesu-
res nouvelles, auxquelles on peut donner les mêmes justifications
qu'au chapitre précédent :

a) L'insuffisance des crédits ouverts pour 1960, -.- L'évolution•
des dépenses réelles constatées depuis le 1°' janvier 1960 montre
que les besoins des organismes de mutualité agricole seront, en
fait, supérieurs au montant du crédit qui avait été ouvert au
budget annexe de l'année 1960.

L'insuffisance pour l'année entière a été évaluée à 13,5 millions
de nouveaux francs.

En conséquence, cette somme doit être ajoutée aux crédits
de 1960 pour déterminer ceux qu 'il est nécessaire de prévoir
pour 1961 ;

b) L'augmentation annuelle du nombre de bénéficiaires d'avan-
tages de vieillesse a une incidence budgétaire évaluée à 13 mil-
lions de nouveaux francs pour 1961 ;

c) D 'autre part, en ce qui concerne l' article 3, relatif au
fonds national de solidarité, l'incidence du relèvement du taux
de l ' allocation supplémentaire à partir du 1" janvier 1961, a
été évaluée à 21,6 millions de nouveaux francs.

L ' ajustement des crédits ouverts à ce titre en 1960, compte
tenu des résultats connus, conduit à retenir une charge supplé-
mentaire de 19 millions de nouveaux francs, soit au total 23,5 mil-
lions de nouveaux francs.

s
• *

Ainsi le projet de budget annexe nous propose un certain
nombre de dépenses nouvelles dont nous venons de reconnaître
la nécessité mais qui, si importantes qu'elles soient pour . l'avenir
glu régime social agricole, demeurent à bien des égards insuffi-
santes.

A ce propos, votre rapporteur émet le voeu que l ' allocation
de la mère au foyer soit progressivement alignée sur l'allocation
de salaire unique.

Cette mesure, dont le coût serait environ de 100 millions de
nouveaux francs pourrait être réalisée en deus étapes à partir
de 1962.

Ainsi, un terme serait mis à une disparité injuste entre salariés
et exploitants, disparité qui est à l'origine de fraudes nombreuses
et d'un mécontentement justifié .

EXAMEN DES RECETTES

Les 305 millions de nouveaux francs représentant la différence
entre les crédits de 1960 et ceux de 1961, doivent être financés
par des recettes supplémentaires correspondantes. A cet égard,
les propositions du projet de budget doivent être examinées
avec soin.

Mais avant d'analyser en détail ces recettes nouvelles, consi-
dérons d'abord l'ensemble des moyens de financement prévus
pour cette année.

A. — Analyse globale des recettes.

Dans l'ensemble des recettes du B. A. P. S. A ., qui s'élève
à 3 .189 millions de nouveaux francs, on distingue traditionnelle- -
ment, trois sources de financement :

e) C'est d'abord le financement professionnel direct constitué
par les cotisations et l'imposition additionnelle à l'impôt foncier
non bâti (lignes 1, 2, 3, 4, 5 et 6 de l ' état des recettes).

Le produit de ces ressources est porté, pour 1961, à 943 millions
de nouveaux francs au lieu de 873, en 1960, soit une augmentation
de 70 millions de nouveaux francs ;

b) Le financement professionnel indirect correspond au pro-
duit de taxes sur certaines denrées agricoles (lignes 8, 9, 10,
11, 12, 13 et 14 de l 'état des recettes).

Le rendement escompté s'élève à 615 millions de nouveaux
francs contre 515 millions de nouveaux francs en 1960, soit une
augmentation de 100 millions de nouveaux francs ;

c) Enfin, le financement extraprofessionnel, représentant
l'apport de la collectivité nationale, est constitué par plusieurs
ressources de nature diverse (lignes 7, 15, 16, 17, 18, 19 et 20
de l' état des recettes).

Leur produit est prévu pour 1 .628 millions de nouveaux francs
au lieu de 1 .493 millions de nouveaux francs en 1960, soit une
augmentation de 135 millions de nouveaux francs.

Cet examen de l'ensemble des recettes permet de faire appa-
raître que les proportions admises en 1956 entre les divers modes
de financement ont été respectées : 49 p . 100 pour le financement
direct et indirect de, la profession, 51 p . , 100 pour l'apport de la
collectivité.

B. — Analyse des recettes supplémentaires.

L'augmentation des recettes prévues est, nous venons de le
voir, de 70 millions de nouveaux francs pour le financement
professionnel direct, de 100 millions pour les taxes sur les
produits agricoles et de 135 millions de nouveaux francs pour
l'apport de la collectivité.

Mais une partie seulement de ces 305 millions de nouveaux
francs supplémentaires provient des propositions nouvelles
soumises à notre approbation. Une autre partie, plus importante
d 'ailleurs, résulte de plus-values résultant, soit de mesures
acquises, soit de l' évolution de la conjoncture.

1° Les plus-values escomptées.

Il convient, en effet, d'ajuster les recettes existantes à l'évolue
tien probable de l'année 1961 . Des ressources supplémentaires se
trouveront ainsi dégagées, compte tenu notamment :

— à la ligne 2, de la répercussion, en année pleine, de la
majoration, décidée l'année dernière, du taux des cotisations
d'assurances sociales des salariés et du relèvement du S . M. I. G.
(-l- 24,5 millions de nouveaux francs) ;

-- à la ligne 9, de l' augmentation du tonnage de viande impo-
sable (-{- 10,5 millions de nouveaux francs) ;

— à la ligne 10, de l'augmentation du tonnage de betteraves
imposable (-i- 29,5 millions de nouveaux francs) ;

— à la ligne 7, de l'ajustement et de l'incidence en année
pleine, du transfert au B . A. P. S. A. de la majoration du
versement forfaitaire de 5 p. 100 qui était affectée, jusqu'en 1980,
au fonds de surcompensation des prestations familiales (-1- 45 mil- .
lions de nouveaux francs) ;

— aux lignes 16 et 20, de l'accroissement prévisible du rende-
ment de la taxe à la valeur ajoutée et donc du produit des
cotisations incluses (-{- 53 millions de nouveaux francs) ;

— à la ligne 17, de l'ajustement à son rendement réel de la
cotisation additionnelle au droit de timbre douanier (+ 5 millions
de nouveaux francs) ;
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— à la ligne 19, de l 'augmentation des versements du fonds
national de solidarité rendue nécessaire par le relèvement de
l 'allocation temporaire (27 millions de . nouveaux francs).

En sens inverse, il faut signaler certaines moins-values prévi-
sibles aux lignes 8, 11 et 12. En paeticulier, la taxe sur les
céréales, si nous n'acceptions pas d'en relever le taux, verrait
son rendement de 1960 diminuer de quelque 10 millions de
nouveaux francs.

	

-
Au total, le solde de ces ajustements devrait procurer au

budget annexe environ 200 millions de nouveaux francs de
ressources supplémentaires.

2° Les mesures nouvelles soumises à l'approbation du Parlement.

Des recettes nouvelles figurent dans le projet de budget pour
un montant de 106 millions de nouveaux francs.

a) Il s'agit d'abord, des quatre augmentations adoptées par
l'Assemblée nationale, en première lecture, lors du vote de
l'article 13 inclus dans la première partie du projet de loi de
finances:

Ligne 3 . — Cotisation individuelle de l'as-
surance vieillesse	 + 10 .200 .000 NF

Ligne 5 . — Imposition additionnelle à l'im-
pôt foncier non bâti 	 + 5 .000 .000 a

Ligne 8 . - Taxe sur les céréales	 + 26 .300 .000 a
Ligne 9 . — Part de la taxe de circulation

sur les viandes

	

+ 44 .500 .000 »

	

Soit, en tout

	

	 86 .000 .000 NF

Signalons à ce propos, que votre commission des finances
avait refusé d'accepter la majoration de la taxe sur les viandes.
Mais l'Assemblée, soucieuse à just e titre de l'équilibre du budget
annexe, ne l'a pas suivie sur ce point.

b) En outre, deux augmentations de cotisations ont été
acceptées lors du vote de l'ariiclt• 18 du projet de loi de
finances et de l'état C qui lui es' annexé.

II s ' agit d' un relèvement de 10 Millions de nouveaux francs de
la cotisation cadastrale les prestations familiales (ligne 1), •et
d' un relèvement identique de la cotisation cadastrale de l'assu-
rance vieillesse (ligne 4):

Remarquons, à ce sujet, que l'Assemblée, en adoptant clans
une nouvelle rédaction du . Gouvernement le paragraphe V de
l'article 13 du projet de loi de finances, a accepté la transfor-
mation de la cotisation cadastrale de l'assurance vieillesse en
une cotisation de répartition.

Désormais, ce n 'est plus à la loi qu'il appartiendra de modifier
la quotité de cette cotisation. Toutefois, le Parlement restera
maltre d'en fixer à sa guise le montant global. Il y a là, nous
dit-on, une modification conforme à la délimitation des compé-
tences entre le pouvoir législatif ét le pouvoir réglementaire . Il
est certain, d'autre part, que le système de la cotisation de
répartition donne satisfaction en matière de prestations fami-
liales .

	

.
Mais ce qu'il est intéressant de noter pour les agriculteurs,

c'est que le texte adopté par l'Assemblée permet de corriger la
référence au revenu cadastral par des coefficients calculés en
fonction de l 'importance et de la nature des exploitations. Cette
disposition qui ne fait que reprendre celle que nous avions
adoptée lors du débat sur l'assurance maladie des exploitants,
nous parait entièrement justifiée.

En dehors des dispositions nouvelles qui viennent d'être
analysées, le Gouvernement nous propose, à l'article 52 du
projet de loi de finances, une modification portant sur le finan-
cement des dépenses complémentaires des caisses de mutualité
sociale agricole, dépenses 'qui, nous pouvons le rappeler, ne sont
pas comprises dans lé budget annexe. Il s'agit d'étendre 'aux
régimes des assurances sociales et de l'assurance vieillesse ; les
modalités de financement actuellement en vigueur en matière
d'allocations familiales.

Votre commission 'des finances, de l'économie générale et du
plan a examiné le projet de budget annexe qui vous -est soumis,
dans sa séance du 26 octobre 1960 . Elle a accepté un amendement
de la commission des affaires sociales concernant la ventilation
des crédits de personnel entre le B. A, P. S . A. et le budget
de l'agriculture . Sous réserve de cet amendement et compte
tenu des observations présentées par votre rapporteur, elle vous
propose d'adopter les dépenses et les recettes du projet de
budget annexe, ainsi que l'article 52 du projet de loi de
finances.

AVIS" présenté au nom de la commission de la production et
des échanges sur le projet de loi de finances pour 1961, par
M. Bertrand Denis, député .

	

.

III . — Budget annexe des Prestations sociales agricoles.

(Tome II)

Mesdames, messieurs, la commission de la production et des
échanges, sans négliger les problèmes humains et sociaux dont
l'importance est majeure, a fait porter principalement son étude
sur les ressources du budget annexe des prestations Sociales
agricoles, c'est-à-dire sur les ressources de la mutualité sociale
agricole .

	

. –
Elle a, en effet, pensé que c'était surtout cet aspect du budget

qui avait une incidence économique relevant donc de sa
compétence.

RECETTES

Financement professionnel direct.

Ligne 1 . — Il s ' agit des cotisations cadastrales précédemment
affectées aux allocations familiales.

Le fascicule budgétaire propose une augmentation de 10 mil-
lions de nouveaux francs, le produit de ces cotisations passant de
160 à 170 millions de nouveaux francs.

En fait, il s' agit d'une augmentation effective de 12,5 millions
de nouveaux francs, puisqu'en vertu de l'article 58, dernier alinéa,
de la loi de finances pour 1960, le Gouvernement était autorisé à
n'appeler à ce titre — il s'y était engagé et a tenu parole — que
147,5 millions de nouveaux francs au lieu de 160.

Ligne 2. — Les 'cotisations sur les salaires destinées initiale-
ment aux assurances sociales passent de 495,5 millions à 520 mil-
lions de nouveaux francs, soit une majoration de 24,5 millions
de nouveaux francs résultant d' une part de l'évolution du
S . M. I. G. agricole, d'autre part; de la majoration, en année
pleine du taux de cotisation décidée l'an dernier et appliquée
.au 1" avril.

Rappelons que cette cotisation dont le taux est passé de
15 p. 100 à 16,5 p . 100 l'an dernier (la part de l'employeur étant
passée de 9,5 à 11 p. 100) est assise soit sur le salaire réel
plafonné pour certaines catégories d'assujettis, soit sur un
salaire forfaitaire égal à 115 p . 100 du S . M. I. G. agricole
(100 p . 100 pour les femmes, réduit de 30 p . 100 pour les moins
de dix-huit ans) et suit, bien entendu, les abattements de zones
de salaire.

Ligne 3 et 4. - Les cotisations individuelles et cadastrales du
régime de l'assurance-vieillesse étaient confondues jusqu'à main-
tenant en une seule masse sur laquelle une partie fixée annuel-
lement par décret (cette année . 24 p. 100) assure la couverture
des seuls frais de gestion administrative.

La séparation en deux de la masse de recette a amené le
ministre à considérer que la partie c cotisations complémentaires »
était prélevée sur les seules cotisations cadastrales . Ce raisonne-
ment aboutit à la répartition suivante entre les deux nouvelles
lignes pour 1960 et 1961:

(1) Estimation très approximative des dépenses complémentaires.

En réalité, il s'agit là d'une hypothèse c commode a car les
24 p. 100 fixés pour les dépenses complémentaires frappant la
masse totale, il est sûrement plus logique de penser que les

DÉSIGNATION

	

1960

	

1961

	

DIFFÉRENes

Cotisations individuelles ..

Cotisations cadastrales . ..

Cotisations cadastrales
	complémentaires	

	

Total appelé	

	

111,8

	

138

40,8 '

44,2

28,8

51

54

33 (1)

+ 9,8

+ 6,2 (1)

26,2



ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCES DU 9 NOVEMBRE 1960

	

3507

deux lignes sont également frappées, ce qui aboutit au tableau
suivant si l'on conserve le même plafond de cotisations complé-
mentaires, mais ne frappant plus que les seules cadastrales.

(1) Estimation très approximative des dépenses complémentaires.

Quel que soit le mode de raisonnement, on s'aperçoit que
l 'augmentation d ' une année sur l 'autre sera de 26,2 millions
de nouveaux francs répartis selon la loi de finances de la façon
suivante :

Cotisations individuelles	 + 10,2
Cotisations cadastrales	 + 10
Cotisations complémentaires estimées à . . . + 6

Cotisations individuelles. — Fixées à 1 .000 F de 1952 à 1956,
elles sont passées à 1 .200 F en 1957 (12 NF) et l'article 13 de
l'actuel projet de loi de finances propose de les porter à
15 NF.

Le nombre de redevables étant d'environ 3,4 millions (chefs
d'exploitations : 1 ;72 millions et membres de la famille :
1,68 millions) ie produit attendu passe de 40,8 millions de nou-
veaux francs à 51 millions de nouveaux francs.

Cotisations cadastrales . — L'article 13 du projet de loi de
finances:

— d'une part, propose de transformer en cotisation de répar-
tition, l'actuelle cotisation de quotité, par analogie avec ce qui
existe depuis longtemps pour la cotisation cadastrale des alloca-

Cotisations complémentaires . — L'article 52 propose de modi-
fier le système actuel des cotisations complémentaires, pour
l'assurance-vieillesse comme pour les assurances sociales, en un
système analogue à celui des allocations familiales :

— plafonnement des dépenses administratives ;
— liberté des dépenses d'action sociale.

Jusqu'à maintenant les cotisations complémentaires " étaient
appelées selon les règles suivantes :

Assurance-vieillesse. — Ainsi que nous venons de le dire, le
plafond des frais de gestion était plafonné à 24 p. 100 du total
des cotisations émises (individuelles et cadastrales) les 76 p . 100
restant étant seu1S inscrits au budget.

A faut signaler qu'aucune ressource n'est prévue pour l'action
sanitaire et sociale, ce qui est éminemment regrettable.

Assurances sociales . — Les plafonds de dépenses de gestion
sont fixés en pourcentage des cotisations encaissées par décret
annuel, soit 12 p . 100 (décret du 5 octobre 1960) sur Iesiuels
1,5 p, 100 sont réservés aux dépenses d'action sanitaire et.
sociale.

Allocations familiales. — Les dépenses complémentaires sont
fixées par les comités départementaux présidés par le préfet et
où siègent, pour moitié, des fonctionnaires et pour moitié, les
représentants de la profession agricole.

Ces dépenses complémentaires se divisent en deux catégories :

— la première qui comprend- essentiellement les frais de
gestion proprement dits est soumise à des plafonds fixés par
arrêté du ministre de l'agriculture, le dernier en date étant
celui du 15 juillet 1959, Journal officiel du 22 juillet . Ce plafond
comporte une dotation forfaitaire fixée à 775 .000 NF par
département et un crédit variable en fonction du nombre
d'opérations théoriques et du nombre d'actes contentieux ;

Ligne 5 . — L'imposition additionnelle à l 'impôt foncier non
bâti figure depuis longtemps dans le financement des prestations
familiales agricoles.

Son taux était de 10 p . 100 du revenu imposable jusqu ' en 1959.
La loi de finances pour 1960 l'a porté à 15,2 p. 100 et l' actuel
projet (art. 13) propose dé le fixer à 16 p . 100.

Le rendement exact depuis 1955 de cette imposition est le
suivant :

ANNÉES
PRÉVISIONS

budgétaires.
RENDEMENT

réel.

(En nouveaux francs.)

1955 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 .000 .000 66 .560 .149,3

1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 .000 .000 67 .138 .603

1957	 68 .000 .000 67 .273 .336,9

1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 .000 .000 67 .311 .460,4

•1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 .000 .000 67 .755 .049,5

1960	 102 .500 .000 s

1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 .000 .000 s

Ligne 6. — L'obligation du versement forfaitaire de 5 p. 100
dû sur les sommes payées à titre de salaires, traitements et
indemnités, a été. étendue en 1955, à l' occasion de l'institution
de la c mère au foyers à tous les organismes professionnels
agricoles, aux coopératives et aux grosses sociétés agricoles.

Les exploitants agricoles en demeurent exemptés, sauf s'ils se
livrent à des opérations de transformation ou de vente effectuée
dans les établissements présentant un caractère industriel ou
commercial .

. Financement professionnel indirect.

C ' est la partie du financement qui dépend le plus de la compé-
tence de notre commission, en raison de la. répercussion sur le
prix des produits agricoles à la production . Il s' agit en effet de
diverses taxes sur les produits prélevés, à l'origine, pour le
budget annexe des prestations familiales agricoles.

Ligne 8 : Taxe sur les céréales . — Initialement, une taxe fixée
à 10 p. 100 du prix de base à la production des blé, seigle et
céréales secondaires livrés aux organismes stockeurs avait été
créée, pour le financement du c Fonds national de ,solidarité
agricole s, en février . 1942, mais au bout de peu de tempe ont
su i es subsisté une taxe sur le blé fixée à 4 p . 100 et une taxe
identique sur le riz dont la perception a été suspendue presque
aussitôt.

Portée à 6 p. 100 en 1951, la taxe sur le blé est passée à
7 p. 100 en 1953, et l 'actuel projet de loi propose le nouveau
taux de 8,5 p. 100.

En fait, la taxe a été fixée pour 1960 (décrets du 30 juillet
et 20 août) à 2,8 NF le quintal pour le blé tendre et 3,43 NF
pour le blé dur, et devraient passer respectivement à environ
3,4 NF et 4,1 NF en 1961.

Cette taxe ne frappe qua la partie des blés tendres ou durs
destinés à la consommation intérieure, quelle que soit sa forme :
c'est la raison pour laquelle les prévisions de recette au titre de
cette taxe sont établies sur 55 millions de quintaux.

ANNÉES BASE DE CALCUL
PRÉVISIONS

budgétaires,
RENDEMENT

réel.

(Millions
de quintaux.) (En nouveaux francs.)

1955 . . . . . . . . . . . 50 115 .700 .000 124 .622 .080

1956 . . . . . . . . . . . 50 115 .700 .000 122 .024 .792,3

1957 . . . . . . . . . . . 48 119 .000 .000 99 .822 .096,6

1958 . . . . . . . . . . . 48 131 .500 .000 185 .615 .659,3

1959 . . . . . . . . . . . n. d . 134 .000 .000 146 .769 .202,6

1960 . . . . . . . . . . . 58 157 .000 .u00 s

1961 . . . . . . . . . . . 55 173 .000 .000 s

DÉSIGNATION
TOTAL APPELÉ PRESTATIONS

76 p. 100 .
COMPLÉMENTAIRES

24 p .100.

1960 1961

	

1960

	

1961

	

1960

	

1961

Cadastrales	

Individuelles	

111,8 138

	

85

	

105

	

26,8

	

33

71

40,8

87 (1)

51

54

31

54

51

17

9,8

33 (1)

»

tions familiales ;
— d 'autre part, d ' augmenter de 10 millions de nouveaux francs

le total à répartir selon cette nouvelle règle.

— la deuxième qui comprend, pour la plus grande part, les
frais d'action sanitaire et sociale est discrétionnairement fixée
par le comité départemental.
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Ligne 9 : taxe de circulation sur les viandes . — Les viandés
sont soumises à une taxe dite de circulation a exclusive de
toute taxe additionnelle.

I .e montant de cette taxe est actuellement fixé en France
métropolitaine y compris la Corse à 56,50 francs ou 0,565 NF
par kilogram . e de viande nette provenant des animaux suivants :
bovins, ovins, caprins, suidés, équidés.

Il sera ajouté à cette somme de 0,565 NF, une majoration de
0,035 NF dont le produit sera versé au budget général (L. n° 706
du 21 juillet 1960, art . 5).

Cette derntèYe mesure était applicable, en principe, à compter
du 1°' octobre 1960, mais cette date qui pouvait être avancée
par décret, a été, en fait, repoussée en raison de la situation du
marché.

Sur le produit de la taxe calculée au taux de 0,565 NF,
il est prélevé, au profit du fonds de régularisation et d 'orien-
tation des marchés agricoles, une somme fixée à 13 p . 100
pour l'année 1960 et 14 p . 100 pour 1961 qui est versée au_
budget général.

Cette déduction étant opérée, le budget annexe des pres-
tations sociales agricoles reçoit 21 p. 1110 des sommes ainsi
recouvrées sur le territoire métropolitain.

L' article 13 du projet actuellement en discussion propose de
majorer de 0,025 NF la taxe actuellement fixée à 0,60 NF et
d 'affecter, en préciput, le produit de cette majoration en
B. A. P . S . A.

Ligne 10 : Taxe sur les betteraves. — L'article 1617 du code
général des impôts institué au profit du B . A. P. A. (et
auparavant au profit du B. A. P. F. A.) une taxe sur les
betteraves livrées à la sucrerie ou la distillerie, due par le
producteur et acquittée pour son compte par les industriels or
transformateurs auxquels les betteraves sont livrées . Toutefois,
cette taxe ne frappe pas les betteraves exportées directement
ou anus forme de sucre.

Le taux en est fixé à 10 p . 100 mais, depuis la campagne
1957-1958, le Gouvernement a utilisé la faculté, que lui laisse
l'article 1617 C. G. I. de réduire la taxe à 8,5 p . 100 soit
pour 1959-1960, 558,87 NF la tonne.

Les r observations s figurant au tableau des recettes pour
1961 laissent présager que le Gouvernement entend revenir au
taux normal de 10 p . 100 pour 1961 .

RENDEMENT RÉEL

Ligne 11 : taxe s :or les tabacs . — Depuis 1943, une 'taxe
est prélevée par le service d'exploitation industrielle des tabacs
et allumettes sur les sommes payées aux planteurs pour leurs
livraisons de tabac en feuille.

Ligne 12 : taxe sur les produits forestiers. — Une taxe fixée
à 4 p . 100 aurait dû être mise en recouvrement sur les som-
mes revenant aux propriétaires forestiers, au titre de leur part
dans la vente des produits résineux ; en fait elle n'a jamais
été perçue, son mode de recouvrement n'ayant pas été fixé.

Le budget annexe des prestations sociales agricoles ne
reçoit présentement que le montant d'une taxe de .2,5 p . 100
prévue à l'article 1618 bis C . G. I. et frappant les produits des
exploitations forestières (à l'exclusion des boia de chauffage) et
les produits des scieries.

Lignes 13 et 14 : taxes sur les vins, cidres, poirés, hydromels.
— Deux sortes de recettes sont prévues sur les vins, cidres,
poirés et hydromels, au profit du budget annexe des prestations
sociales agricoles.

1° Une partie des droits de circulation fixés à 5,50 NF par
hectolitre pour les vins, à .2,50 NF par hectolitre pour les
cidres, poirés et hydromels.

Un prélèvement de 65/275° sur le produit du droit de circu-
lation des vins et de 65/250• sur les produits du droit de circu•
lation des cidres, . poirés et hydromels est affecté au bénéfice
du budget annexe des prestations sociales agricoles.

Toutefois, avant de procéder à cette affectation, une déduction
est opérée au profit de. l'institut national des appellations
d'origine et du comité national de propagande en faveur du
vin.

2° Une partie de la taxe unique forfaitaire recouvrée sur
les ventes des vins autres qu'à consommer sur place et sur les
importations et les ventes, autres qu'à consommer sur place,
des cidres, poirés et hydromels.

Le prélèvement effectué au bénéfice du budget annexe des
prestations sociales agricoles sur le produit de cette taxe unique
forfaitaire est fixé au taux de 4 p . 100.

Ce pourcentage est calculé sur une somme forfaitaire de
9,05 NF par hectolitre pour les vins et à 3,05 NF pour les
cidres, poirés et hydromels.

Financement extraprofessionnel.

La contribution de la collectivité nationale au financement du
régime social est apportée par les différentes recettes ci-après.

Ligne 7 : majoration du versement forfaitaire de 5 p . 100. —
Le taux du versement forfaitaire à la charge des personnes ou
organismes qui paient des traitements, salaires, indemnités et
émoluments, est porté de 5 p. 100 à 10 p . 100 pour la fraction
comprise entre 30.000 et 60 .000 NF et 16 p. 100 pour la fraction
excédant 60 .000 NF de rémunération individuelle - annuelle.

Institué initialement au profit du fonds national de surcom-
pensation en décembre 1957, cette majoration a été affectée au
B . A. P. S . A., en recette d'équilibre par la loi de finances de
l'an dernier.

Ligne 15 : surtaxe sur les apéritifs . — Il est affecté au budget
annexe une fraction fixée à 100 NF de la surtaxe de 300 NF
par hectolitre d'alcool pur qui frappe les apéritifs autres que
ceux à base de vin.

Ligne 16 : cotisation incluse dans la taxe sur la valeur
ajoutée. — Chacun sait que les affaires faites en France par
les personnes qui, habituellement ou occasionnellement, achè-
tent pour revendre ou accomplir des acte relevant d'une
activité industrielle ou commerciale, sont soumises, notamment
en ce qui concerne les ventes ainsi que les travaux immobiliers,
à une taxe sur la valeur ajoutée au taux ordinaire de 20 p . 100.

Ce taux comprend la cotisation de 1,27 p . 100 faisant
l'objet de l'article 1614 du code général des impôts.

Il est attribué au budget annexe des prestations sociales
agricoles une part fixée à 54/127 du produit de cette cotisa-
tion incluse dans la taxe sur la valeur ajoutée.

Une autre partie de cette c cotisation s (43/127) est
affectée aux allocations scolaires.

Le restant (30/127) tombe dans le budget général depuis la
loi de finances de l'an dernier, alors qu'il alimentait auparavant
le régime vieillesse agricole. En fait, cette affectation de recette
a été remplacée par une subvention du budget (ligne 20).

ANNÉES 3ASE DE CALCUL
PRÉVISION
BUDGÉTAIRE

3ENDEMENT RÉEL

1955

1956

1957

1958

1959

1960

1961

(Millions de t ous'.:( . )

1 .650

1 .650

1 .780

1 .780

n . d.

1 .850

1 .900

162 .000 .000

160 .000 .000

175 .000 .000

185 .000 .000

175 .000 .000

180 .000 .000

235 .000 .000

171 .628 .360

174 .906 .834

178 .630 .586

176 .677 .887

186 .650 .087

»

»

(En nouveaux !.ance .)

1955

1958

1957

1958

1959

1960

1961

ANNÉES BASE DE CALCUL

(Millions do tonnes .)

7,5

n . d.

7,7

13

, 35 .000 .000

40 .000 .000

40 .000 .000

38 .000 .000

48 .000 .000

42 .500 .000

72 .000 .000

PRÉVISIONS

BUDGÉTAIRES

(En nouveaux francs .)

33 .492 .188

34 .130 .563

45 .275 .196

51 .589 .597,5

69 .706 .203

»

»
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Ligne 17 : Majoration du droit de timbre douanier. — A est
perçu un droit de timbre égal à 3 p. 100 sur le montant de
toute quittance délivrée par l'administration des douanes et
relative aux droits et taxes inscrits au tarif d'entrée ou de sortie
ainsi qu'allie taxes intérieures de consommation portant, d ' une
part, sur certaines denrées coloniales, d'autre part, sur les pro-
duits pétroliers.

Primitivement, ce droit était fixé •à 2 p. 100 et le produit de
la majoration de 1 p. 100, instituée par la loi n' 55-1045 du
6 août 1955, art. 6, est versé au 'budget annexe des prestations
sociales agricoles.

Ligne 18 : Versements du fonds de surcompensation des presta-
tions familiales. — La loi de finances du 29 décembre 1956 a
institué, à compter du 1 " janvier 1957, un fonds national- de
surcompensation des prestations familiales, doté de l'autonomie
financière qui crédite, par l'octroi de subventions, les régimes
de prestations familiales ayant une charge supérieure . à la
moyenne.

Le régime agricole est, de ce fuit, créditeur d'une certaine
somme qut est Versée directement au B . A. P. S . A. Toutefois,
la loi de finances pour 1960, instituant le budget annexe des
prestations sociales agricoles a précisé que les dépenses relatives
atm assurances sociales agricoles et à l'assurance vieillesse des
exploitants agricoles devront être équilibrées dans le cadre du
budget annexe, sans qu'il • soit tenu compte des versements du
fonds de surcompensation des prestations familiales.

Ligne 79 : Versement du fonds national de solidarité. -.– il
s 'agit de la créance du B. A. P. S. A. sur le fonds national
de solidarité, résultant des allocations complémentaires versée
aux anciens salariés et exploitants agricoles pour• le compte du
fonds.

L'augmentation prévue en 1961 est due à une majoration,
actuellement à l'étude, des allocations complémentaires.

Ligne 20 : Subvention du budget général . — Ainsi que M. de
Sesmaisons l'a expliqué . l'an dernier et que nous l ' avons rappelé
à l'occasion de l'examen de la ligne 16 ci-dessus, cette subven-
tion se substitue à l ' affectation au régime vieillesse d'une part
de la cotisation incluse dans la T. V. A.

II faut faire remarquer toutefois que la substitution ne se
- fait pas franc petit franc car, selon un calcul rapide et approxi-

matif, la ressource précédemmënt affectée aurait' dû produire
223,8 millions de nouveaux francs en 1980 et 241,5 'millions de
nouveaux francs en 1961, alors que la subvention correspondante
passe de 221 millions à 242 millions, soit une majoration légère-
ment plus forte que l'évolution du produit de la T. V. A.

Ligne 21 :- Recettes diverses . — Ces recettes sont principale-
ment constituées par les sommes-restant à recouvrer au titre
des précédents exercices, en particulier du fait d'anciennes
taxes supprimées.

CONCLUSION . SUR LES RECETTES

En conclusion de l'étude des recettes, on peut dire que,
malgré les diverses augmentations de cotisations, la ventilation
du financement selon son origine professionnelle (directe ou indi-
recte) ou extraprofessionnelle n'est pas fondamentalement trans-
formée ainsi qu 'il ressort du tableau ci-aprhs :

DFSIGNATION 1959 1960 1981

ra

s

p. 100
Financement extrapro-

fesaionnel s 1 .403,7 1 .631 + 135,3 s
Pourcentage du total s 51 51,1

Financement

	

protes
aionnel

	

• .

	

. s 1 ;375,5 .

	

1 .558 + 182,5 s
Pourcentage du total s 48 48,9

Dont financement
direct . . .

	

. . . . , e. . 860,5 . -:•

	

943 + ,82,5 .. »
Pourcentage du total s , s 29,6/60,4 s

Financement Iadl-
reet	 - s 515 . 616 --l- 100

Psut?centage du toisa s e 19,3/39,6 s

:Totaux . 2 .871,2 3 .189 . 817,8 »

Causes de variations des dépenses.

Désignation.

	

Montant.

Dette (700 millions de NF : remboursement différé) .

	

Mémoire.

Ts'.ae IIL — Moyens des services.

a) Services votés:

Amélioration des traitements des fonctionnaires 	 +

	

181 .569

Dépenses de matériel	 +

	

12 .440

Non-reconduction de crédits exceptionnels	 —

	

23 .385
b) Mesures neaveiles :

Renforcement du contrôle : créations d'emplois,
dépenses de matériel	 +

	

4 .948 .521

Reversement à l'Organic pour les exploitants fores-
tiers	 +

	

5 .317 .364

Total du titre BI	 + 10 .434 .509

Tente IV. — Interventions publiques

Prestations familiales :

Accroissement du nombre d'enfants	 :	 + 35 .100 .000
Relèvement de salaire de base 	 + 55 .000 .000

Déficit 1960	 +

	

200 .000

Versement forfaitaire de 5 p. 100 sur congés de nais-
sance	 +

	

337 .000

Total	 + 90 .637 .000

Assurances sociales salariés:

Maladie :

Déficit 1960	 + 29 .000 .000

Augmentation du coût moyen des prestations 	 + 49 .019 .175

Remboursement à 80 p . 100	 + 35 .000 .000

Total	 113 .019 .175

Vieillesse:

Déficit 3860	 +

	

18 .416 .400
Augmentation du nombre des bénéficiaires 	 +

	

4 .471 .360

Revalorisation	 16 .540 .180

Total	 + 39 .427 .940

Assurance vieillesse des exploitants :

Déficit 1960	 `+
Augmentation du nombre de bénéficiaires	 +

Total	 + 28 .276 .000

Allocation supplémentaire (fonds national de
solidarité)

Salariés	 +

	

5 .408 .000

Exploitants	 +

	

21 .824 .000

Total	 + 27 .030 .000

Diverses charges

	

—

	

3 .478 .303

Total du titre IV	 + 294 .911.812

Total général	 + 305 .346 .321

12 .268 .000

16 .010 .000
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DEPENSES

TITRE 1". — Dette.

Ce titre n'appelle pas d'observations particulières . si ce n 'est
que le remboursement des avances du Trésor est toujours différe
en raison de l'équilibre précaire du B. A. P . S . A . Rappelons
qu'il s'agit de 700 millions de nouveaux francs si J'en en croit
les documents budgétaires de l'an dernier.

TITRE III . — Moyen des services.

Le B. A. P. S. A. supporte l'intégralité des dépenses de
la direction des affaires professionnelles et sociales, à l'exclusion
des frais de fonctionnement de diverses commissions (chapi-
tre 45-53 du budget agriculture : 105.300 NF en 1960 et 120.300 NF
en 1961 et d'une partie des services centraux de la direction
(le B . A. P . S. A . paie 20 fonctionnaires 'sur les 67 que comporte
la direction).

Ces dépenses passent de 5,7 millions de nouveaux francs en
1960 à 10,8 millions de nouveaux francs en 1961 . Si cela ne
représente qu'une faible part du total des dépenses du B. A.
P . S . A . (0,3 p . 100 en 1961 contre 0,17 en 1960; la note n'en
est pas moins très lourde surtout en fonction de l'augmentation
constatée cette année

En effet, le chapitre 31-51 du budget de l'agriculture fait
apparaître la création de 360 emplois ainsi répartis:

24 inspecteurs de première classe ;
36 inspecteurs de deuxième classe,;
3 contrôleurs de classe exceptionnelle:

10 contrôleurs de première classe ;
17 contrôleurs de deuxième classe ;
14 rédacteurs de classe exceptionnelle ;
47 rédacteurs de première classe ;
74 rédacteurs de deuxième classe ;

135 sténodactylographes.

Ces créations répercutent leur incidence financière sur divers
autres chapitres de personnel ou de matériel du même budget :
31-52, 34-54, 34-55.

Le Gouvernement explique ces importantes mesures par le
fait que les attributions du service de l'inspection des lois
sociales en agriculture ont été considérablement accrues depuis
plusieurs années, sans que corrélativement, ses effectifs aient
fait l'objet de renforcements appréciables.

Ces nouvelles attributions ont trait notamment :
1° Au régime du travail : mise en place des conventions collec-

tives dans les professions agricoles, forestières et connexes de
l'agriculture ;

Indiquons à ce sujet qu'à la date du let avril 1960, ont été
conclus :

- 52 conventions collectives étendues et dont le ressort terri-
torial est pour le moins départemental ;

— 20 conventions collectives non étendues, mais dont le ressort
territorial est identique ;

— 641 accords collectifs de salaires affectant des circonscrip-
tions analogues et des branches professionnelles diverses ;

2° A la mutualité sociale agricole : application des législa-
tions relatives à l'assurance vieillesse des non-salariés de
l'agriculture (plus de 2 millions d'assujettis) et à l'allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité ; à titre indicatif
sont mentionnés ci-dessous les recouvrements obtenus par le
service, au titre du contrôle de la mutualité sociale (contentieux
des cotisations :

En 1950 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 .153 .113 NF.
En 1951 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 .664 .946
En 1952 . .

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . 3 .025 .215
En 1953 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 303 .969
En 1954 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 .116 .505
En 1955 . . . . . . . . . . . . . . . .

	

. . . 8 .896 .281
En 1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 .592 .994
En 1957 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 .244 .187
En 1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 .123 .268
En 1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 .865 .474

3° Aux services médicaux du travail : mise en p lace de tels
services dans les professions connexes de l'agriculture (orga-
nismes professsionneis . coopératives, etc .) ;

4° Aux cumuls et réunions d 'exploitations agricoles : création,
dans la plupart des départements, de commissions dont le
secrétariat est assuré par les inspecteurs des lois sociales en
agriculture, ce qui implique souvent l'étude de nombreux
dossiers.

Au cours de l'année 1960, les attributions de ce service s'ampli -
fient encore . C'est ainsi que :

— la tutelle par l'Etat des caisses de mutualité sociale . gri-
cole a été notoirement amplifiée (décret du 12 mai 1960) ;
cette tutelle est du plus haut intérêt en raison de l'importance
de ces organismes qui se concrétise par le montant considérable
des cotisations encaissées et surtout des prestations distribuées
(annueiiement plus de 300 milliards) ;

— la mise en place du régime de l'assurance maladie-chirurgie
en faveur des exploitants agricoles et des membres de leur
famille qui est en cours d'adoption par le Parlement et qui
intéresse approximativement le même nombre d'agriculteurs
que l'assurance vieillesse des non-salariés provoquera encore un
surcroît très important de charges pour le service, notamment
en matière d'assujettissement et de rentrée des cotisations ;

— la médecine du travail en agriculture est en instance de
discussion auprès du Farlement : la dispersion des salariés agri-
coles exigera de l'inspection des lois sociales un vaste effort de
propagande et de contrôle.

Pour que le service soit à même d'assurer toutes ces missions,
il a été demandé le renforcement suivant : 119 inspecteurs,
135 rédacteurs, 135 sténodactylographes.

D'autre part, 30 emplois de contrôleur doivent être créés en
application d'un plan d'équipement antérieur,

Afin de maintenir la qualité du recrutement, les créations
d'emplois d ' inspecteurs sont répartis sur trois années, c'est-à-
dire : 60 en 1961, 30 en 1962, 29 en 1963	 , .

Enfin, l'adjonction de personnel d'exécution permettra de
restreindre le concours actuellement apporté par les caisses
de mutualité sociale agricole pour le fonctionnement des secré-
tariats des comités des prestations familiales agricoles et tes
commissions de contentieux.

TITRE IV. — Dépenses de prestations.

1° Prestations familiales.

L' application du décret n° 60-967 du 8 septembre 1960 majo-
rant de 210 NF à 220,5 NF le salaire de base servant au calcul
des prestations conduit à une augmentation des dépenses de
55 millions de nouveaux francs (24,7 pour les salariés et 30,3 pour
les exploitants).

Par ailleurs, l'accroissement .du nombre d'enfants ouvrant droit
aux prestations amène une majoration de 35 millions de nou-
veaux francs (25 pour les salariés et 10 pour les exploitants).

Enfin, le chapitre 46-93 concernant les congés de naissance
passe de 1 .700 .000 NF à 2.337 .000 NF, augmentation justifiée,
d' une part, par une sous-estimation de la dépense sur 1960 et,
d'autre part, par le reversement au Trésor du montant du verse-
ment forfaitaire de 5 p . 100 sur les congés de naissance payés du
1" janvier 1957 au 31 décembre 1980.

En effet, la question s'est posée de savoir si le congé de nais-
sance, servi par les caisses d'allocations familiales agricoles, a le
caractère d'une rémunération ou celui d'une prestation familiale.

L'administration des finances estime que du point de vue fiscal,
les indemnités versées pour congé de naissance ont le caractère
d'un salaire et donnent lieu au versement forfaitaire de 5 p . 100.

Dans un but de simplification il a été convenu entre le minis-
tère des finances et le ministère de l'agriculture, que le paiement
de tette taxe se ferait à l'échelon national sur le fonds dégagé
à cet effet dans le budget annexe des prestations familiales agri-
coles.
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2 ' Assurances ,sociales des salariés.

a) Prestations maladies.
L'augmentation de 113 .019.175 NF entre les deux budgets se

répartit ainsi :

— sous-estimation des dépenses 1960,	 + 29 .000 .000 NF ;

— augmentation du coût moyen des pres-
tations	 + 49 .019 .175 NF ;

— remboursement à 80 p . 100 (décret du
12 mai 1960)	 + 35 .000 .000 NF.

Prestations vieillesse invalidité.

Le chapitre passe de-255 .178 .600 NF à 300 .012.540 NF pour les
motifs suivants

Services votés :

— revalorisation des rentes au 1" juil-
let 1960	 + 9 .699 .000 NF.

Mesures votées :

— sous-estimation des dépenses 1960	 + 16 .416 .400 NF ;

— augmentation des effectifs et du coût
par bénéficiaire	 + 4 .471 .360 NF ;

-- revalorisation des rentes de 4 p. 100
au 1•' avril 1961	 + 6 .841 .180 NF ;

— majoration de l'allocation supplémen-
taire	 + 5 .406 .000 NF.

+ 44 .833 .940 NF.

Si votre commission se félicite de voir inscrits des crédits
pour ;e revalorisation des rentes vieillesse, ainsi qu'elle le deman-
da' :en dernier, elle souhaiterait très vivement que le Gouver-
nement veuille bien accepter de donner à cette revalorisation le
même caractère d'automaticité que dans le régime général.

3° Assurance vieillesse des exploitants.

Là encore nous trouvons la conséquence d 'une sous-estimation
der crédits calculés en 1960 puisque 12 .266 .000 NF sont accordés
de ce chef.

L'augmentation du nombre de bénéficiaires amène i ne majora-
tion de 16.010.000 NF et le relèvement prévu de l'allocation
supplémentaire un crédit de 21 .624 .000 NF.

La commission de la production et des échanges a fait sienne
une suggestion personnelle de son rapporteur à propos du régime
vieillesse des exploitants agricoles.

L'Allemagne . fédérale, devant la difficulté rencontrée par les
jeunes pour s'installer à la terre, a pris dans le cadre du plan
vert la décision d'augmenter les retraites vieillesse afin d'inciter
les vieux agriculteurs à quitter leurs exploitations.

Sans être d'une semblable acuité, le même problème se pose
actuellement en France, au moins dans certaines régions et
s'aggravera dans les années à venir au fur et à mesure de l'arri-
vée des classes nombreuses.

Par ailleurs, le métier d'agriculteur — qui a ses charmes et
ses risques — est physiquement un métier dur qui devrait per-
mettre la fixation à soixante ans de l'âge de la retraite, comme
dans certains autres secteurs du monde du travail reconnus pour
leur caractère pénible.

n serait donc souhaitable que, dans les cinq années à venir,
la faculté puisse être donnée aux agriculteurs de prendre leur
retraite à soixante ans au lieu de soixante-cinq, sous certaines
conditions, dont les modalités d'application seront à déterminer.

C'est aine! que, par dxemple, pourraient seuls prétendre à cette
faculté ceux qui cesseraient totalement leur activité, ou qui se
retireraient sur une exploitation d'appoint ou de subsistance,
dont l'importance serait à fixer par région et par nature de
culture.

Par ailleurs, et pour donner son plein effet attractif à cette
faculté, le taux des retraites devrait être augmenté assez sensi-
blement et porté à un niveau strictement comparable à celui du
régime général, et, d'autre part, un système de retraite complé-
mentaire et facultatif devrait être mis sur pied dans le même
esprit que celui existant pour les industriels et les commerçants.

Votre commission pense que cette mesure présente une grande
importance, non seulement sur le plan social et démographique,
mais aussi et surtout sur le plan économique.

C 'est pourquoi elle souhaiterait que le Gouvernement et le
Parlement examinent cette suggestion en calculant ses éven-
tuelles modalités d ' application et son incidence financière, afin
que, dans un proche avenir, la décision puisse être prise en toute
connaissance de cause.

Compte tenu de ces observations, la commission de la produc-:
tien et des échanges donne un avis favorable à l'adoption du
budget annexe des prestations sociales agricoles.

AVIS présenté au nom de la commission de la production et des
échanges sur je projet de loi de finances pour 1961, par
M . Grasset-Morel, député.

H. — Fonds de régularisation - et d'orientat°on
des marchés agricoles (Tome II).

Mesdames, messieurs, la loi de finances rectificative pour 1960
(n° 6s 706, du 21 juillet 1960) a créé, dans son article premier,
un budget annexe concernant le fonds de régularisation et d'orien-
tation des marchés agricoles.

Ce fonds, aux termes de l'article 2 de cette loi, est subrogé aux
droits et obligations du fonds d'assainissement du marché du
lait, du fonds d'assainissement du marché de la viande et du
fonds de garantie mutuelle. Le dernier alinéa de cet article 2
précisait, en outre : c Le fonds comportera autant de sections
que de produits agricoles dotés d'un statut légal d'intervention
ou d'organisation des marchés ou des prix et une section com-
mune à l'ensemble des produits agricoles dotés ou non d'un
statut . e

Notre commission étant appelée pour la première fois '. donner
son avis,•en la matière, votre rapporteur tient à examiner en
détail les différentes recettes inscrites à ce fonds avant d ' étudier
les dépenses prévues .

1 . — Recettes.

Ligne 1 : taxe spéciale . — Cette taxe 'spéciale, prévue par
l'article 2 du décret du 20 mai 1955, est plus communément
appelée e prime de soutien a . Elle est fixée, pour 1960, à 20 mil-
lions de nouveaux francs.

L'augmentation, par rapport à 1960, est de 5 millions de nou-
veaux francs . Elle est égale à la subvention de 20 millions prévue
par le même décret assurant le financement de l'ancien fonds de
garantie mutuelle.

Jusqu'à ce jour, le recouvrement de cette taxe a été différé
comme innopportun en raison de la situation . du revenu agricole.
Rien ne laisse penser qu'elle soit plus opportune en 1961. Au
reste, votre commission a demandé dans son avis sur l'article 12
du projet de loi de finances, que cette taxe ne soit pas mise en
recouvrement en 1961.

En conséquence, les recettes prévues à cette ligne sont donc
artificiellement gonflées de 20 millions de nouveaux francs.

Ligne 2 : subvention du budget général . — Le budget général
affecte une subvention au F. R . O. M. A. qui est calculée sur un
certain nombre d'éléments qu'il y a lieu de rappeler :

a) Un prélèvement de 14• p . 100 sur le produit de la taxe sur
la circulation de la viande et ceci en application de l'article 3 de
la loi susvisée du 21 juillet 1960.

A ce sujet, et compte tenu des nombreuses critiques qu 'encourt
cette taxe sur la circulation des viandes, votre rapporteur a cru
bon de réunir dans les tableaux synoptiques ci-après, l'évolution
d'une part, des différents taux de répartition entre les diverses
parties prenantes et, d'autre part, de le répartition elle-même du
produit de la taxe.
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Il est à noter tout d'abord qu'en vertu de l'article 5 de la loi
du 21. . juillet dernier, le -Gouvernement avait la possibilité de
porter le taux de la taxe de 0,565 à 0,60 NF au 1" octobre 1960,
ou même avant s 'il le jugeait utile . En fait, le Gouvernement n'a

pas cru devoir effectuer cette majoration à la date prévue et il
semble bien que le taux de la taxe restera à 0 .565 NF jusqu 'au
31 décembre 1960.

TABLEAU I

Répartition de la taxe .sur la circulation des viandes.
En pourcentage et par kilo de viande.)

DESIGNAT,ON

Fonds lait	

Fonds viande	

Collectivités locales	

Allocations scolaires	

B. A. P. S. A	

F. N. V . P. A	

Part du budget	

AVANT LA LOI
du 21 janvier 1960.

Sur la base d
-

e 56,5 AF.

Sur

	

Par kilo
produit

	

de
brut.

	

viande.

as

APRES LA LOI
du 21 juillet 1960.

Sur la base

	

1 . . Sur. la base
de 56,5 AF.

	

de 60 AF (1).

Par kilo
de

viande.

%

s

10,85

1,67

17,53

. »

69 .95

SELON LE PROJET
de loi de finances.

Sur la base - de 63 AF.

Sur

	

Par kilo
produit

	

de
brut.

	

viande.

%

Alités
préciput.

.»

13
3

21

»

» 58,45

5,5

6

6,14

0,94

9,91

s

33,01

Sur
produit
brut.

çô

»

s

6,14

0,94

9,91

s

39,51

Sur
produit

brut.

71,70

Par kilo
de

viande.

s

s ..

6,14

0,94

9,91

s

43,01

s

. 68,27 . 43,01

L'ont :

Subvention au F. R . O. M . A	 i

	

»

	

s

	

. 13

	

(4) 7,34 (4) 13

	

7,80

	

14

	

8,92

Reste effectif au budget général 	 s

	

58,45

	

33,01

	

56,95

	

32,17

	

58,70

	

85,21

	

54,27

	

34,19

(1) En principe à compter du L' octobre 1960, en fait la majoration n'a pas été appliquée.
(2) Au pourcentage ancien, s'ajoute le produit de la majoration de 2,5 AF (art . .13 du projet de loi).

(4) La subvention au F. R . O. M. A, a, en fait,-été calculée sur la base de 60 AF, bien que la taxe soit toujours de 56,5 AF.
(3) Produit de la majoration de 0,5 AF prévue à l'article 13 'du 'projet de' loi 	 ,

TABLEAU II

Répartition du produit de la taxe sur 'la circulation des viandes. -
(En milliers de nouveaux francs .)

. 1960 : 1 .8150 .000 . TONNES A 965 NF i1 = 1 .015 .250 NI .

DESIGN ATIOB
Avant In loi du et juillet 1060.

Rendement'
escompté.

Chiffre inerrit
drue les documenta

budgétaires

%près .la loi di. 21 juillet 1960.

Rendement

	

Chiffre inscrit
dans les dorurnent,

escompté. .

	

budgétaires.

1601 1 .900 .000 TONNES A 680 NF,
soit 1 .197 .000 NF.

Rendement
escompté.

Chiffre inscrit
dans : les docupiesle

budgétaires.

. '57..500

• 82 .700

113 .450

17 .450

(2) 183 .300

611 .000

s

611 .000

s

116 .500

. 17 .900

. 235 .000

9 .500

817 .000

649 .420

167 .580

Fonds .tait	

Fonds viande	 . ..

Collectivités `locales '	

Allocations scolaires

R. A. P . S . A	 `	

F. N . V. P. A	 :	 r ..

Part du budget . . . :	

dont

Subvention. aa,F. R. O. M. A	

Part effective du budget général ., . .

57 .535

62 .716

113 .590

17 .390

183 :335

s

	

.

610 .685

610 .685

113 .590

17 .390

183 .335

s

730 .935

(3) 138 .000

592 .935

731 .200

593 .200 .

138 .000

. 116 .600

17 .860

235 .790

9 .500

817 .190

649 .610

167 .500

(1) Ce taux devait passer à 600 NF la tanne au Ir octobre mais lamajoration a été différée.
(2) .Les-recettes du B. A. P. S A. ne portent que 180.000 NF dansles prévisions pour 1960.
(3) " Subvention calculée sur trois trimestres -à 565 et un trimestreà 600 NF .
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duit même des ventes qui est porté et . recettes du fonds, lequel
bénéficie dès lors des plus-values ou supporte les pertes par
rapport au montant des subventions consenties.

La ligne figure cependant, pour mémoire, dans l'éventualité
de prêts que le nouveau fonds pourrait accorder en vertu de sa
mission prévue par la loi du 21 juillet dernier.

Ligne 8 : fonds de concours. — Là aussi, les recettes ne sont
portées que pour mémoire.

Les trois fonds supprimés au bénéfice du F . R O. M. A. ne
bénéficiaient pas de fonds de concours et ce n'est que pour l'éven-
tualité improblable ou accidentelle de cette ressource, prévue,
d'ailleurs dans la loi du 21 juillet, que cette ligne a été ouverte.

Ligne 9 : Recettes diverses. — On attent à cette ligne, une
somme de 7.240.000 nouveaux francs.

Dans cette somme figurent :

— la cotisation sur les oléagineux fluides alimentaires dont le
compte spécial a été supprimé ; son produit pour les huit
premiers mois de 1960, a été de 351 .828 nouveaux francs ;

— les plus-values sur opérations de commerce extérieur de
viande, effectuées par des personnes privées évaluées à 2 mil-
lions de nouveaux francs ;

— un versement' éventuel, prévu pour 5 millions de nouveaux
francs par le service des péréquations au titre des actions de
soutien engagées par l'ancien fonds de garantie mutuelle : il
s'agit là aussi, d'une recette hypothétique ;

— le produit des cautionnements acquis à l'Etat ou le rem-
boursement des trop-perçus, estimés à 150.000 nouveaux francs.

Il est à noter que ces évaluations sont très approximatives : par
exemple, les plus-values sur les opérations de commerce de
viande ont été de 871 .000 nouveaux francs en 1960, contre
6 .720.000 nouveaux francs en 1959 et 17 .100.000 nouveaux francs

Cette majoration -- prévue sur un trimestre — permettait,
selon l ' article 8 de la loi du 21 juillet, d'affecter au F. R . O. M . A.,
une subvention calculée sur 13 p, 100 du produit de la taxe. En
fait, le Gouvernement, prélevant sur la part revenant au budget
général, a effectivement attribué au F. R. O. M. A ., la subvention
prévue, soit 138 .000 .000 de nouveaux francs, calculée sur la base
théorique de 0,60 NF alors que le taux réel restait à 0,565 NF.

Par ailleurs, il faut signaler qu'en 1961 le taux de la taxe devra
passer, selon les articles 13 et 14 du projet de loi de finances, à
0,63 NF, le produit de la ma?oration étant rôservé par préciprt
au budget annexe des prestations sociales agricoles t-le 0,025 NF!
et au fonds nation de vulgarisation du progrès agricole
(+ 0,005 NF).

Malgré ce préciput, et faisant une stricte application de l'ar-
ticle 3 de la loi du 21 juillet 1960, le Gouvernement a calculé la
subvention du F. R . O . M . A . sur la base de 14 p. 100 du produit
total, soit 0,63 NF et non sur le produit net après préciput
(0,60 NF) . Cette décision a pour une faible partie amputé la part
revenant au budget général — déduction faite de la subvention —
qui n'en passe pas moins à 649.420 .000 NF en 1961 (selon l'évalua-
tion des voies et moyens) contre 611 .000.000 de nouveaux francs
en 1960 avant la loi du 21 juillet 1960 et 593,2 millions de nou-
veaux francs après le vote de cette loi.

b) Une subvention égale au produit de la taxe spéciale ci-
dessus étudiée, soit 20.000 .000 de nouveaux francs.

c) Une subvention correspondant à une -part du produit de la
taxe d'encouragement à la production textile, soit 12,5 millions
de nouveaux francs.

Le produit de cette subvention est, en principe, destiné à rem-
placer l'action du fonds national d'encouragement à la produc-
tion textile qui allait précédemment au lin et au chanvre, les
autres interventions étant éclatées entre divers budgets : méri-
nos et angora au budget de l'agriculture, industrie des fibres
artificielles et industrie textile dans le budget de l'industrie.

Par contre, aucun financement n' est prévu par prélèvement à
l'intérieur de la taxe unique sur les vins . Il y a là une anomalie
inadmissible . En effet, . cette taxe de 11,50 francs en 1958, a été
portée à 25,80 francs en 1959 . Elle supportait alors un prélève-
ment en faveur d ' interventions professionnelles de 2,50 francs,
soit un total de l'ordre de 12 milliards d'anciens francs, versés au
fonds d'assainissement de la viticulture . La taxe rapportait alors
au budget 32 milliards . Son produit, en 1960, est de 115 milliards
(1,15 milliard de nouveaux francs) et va atteindre 120 milliards
en 1961, compte tenu de .l' accroissement de la consommation . On
doit s ' étonner de voir la part de la taxe allant au budget multi-
pliée par quatre et la part allant à des interventions profession-
nelles purement et simplement supprimée alors que, par affleure,
l'intervention du F. R . O . M. A . sur le marché du vin 'est prévue.

Il n ' est pas possible d' accepter ce détournement qui réduit l'ef-
ficacité du F. R. O . M. A. sur le marché du vin en particulier.

Ligne 3 produits des cotisations professionnelles . — Ce pro-
duit est indiqué pour mémoire.

	

.

	

-

Ii devrait comporter la cotisation de résorption des producteurs'
de lait dont le principe a été posé par l'article 10 du décret du
12 octobre 1954, mais dont l 'application a été différée par souci
d'opportunité et en raison des difficultés d'assiette.

Ligne 4 : bénéfices des opérations de péréquation. — Cette res-
source apparaît hypothétique au moins pour partie, puisque les
précédentes années, la recette aurait évolué autour de 2 ou
3 millions de nouveaux francs.

Ligne 5 : produit des ventes . — Le produit des ventes effec-
tuées par les organismes d'intervention a été estimé à Z00 mil-
lions , de nouveaux francs.

Ligné 6 : prélèvements sur les bénéfices des organismes d'inter-
vention: — Telle qu' elle est-présentée, cette recette permettait de
demander si là encore la ressource n'était pas hypothétique . En
effet, à première' vue, il pouvait très bien ne pas y avoir de
bénéfices dans les opérations d'intervention.

En fait, il n'en est rien et la recette prévue de 15 millions de
nouveaux francs serait en réalité un prélèvement 'de 15 millions
de nouveaux francs sur les disponibilités de l'institut du vin de
consommation courante.

Ligne 7, . : rembou_senfent d'avances et de prêts . — Cette ligne
n'est dotée que pour mémoire.

En 1960, dans le budget _du fonds de garantie mutuelle, ces
remboursements se chiffraient à 20 millions de nouveaux francs.
Les prêts étaient alors remboursés par les organismes d'interven-

•tion après réalisation de leurs stocks. Cette année, c'est le pro-

en 1958.

Par ailleurs, il faut remarquer que le versement de 5 millions
de nouveaux francs par le service des péréquations au titre des
actions de soutien engagées par l'ancien fonds de garantie
mutuelle n'est, d'une part, qu'éventuel et que, s'il se réalise, son
évaluation est -plus qu 'approximative.

	

'

Enfin, il ressort de renseignements communiqués par le minis-
tère des finances et dont fait état le rapport de M . Gabelle, que
seront inscrits à cette ligne le produit de la taxe 'spéciale dite

prime de soutien » qu'il est prévu de recouvrer en Algérie
et la subvention correspondante du budget civil de l'Algérie a,
soit au total 2 millions de nouveaux francs.

A ce sujet, votre rapporteur tient à faire remarquer que ces
deux dernières ressources n'ont pas leur place à cette ligne de
recette et qu 'il serait bon de les voir àpparaltre d 'une façon
plus claire, sur le plan comptable, soit à une ligne supplémen-
taire, soit aux lignes 1 et 2 qui ont trait à la prime de soutien en
métropole et à la subvention budgétaire . Il insiste par conséquent
pour que l'an prochain ce redressement comptable soit opéré.

Ligne 10 : prélèvement sur le compte réserve . — Cette ligne
doit permetre des prélèvements éventuels sur le fonds de réserve
créé par la loi du 21 juillet 1960 et doté en même temps de
100 millions de nouveaux francs.

Mais pour que des prélèvements puissent être opérés faut-il
encore que 'ce fonds de réserve soit approvisionné . Sa dotation

en 1980 ayant été épuisée dès ce premier exercice, aucun prélè-
vement ne pourra être fait en 1961 et, par conséquent, cette

ligne n'est portée que pour mémoire.

Ligne 11' : prélèvement de 12 p . 100 sur les ressources des
fonds et organismes spécialisés . — L'article 3 de la loi du
21 juillet 1980 prévoit effectivement une recette fondée sur un
prélèvement de 12 p . 100 sur les ressources fiscales et para-
fiscales des fonds spécialisés, dont le produit ne pourra être
retourné à leur fonds ou organisme d'origine que sur justification
des besoins nécessitant cette affectation.

La liste des fonds ou organismes spécialisés appelés à sup•
porter cette contribution doit faire l'objet d'un décret qui n'est
pas encore pris.

En conséquence, on peut déplorer l'incertitude dans laquelle
est maintenu de ce fait le financement du F. R. O. M . A. et
l'impossibilité, pour le Parlement, d'en juger. '

Sans doute, le prélèvement analogue allant à l'ancien fonds
de garantie ' mutuelle 'provenait-il essentiellement des fonds
'viande 'et lait' désormais confondus dans le F. R. O.' M. A ., ce
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qui réduit la portée .de notre critique, mais les prélèvements
de 12 p . 100 sur les fends primaires étaient également effectués
sur les ventes intéressant le marché du blé, de la betterave, etc.

En conclusion, les recettes chiffrées s'élèvent à 447.550 .000
nouveaux francs, sur lesquelles ont peut en admettre une partie
comme hypothétique ou non recouvrable.

II. — Dépenses.

Les dépenses prévues sont réparties en deux titres : Moyens
des services et Interventions publiques.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

Droits indûment perçus.

Un premier chapitre, de pure forme, prévoit 1 million de
nouveaux francs pour le reversement éventuel de droits indti-
ments perçus. S'il s'agit d'une disposition traditionnelle existant
dans tous les budgets, le montant peut en paraitre élevé.

Dépenses de fonctionnement.

Un deuxième chapitre inscrit -720 .000 nouveaux francs de
dépenses de fonctionnement en remboursement au budget géné-
ral, ces charges figurant à diverses lignes de celui-ci . Les 720 .000
nouveaux francs inscrits à ce chapitre correspondent à 489.527
nouveaux francs de dépenses de personnel, soit 32 agents du
fonds (1) et 5 personnes de l'agence comptable, et 210.650 nou-
veaux francs pour déplacements et frais de matériel . Un crédit
provisionnel de 19,283 nouveaux francs, pour revalorisation éven-
tuelle des rémunérations, complétera ce chapitre par virement
provenant du• budget des charges communes.

Ces dépenses se retrouvent dans le budget de l'agriculture,
aux chapitres ci-après :

) .

	

NESUZES(1
(11 .

	

nouvelles .

e 1En nouveaux

	

francs.)

Personnel.

Chapitre 31-01	 232 .052 +

	

73 .508 305 .560

Chapitre 31-02	 1 .200 +

	

22 .928 24 .128

Chapitre

	

31-91	 52 .531 +

	

16 .544 69.078

Chaplin 33-9i	 71 .085 +

	

19 .676 00 .761

Totaux	 :;56 .871 + 132 .656 489 .527

Matériel et /onrtionnement

Chapitre

	

3i-Ot	 10 .000 +

	

30 .000 40 .000

Chapitre 3i . 02	 45 .500 +

	

67 .500 113 .000

Chapitre 3i .93	 3 .000 . 54 .650 57 .650

Totaux	 R 58 .500 + 152 .150 210 .650

Total général	 415 .371 + 284 .806 700 .177

(t) Additions des remboureme'nts au budget effectués par les trois
lbndds cx1I mt alors : lait, viande et F .G . M . -

Il est à noter que la loi du 21 juillet 1960 prévoyait à ce
titre . 451 .300 nouveaux seulement.

(1) A ces 32 agents

	

(37 avec l'agence comptable)

	

il

	

convient
d'ajouter, 15

	

agents

	

dépendant du ministère

	

des

	

finances

	

qui
s'occupent de la liquidation des dépenses.

Fonds de réserve.

Rien n'est prévu, en 1961, pour doter le fonds de réserve
bien que les 100 millions de nouveaux francs qui lui ont été
attribués par la loi rectificative de finances de 1960 aient été
entièrement affectés aux opérations prévues pour cet exercice.

TITRE IV. -- INTERVENTIONS PUBLIQUES

Nous devrions avoir à nous pencher plus longuement sur
le titre IV. — Interventions publiques, qui répond aux objectifs
fixés à ce• budget annexe. Le chapitre unique prévoit, en un
seul article, 445 .780 .000 nouveaux francs, l'exposé des motifs
rappelant, sans autre commentaire, qu'il regroupe les interven-
tions précédemment effectuées par les fonds d'assainissement
de la viande et du lait et le fonds de garantie mutuelle . Des
crédits se montant à 439 .547 .700 nouveaux francs, soit une
somme comparable, avaient été ouverts, en 1960, par la loi
rectificative.

La loi rectificative de finances prévoyait une section pour
chacun des produits dotés de mécanismes d'intervention et une
section commune, masse de manoeuvre au profit de l'ensemble.
Nous avons donc réclamé au ministère un état détaillé, par section
et par nature d'opérations, des prévisions d'utilisation du crédit.

Nous sommes au regret d'enregistrer l'aveu de M. le ministre
de l'agriculture au terme duquel la réponse doit en être différée.
La raison de ce refus réside dans le retard, mis par le Gouverne-
ment, à la publication des textes d'application relatifs au fonc-
tionnement des organes de gestion, le comité à constituer à cet
effet devant se prononcer sur la répartition des crédits entre
les différentes sections ou catégories de produits.

Il est profondément regrettable que le Parlement sait appelé
à se prononcer sur l 'opportunité de ces crédits, sans que le
délai écoulé depuis le vote de la loi rectificative de finances, en
juillet 1960, ait été mis à profit pour l'éclairer sur leur oppor-
tunité.

On peut, certes, prétendre que les prévisions dans ce domaine
sont pratiquement impossibles puisqu'elles dépendent essentiel-
lement de la conjoncture et de l'état des marchés dont les
variations sont évidemment très difficiles à prévoir . Cela est
vrai dans une très grande mesure, mais votre rapporteur fera
remarquer à l'Assemblée nationale que pour le budget 1960 de
telles prévisions nous avaient été fournies pour les trois fonds
alors existant et que dans la loi du 21 juillet dernier créant
le F. R. O. M. A., la répartition suivante figure à l'état D annexé
à l' article 14 de la loi :

— régularisation et orientation du marché de la viande,
213 .498.700 nouveaux francs ;

— régularisation et orientation du marché du lait et des pro-
duits laitiers, 176 .050.000 nouveaux francs ;

— régularisation et orientation des autres marchés, 50 mil-
lions de nouveaux francs.

Une prévision de dépenses du même genre, même approxima-
tive et présentée à titre indicatif avec toutes les précautions
d'usage, aurait néanmoins été très utile.

Car nous en sommes réduits à des conjectures pour l'emploi
des crédits prévus en 1961, prenant appui sur l'examen des
opérations financières engagées en 1960, au titre des comptes
spéciaux auxquels se substitue le F. R. O. M. A. Elles sont
récapitulées ci-dessous :

Marché de le viande.

Engagements antérieurs à 1960	 13 .932 .301 NF

Opérations imputées à 1960	 128 .193 .706

Prévisions pour le quatrième trimestre	 76 .000 .000

Total	 218 .126 .505 NF

DÉSIGNATION 1961
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l'alimentation du volume stocké se fera progressivement jus-
qu'au mois de juillet prochain, on peut établir le calcul des
sommes nécessaires sur les bases suivantes :

PÉRIODE DE STOCKAGE

Marché des produits laitiers.

Engagements antérieurs à 1960	 36 .970 .699 NF

Opérations imputables à 1960	 106 .009 .409

Prévisions pour le quatrième trimestre 1960 	 36 .000 .000

Total

	

	 208 .980 .108 NF

G . M.

Exportation et conquête de débouchés (pommes de terre, fruits'
et légumes, houblon, fruits)	 25 .645 .000 NF

Transformation de produits agricoles (indus-
trie des jus de fruits)	 450 .000

Productions déficitaires et cultures usuelles
(semences de mais et de graminées, four-
rages, lin, oléagineux, colza)	 4 .980 .089

Propagande et normalisation	 5 .850 .000

Stockage (filasse de lin et Armagnac)	 640 .000

Financement complémentaire des marchés de
la viande et du lait, les ressources des deux
fonds correspondants s'étant révélées insuf-
fisantes	 48 .424 .000

Total	 85 .989 .000 NF

Soit un total pour les trois fonds de 513	 095 .702 NF.

Toutefois, il convient de noter que ce total comporte des
engagements antérieurs à l'exercice 1960, •en contrepartie des-
quels certains crédits étaient restés disponibles à la fin de
l'année 1959. On peut admettre dans un calcul prévisionnel
pour 1961, que les interventions résultant d'engagements de
1960 seront également compensées par des reliquats de crédits
du même exercice.

D'autre part, le financement complémentaire accordé par le
fonds de garantie mutuelle aux fonds viande et lait, paraît
avoir été une simple avance .de trésorerie, déjà comptabilisée
dans le montant de dépenses de ces deux fonds . En consé-
quence, nous arrivons à un total d'interventions sur l'exercice
1960, de 413 .768 .202 NF pour les trois fonds précités.

Nous devons ajouter à ces prévisions de dépenses, les inter-
ventions en faveur des productions de lin et de chanvre et
sur le marché du vin.

Pour les premières, nous retiendrons un montant de dépenses
de 12,5 millions de nouveaux francs correspondant à la part
de la . taxe d'encouragement à la production textile inscrite en
recette, sous lea réserves . expresses formulées par M . Char-
pentier dans son avis sur le . budget de l'agriculture.

En ce qui concerne le marché du vin, les frais de stockage
étaient couverts en 1980 par un crédit de 20 millions de
nouveaux francs, inscrit au budget des .charges communes. Ce
chiffre — très inférieur aux sommes antérieurement affectées
au fonds d'assainissement de la viticulture, doté, en 1958, de
120 millions de nouveaux francs — apparaît en tout cas
insuffisant à assurer une protection efficace du march6 pour
1961. Nous estimons, avec beaucoup de modération, que les
sommes nécessaires à ces interventions devraient être de l'ordre
de 33 millions de nouveaux francs.

Nous justifions ces prévisions par les éléments de calcul
ci-après :

.a) Stockage des vins du hors-q uantum pour le stock de
sécurité (art . 15 du décret du 16 mai 1959).

Le volume maximum susceptible d'être stocké à ce titre
est de. 8 millions d'hectolitres.

En tenant compte de ce que le stockage des vina de la
reolte 1960 eommencera le 1•' janvier 1961 et de ce que

Reoort

	

1560	 1 .200 .000 x 3,60 . . . 4 .320 .000

Janvier	 1 .500 .000 x 3,60 . . . 4 .960 .000

Février	 1 .200 .000 x 3 . . . 3 .600 .000

Mars	 1 .000 .000 x 2,70 . . . 2 .700 .000

Avril	 1 .000 .000 x 2,40 . . . 2 .400 .000

Mai 1 .000 .000 x 2,10

	

. . . 2 .100 .000

Juin	 800 .000 x 1,80

	

. . . 1 .440 .000

Juillet	 300 .000 x .1,50 . . . 450 .000

Totaux	 8 .000 .000

.
(1) Le calcul a été fait en admettant une prime de stockage

de 0,30 NF, alors que cette année cette prime n'est que 0,25 NF.

Les crédits nécessaires à ce titre seraient donc de l'ordre
de 25 millions de francs.

b) Stockage des vins du Quantum (art. 8 du décret du
16 mai 1959).

Il ne peut être fait que des prévisions à ce titre et ces pré-
visions ne peuvent être qu' imprécises.

Toutefois, si la possibilité de stockage au titre de l'article 8
devient permanente, lorsque les cours sur les places du Midi
seront inférieurs au prix minimum d'intervention, c'est-à-dire
si l'article 8 joue sans référence à l'article 7, on peut admettre
que le volume moyen qui sera stocké pendant dix mois, sera
de l'ordre de 1 million d'hectolitres.

Les crédits nécessaires pour financer l'opération atteindraient
alors : 1.000.000 x 3 = 3 .000 .000 NF, la prime de stockage étant
toujours évaluée à raison de 0,30 NF par hectolitre et par mois.

c) Garantie de bonne fin.

Il importe, semble-t-il, d'admettre un systhème de garantie
de bonne fin, donnant satisfaction aux viticulteurs . sans entrai-
ner de dépenses trop importantes pour le budget.

Il semble que l'on pourrait admettre . que la garantie porte
seulement sur la différence du taux de warrantage en fin de
campagne.

L' opération se présenterait alors de la façon suivante : les
vins stockés de la récolte 1960 étant warrantés sur la base ' de
4,83 NF, seraient au 1" septembre 1961, date de début de la
prochaine campagne :

— soit remis sur le marché, si les cours étaient supérieurs
au prix minimum ;

— soit stockés et warrantés de nouveau au même taux, si
le montant du warrant était maintenu à 4,83 NF ;

-=- soit, si le prix de campagne était en baisse, stockés et
warrantés à un nouveau taux, le viticulteur ayant stocké, béné-
ficiant de la différence de prix, en argent, entre l'ancien taux
et le nouveau taux, de warrant.

Dans cette dernière hypothèse on peut admettre, si les prix
étaient inférieurs au prix minimum, qu'en fin de campagne le
volume stocké serait de l'ordre de 5 p . 100 du s quantum ,,
soit 2.500.000 hectolitres, ces 'contrats étant passés, pour la
plupart, en fin de campagne, en vue du bénéfice de la garantie
de prix.
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Dans l'hypothèse où le prix indicatif et donc le niveau des
warrants au prix minimum serait en baisse de 0,20 NF, il serait
nécessaire de prévoir une garantie de l'ordre de 0,10 NF par
degré-hectolitre, et d 'estimer la dépense 0,20 NF x 2 .500.000
hectolitres = 5 .000 .000 de nouveaux francs.

Au total, les crédits à prévoir pour financer le stockage et
la garantie de bonne fin dc.s vins stockés du c quantum >
seraient donc de :

RAPPORT fait au nom de la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du plan sur le projet de loi de finances
pour 1961 (budget annexe du fonds de régularisation et d'orien-
tation des marchés agricoles) . — Rapporteur spécial : M. Pierre
Gabelle.

1° Stockage des vins duc hors quantum» . . .25 .000 .000 NF.
ANNEXE N° 38

2° Stockage des vins du c quantum >	 3 .000 .000

3° Garantie de benne fin 	 5 .000 .000 Mesdames . messieurs, si l 'on en croit la loi de finances recti-
ficative pour 1960 (n° 60-706) en date du 21 juillet 1960, c il est
institué, à compter du 1°' janvier 1960, sous la forme d'un budget

Total	 33 .000 .000 NF. annexe rattaché pour ordre au budget général de l'Etat, un
fonds de régularisation et d 'orientation des marchés agricaes » .

En conséquence, le total des charges que le F. R. O . M. A.
aurait à supporter en 1961, sur la base des données ci-dessus
s'élèveraient à :

Marché de la viande, du lait et des produits soutenus
par le F. G. M	 413 .768 .202 NF.

Marché du vin	 33 .000 .000

Production textile	 12 .500 .000

Tétai	 459 .268 .202 NF.

En conclusion, dans l'hypothèse où les interventions du
F. R . O. M. A. ne seraient pas, en 1961, inférieures à celles
de 1960, ses charges s'élèveraient à 459 millions de nouveaux
francs centre 445 inscrits en prévision de dépenses . Le fonds
manquera donc de 14 millions de nouveaux francs dans l'hypo-
thèse où il n'aurait pas à satisfaire des exigences accrues.
I1,9 'gst, pas douteux cependant que la situation des marchés de
la viande et du lait et celle du marché du vin, pour ne retenir
que ces trois exemples, annoncent des besoins particulièrement
importants.

Pour ces motifs, la commission prend acte du véritable détour-
nement de la taxe sur les vins- au profit du budget, qui en
retirera 1 .200 millions de nouveaux francs de ressources envi-
ron pour 1961 (contre . 320 en 1958, alors que 120 millions de
nouveaux francs é• nient alors affectés au fonds d'assainisse-
ment de la viticulture) sans que la . moindre participation en
1961 soit prévue pour le financement du F. R. O. M. A.

La commission constate un écart de 14 millions de nouveaux
francs entre le montant des interventions en 1960 et les
sommes inscrites pour 1961 . Ce déficit risque, en fait, d'être
largement aggravé tant par suite de certaines recettes hypo-
thétiques qu'en fonction de la conjoncture des marchés de la
viande, du lait et du vin en particulier.

La commission' déplore la contradiction 9e ces faits avec
l'article 31 de la loi d'orientation agricole . Le soutien néces-
saire des prix pour amener le pouvoir d'achat des agriculteurs
au niveau prévu par cette loi, conduisait la commission à penser
que les moyens d'intervention sur les marchés seraient accrus.
Or, ces moyens sont inférieurs à ceux mis en oeuvre en 1960,
alors que le reste du budget de l'agriculture est en sensible
augmentation . II y a là une contradiction avec la volonté du
Parlement qui avait souligné l'importance du niveau des prix
agricoles pour la revalorisation du pouvoir d'achat.

Ne pouvant être éclairée sur les prévisions d'emploi des
crédits, le Gouvernement étant dans l'impossibilité d'apporter
ces précisiotte en raison du retard mis par lui à publier les
textes d'application.-relatifs au fonctionnement du fonds, la com-
mission, pour les motifs exposés ci-dessus;-propose à l'Assem-
blée de rejeter le budget annexe du fonds de régularisation et
d'orientation des marchés agricoles à moins que le Gouverne-
ment ne soit en état de préciser les opérations qu'il doit mener
dans le respect des objectifs de la loi d'orientation agricole
et-d'en justifier l'équilibre financier.

Or, au moment oit votre commission a entrepris l'examen des
dédits prévus pour 1961 au titre de ce budget annexe, les
textes d'application relatifs au fonctionnement du nouveau fonds
n' avaient pas encore été publiés et les organes de gestion
n'avaient pas été mis en place.

En outre, le fascicule budgétaire consacré à ce budget annexe
se présente sous un aspect si succinct qu ' il fait regretter les
comptes spéciaux dont il devait prendre la place, notamment
pour faciliter la contrôle parlementaire : c Enfin, expliquait, en
effet, le Gouvernement lors de la création du fonds, il faut
souligner que chaque budget annexe fait l'objet d'un vote parti-
culier du Parlement, alors que les comptes spéciaux sont votés
par catégorie de comptes. Il sera d'autant plus aisé de suivre
par produit le coût des interventions sur les marchés agricoles
que le budget annexe est développé, par ligne de recettes et
chapitre de dépenses, dans les états de répartition annexés à la
loi de finances ».

Avant de vous présenter quelques indications sur. ce projet
de budget, il parait utile d ' en rappeler l'objet et le- conditions
de gestion.

Selon l'article 2 de la loi de finances rectificative pour 1960,
les opérations du budget annexe concernent les produits agricoles
os d ' origine agricole auxquels s' appliquaient, avant l ' entrée en
vigueur de ladite loi, les interventions du fonds d'assainisse-
ment du marché de la viande, du fonds d'assainissement du
marché du lait et des produits. laitiers et du fonds de garantie
mutuelle et d'orientation de la production agricole, ainsi que
tous les produits agricoles dotés d'un statut légal d'intervention
ou d'organisation des marchés ou des prix.

Le fonds doit comporter autant de sections que de produits
agricoles dotés d'un statut légal d'intervention ou d'organisation
des marchés ou des prix et une section commune à l'ensemble
des produits agricoles dotés ou non d'un statut.

Quant aux conditions de gestion du budget, elles sont figées par
l'article 1" de la même loi, d'après lequel cette gestion est
confiée au ministre de l'agriculture, qui est assisté par un comité
de gestion iront la composition et le rôle sont fixés par décret
pris sur son rapport et sur celui du ministre des finances et
des affaires économiques.

Après ce bref rappel, il convient maintenant de comparer les
recettes et les dépenses votées pour 1960 au titre du budget
annexe ainsi que les propositions qui nous sont soumises pour
1961.

Le projet de budget annexe pour 1961 est équilibré à
447.500.000 NF en recettes et en dépenses, contre 440 millions
de nouveaux francs, montant voté en 1980.

1. — Les ressources du budget annexe.

D'après l'article 3 du projet de loi de finances rectificative
pour 1960, .les recettes du budget annexe sont classées en onze
catégories. Le tableau ci-après fait ressortir leur évolution entre
1960 et 1961.
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Tableau comparatif des recettes prévues pour '960 et pour 1961.

Les modifications que l'on constate entre les recettes votées
en 1960 et les recettes prévues pour 1961 sont dues principale-
ment au fait que le compte de réserve avait été alimenté . par
un versement exceptionnel de l'Etat d ' un montant de 100 mil-
lions de nouveaux francs en 1960 et que ce versement a été
prélevé en tcitalité au titre' de l 'année 1960.

Les modifications apportées à chaque ligne de recettes doivent
être examinées l'une aprs-l'autre :

Ligne 1 : taxe spéciale prévue par l'article 2 du décret
n° 55.575 du 20 mai 1955 . — II s ' agit là de la taxe spéciale, dite
prime de soutien des produits agricoles et d'orientation des
cultures, qui avait été créée pour financer le fonds de garantie
mutuelle et d'orientation de la production agricole.

Le produit de cette taxe doit être fixé, en Principe, par une
loi avant le 1" . novembre de chaque année pour l'année suivante
et sa charge doit être répartie entre tous les assujettis à la
contribution des propriétés non ' bâties, à l'exception des bois,
oseraies, aulnaies, saussaies.

Depuis sa création, la prime n'a pas encore été perçue . C' est
pourquoi l 'inscription mémoire s figure en face de cette ligne
pour les évaluations de recettes de 1960.

En ce qui concerne l 'année 1961, le Gouvernement a, par l 'ar-
ticle 12 du projet de loi de finances, fixé à 20 millions de nou-
veaux francs le produit de la taxe qu'il compte mettre en recou-
vrement.

La taxe sera répartie entre tous les assujettis à la contribution
des propriétés non bâties après avis de la commission prévue par
le décret n° 55-575 du 20 mai 1955. .

Cette répartition doit se faire de la façon suivante :

a) Par département : 30 p. 100 en fonction du nombre d'hec-
tares cadastrés des propriétés non bâties, 7d p . 100 en fonction de
la valeur de la production agricole commercialisée .

b) Dans chaque département, au prorata du revenu cadastral
des propriétés.

Cette perception doit avoir lieu dans les conditions fixées par
le Code général des impôts, et notamment par les articles 1645-1,
1649 et 1660. Elle doit être remboursée au propriétaire par le
locataire, le fermier ou le métayer pour une fraction correspon-
dant à sa participation dans les produits de l'exploitation.

Ligne 2 . — La subvention du budget général doit être cal-
culée par addition d 'une somme égale à 14 p. 100 du produit de
la taxe da circulation sur les viandes et d ' une somme égale au
produit de la taxe spéciale, (lite prime de soutien des produits
agricoles et d ' orientation des cultures.

On sait que le fonds d ' assainissement du marché du lait et des
produits laitiers et le fonds d'assainissement du marché de la
viande étaient financés par un prélèvement de 6 p. 100 l ' un
et de 5,50 p . 100 l'autre sur les recouvrements opérés au
titre de la taxe de circulation sur les viandes. Le fonds de
garantie mutuelle et d'orientation de la production agricole rece-
vait également, outre le produit éventuel de la prime de soutien,
une . participation de l'Etat égale au produit attendu de cette
prime de soutien et un prelèvement de- 12 p . , 100 des ressources
de chacun des fonds primaires d'intervention agricole.

Les affectations directes qui existaient ont été supprimées,
mais la subvention du budget générai est calculée en pourcen-
tage du produit de la taxe de circulation sur les viandes.

En outre, l'article 12 du projet de loi de finances pour 1960
prévoit que la subvention du budget général comprendra éga-
lement une somme égale à une part, déterminée annuellement,
du produit de la taxe d'encouragement à la production textile
prévue par la Mi validée n° 501 du 15 septembre 1943.

Sur ces bases, la subvention du burget général s'est trouvée
calculée comme suit pour l'année 1061:

e) Somme égale à 14 p . 100 lu produit de la taxe de circu-
lation sur les viandes (en NF) :

14
630 X1.900 .000 tonnes

	

1.197 .000.000 X -- = 167 .580 .000
100

b) Subvention correspondant au produit de la
taxe spéciale prévue par l'article 2 du décret du
20 mai 1955	 20.000 .000

c) Subvention correspondant à une part de la taxe
d'encouragement à la production textile	 12.500 .000

Montant total de la subvention du budget
général	 200.080 .000

Ligne 3 : le produit des cotisations professionnelles . — Ces
cotisations professionnelles sont constituées par :

— la cotisation additionnelle à la cotisation professionnelle
perçue sur les oléagineux fluides alimentaires qui devait être
versée au fonds de garantie mutuelle et d'orientation de la
production agricole, à la. suite de la clôture du compte spécial

Fonds complémentaire de garantie des graines oléagineuses
métropolitaines s, fixée au 31 décembre 1959, par l'article 88
de la loi de finances pour 1960 ;

— la cotisation de résorption prévue à la charge des produc-
teurs de lait par l'article 10 du décret n° 54-1011 du 12 octobre
1954, relatif à la régularisation du marché du lait et des
produits laitiers, cotisation dont le recouvrement n'a pis
encore été envieagé.

Ligne 4 : le bénéfice des opérations de péréquation à l'expor-
tation et à l'importation sur les denrées qui font l 'objet des
opérations du fonds.

Ce bénéfice avait été évalué pour mémoire en 1960, .alors que
pour 1961 les -prévisions sont fixées 5 millions de NF. Ces
prévisions portent sur les opérations d'importation de produits
laitiers :

— 15 .000 tonnes de beurre dont il est attendu un bénéfice
de péréquation d' un montant de 4 .500 .000 NF ;

— 8.500 tonnes de fromage, caséine et divers, dont il est
attendu un bénéfice de péréquation de 500 .000 NF.

DÉSIGNATION

des recettes.

1. Taxe spéciale pré-
vue par l'article 2
du décret du 20 mai
1955	

2. Subvention du bud-
get général	

3. Produit des cotisa-
tions profession-
nelles	

4. Bénéfice des op&
rations de péréqua-
tion	

5. Produit des ventes.

6. Prélèvement sur les
bénéfices des orga-
nismes d'interven-
tion	

7. Remboursement
d'avances et de
prêts

	

. . .

	

.

8. Fonds de concours.

9. Recettes diverses ..

10. Prélèvement sur le
compte de réserve.

11. Prélèvement de
12 p. 100 sur les
ressources des fonds
et organismes spé-
cialisés	

RECETTES
prévues

pour 1961.

10 .000 .000

200 .080 .000

Mémoire.

5 .000 .000
200 .000 .000

15 .000 .000

Mémoire.

Mémoire.

7 .420 .000

Mémoire.

Mémoire .

VARIATIONS

+ 5 .000 .000
+ 19 - 500 .000

+

	

15 .000 .000

s

+ 920 .000

— 100 .000 .000

1

Totaux pour les
recettes	 440 .000 .000 447 .500 .000 7 .500 .000

RECETIa..5
prévues

pour 1960.

Mémoire.

153 .000 .000

Mémoire.

Mémoire.
180 .500 .000

Mémoire.

Mémoire.

' Mémoire.

6 .500 .000

100 .000 .000
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Ligne 5 :. . le. produit ,des ventes faites par les, organismes
d'intoiventiou avait été,- évalué à 186.500 .000 NF.• en 1960 . —
Pour 1961, l'évaluation a été portée à 200 millions de NF
selon les prévisions de vente de stocks suivantes par les
organismes d'intervention

a) Viande :
35 .000 .tonr es de. boeuf, pour	 105 .000 .000 NF.
15 .000 tenues de porc, pour	 39.000 .000

b) Produits laitiers :
10 .000 tonnes de beurre pour	 45 .000 .000

3 .000 tonnes de fromage pour	 6 .000 .000
6 .000 te nies de poudre de lait pour 	 6 .400 .000

Soit ùit total de . .

	

201 .400 .000 .NF:
arrondi à 20Q millions de NF.

Ligne 6 : les prélèvements prévus par la loi sur les bénéfices
des organismes ou sociétés 'd'intervention sont ceux réalisés à
l'occasion d'opérations autres que les ventes de stocks ou les
péréquations à l'exportation ou à l'importation qui viennent
d'être évoquées . Ils sont prévus par deux dispositions régle-
mentaires

— l'article 8 du décret n° 53-974 du 30 septembre 1953,
relatif à" l'organisation des marchés agricoles, qui a prévu des
prélèvements sur les bénéfices et réserves des sociétés profes-
sionnelles au profit du fonds de garantie ;

— l'article 1", 4' du décret n° 55-575 `du 20 mai 1955 qui
a prévu la possibilité de prélèvements e sur les bénéfices de
chaque organisme d'intervention spécialisé par produit ou sec-
tion de production, provenant des opérations réalisées par son
intermédiaire et dans la limite de la moitié de leur montant s,
ou encore e en l ' absence d'organisme d'intervention spécialisé
par produit ou section de production, sur les bénéfices résultant
des opérations réalisées par les sociétés titulaires . de convention
dans les conditions prévues au décret n' 5. 933 du 30 sepiembre
1953 a .

	

.

Cette ligne qui avait été indiquée pour mémoire en 1960, doit
recevoir, en 1961, une somme de ,'5 millions de nouveaux francs,
représeu !lt le ;mbptant du prélève ;nent•. qui peut être, opéré , sur
les ressources disponibles de l'institut des vins de copsommatibn
courante.

Ligne 7 : les remboursements d 'avances et de prêts. — Cette
ligne concerne les remboursements des avances et des prêts
effectués par le fonds afin de permettre les interventions des
organismes ou sociétés qualifiés. Elle ne peut, présentement,
faire l'objet d'aucune évaluation.

Ligne 8 : fonds de concours . -- Cette liane-concerne les ver-
sements volontaires éventuels de sommes ayant une affectation
spéciale compatible avec l'objet du budget annexe.

Là, également, il n'est pas possible de faire actuellement des
prévisions.

Ligne 9 : recettes diverses . — Les recettes diverses compren- ,
nent notamment le produit' de garanties pécuniaires fournies
à titre de cautionnement de bonne exécution des opérations d'im-
portation et d'exportation, lorsque les garanties doivent être ver-
sées à l'achat conformément à l'article 2 du décret n° 53-980 du
30 septembre 1953, relatif à l'assainissement du marché de la
viande . Elles étaient évaluées à 6.500.000 NF pour 1960, compre-
nant, notamment, la contribution prévue pour 1 million de nou-
veaux francs versée par l ' Algérie, à titre de contrepartie théo-
rique au produit de la taxe spéciale instituée par le décret du
20 mai 1955, -insi que des remboursements de trop-perçus, des
pénalités, etc.

L' évaluation faite pour 1961 comporte une légère augmenta-
tion de ces recettes.

Ligne 10 : les prélèvements sur le compte de réserve ne peu-
vent être effectués que si celui-ci est alimenté . Or, le versement
exceptionnel de 100 millions de nouveaux *aime 'à ce compte,
effectué en 1960, a été intégralement repris dans les recettes
prévues pour cette même année, et il n'est pas possible de pré-
voir, pour 1961, un nouveau prélèvement.

Ligne 11 : prélèvement de 12 p. 100 sur les ressources des
fonds et organismes spécialisés . — Ce prélèvement doit être
effectué sur la totalité des ressources d'origine budgétaire, fin-
cale ou parafiscale, affectées aux fonds et organismes d'inter-
vention, spécialisés, par produit ou secteur de production et dont
la liste doit être établie par arrêté conjoint du ministre des
.finances et des. affaires économiques et du ministre de l'agricul-
ture . Le produit de ce prélèvement ne pourra être ristourné
aux fonds ou organismes d'origine que sur justification des
besoins nécessitant cette ristourne.

L' arrêté prévu par la loi de finances rectificative pour 1960
n 'étant pas encore intervenu, le produit de cette ligne est inscrit
pour mémoire au budget de 1961, comme à celui de 1960-

-Les dépenses du budget annexe.

D 'après l'article 3 de la loi de finances rectificative pour 1960,
les dépenses du budget annexe sont classées en trois catégories :

a) Les dépenses effectuées dans le cadre des instructions du
ministre de l'agriculture et du ministre ., des finances et des
affaires économiques, sous forme d'avances, de prêts, de,garanti

e
s

ou de subventions en vue de faciliter : '

	

""
— les opérations d'achat, de vente, de stockage, d'exportation

ou d'importation de produits agricoles ou d'origine agricole men-
tionnés à l'article 2 de ladite loi ;

— les mesures relatives à l'évolution des marchés agricoles
intérieurs et extérieurs et à l'orientation de la production agricole.

Ces dépenses doivent être comptabilisées par produit ou caté-
gorie de produit.

b) Les dépenses de fonctionnement.
c) Les versements au compte de réserve.
Le tableau ci-après fait ressortir les dépenses du budget annexe

pour 1960 et 1961.

Tableau comparatif des crédits de paiement prévus pour 1960 et pour 1961 . .

NUMEROS
ds.

chapitres .
NATURE DES ;DEPENSES

CREDITS VOTES
pour 1960 .

CREDITS PREVUS
pour 1961 .

VARIATION

(En nouveaux francs.)

37-91
37-92

3794

44 .91

1 .000 .000

720 .000
Mémoire.

445 .780 .000

• III. — MOYENS DES SERVICES

7' partie .

	

Dépenses diverses.

Reversement et restitution de droits indûment perçus 	
Remboursement eu budget général des dépenses de fonc-

tionnement 	
Versement au compte de réserve	

IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

4' partie. .— Action économique.
Encouragements et Interventions.

Régularisation et orientation Marché de la viande 	Marchédes marchés agricoles. ( autres marchés
u Té	

•

	

(	
Totaux pour le fonds de régularisation et

d'orientation des marchés agricoles	

451 .300
s ,

213 .498 .700
176 .050 .000
50 .000 .000

440 .000 .000

	

447 .500 .000

+ 1 .000 .000

+

	

268 .700
»

+ 6 .231 .300

+ 7 .500 .000
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Les différences constatées entre les crédits de 1960 et ceux
de 1961 s' expliquent comme suit

Chapitre 37-91 . — Reversements
et restitution de droits indûment perçus.

Il est prévu une somme de un million de nouveaux francs
destinée aux reversements et restitution de droits qui auront pu
être indûment perçus au titre des recettes du budget annexe.

Chapitre 37-92 . — Remboursement au budget général
des dépenses de fonctionnement.

Les dépenses de fonctionnement avaient été évaluées, en 1960,
à 451.300 NF, ce montant résultant de l ' addition des dépenses de
fonctionnement inscrites aux trois comptes spéciaux supprimés :

— fonds de garantie mutuelle, 200.000 NF ;
— fonds d'assainissement du marché du lait et des, produits

laitiers; 135.980 NF ;
--fonds d 'assainissement du marché de la viande, 115.320 NF.

Ces dépenses sont accrues, d'une année sur l'autre, de
268 .700 NF, soit de près de 60 p . 100 et s 'analysent comme
suit:

1° Dépenses de personnel :
e) Personnel du fonds:

1 secrétaire général (indice brut 950) ;
2 chargés de mission (indices bruts 515--785) ;
3 agents contractuels (indices bruts 230-530) ;

13 agents contractuels (indices bruts 230440) ;
13 agents contractuels (indices bruts 165-355)-

b) Agence comptable :
1 agent comptable (indices bruts 685-1000) ;
1 agent contractuel (indices bruts 650-750) ;
1 agent contractuel (indices bruts 230.440) ;
2 agents contractuels (indices bruts 165-355).

Total du 1°, 489.527 NF.

Remboursement de frais et matériel:
a) Déplacements, 40.000 NF ;
b) Matériel, 113.000 NF ;

	

-
c) Remboursement à diverses' administrations `(P. et "F .,` impri-

merie nationale et journaux officiels), 57.650 NF.
Total du 2°, 210.650 NF.

3° Crédit provisionnel pour revalorisation des rémunérations,
augmentation des prestations familiales, etc., 19.823 NF.

Total général, 720 .000 NF.

Ch pitre 37-94 . — Versement au compte de réserve.

En 1960, le compte de réserve a reçu une dotation initiale de
100 millions de nouveaux francs, provenant d'une subvention
exceptionnelle de 100 millions de nouveaux francs du budget
général, prévue par la loi de finances rectificative du 25 juil-
let 1960, qui avait été ausiitüt prélevée, comme il l 'a été indiqué
lors de l'examen de la ligne de recettes n° 10.

Le chapitre est prévu pour mémoire en 1961, le compte de
réserve pouvant, être alimenté par les excédents éventuels des
recettes prévues sur les dépenses autorisées.

Chapitre 44-91 . — Régularisation et orientation
des marchés agricoles.

Ce chapitre avait été doté, en 1960, de 439 .548 NF répartis
comme suit :

— marché de la viande, 213 .498 .700 NF ;
— marché du lait, 176 .050.000 NF;
— autres marchés, 50 millions de nouveaux francs.
Pour l'année 1961, il reçoit une dotation globale de 445 mil-

lions 780.000 NF, ce qui entraîne une augmentation de 6 mil-
lions 231 .300 NI'.

Il n'a pas été possible à votre rapporteur d'obtenir un état
comparatif détaillé, par secteur et pour chaque produit ou nature
d'opération des prévisions d'utilisation du crédit. La réponse à
cette question ne pourra en effet être fournie par le Gouverne-
ment qu'après publication des textes d'application relatifs au
fonctionnement du nouveau fonds, mise en place des organes
de gestion et décision du comité constitué à cet effet sur la répar-
tition du crédit entre les différents secteurs ou catégories de
produits .

Les renseignements ci-ap??s ont toutefois été fournis à votre
rapporteur sur les opérations financières d'ores et déjà engagées
en 1960 par les trois comptes spéciaux auxquels la 'loi h substi-
tué le fonds de régularisation et d'orientation des marchés agri-'
coles.

1° Opérations relatives ù la régularisation du marché
de la viande.

SITUATION
au 30 septembre 1960 .

(En milliers de nouveaux francs .)

Aide à l'exportation et
provision du • régisseur
d'avances	

Propagande pour la con-
sommation des viandes.

Achat et stockage des
viandes (avances à la
S. I . B. E. V .)	

Opérations diverses (con-
cours général, trop-per-
çus, etc.)	

Totaux au 30 septem-
bre 1960	

Les opérations engagées au 30 septembre ont permis :
— l'exportation de 5 .800 tonnes de viande de boeuf ;
— 1 'expurtation de 44 .000 tonnes de viande de porc.

D'autre part, la Société d'intervention a procédé entre le
ler janvier et le 30 septembre 1960 à l'achat et au etockaga 'dé :

— 5.700 tonnes de porc (valeur : 22 millions de nouveaux
francs) (1) ;

— 16 .000 tonnes de boeuf (valeur : 66 millions de nouveaux
francs) (1).

2° Opérations relatives à la régularisation du marché
des produits laitiers.

SITUATION
au 30 septembre 1960 .

(En milliers de nouveaux francs .)

Aide à l'exportation des
produits laitiers	

Subvention aux produc-
teurs de poudre de lait
et de caséine	

Achat et stockage de pro-
duits laitiers . — Avarices
à la société Interlait ., .

Garantie aux stockeurs
privés	

Opérations diverses (sub-

	

ventions au S . T. I. L	 ,
à la propagande) 	

Total au 30 septembre.

(1) Valeur d'achat, non compris les frais de stockage.

ENGAGEMENTS
antérieurs

repris
en charge.

OPÉRATIONS

imputées
à 1960.

PRÉVISIONS

peur le
4° trimestre.

1 .307

13 .933

8 .960
3 .500_

166

114 .998

40

128 .194

6 .000

70 .000

78 .100

Engagements
antérieurs

repris
en charge.

Opérations
imputables

à 1960.

Prévisions
pour le

4' trimestre.

4 .252

. 36 .970

	

25 .677

	

I

	

69 .176

	7 .041

	

I

	

14 .403

20 .692

1 .737

100 .009

30 .000

6 .000

30 .000

68 .000



3520

	

ASSEMBLÉE NATIONALE — SEANCES DU ' 9 NOVEMBRE 1060

L'aide du Fonds du lait a permis de faciliter, au cours des
neuf premiers mois de 1960, l'exportation de :

9.500 tonnes de beurre, 3 .1;30 tonnes de fromages, 9.600 tonnes
de caséine, 25.000 tonnes de lait frais, 1 .130 .000 caisses de lait
concentré, 21 .000 tonnes de poudre de lait.

Les opérations de dégagement du marché auxquelles a pro-
cédé la Société Interlait représentent :

3 .200 tonnes de beurre, 2 .100 tonnes de fromages, 7.800 tonnes
de lait.

Enfin, la garantie consentie aux stockeurs privés couvre les
quantités ci-après, d ' ores et déjà stockées :

Beurre, 25 .000 tonnes- ; fromages, 6 .100 tonnes ; lait, . 1 .500
tonnes.

3°-Opérations relatives aux produits ou catégories de produits
régis par le Fonds de garantie mutuelle et d'orientation des
productions agricoles.

En ce qui concerne l'écoulement des produits agricoles par le
moyen de l' exportation et la conquête des débouchés extérieurs,
les interventions du Fonds de garantie mutuelle ont donné lieu
à des engagements de crédits portant principalement sur la
pont-.te de terre (13 .550.000 NF), les fruits et légumes (9 millions
de nouveaux francs), le houblon (1 .125 .000 NF), les jus concen-
trés de fruits à cidre (1 .970 .000 ' NF).

La transformation des produits agricoles a également retenu
rattention du Fonds de garantie mutuelle qui est intervenu,
à ce titre, en faveur du -développement de . l'industrie nouvelle
des jus de fruits et de légumes (450.000 NF).

Au titre de" l'encouragement des productions déficitaires et
du développement des cultures nouvelles, un effort tout parti-
culier a été fait au bénéfice de la production et de l'utilisation
des semences- sélectionnées de maïs (maïs grain et maïs four-
rage) (793 .250 NF) et de graminées fourragères (700 .000 NF) et
du développement de la culture de lin oléagineux- (1 .300.000 NF)
et du colza (2 .186 .839 NF).

L'amélioration des conditions de vente des produits agricoles'
a fait l'objet d'une intervention sous forme d'une aide apportée
à la propagande collective en faveur de produits agricoles sur
les marchés étrangers (2 810.000 NF) . Par ailleurs, le Fonds

s'est préoccupé du développement de la normalisation des fruits
et légumes et de leurs emballages et de l'information commer-
ciale (3.040 .000 NF).

Le Fonds de garantie mutuelle est également intervenu en
vue de l'organisation du stockage du marché des filasses de lin
(370 .000 NF) et de la reconstitution d'un stock d'Armagnac des-
tiné au vieillissement (270 .000 NF).

Enfin, le Fonds a facilité la poursuite des interventions sur
les marchés de la viande et du lait en accordant aux Fonds
d 'assainissement et organismes d'intervention correspondants
un financement complémentaire de 48.424 .000 NF.

Il y a lieu de préciser que le Fonds de régularisation et
d'orientation nouvellement créé prend en charge l ' ensemble des
engagements des anciens comptes aux droits et obligations des-
quels il est subrogé, que ce soit au titre de la gestion en cours
ou des gestions antérieures.

Aussi dispose-t-il, en contrepartie des charges provenant des
réengagements et en plus de la dotation de l 'année 1960
430 .588 .700 NF'), des excédents disponibles des anciens comptes
spéciaux au 31 décembre 1959, à savoir :

Dotation 1960	 430 .588 .700 NF.

Excédents disponibles

Fonds de la viande	 16 .100 .000

Fonds du lait	 45 .770 .000

Fonds de garantie	 55 .416 .000

Total des ressources pour 1960 . . . . 547 .874 .70 NF.

Telles sont les quelques indications que votre rapporteur a pu
réunir sur le projet de budget-annexe du fonds de régularisation
et d 'orientation des . marchés agricoles- pour 1961.

Votre commission était très tentée de rejeter ce budget, étant
donné les conditions difficilement admissibles dans lesquelles il
a été présenté au Parlement . Elle s'en est abstenue dans l'espoir
que le Gouvernement prendrait, avant la discussion de ce budget
en séance publique, les textes réglementaires nécessaires à la
mise en place du fonds et fournirait au Parlement les rensei-
gnements sans lesquels celui-ci ne peut se prononcer sur le
budget annexe qui lui est soumis .

PRIX:1 NF

Paris. — lmprlmeiéle des Journaux officiels, 26, rue Desaix.
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